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PREMIERE PARTIE.

HYPOTHÈSES ASTRONOMIQUES DES GRECS AVANT L'ÉPOQUE ALEXANDRINE.

CHAPITRE V.

HYPOTHÈSES ASTRONOMIQUES QUI, AVANT L'EPOQUE ALEXANDRINE,

ATTRIBUAIENT A LA TERRE UN MOUVEMENT DIURNE l
.

§2.

ROTATION DIURNE DE LA TERRE SUIVANT HICETAS ET ECPHANTUS !
.

De même que la doctrine astronomique de Pythagore avait Première lectm-

été changée par le pythagoricien Philolaûs, de même il est pos-
3

"JJ™^

i ç.
2' lecture :

Le mémoire est le dernier de la Pre- thèse astronomique de Philolaûs a été publie
,

, r̂ rier , S8|
mière partie. à Rome, en 1872, dans le Bullettino , elc.

Le paragraphe 1 concernant l'hypo- de M. le prince Boncompagni.

tome xxx, 2
e
partie. 1

e
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2 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

sible que celle de Philolaûs ait été profondément modifiée par

le pythagoricien Hicétas, personnage sur lequel malheureuse-

ment les anciens ne nous apprennent que peu de chose et

d'une manière peu claire. Sur sa personne, ils nous disent qu'il

était de Syracuse ' et pythagoricien \ Sur son époque, nous

n'avons qu'un seul renseignement, que Diogène de Laërte, de

qui nous le tenons 3
,
présente lui-même comme douteux, et

dont nous verrons que le sens même est contestable. Sur les

doctrines astronomiques d'Hicétas, les documents anciens sont

insuffisants, obscurs et contradictoires entre eux. S'il lallait en

croire un texte du faux Plutarque'1

tel qu'on le lit aujourd'hui,

Hicétas aurait admis l'existence de deux terres, la nôtre et 1 an-

tichtone; l'hypothèse d'Hicétas semblerait donc avoir été la

môme que celle de Philolaûs, à laquelle l'antichtone appartient;

seulement il pourrait y avoir eu entre les deux hypotbèses

quelques différences dans les détails. Diogène de Laërte 5

semble confirmer celle identité par ces mots: «On dit que

Philolaûs fut le premier à enseigner que la terre se meut sui-

vant un cercle; d'autres disent que ce fut Hicétas.» Dans cette

phrase, le mouvement suivant un cercle ne peut-il s'entendre (pie

d'un mouvement de tramlai'wn, par lequel le centre de la terre

parcourrait la circonférence d'un cercle? S'il en était ainsi,

puisque ceux qui disaient qu'Hicétas était le premier auteur

de cette hypothèse ne pouvaient pas ignorer que Philolaûs

avait aussi enseigné que le centre de la terre se meut autour

1 Voyez Theophraste dans Cicéron,
3 Ce renseignement va être discute tout à

Acad. pr. , II , xxxix , où il faut lire Hiatus l'heure, p. 5-7, et nous verrons que sa signi-

et non Nicetas, et Diogène de L. , VIII ,
licalion chronologique dépend des deux

85, où on lit ixériiï. sens différents que Diogène a pu y attacher.

s Voyez le faux Plutarque , Op. d. philos., ' III, IX. Ce texte est d'autant moins digne

III, IX (et dans Eusèbe, l'rép. év. , XV, lv). de confiance qu'il est probablement inutile,

où on lit îxér>;s.
5

VIII, lxxxv.
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du feu central du monde sur la circonférence d'une orbite
parcourue par elle en un jour, il est clair que ceux qui don-
naient ainsi à Hicétas la priorité pour cette hypothèse auraient
considéré Hicétas, sinon comme antérieur à Philolaùs, du
moins comme son contemporain. Par conséquent, s'ils ne se

trompaient pas sur ce point, il y aurait, pour l'époque d'Hicé-
tas, une limite inférieure d'ancienneté au-dessous de laquelle
on ne pourrait pas le faire descendre : cette limite serait l'é-

poque de Philolaùs, c'est-à-dire la seconde moitié du v
e
siècle

avant notre ère. Mais nous verrons que la phrase de Diogène
peut avoir un autre sens, qui permettrait de placer Hicétas à

une époque postérieure.

D'ailleurs, sur l'hypothèse d'Hicétas, il faut comparer aux
assertions peu claires de Diogène et du faux Plutarque une
autorité beaucoup plus grave. A moins que Cicéron l

n'ait mal
compris un texte, aujourd'hui perdu, de Théophraste, cet
illustre disciple d'Aristote, probablement dans son Histoire de
/'Astronomie en six livres

2
, ou bien dans son traité Du Ciel,

III
e
livre de sa Physique 3

, avait dit que, suivant Hicétas 4
, le

ciel, le soleil, la lune, les étoiles, en un mot tous les êtres des
régions supérieures du monde, sont en repos, et que, dans le

monde entier, la terre est le seul corps qui se meuve. Remarquons
que, dans ce passage, tel que Cicéron le traduit en l'isolant, il

y a pour le moins une obscurité et une inexactitude d'expres-

, fr
C<ld

'

pr" "' XXX,X - donnent Kicetas. C'est peut-être Cicéron qui
VoFzSmiplicius,DKC,eUI,p.2 2oi, a commis l'erreur, en lisant entrée NIKH

»; p. Mï 6, 1. 3, et p. aa5 6, 1. 3? TAS pour HIKETAS, c'est-à-dire en pre-
iKars en), eï O.ogène de L., V, l. nant pour un N l'esprit rude H, et pour un

, i^ Sl7lich,s
' P/^Vni,f.287 « > H, lettre longue, l'E, lettre brève; ou bien

r 42 (Aid.). Comparez Diogène. de L., la faute était déjà dans le manuscrit grec
' ' qu'il lisait. Le vrai nom est donné par Dio-
tn général

,

les manuscrits de Cicéron gène , par le faux Plutarque et par Eusèbe.
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sion qui, dans l'ouvrage grec, devaient sans doute être éclair-

cies et rectifiées par le contexte. En effet, dans quelque sys-

tème que ce soit, dans l'hypothèse de la rotation de la terre

comme dans toute autre hypothèse, il est évident que la lune

et les planètes doivent exécuter des révolutions par lesquelles

elles se distinguent des étoiles fixes, et dont la durée est d'un

plus ou moins grand nombre de jours. Certainement donc

Théophraste, dans la phrase traduite parCicéron, n'a voulu

parler que du mouvement diurne, qui produit la succession des

jours et des nuits; c'est ce mouvement diurne seul, que, suivant

Théophraste, Hicétas avait donné à la terre seule, sans aucune

participation du ciel et d'aucun des corps célestes. D'ailleurs,

dans la traduction même de Cicéron, ce que Théophraste

ajoute ne peut laisser aucun cloute sur sa pensée. Car, suivant

ses expressions, ce mouvement propre à la terre seule produi-

sait toutes les mêmes apparences que si la terre était immobile

et que si le ciel se mouvait, et ce mouvement de la terre con-

sistait en une rotation rapide de notre globe autour de son axe.

Ces derniers mots, clairs et précis dans la traduction mente

de Cicéron, montrent bien que le mouvement diurne dont il

s'agit est une rotation sans déplacement, et non une révolution

diurne autour d'un cercle, révolution que, suivant l'hypothèse

de Philolaûs, la terre accomplissait sur la circonférence d'une

orbite tracée autour du centre du monde. Sans doute, c'était

comme premier auteur de l'hypothèse de la rotation de la terre

qu'Hicétas avait été nommé seul dans cette phrase par Théo-

phraste; mais les autres partisans de cette même hypothèse

devaient être nommés par Théophraste dans une phrase sui-

vante, que Cicéron n'a pas reproduite.

Maintenant revenons aux textes de Diogène de Laërle et du

taux Plutarque, et montrons que, malgré les apparences résul-
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tant de leur obscurité, ils peuvent se concilier avec le témoi-

gnage de Théophraste. Commençons par le texte de Diogène.

Entre ce texte et celui de Théophraste traduit par Cicéron, la

conciliation est possible, pourvu qu'on reconnaisse dans la

phrase de Diogène quelque obscurité et quelque inexactitude

d'expression. Que faut-il entendre par ces mots de Diogène :

xiveïvdou xarà xvxXov? Certainement le sens le plus naturel

est celui que nous leur avons donné d'abord, en les expliquant

comme signifiant le mouvement de révolution d'une planète sur

la circonférence de son orbite circulaire. Mais ces mots ne

peuvent-ils pas s'appliquer aussi à la rotation d'un corps au-

tour d'un axe passant par son centre immobile? Oui; car, pour

désigner la rotation, Aristote a employé quatre fois
1

l'expres-

sion xvxXw crlpéÇeo-dou, dans laquelle xvxXœ équivaut à xara

xvxXov; il est vrai que le verbe crlpétpecrdou empêche l'amphi-

bologie. De même, pour exprimer la rotation sans déplacement.

Platon a employé une fois
2
l'expression xvxXœ isepù'évm, tourne

en cercle, en ajoutant, il est vrai, pour plus de clarté, les mots

èv t?) aÙTy sapa, dans la même place. Mais voici des exemples

plus décisifs. Une autre fois, de même pour signifier la rota-

tion, Platon 3
a employé, sans aucune explication, les mots

xvxXœ xiveïadai, se mouvoir en cercle, expression qui convien-

drait mieux à la révolution autour d'une circonférence de

cercle. De même, Simplicius ' applique à la terre, dans l'hypo-

thèse de sa rotation sans déplacement, les mots xvxXœ xivov-

pévri, se mouvant en cercle; seulement il ajoute les mots expli-

catifs èv tw [leva ovaa, étant au centre (du monde). De même
encore, Simplicius 5 applique à la rotation de la terre les mots

1

DuCiel,l^y,p. 3720, 1. 5 etl. 19,
3

lbid., IV, p. 436 e.

et p. 272 h, 1. 14, et Mètéor., III, 1, » Da Cie?,lf, p. a3àai'ï.36 (Kàrsten

p. 3 7o b, 1.32. — 2
Rép., IV, p. 436 d. lbid., p. 242» ,1. 27-28.
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xivvo-iï x-Jn'kw izepi ro jxéaov, mouvement en. cercle autour du

centre, expression qui conviendrait mieux à la révolution d'une

planète cur la circonférence d'un cercle iracé autour du centre

du monde. Mais c'est bien le sens de rotation sans déplacement

que Simplicius attache ici a cette expression ,
puisqu'il l'oppose

précisément au mouvement de translation (fieraSartKMs). Rien

ne prouve que Diogène de Laërte n'ait pas pu s'exprimer avec

aussi peu de clarté et d'exactitude que Platon et Simplicius. Du

reste, l'emploi des mots xivéur&au wûxkw ou jearà xwiXov pour

signifier la rotation se conçoit facilement, puisque, dans la ro-

tation, à l'exception des points situés sur l'axe, tout point du

corps décrit un cercle autour d'un point de l'axe de rotation.

Ainsi, tandis que le mouvement circulaire de la terre, suivant

l'hypothèse dont l'invention est attribuée généralement à Phi-

lolaùs, est un mouvement diurne de translation de la terre sur

la circonférence d'une orbite, au contraire le mouvement circu-

laire de la terre, suivant l'hypothèse que certains auteurs lus

par Diogène désignaient comme inventée par Hicétas, devait

consister, comme le dit Théophraste, en un mouvement de ro-

tation sans déplacement. Les deux inventions, étant différentes,

pouvaient donc appartenir, la première à Philolaùs et la se-

conde à Hicétas. Si l'attribution de la priorité à I licelas remonte

jusqu'aux auteurs lus par Diogène, ces auteurs pouvaient avoir

considéré le mouvement de rotation sans déplacement comme

une simple variété du mouvement de révolution, variété dans

laquelle le rayon de l'orbite est nul; alors la priorité .l'inven-

tion, attribuée par eux à Hicétas, pouvait signifier seulement

qu'ils le croyaient antérieur à Philolaùs, qui ensuite aurait

modifié l'hypothèse en remplaçant la rotation par une révolu-

tion circulaire. Mais, si, au contraire, ces auteurs ont considéré

les deux inventions comme différentes, ils ont pu attribuer à
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Hicelas l'hypothèse de la rotation de la terre, sans contester à

Philolaùs la priorité pour l'autre invention, dont ils n'ont peut
être pas parlé, et c'est peut-être Diogène de Laërte qui, tcompi
par l'identité des expressions, a cru voir une contradiction

entre ces auteurs et ceux qui ont parlé de l'invention de Phi-

lolaùs.

Gela posé, Hicélas, inventeur de la rotation de la terre au

centre du monde, pourrait être, soit antérieur, soit postérieui

à Philolaùs, qui, comme inventeur ou autrement, enseigna le

premier par écrit l'hypothèse de la révolution diurne de la

ierre sur la circonférence d'un cercle tracé autour du l'eu cen-
tral du inonde. Mais il paraît bien plus probable qu'Hicéla*

est postérieur, et que son hypothèse estime simplification et un
perfectionnement de celle que Philolaùs avait fondée sur des

considérations théoriques a priori.

La conciliation est plus difficile entre le témoignage de Théo-
phraste et l'assertion du faux Plutarque, du moins telle qu'on
la ht aujourd'hui en ces termes' : « Thaïes et ses successeurs

« disent qu'il y a une seule terre; le pythagoricien Hicétas deux,

« celle-ci et l'antichtone. » Mais ce texte est très suspect d'être

mutilé; car, dans cette même compilation du faux Plutarque

,

quelques lignes plus loin
2

, c'est Philolaùs qui est nommé comme
principal auteur de l'hypothèse de l'antichtone. Comment se

fait-il qu'il ne soit pas nommé ici, et qu'à son nom soit substitue

celui d'Hicétas, auquel Théophraste, autorité bien plus sure,

attribue une hypothèse où l'antichtone n'a pas de place? En
etlet, l'antichtone est une planète invisible, supposée par Phi-
lolaùs entre la terre et le feu central du monde, feu que notre

hémisphère terrestre ne regarde jamais. L'antichtone ne pou-

Opiwons des philosophes , III. ix. — ;

111, ai.
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vait donc pas exister dans l'hypothèse d'Hicétas, puisque, dans

cette hypothèse, telle queThéophraste la définit, le centre du

monde était occupé par la terre elle-même. D'ailleurs, voici un

autre indice de l'altération du texte : dans les phrases qui leur

sont communes, la compilation du faux Plutarque et celle du

faux Galien offrent habituellement une rédaction presque iden-

tique, et c'est la seconde qui paraît être un abrégé de la pre-

mière; il en est de même dans ce passage, excepté que, pour

l'hypothèse de l'antichtone, le faux Galien
1 supprime le nom

d'Hicétas et le remplace par cette expression vague : Quelques-

uns des pythagoriciens. Probablement le faux Galien n'a pas

voulu copier l'erreur concernant l'hypothèse d'Hicétas. Mais,

d'après une conjecture très vraisemblable de Bœckh 2
, le texte

primitif du faux Plutarque, texte mutilé avant l'époque du faux

Galien, devait dire à peu près ce qui suit : « Thaïes et ses suc-

cessewrs disent qu'il y a une seule terre; Hicétas le pythago-

i ricien, une; Philolaûs le pythagoricien , deux, celle-ci et l'anti-

.. chtone. « En d'autres termes, d'après ce texte, ainsi rétabli

dans son intégrité primitive détruite par la faute, très facile à

pxpliquer, d'un copiste
3

, ceux qui mettent la terre au centre du

monde, soit sans rotation comme Thaïes, Pythagorc et autres,

soit avec rotation comme Hicétas, ne comptent qu'une terre,

tandis que Philolaûs, qui ôte la terre du centre du monde,

compte une seconde terre hors de ce même centre. Si, comme

il paraît très probable, c'était là ce que disait cette compilation

avant la mutilation indiquée, elle s'accordait alors avec le té-

1 Œuvres de Galien, éd. gr. de Bâte, dont nous donnons ici en italiques la tra-

i. IV, p. 433, 1. 22-24. duction , c'est-à-dire les mots compris entre

2 Dus kosmische System des Platon, Ber le premier mot «utf*) <Jp£iOî el le mot Srio

,

lin, i852,in-8°, p. i24-ia5. qui devait suivre le second mol a'jda.yà-

3 Trompé par un àuoioTéï.euTOv, le co- pstoç.

iiNIp grec avait sans doule sauté les mots
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moignagedeThéophrasle, que ie faux Galien ne contredit pas,

et avec lequel Diogène de Laërte peut se concilier, pourvu

qu'on admette qu'il y a eu un malentendu de sa part ou de la

part des auteurs qu'il a suivis.

En résumé, il faut croire que l'hypothèse d'Hicétas était

celle de la rotation de la terre au centre du monde 1

: Théo-

phraste, très digne de foi, nous l'assure, et les autres textes,

hien compris, ne s'y opposent nullement.

Mais, dira-t-on, pourquoi, dans un autre passage où il s'agit

spécialement des partisans de cette hypothèse de la rotation

de la terre sans déplacement, la même compilation du faux

Plutarque 2 nomme-t-elle Héraclide de Pont et Ecphantus le

pythagoricien, et pourquoi ne nomme-t-elle pas Hicétas? On

pourrait se contenter de répondre que, dans cetje compilation,

telle qu'elle nous est parvenue, il y a hien d'autres omissions,

souvent inexplicables, soit de noms de philosophes, soit de

doctrines. Mais on peut ajouter qu'il est très possible que, dans

le premier des deux passages cités de cette compilation, si la

restitution proposée est vraie, et dans Diogène de Laërte, si

l'on doit accepter l'interprétation donnée, Hicétas soit nommé

en qualité d'inventeur de l'hypothèse de la rotation de la terre,

comme il l'est aussi par Théophrasle, et que, dans le second

passage de la compilation, l'inventeur déjà nommé soit omis,

mais Ecphantus soit nommé à titre de premier écrivain qui ait

1

Je regrette d'avoir identifié autrefois Bœckh
, p. 126-126 de l'ouvrage cité.

{Études sur le Timéede Platon, t. II, p. 101 M. Schiaparelli (I precursori , etc., p. 10-

et p. 125, Paris, 1 84 1 , in-8") le système il, ou trad. allcm., Die Vorlûiifer, etc.,

d'Hicétas à celui de Philolaiis , et d'avoir p. 20-2 i)s'y serait sans doute renducomme

répété cette erreur en 1876 (art. Aslrono- moi, s'il avait connu cet excellent ouvrage

mie dans le Dictionnaire des antiquités de BœcUi.

grecques et romaines de M. Saglio). Je me 2
III, sm.

rends aux raisons exposées par le savant

tomi; xxx, 2° partie. 2
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publié celte hypothèse, et Héraclide à titre de personnage ie

plus célèbre parmi ceux qui l'ont soutenue et qui ont tâché

de la propager.

Nous aurons beaucoup à nous occuper d'Héraclide et de ses

hypothèses multiples en astronomie; mais arrêtons-nous d'a-

bord un instant à Ecphantus, pourvoir quelle était sa doctrine,

quelle était son époque, et quelles ont pu être ses relations avec

Hicétas. Ecphantus était, comme Hicétas, un pythagoricien 1

de Syracuse'
2

. Les fragments moraux, assez étendus, que Stobée

nous a conservés sous le nom d'Ecphantus 3 sont certainement

apocryphes; mais la connaissance d'une partie de ses doctrines

physiques nous a été transmise par des auteurs anciens. Elles

offraient un mélange des doctrines des pythagoriciens sur

l'unité du monde, sur sa forme sphérique, sur son étendue

limitée et sur les monades, avec les doctrines de Démocrite

sur les atomes, et avec celles d'Anaxagore sur l'intelligence or-

donnatrice 4
. Ecphantus était donc postérieur à Anaxagore et à

Démocrite, et, par conséquent, on ne peut pas faire remonter

son époque au delà de la fin du v
e
siècle avant notre ère ou du

commencement du iv
e

. Comme Hicétas, il enseignait que la

terre est fixée au centre du monde, mais qu'elle y tourne sur

elle-même en un jour, d'occident en orient
5

. Syracusain comme

Hicétas, il est probable qu'il avait suivi son enseignement et

adopté sa doctrine sur ce point, et que le disciple, étant écri-

1 Voyez Jamblique, Vie de Pytkagorc, ' Fragm, philos, gr. (Mullach-Didot)

,

ch. xxxvi , S 267, p. 1 25 ( Kùster) ; Stobée

,

t. I", p. 536 6-53ij 6.

Ed. ph.,l, xi, S 16, p. 3o8 (Heeren), et ' Voyez Stobée, loc. cit., I, xi, $ 16,

le faux Plutarque, III, un, p. 3o8; I, XXII, S G, p. 448, et I, xxiii.

' Voyez Stobée, loc. cit., et saint Hip- S 3, p. 4<j6.

polyte, Contre les hérésies , I, xm, p. 3o * Voyez saint Hippolyle, I, xiii, p. 3o-

(Cruice). Jamblique seul {loc. cit.) le 3i (Cruice), et le faux Plutarque. III
,

nomme parmi les pythagoriciens de Cro xm.

tone.
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vain, avait fait un peu oublier le maître, qui n'avait sans doute

rien écrit
1

. Aristote ayant combattu l'hypothèse astronomique

de Philolaûs sans le nommer 2
, il n'est pas étonnant qu'il ne

nomme pas davantage Hicétas, Ecphantus et Héraclide, en

combattant leur hypothèse de la rotation de la terre
3

, hypo-

thèse sur l'attribution de laquelle à Ecphantus en particulier

nous sommes réduits aux témoignages, peu imposants en eux-

mêmes, mais très vraisemblables, de saint Hippolyle et du faux

Plutarque.

S 3.

HÉRACLIDE ET L'HYPOTHÈSE DE LA ROTATION DIURNE DE LA' TERRE.

Sur Héraclide de Pont 4
, troisième partisan connu de cette

hypothèse, alors trop dédaignée malgré sa vérité et sa simpli-

cité, l'antiquité nous a laissé des renseignements plus éten-

dus que sur ses deux devanciers Hicétas et Ecphantus. Pour le

distinguer de quelques autres personnages du même nom, les

anciens le surnommaient le Politique
5

, ou rarement le platoni-

' Voyez Bœckh, loc. cit., p. 126.
5 Du Ciel, II, xiii, p. 290a, 1. 20-t,

1. 3o (Berlin)

Ibid., p. 2934, 1. 3o-32, et II, xiv,

p. 296 a , 1. 26-A, 1. 9.

4
\ oyez Roulez, De vita et scriptis Hera-

clidœ Pontici (Louvain, 182/1): Deswerl,

De Héraclide Pottico (Louvain. i83o);

mais surtout Krische , Thcol. Lehren der

gr. Dcnhcr, S 19 , p.324-33i (Gœttingen,

i84o, in-8°); Hoogvliet, De vita et scriptis

Heraclidœ Pontici (Leyde, i858, in-8°,

1 ïU pages) ; Bœckh , Kosm. Syst. d. Platon

,

p. 129-131, et Zeller, D. Philos, d. Gr.

,

1' éd., 't. II, p. 646, note.

' Diog. de L. (V, lxxxvi) dit que, pour

se moquerdes manières prétentieuses d'Hé

raclide, les Atliques jouaient sur les mots

ÏIouiimôï el Xlor-ixôs. Ce dernier surnom

est donné à Héraclide par Cicéron , Nttt.

dcor., I, xiii, Die, I,xxm, Tusc, V, m.

Lois, III, VI, et Ep. ad Q.fratr., 111, V;

pu- Strabon, II, m, S 4 , p. i3o , XIII, 11

.

S 48, p. 6o4 ; par Plutarque, Solon, ch. 1,

xxn et xxxn . Camille, cli. xxn, Périclès,

ch. xxvii et xxxv, Gloire des Athéniens,

ch. m, Sur Is. et Os., ch. xxvil; par Pro

clus. Sur le Tintée,]). 28 c et p. 28 1 E
|
Baie

ou p. 64 et p. 681 (Schneider) ; par Sim-

plicius, Du Ciel, II, VIII, p. 20O b, 1. 19:

II , Xlll , p. 2J2 a, I. 37-38 ; II , XIV, p. 24'i a,

1. 28 (Karsten); par Stobée, Ecl. pli. , I,

2 .
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rien
1
. Il aurait été utile de réunir les deux surnoms; car il y

avait un autre Héraclide platonicien
2

, et, plus tard, il y eut

aussi un autre Héraclide de Pont, grammairien et poète du

temps de Néron, et qu'on surnomma le critique pour le distin-

guer du nôtre
3

. Héraclide de Pont le platonicien était né à Hé-

raclée dans le Pont \ Il racontait, comme un événement de son

temps, la catastrophe qui engloutit la ville maritime d'Hélice

en Achaïe deux ans avant la bataille de Leuctres 5
, c'est-à-dire

au commencement de l'année julienne avant notre ère Sj'5,

ou à la fin de l'année julienne précédente 3y4 • Plutarque 6

xxii, S 8, p. 44o; 1, mx, p. 578; I, LU,

p. oo4 (Heeren); par le faux Plutarqilé;

lit , 11, S 3, et III, xiii, S 3 , el par saint

Hippolyte , X ,
préambule , S 7. Le faux Ga

lien [Œuvres, t. IV, p. 433, 1. 34-35) le

surnomme ô Iloi'Tios, et cette forme serait

la seule correcte, suivant Etienne de By-

zance (au mot llàvros) , l'adjectif •Bovratàç

ne s'appliquanl , suivant lui , qu'aux choses.

Mais les textes nombreux qui précèdent lui

donnent tort.

1 Voyez Strabon , XII, m, S 1, p. bU'i-

"' C'est Héraclide dVEnos , cité par Dio-

gène de Laërte, III, xlvi.

3 Apollonius [Hist. merveill. , cli. xix)

cite un ouvrage Sur les villes de la Grèce

,

écrit par un Héraclide qu'il nommerait le

Cretois (ôKpvTixés) d'après les manuscrits.

Mais, depuis Olearius, tous les i-diteurs li-

sent à KprriMite, et ils ont raison
,
quoi qu'en

dise Krische (p. 33o) : celui-ci suppose

qu'Apollonius a été (rompe par une con-

tusion entre deux villes d'Héraclée, l'une

de Pont, lieu de naissance d'Héraclide, et

l'autre de Crète. Mais Apollonius n'a pas

pu croire qu' Héraclide de Pont le platoni-

cien lût d'Héraclée de Crète, et, parmi les

quatorze Héracltdes énumérés parDiogènc

de Liérte (V, xi.xiii-.vaiv), aucun n'est

crétois ; mais le second d'entre eux , désigné

comme compatriotedu premier, c'est-fc-dire

d'Héraclide de Pont, et identique au der-

nier des quatre Héracîides de Suidas, est

un second Héraclide d- l'ont , qu'il désigne

comme grammairien, comme contempo-

rain de Néron el comme disciple de Di

dyme d'Alexandrie. Parmi les ouvrages d*

ce second Héraclide de Pont, Suidas cite

un recueil de vers phaleuces en trois li-

vres, intitulé Aeo%vl [Bavardages
|

, recueil

qu'Artémidore [Des songes, IV, Hï) cito

sous ce titre, et Diogène de Laërte (V,

xcxin , fin) sous le titre de <I>Auapi'ai
(
Propos

frivoles). La patrie de cel Héraclide étant

la même que «elle du.nôtre, Apollonius a

employé le surnom de KpiTixàs, pour dis-

tinguer le grammairien du philosophe, et

Athénée [Banquet des sophistes , XI V, 1x1,

p. (i4o, C), faisant allusion aux Aec^ai du

grammairien , le nomme 6 flovrtxos / sa%v-

vetmje.

' \ oyez Strabon , \I1 , 111 , S 1 , p. 54 1 !

Diogène de Laërte, V, 1 xxxw, et Suidas.

iiaaxXs&ys b riorrixos, 1" article.

' Voyez Strabon, VIII, vu, S 2 , p. 384-

385 (Cas.). — 6
Camille, ch. xxii.
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dit vaguement qu'Héraclide vivait peu de temps après la prise

de Rome par les Gaulois, arrivée en 389 avant J.-C. Mais

sa vie se prolongea au moins jusqu'en 33o, puisqu'il avait

parlé de la fondation d'Alexandrie 1

. 11 était riche, d'une fa-

mille distinguée, et, dit-on, très orgueilleux, mais doué d'un

mérite incontestable comme savant et comme écrivain'
2

. Sui-

vant certaines légendes suspectes 3
, il aurait essayé, comme

Kmpédocle, de se faire passer pour un dieu. Ce qui paraît plus

certain, c'est qu'il vint à Athènes, qu'il y lut disciple de Speu-

sippe et des pythagoriciens^ et qu'après s'être attaché à la doc-

trine de Platon, il suivit aussi les leçons d'Aristole
a

. Il n'est pas

sûr qu'Héraclide soit jamais retourné dans le Pont. Il est vrai

que, suivant Demetrius de Magnésie 5
, Héraclide serait mort

dans sa patrie après l'avoir délivrée par le meurtre d'un tyran;

mais, outre que les fables absurdes qui accompagnent le récit

de cette mort 6 rendent ce récit peu digne de confiance, Casau-

bon ' soupçonne que Diogène ou Demetrius ont pu confondre

avec notre Héraclide l'autre platonicien Héraclide, qui était

d'yEnos en Thrace 8
, et qui, avec son frère le platonicien

Python, tua le roi de Thrace Cotys 9
. Strabon 10

et Diogène"

désignent notre Héraclide de Pont comme platonicien. Fut-il

auditeur de Platon lui-même? Ces auteurs ne le disent pas. Pro-

' Voyez PluLirque , A lexandre , ch. xxv 1

.

* Voyez Diogène de Laérte, V, lxxxvi ,

et surtout Suidas, i" article Héraclide.

Voyez Diogène de Laérte, V, lxxxi\-

xcxi , et Suidas , loc. ai.

Voyez Sotion dans Diogène de Laérte,

V. 1.xxxvi.

Dans Diogène de Laérte, V, lxxxix.

' Dans Diogène de Laérte , V, lxxxix-

KCXI. — ' Dans une note sur ce passage

de Diogène de Laérte.

5 Sur les deux frères Python et Héra-

clide , platoniciens , nés à /Enos en Thrace

voyez Diogène de Laérte, III, xi.vi.

8 Voyez Aristote, Polit., V, x, p. l3i.it,

1. 20-22 (où il faut lire Hvd'jov au lieu de

YMppcov) ; Démosthène , Contre Aristocrate

.

S 118, et Plutarque, Contre Cololcs ,

ch. .wxii; Préceptes politiques, ch. xx . el

De l'éloge de soi-même, ch. xi.

10
XII, xiii.n" 1, p. 5/D A.

" III, 46.
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clus
1 semble l'avoir nié; mais Cicéron 2

et Suidas 3
l'affirment.

D'ailleurs, non seulement le fait d'une liaison intime de notre

Héraclide avec Platon est appuyé par une tradition d'après la-

quelle Platon, pendant un de ses voyages en Sicile, aurait mis

provisoirement Héraclide à la tête de son école
4

; mais, de

plus, la réalité de cette liaison est prouvée par un témoignage

d'Héraclide lui-même, conservé précisément parProclus 5
. En-

fin, Simplicius nous apprend qu'Héraclide, Hestiée, Aristote

et d'autres disciples de Platon, ayant entendu certains entre-

tiens philosophiques que le maître n'avait pas rédigés lui-

même, les avaient mis en écrit.

Du reste, Héraclide ne s'astreignit à la doctrine d'aucun

maître. L'étendue de ses connaissances, admirée par Cicéron,

est d'ailleurs indiquée par le grand nombre et la variété de ses

ouvrages, dont Diogène de Laërte ' nous a laissé une énumé-

ralion longue et pourtant incomplète 8
. Ils embrassaient la

rhétorique, la poétique, la critique et l'histoire des genres lit-

téraires et des sectes philosophiques, la musique, la médecine,

1

S.l. Timécp. 281 E( Bâte), ou p. 681

(Schneider) : ov TIX&tmvos ûv àxovolrfs.

Par une interprétation forcée, Schneider

(en note) propose de traduire ces mots en

ce sens figuré : ne sachant pas comprendre

Platon. Au iieu d'où, Fabricius (B. gr.

,

t. VIII, p. 54o, vet. éd.) propose de lire

o, et Taylor (trad. angl. du commentaire

de Proclus, t. II, p. 288, note 2, Londres,

1820, in-4°) propose de lire toû.

' Div., I, xxm; Tusc, V, m; Delegi-

bus, III, Vl; De nat. dcor. , 1, XIII.

' 1" article, lîpax'keihjs.

' Voyez Suidas, loc. cit.

s
S. I. Timée, p. 28 G (Bâle), p. 64

Schneider).

1
Phys., f. 104 b (Aid.).

' V, LXXXVI-LXXXVIII.

* Il y omet :
1° plusieurs des ouvrages,

les uns géométriques, les autres dialecti-

ques, dont il constate ensuite (V, lxxxix)

l'existence, et 2° un livre, qu'il avait dija

cité lui-même (Préambule, S 12), Ilepi t>;î

âirvov. De plus , il y omet : 3° le traité flspt

zroXtTeiùv, dont des extraits nous restent.

4" les deux ouvrages Tlspl xpi)(fîripictn>

(comp. Tertullien, De l'âme, ch. lvii) et

Iïepi xTÎtreccv, cités par Clément d'Al.

,

Strom., Il, p. 323 D, et Exhort., p. 25 D
(Paris, i64i, in-lbl.), et 5" le traité Uepl

èpwrtxùv, cité par Athénée, XIII, lxxviii,

p. 602 B (Cas.).
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les arts, l'histoire des inventions, l'histoire des nations et des

institutions, la politique, la religion, la morale, la dialectique,

la psychologie, la physique, l'astronomie et la géométrie. Parmi

ses œuvres, dont on vantait la beauté littéraire \ il y avait beau-

coup de dialogues 2
. De ce nombre étaient probablement deux

de ses ouvrages intitulés : l'un, De la Nature, et l'autre, Des

choses qui sont dans le ciel. Mais aucun témoignage précis ne

nous dit que ce fussent deux dialogues, à moins que l'énume-

ration qui les contient ne concerne que les dialogues d'Héra-

clide
3

. Comme Platon dans ses dialogues et sans doute avec

moins de mesure que lui, Héraclide aimait beaucoup à em-

ployer les fables et les récits merveilleux \ C'était probable-

ment à des récits de ce genre, plutôt qu'à des hypothèses as-

tronomiques, qu'Héraclide avait consacré son livre Uepi twv

èv ovpavw, dont le titre ressemble tant à celui de son livre

YLepi 7wv èv uSov, placé tout auprès dans la liste dressée par

Diogène de Laërte 5
. Or Diogène nous dit que le livre Ilepi

twv èv àSov était plein de fictions tragiques
1

, sans doute sur

Voyez Diogène de Laêrle, V, lxxxvi vrages non nommés en cet endroit m
et lxxxix. seraient pas des dialogues.

' Voyez Diogène de Laërte, V, lxxxvi; ? Voyez Diogène de Laërte, VIII , lwu :

Strabon, II, m, § 4, p. 98, et § 5, p. 100, Plutarque, Camille, ch.xxn, etAlexandre,

etCicéron, Ep. ad Attic, XIII, xix, et ch. xxvi, et Cicéron, Div., I, xxiii. Plu-

Ep. adQ.fr. ,111, v. tarque cite spécialement YAhuris d'fléra-
1 Ce que Diogène dit (V, lxxxvi) sur les clide. Plutarque et Gicéron indiquent quel-

dialogues d'Héraclide ne s'applique pas ques-unes des fictions employées pu ce

plus à ces deux ouvrages qu'à tous les philosophe, que Plutarque nomme •nrapa-

autres qu'il nomme; mais on pourrait lo^oXôyos et •wAacrfxaTias.

croire que le nom de dialogues s'applique b
V, lxxavii.

à tous, et qu'il n'a pas nommé en cet en ° V, lxxxviii . fin.

droit un seul ouvrage d'Héraclide qui ne ' Plutarque, dans un fragment (XVII.

fût pas un dialogue; ce serait même là le v, t. V. p. 2-3, Didot) dit que le Ilepi

sens le plus naturel de ses expressions, et twh èv khoxi, livre où l'âme est considérée

alors les omissions que nous avons signa- comme n'étant pas une substance et comme
lées s'expliqueraient, parce que les ou donnant seulement son concours à la sut-
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les peines subies dans les enfers. Le livre Uepl tçw iv ovpavœ

pouvait donc être un dialogue plein de fictions analogues au

mythe d'EV l'Arménien dans la République de Platon, et l'astro-

nomie pouvait, de même, y jouer un rôle à propos des voyages

•les âmes bienheureuses dans le ciel. Mais il y avait un autre

dialogue où, comme nous le verrons ', Héraclide s'était occupé

spécialement d'hypothèses astronomiques; ce dialogue, dont

un passage a été cité par Simplicius dans son commentaire

sur la Physique d' Aristote
2

, était probablement l'ouvrage nommé

llepï fyverews par Diogène 3
. De même, parmi les dialogues de

Platon, celui où l'astronomie tient le plus de place est celui

dont le second titre est : De la Nature, Ttpouos, i) ïlepi fyverews.

Mais, si l'on doit distinguer de l'ouvrage d'Héraclide ïlepi <I>û-

veœs son ouvrage cité par Plutarque'1 sous le titre ïlepi twv

ëvcmiws à'Kopovyiévwv , il est possible que de ce dernier ou-

vrage, ou de quelque autre dont le titre même nous serait in-

connu, viennent, du moins en partie, les renseignements qui

nous ont été transmis sur ses hypothèses astronomiques.

Comme philosophe, Héraclide exagère les vues de Platon sur

le caractère divin du monde en général, des étoiles fixes en par-

ticulier, des planètes et de la terre
5

;
par sa doctrinedes atomes,

qu'il nomme niasses (oyxoi), il se rapproche du pythagoricien

Stançe , n'est pas d'Héraclide, suivant ïlepi rôôv iv aSou, des personnages diflé-

quelques auteurs, mais que, suivant d'au- férents devaient représenter, d'une p:irt

très, Héraclide y a mis en scène des opi- la foi crédule avec ses terreurs, d autre

nions différentes des siennes sur la nature part le doute ou l'incrédulité sur les peines

de l'âme. Ce devait être, croyons-nous, de l'autre vie.

un dialogue authentique d'Héraclide sur ' Voyez, plus loin, S l\.

la vie future des âmes coupables, et, de
J

11, fol. 65a, 1. 3-4 (Aid.).

même que dans le dialogue De niitara deo-
3
V, i.xxxvii.

rum de Cicéron différents personnages ' Contre Colotès , ch. xiv.

parlent pour et contre le dogme de la pro-
s Voyez Cicéron , De natura deorum, 1

,

vidence divine . de même , dans le dialogue xm.
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Ecphantus ' plus que de Démocrite; il pense que le monde
est sans bornes 2

, et que, dans l'éther infini, chaque astre est

un monde, analogue à notre terre, et, connue elle, entoure

d'air
3

; mais, suivant lui, les comètes ne sont que des nuages

situés très haut et éclairés par la lumière supérieure ''. Suivanl

lui, les cames sont de la nature de la lumière 5
, et, d'après sa

doctrine comme d'après le mythe d'Er, tel que nous l'avons

interprété , les âmes, avant d'entrer dans les corps, séjournent

dans la voie lactée'. Ce qui intéresse davantage l'histoire de

l'astronomie, ce sont les hypothèses remarquables d'Héraclide

sur les mouvements célestes, hypothèses par lesquelles il se

rattache aux pythagoriciens, mais en les dépassant.

Comme avant lui les pythagoriciens novateurs Hicétas et

Ecphantus, Héraclide admettait que le ciel n'a aucun mouve-
ment diurne d'orient en occident, mais que c'est la terre qui

tourne d'occident en orient, sans déplacement, autour du centre

du monde, suivant un axe invariable, qui passe par ce centre

et par les deux pôles de l'équateur s
. Simplicius 9

ajoute que.

Voyez Denys dans Eusèbe, Prc'p. év.

,

d Voyez, ci-dessus , cliap. iv, i" section
,

XIV, XXIII, S 3; Se\tns Emp., Pyrrhon. §3 {Acad. des inscr. , t. XXX, 1" partie,

hyp., III, xxxil; Adv. Mulh., X, 018; p. 93-98).

Stobée, Ed. phys., I, xv, p. 35o; le faux ' Comparez Jamblique, Dô l'Âme, dans
Gab'en.t. IV, p. 428, 1. 5i-52 (éd. gr.de Stobée,!, lu, p. 904-906.
Bàle), où il faut lire ôXav au lieu de Ôpoov 8 Voyez Simplicius, Du Ciel, II, vin,

(comparez Zelier, Philos, d. Gr., t. II, p. 2006, 1. 18-2/1; II, xm, p. 2 32n,
part. I, p. G86-687, 2

e
éd.). 1. 36-38; II, xiv, p. 24a a, 1. 27-29 (Kar-

VoyezStobée, Ecl.phys., I, xxn, §3, sien); une sebolie (cod. Coisl. 166) sur

P- 44o. Aristote, Du Ciel, t. IV des OEuvres,

Voyez ibid., I, xxv, p. 5i4, et I, p. 5o56, 1. 44-46 (Berlin); Proclus, S. I.

xxvii, p. 552, et le faux Plutarque, II, Timée, p. 281E (Bàle), p. 681 (Scbnei-

xn, 'S 8 - der); le faux Plutarque, III, xm, S 3,
1 Voyez Stobée, I, xxix, p. 578, et le et dans Eusèbe, Prép. év., XV, lviii;

faux Plutarque, III, 11, S 6. le faux Galion, t. IV, p. 433, 1. 34-35
5 Voyez Stobée, I, mi, p. 796, et Ter- (Bàle).

tullien, De l'Âme, cb. ix. 9
Loc. cit., p. 2006, 1. 22-a5.

tome xxx, 2
e
partie. 3
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..suivant Héraclide, comme suivant Aristarque, astronome de

l'époque alexandrine, cette rotation de la terre ne s'accomplit

pas tout à lait exactement en un jour, c'est-à-dire en unjour solaire

moyen : la cause de ce fait est le petit mouvement, de près d'un

degré, que, pendant un jour, le soleil accomplit vers l'est; c'est

la différence entre le jour sidéral, qui, ayaut la même durée

([ue la rotation de la terre, ramène à un même méridien ter-

restre une même étoile fixe, et le jour solaire moyen, qui, plus

long dans la proportion de 366 à 365 environ, ramène le soleil

à un même méridien.

Telle a donc été, en Grèce, l'histoire des notions relatives à

la rotation de la terre. La découverte de celte rotation est sortie

de l'école de Pythagore, mais non de la doctrine de Pythagore

lui-même, ou de ses premiers disciples, fidèles à son enseigne-

ment sur l'immobilité absolue de la terre et sur le mouvement

diurne du ciel entier autour d'elle
1

. Pbilolaiis a préparé cette

découverte de la rotation diurne de notre globe 2
; Hicétas l'a

réalisée, et Ecphantus le premier l'a formulée par écrit
3

; pla-

tonicien, mais en même temps pythagoricien comme Speu-

sippe, un de ses maîtres, Héraclide l'a mise en lumière et en a

complété l'explication en ce qui concerne la durée de chaque

rotation du globe terrestre. De Pbilolaiis à Héraclide, le pro-

grès est bien marqué, et ce progrès a suivi une voie qu'il im-

porte de bien comprendre. Le pythagoricien novateur Philo-

laûs, en reniant le dogme sacré de l'immobilité de la terre,

garda pourtant les trois autres principes astronomiques de

' Voyez Hypothèses astron., chap. iv. des inscr., t. XXX, i" partie, p. i el sui\.

,

î" section, S i, Pylluiijoiv {Bulletùnc di bi- surtout p. 65 et suiv.).

blioqrafia e di sloria délie science mutem. e ' Voyez, ci-dessus, cliap. y, S i , Hypo-

jis. , publié à Rome par le prince B. Bon- thèse astron. de Philolatis (liullettino, etc.,

compagni, 1873 , t. V, p. 99-126, in-fol.). du prince Boncompagni, t. V, p. 127-157).

Comparez Hypothèse astron de Platon (A rail.
' Voyez, ci dessus, cliap. v, S 2 , p. i-i 1

.
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I école pythagoricienne, d'après lesquels tous les mouvements

célestes (levaient: i° être parfaitement circulaires; 2 avoir

chacun une vitesse uniforme et invariable, et 3° avoir tous un

même centre. A ces principes faux, mais provisoirement utiles

pour écarter des erreurs plus graves et pour mettre de l'ordre

dans la conception de ces mouvements, Philolaùs a ajouté l'hy-

pothèse inutile de l'anlichlone et une autre hypothèse dans

laquelle le mérite doter à la sphère céleste le mouvement

diurne pour le donner à la terre était malheureusement com-

pensé par l'inconvénient grave de supposer pour les planètes,

et surtout pour la lune et le soleil, des parallaxes diurnes

énormes, que l'observation ne montre nullement. En effet, sui-

vant Philolaùs, la terre avait un mouvement diurne, qui expli-

quait la succession des jours et des nuits; mais, tandis qu'en

réalité ce mouvement est une rotation, Philolaùs voulait qu'il

fût une révolution sur la circonférence d'une orbite circulaire

tracée autour du centre du monde et parcourue par la terre

en un jour; le rayon de cette orbite était la ligne droite qui,

du centre du monde, occupé par le feu, allait au centre de la

terre en chaque point de sa course quotidienne, pendant la-

quelle la terre avait toujours le même hémisphère tourné vers

le feu central, tandis que l'autre hémisphère, celui que nous

habitons, était toujours tourné vers le dehors de l'orbite. Main-

tenant supprimez l'antichtone, planète imaginaire tournant

aussi autour du feu central, mais à une moindre distance de

ce centre, et diminuez de plus en plus par la pensée le rayon

de l'orbite parcourue par la terre, jusqu'à ce que ce rayon de-

vienne nul; alors il n'y a plus du tout de révolution du centre

de la terre autour du centre du monde, puisque ces deux

centres sont devenus un seul et même point immobile. Mais

quelles devaient être les autres conséquences de cette nouvelle

3.
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hypothèse? S'imaginait-on faussement, avec Aristote, que, satis

rotation et par l'effet même de la révolution, un corps qui de- .

oit un cercle autour d'un autre corps pris pour centre, comme

la lune autour de la terre, présente toujours la même lace au

corps central? Alors on devait s'imaginer faussement que, dans

le système de Philolaûs, la révolution de la terre autour du

centre du monde n'avait pas besoin d'être accompagnée d'une

rotation, et que, le rayon de cette révolution devenant nul,

cette révolution se réduisait à une rotation dans le même sens

autour du centre commun de la terre et du monde, rotation qui

expliquait la succession desjours et des nuits. Au contraire, com-

prenait-on (comme il est probable qu'Hicétas, Ecphantus et

Héraclide le comprenaient, et comme Philolaiis paraît l'avoir

compris 1

)
que, pour que, dans sa révolution, le premier corps

présente toujours la même lace au corps central, il faut que

le premier ait une rotation isochrone à sa révolution? Alors on

dut penser que, puisque cette révolution, dont le rayon devient

nul, se réduit à une rotation dans le même sens et de même

durée, l'hypothèse d'une rotation produite par une cause autre

que celle de la révolution, hypothèse nécessaire dans le système

de Pliilolaiis, devait être supprimée dans le système nouveau.

\insi le résultat restait le même, et la rotation sans déplace-

ment pouvait toujours être conçue comme une révolution sur

la circonférence d'un cercle dont le rayon, d'abord indéter-

miné, venait à être supposé nul. Partant de l'hypothèse de

Philolaûs, les pythagoriciens Hicétas et Ecphantus et le plato-

nicien pythagorisant Héraclide n'ont eu qu'à y ajouter, après

la suppression de l'antichtone, l'hypothèse de la nullité du

rayon de l'orbite terrestre, et à supprimer la rotation isochrone

' Voyez Hypothèses astron. de Philolaûs [Bulletlino, elc, t. V, p. 1 37 , 1. 10-21, Rome
1^72 ,

iii-fot.).
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ajoutée à la révolution diurne de la terre par Philolaùs. Dès

lois, le feu central du monde redevenait en même temps le

feu central de la terre, comme il l'était dans la doctrine de Py-

thagore 1

, doctrine très différente, parce que la terre û'y axait.

pas de rotation et que c'était le ciel qui tournait autour d'elle.

•V cette transformation de fhypothèsedc Philolaiis, on perdait

l'antichtone, peu regrettable assurément; mais on retrouvait

la croyance de Pythagore à l'hémisphère habité par les anti-

chllioncs, c'est-à-rlire par les antipodes, dont le premier nom , in-

venté, dit-on, par Pythagore, avait été usurpé par cette pla-

nète imaginaire 2
. Hicétas, Ecphanlus et Héraclide ont donc-

bien mérité de la science, eu ne gardant du système de Philo-

laùs que ce qui était digne d'être conservé.

S k.

AUTRES HYPOTHÈSES D'HERACUDE , PRÉPARANT LES PROGRÈS ULTÉRIEURS

DES SYSTÈMES ASTRONOMIQUES.

Si Héraclide en était resté là, il n'aurait que le mérite d'avoir

adopté, expliqué et propagé l'hypothèse d'Hicétas et d'Ecphan-

tus. Mais nous allons voir que, pour son propre compte, il a

montré un esprit inventeur en ce qui concerne les hypothèses

sur les mouvements célestes. Nous espérons que cette partie,

intéressante et mal connue jusqu'à ce jour, des vuesd'Héraclide

en astronomie, va être mise ici pour la première fois en pleine

lumière 3
. Parmi ces vues remarquables, et neuves alors, du

philosophe astronome, il y en a qui ne nous sont indiquées

que par quelques mots obscurs, sous lesquels il faut les deviner,

Voy« Simplicius, Du Ciel, II, \m, J
Elle a échappe en grande partie a

p. 2-i<)(i, I. ?>-]-b , I. i. M. Schiaparelli (I precursori

,

/etc.', ou trad.

Voy. Hyp. astt: , cli. îv, i"'section, S i, alleni. Die Vorlâujèr, etc. ).

Pythagore [Bullettîno, etc., endroit cité).
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et d'où il faut les faire ressortir par un travail long et difficile

d'interprétation. Dans ce travail, nous sommes peu aidés par

les anciens, parce que certaines vues d'Héraclide n'ont pas eu

près d'eux le succès qu'elles méritaient, et nous trouvons moins

rl'aide encore chez les modernes. Nous allons commencer par

les points les plus faciles, qui nous prépareront à aborder en-

suite les autres.

A propos d'un passage du Timèe de Platon ' sur les planètes

de Vénus et de Mercure, Chalcidius- expose comment Héra-

clide de Pont, s'écartant de la doctrine platonicienne, expli-

quait géométriquement les mouvements apparents de Vénus.

Évidemment, bien que Chalcidius ne le dise pas, une construc-

tion géométrique semblable devait être appliquée par Héraclide

à Mercure; mais il suffisait à Chalcidius de citer Vénus comme

exemple. Il est possible que cet écrivain latin ait pris lui-même

ce passage dans l'ouvrage, grec d'Héraclide Sur la nature ou

dans quelque autre de ses ouvrages, et qu'il l'ait traduit ou ré-

sumé. Mais il est possible aussi que Chalcidius, attentif à dis-

simuler ses fréquents plagiats
3
, ait trouvé le résumé tout lait

chez quelque auteur grec, et qu'il n'ait eu que la peine de le

traduire. Quoi qu'il en soit, ce résumé clair et intelligent doit

venir de bonne source \ et il faut savoir gré à Chalcidius de

nous avoir conservé un renseignement si précieux, qui autre-

ment serait perdu pour nous. D'après ce document, Héraclide

1

P. 38 D. ' Nous avons dil (ibid., pari, h, ch. m.
2 In Tan., ch. cx-cxi, p. 170-178, éd. S i5, p. 79, et ch. IV, S 19, p. 120) que

Wrobel, ou ch. cix-cx. p. 206 6-207 "> cette source se trouvait vraisemblablement

éd. Mullach-Didot. dans les commentaires d'Adraste d'Aphro-

3 Voyez, dans mon édition de ÏAslro- disias (ou de Tliéon de Smyrne) sur la

nomïe de Tbéon de Smyrne ( Paris , 1 8^9

,

République de Platon , et Sur /« construction

in-8") , l'Intr. de l'éditeur, part. 1 , ch. 1 , S 5

,

de la sphère d'après l'opinion de Platon.

p. 18-21.
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a maintenu deux des principes astronomiques communs a

l'école de Pythagore et à celles de Platon et d'Arislote, savoir :

ceux d'après lesquels tous les mouvements célestes seraient par-

faitement circulaires et auraient chacun une vitesse toujours

uniforme et invariable; mais il a osé ce qu'en Grèce personne

n'avait osé avant lui, c'est-à-dire qu'il a rejeté un troisième

principe astronomique de ces écoles, celui d'après lequel Ions

les mouvements célestes seraient concentriques. Philolaûs avait

respecté ce principe, tout en niant que la terre fût le centre

commun de ces mouvements. Héraclide, au contraire, comme
Hicétas et Ecphantus, rétablit la terre dans la position im-

muable que Pythagore, suivi en cela par Platon et par Aristote,

lui avait assignée au centre du monde; comme ces philosophes

et comme Philolaûs lui-même, il a conservé au soleil son or-

bite circulaire parcourue en un an autour de ce même centre,

redevenu pour Héraclide celui de la terre en même temps;

mais il a voulu que la petite orbite de Vénus, et sans doute

aussi l'orbite de Mercure, plus petite encore, laissant en dehors

d'elles la terre et le centre du monde, eussent pour centit

mobile le centre du soleil. Ainsi, d'après cette hypothèse d'He-

raclide, le soleil restant une planète, Vénus et Mercure, qui

tournaient autour de lui en le suivant dans sa révolution, étaient

pour lui de vrais satellites dans le sens moderne de ce mot, qu'en

général les anciens entendaient autrement 1

. La révolution an-

nuelle du soleil expliquait, suivant Héraclide, outre la succession

L'expression de satellites, lopvÇopovv- appliquée par les anciens à Vénus el a

tsî, dans Proclus [S. I. TUnée, p. 258 A, Mercure par rapport au soleil, signifie

Baie, ou p. Ca4, 1. i, Schneider), ou de seulement pour eux ce fait d'observation,

compagnons, comités, dans Cicéron (Songe que la position apparente de Vénus et de

'le Scipion, ch. iv, ou Rép., VI, xvn) et Mercure ne s'écarte jamais de celle du so-

das» Macrobe (InSomn. Scip. ,1, xix, t. I, leil que jusqu'à une petite distance angu

p. io3,Janus), celle expression, dis-je. laire.
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des saisons de l'année solaire, le mouvement moyen apparent àe

ses deux satellites Vénus et Mercure autour du zodiaque, par-

couru en un an par ces deux astres comme parle soleil, qu'ils

accompagnent toujours à peu do distance angulaire. Mais, pour

chacun de ces deux satellites, sa révolution propre, de moindre

durée, autour de sa petite orbite mobile, produisait la période

plus courte qui ramène les variations de sa vitesse apparente et

l'apparence tantôt de son excès de vitesse vers I orient, tantôt de

ses stations et de ses rétrogradations vers l'occident, par rapport

aux fixes. Ainsi, suivant la remarque de Clialcidius, Héraclide

démontrait que, par rapport à la terre, Vénus et Mercure de-

vaient être tantôt au-dessus du soleil, tantôt au-dessous, c'est-

à-dire tantôt plus loin de la terre que le soleil, tantôt plus près

de la terre que lui : c'était contredire à la lois deux opinions

également lausses, celle de Pythagore, de Philolaûs, d'Anaxa-

gore, de Platon, d'Eudoxe, de Gallippe et d'Aristote, qui met-

taient Vénus et Mercure fou/ours au-dessus du soleil, et celle de

quelques pythagoriciens 1

et plus tardd'Archimède-, de Claude

Ptolémée et de la plupart des astronomes anciens postérieurs

à la fondation d'Alexandrie, qui mettaient ces deux astres tou-

jours au-dessous du soleil, entre le soleil et la lune. Clialcidius

ajoute
3 que deux tangentes, menées du centre de la terre en

deux points de l'orbite décrite autour du soleil par chacun de

ces deux astres, marquaient, pour Héraclide, les plus grandes

élongations de chacun des deux astres à l'est et à l'ouest du

soleil.

Héraclide paraît être le premier qui ait proposé en Grèce,

1

Ainsi pensaient quidam ex Pythugo-
5 Dans Mâcrobe, loc. cit., p. 102 (J,i-

rcis, suivant l'expression de Clialcidius, In nus).

Tim., ch. LXXi.p. 1976 (Mullach-Didot),
3 Loc. cit., ch. exi, p. 178, éd. Wrobel.

ouch. Lxxn. p. 1/10 (Wrobel). ou ch. ex, p. 207a, éd. Mullach-Didot.
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sur les mouvements de Vénus et de Mercure, cette hypothèse
vraie dans ce qu'elle offre de nouveau, et dont le défaut est de
s être arrêtée en chemin, tandis qu'elle aurait dû s'étendre à

toutes les planètes, même à la terre, mais sans s'étendre à la

lune, satellite de notre globe. Nous nous proposons de montrer '

qu'il n'y a aucune raison sérieuse de croire que les Égyptiens
aient enseigné cette hypothèse avant Héraclide. Elle se retrouve,

modifiée et complétée, dans l'astronomie grecque et romaine,
par des auteurs 2

qui, comme Héraclide, ont maintenu la terre

au centre du monde, et qui, comme lui, ont donné au soleil le

mouvementannuel. Cette hypothèse d'Héraclide pouvait se con-
cilier, soit avec son hypothèse de la rotation diurne de la terre et

de l'immobilité du ciel, soit avec l'hypothèse de l'immobilité

complète de la terre et de la révolution diurne du ciel autour
d'elle.

Il nous reste à parler encore d'une autre hypothèse astrono-

mique imaginée par Héraclide. Ne nous étant connue que par
deux lignes isolées de ce qui devait les précéder et les suivre,
cette hypothèse a grand besoin d'être expliquée, et la tâche
n'est pas facile; mais elle a son importance. En effet, ainsi que
nous le verrons, cette hypothèse, que son auteur ne pouvait
pas présenter comme physiquement vraie, mais qu'il proposait
comme une conception purement gèomètrujiie , était très ingé-
nieuse à ce titre, et, de plus, elle pouvait mettre sur la voie
d'autres conceptions sérieusement applicables, et qui furent
réellement appliquées plus tard dans l'astronomie grecque
alexandrine.

' H" partie, chap. vu, i" section, et avec eux l'empereur Julien, qui avait
a
P' Xl ' même complété l'hypothèse, comme nous

" Ces auteurs sont Adraste, Théon de nous proposons de le montrer dans notre
Smyrne, Vifruve, Martianus Capella, et 2 ° partie, ch. vu, i" section, et cl,, xi.

tome xxx, 2
e
partie. l
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Dans son commentaire sur un passage de la Physique d'Aris-

lote
1

, Simplicius 2 développe la distinction entre les points de

vue du physicien, de l'astronome et du géomètre eh matière

d'hypothèses. A ce propos, Simplicius 3
transcrit un passage,

qu'il emprunte à Alexandre d'Aphrodisias, mais qui appartient

à Geminus comme auteur d'un abrégé de son propre commen-
taire sur la Météorologie du stoïcien Posidonius '. L'objet traite

flans ce passage est la distinction à établir entre les théories

données comme vraies et les hypothèses proposées seulement

comme pouvant représenter certains phénomènes pris à part \

cette occasion, se trouve citée par Geminus, et sans doute par

Posidonius lui-même avant son commentateur, une petite phrase

d'Héraclide de Pont, dont voici la traduction littérale
5

: « C'est

«pourquoi aussi, dit Héraclide de Pont, quelqu'un, s'élant

«présenté (pour parler), disait qu'il est possible aussi que, la

« terre se mouvant d'une certaine façon et le soleil étant en repos

«d'une certaine façon, ['anomalie apparente concernant le soleil

soi* sauvée. » Pour être comprises dans tout ce qu'elles disent

et dans tout ce qu'elles supposent et donnent à entendre, ces

lignes vont nous demander un bien long commentaire, mais

dont les conclusions nous paraissent avoir un véritable intérêt

historique.

' l'hys.. II. 11, p. i 9 ;W), t. 3»-33 (Ber-

lin).

! Ibidem, f. 6à « , ) 5a f- bon, I. a3

.Aid.).

3
Ibnlem, f. 6ùb,i. 36-f. 6ba, I. g.

' Bœckh [Kosm. Syst. il. l'ialo, p. i34)

a bien compris que tel est le sens des mots

de Simplicius : sx T>;s sinTop;s rwv Wonei

â&ii'iov MsTïwpoAo} ixiiv èfrjyijoebjs. Le

mol èbjyijasus , dont Fabricius (Bibliolli.

ip.
, anc: éd., t. II, Add., p. 82b) et Bnke

(Pnsidomi Rh. rel., p. ()0 et p. a4a) pn'

eu tort de ne p.is tenir compte, signifie

commentaire , et ne peut pas appartenir au

titre de l'ouvrage de Posidonius, intitulé

ici MeTeoipoXo} txi . et ailleurs (Diogène

deL. , VU , 1 38) MsTîwpoÀoyjxj) e1or/ji>j>

<7is, ou simplement [ibidem , \ Il , 1 5a Me

TïoypoXoyixij.

' Voici le teste grec : Aiù xai •nrapî/.&fyr

tis, (prjcriv HpzxXsifajs ù IToi'tikoj. êXeyev

on xai xivov;iévns zsws Tijï yijs,roii h' ri/.iov

pévmnàs tsas, Siii'arai v Tsspi ruv iù tuv

<3xivou.évn àvojjxaXix G'jitsubii.
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Commençons par poser quelques points préliminaires, d'où

il faudra partir pour aller ensuite, d'une manière sûre, au

fond même de la question.

i° Il est évident que les mots « dit Héraclide do Pont » appar-

tiennent, soit primitivement à Posidonius, soit du moins à

son commentateur Geminus, mais non à Alexandre ou à Sim-

plicius, et que la phrase d'Héraclide citée ainsi est tirée d'un

récit, fait par cet auteur, des propos tenus dans une réunion

savante.

2° Cette phrase doit avoir été extraite d'un des dialogues

d'Héraclide, soit que ce dialogue, comme la République de Pla-

ton, fût mis tout entier sous forme de récit, soit que ce lût un

dialogue dans un autre dialogue, et que, comme dans le Phêdon

et dans le Prolagoras, un des interlocuteurs racontât aux autres

une conversation à laquelle il avait assisté.

3° Les mots « C'est pourquoi aussi, Ajo nai, » montrent que le

narrateur, quel qu'il fût, c'est-à-dire l'auteur même ou un

personnage du dialogue, mêlait ses réflexions au récit de la

conversation, en même temps qu'il mettait en scène les inter-

locuteurs.

4° Il est évident que, dans l'entretien savant dont la repro-

duction remplissait en partie ou en totalité ce dialogue écrit

par Héraclide, plusieurs personnages, comme dans le Banc/net

de Platon, prenaient tour à tour la parole pour traiter une

question proposée; car l'expression employée ici par Héraclide,

GOLpép-xecrQtxi, signifie se présenter pour parler
1

.

Pour le verbe sapép^eaOat pris on ce Des prévarications de l'ambassade, S 117,

sens, voy. Thucydide, I , lxvii , lxxi , lxxii , fin, p. 377, 1.3; Ilepi ow-ràt-ecos, S 12,

i.xxix; II, i.ix; III, xxxvi, xli, etc.; Xéno- p. 169, 1. ai; Contre Midius, S i35,

[>hon, Anab. ,V,v, §4; VI, iv,§ 2 1; i/e/tën., p. 55g, 1. 7, etc. Pour le verbe -aapiévat

Vil, I, S 2; Démoslhène, De la Couronne, pris dans lemême sens, voyczDéniosthène, .

$ 171, p. a85, 1. i3; S 3ia, p. 329, 1. i3; De la Couronne , S 191, p. 292, 1. 7-8, etc.

4.
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5° Les mots déjà cités, « C'est pourquoi aussi, Ajo xctl, » du

narrateur, et surtout le mot « aussi, xai, » répété par le per-

sonnage mis en scène, montrent qu'avant ce personnage un

ou plusieurs autres avaient déjà indiqué d'autres moyens d'ex-

piiquer l'anomalie du mouvement solaire.

6° Il est probable que, dans le dialogue d'Héraclide, ce per-

sonnage, qui, au lieu d'être nommé, est désigné seulement parle

pronom indéfini quelqu'un, tu, représentait l'auteur lui-même,

de même que, dans les Lois de Platon, dialogue où le lieu de la

scène est en Crète, l'étranger athénien est Platon lui-même. En

elïet, Cicéron ' nous dit qu'Héraclide, dans ses dialogues, avait

évité de figurer sous son propre nom. Quoi qu'il en soil, l'hypo-

thèse astronomique indiquée par l'interlocuteur anonyme ap-

partient à l'auteur du dialogue, c'est-à-dire à Héraclide de Pont'2

,

qui a saisi cette occasion pour émettre une idée neuve.

Mais quelle est cette idée, c'est-à-dire quelle est la significa-

tion scientifique de la phrase d'Héraclide? Pour résoudre cette

question difficile, dont la solution n'avait pas été trouvée jus-

qu'à ce jour
3
, nous devons commencer par expliquer deux

Bœckh [Kosm. Syst. d. Plato, p. i ^7- 1 38

)

un peu l'excellente critique opposée par

a parfaitement réfuté le contresens de Bœckh (loc. eitt , p. i33-i/Ji) au\ fausses

Qruppe {Kosm. Sysl. d- Griechcn, l\, interprétations de Grappe, qui, de «; pas-

pi 10/i), qui veut que le mol naps)6(i>f sage de SiinpEcius , avait prétendu conclure

signifie; en passant. Si le verbe znxpép- que, par un plagiai , Héraclide avait \oulu

•jsadai avait ici le sens de passer, on ne s'approprier l'invention de la doctrine de

pourrait pas donner à la phrase un sens la rotation de la terre , doctrine qui , sui-

satisfaisant : il faudrait alors traduire : vaut Gruppe, aurait été indiquée anlérieu

ayunt passé; car, au participe comme à rement par Platon dans le Timêe. Bceckh

l'indicatif, l'aoriste second a toujours le montre fort bien que celle doctrine, qui

sens du prétérit, quoiqu'il ne l'ait pas tou- n'est nullement dans le Timéc , n'est nulle-

l'Mirs à l'infinitif et aux autres modes. ment revendiquée à litre d'invention par

' A Atticus, \III,.\i\,et A son frère Héraclide dans cette phrase. Ajoutons que,

(Juiutus, 111, v. clans cette même phrase, il n'est pas du

~ Jusqu'ici, dans la discussion sur celle tout question de la rotation de la terre,

phrase, je n'ai fait que suivre el compléter 3
Cette question a été à peine touchée,
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expressions astronomiques employées dans cette phrase, savoir :

i° l'expression Çtxivo;xévv dj.'WjMaXta -srspi tov tiXtov, et i° l'ex-

pression (Tw£siv tvv £<xivotxéviiv &vc>)[i<x\{<zv.

i° Etymologiquement le mot àfWfiaÀ«'a signifie un défaut

(l'uniformité; comme terme d'astronomie, il signifie spéciale-

ment une variation régulière et périodique de la vitesse appa-

rente ou même de la direction apparente des mouvements des

planètes, parmi lesquelles les Grecs, en général, rangeaient le

soleil et la lune. Les astronomes grecs admettaient a priori que

tous les mouvements célestes devaient être parfaitement circu-

laires et uniformes, chacun dans une même direction et avec une

même vitesse invariable, et que, par conséquent, les variations

de vitesse pour le soleil et la lune, ces variations et, de plus,

les changements de direction pour les cinq autres planètes

alors connues, ne pouvaient être que de fausses apparences,

qu'il s'agissait d'expliquer. C'est pourquoi, avec le substantif

dvoôfjLaXtix, ils exprimaient, comme le fait ici Héraclide, ou bien

ils sous-entendaient le participe <p<xivoiLér>r\
,
pour signifier que

le défaut d'uniformité dans chacun de ces mouvements ne pou-

vait pas être réel, mais n'était qa apparent. Cependant, pour les

astronomes grecs, les mots rà (pouvôrASva, les phénomènes , avaient

un sens plus général et signifiaient les apparences, vraies ou

fausses, telles que l'observation les donne. Le mérite le plus

indispensable de toute hypothèse, lors même qu'elle n'était

pas présentée comme conforme à la réalité, était de rester d'ac-

cord avec les phénomènes qu'elle concernait, crvp&wvos toîs 0<xt-

vo{Lévoiç\ et, par conséquent, toute hypothèse sur les mouve-

en six lignes, et d'une manière peu heu- sont abstenus, comme leurs devanciers. Lu

reuse, par Bœckli, qui n'avait pas besoin tache de résoudre cette question impor-

te la traiter pour réfuter Gruppe. Quant tante m'est donc restée tout entière.

à Krische, Hoogvliet et M. Zeller, ils se ' Voyez Ptolémée, Gr. comp. malh., 111

.



30 MEMOIRES DE L'ACADEMIE.

ments planétaires devait rendre compte des variations apparentes

dans les vitesses et les directions de ces mouvements, en les

expliquant par des mouvements, tous circulaires et uniformes,

capables de produire pour nous ces apparences par un effet

de perspective.

2° Ceci nous conduit tout naturellement a l'explication de

la seconde expression d'Héraclide, awÇeiv t>)v Çouvofiévvv dvw-

fictXtaJv, ou de l'expression plus générale, rrwÇetv Ta (pauvô-

fxevoc. Cette expression ne se trouve pas chez Aristote; mais il

la remplace par des équivalents, par exemple lorsqu'en par-

lant de son hypothèse astronomique et de celles d'Eudoxe et

de Callippe, il dit
1 que ces trois hypothèses sont destinées à

rendre les phénomènes , dnoSiSôvat rà Çcavô[i£voi,, c'est-à-dire à

en rendre compte; ou bien lorsqu'il dit ailleurs
2 que, pour

qu'une hypothèse soit acceptable, il faut que les phénomènes

concordent ((rvfi€a.iveiv) avec elle, et lorsqu'il blâme certains

philosophes qui font violent e aux phénomènes (xà <p<xiv6[ieva.

'nrpoa-e'ÀKoi'TSs) pour les accommoder à leurs théories. Un dis-

ciple immédiat d'Aristote, Eudème, historien de l'astronomie,

s'appuyant sur un écrit de Callippe, dit
4 que, pour sauver les

phénomènes (aw&iv Ta (pcuivôiieva.) en ce qui concerne les va-

riations apparentes de la vitesse du soleil dans sa révolution

annuelle et de la lune dans sa révolution mensuelle, cet astro-

nome a donné une sphère motrice de plus qu'Eudoxe à cha-

cun de ces deux astres. Sosigène 5
et Simplicius disent que

i, t. 1, p. i83 (Halina); Hypothèses
,
p. ai ' Du Ciel, II, xm. p. 293 a, 1. 26-

(Halma);Proclus,//jpo(j/). ) p.7i (Halma). 27.
1

Mctaphys., A, vin, p. 10734, 1. 37- * Dans Simplicius , DuCiel, II,p.aa3<t,

38, et p. 10740, 1. 1 (Berlin). 1. 12-18 (Karsten).

" Du Ciel, II, xm. p. 2936, 1. 27.
5
Ibidem, p. 219a J. IxO-kU-

Comp. Simplicius, Du Ciel, II, p. 2266, 6
Ibidem, p. 23l«, I. 27-31.

I. 8 et 1. 27 (Karsten).
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Platon, clans ses conversations non écrites, avait déjà proposé

le problème en ces termes : « Quels mouvements uniformes, ré-

« glés et circulaires, peut-on supposer, de manière à sauver les

« phénomènes concernant les mouvements des planètes?» Sosi-

gène 1 reproche à l'hypothèse d'Eudoxe de ne pas sauver quel-

ques-uns de ces phénomènes. Simplicius" ajoute que Callippe a

essayé de les sauver tous; mais Simplicius doute que Callippe

lui-même ait réussi complètement à les sauver. En parlant des

hypothèses astronomiques d'Eudoxe, de Callippe et d'Aristote,

Simplicius, dans son commentaire sur le traité Du Ciel, répète

toujours que le but de ces hypothèses était de sauver les phéno-

mènes [aw^eiwà. (patvô(i£v/x) des mouvements planétaires', ou,

en d'autres termes, de sauver les défauts d'uniformité [aw&iv ièa

dvwfJLCcXias) ''. Enfin, dans le passage même où la phrase d'Hé-

raclide se trouve insérée 5
, Geminus, ou Posidonius, que Ge-

minus commente, dit que Yanomalie des planètes est sauvée par

l'hypothèse des épicycles et des excentriques. Il est donc, poul-

ie moins, très probable que l'usage de ces expressions, em-

ployées peut-être déjà par Platon dans son enseignement oral,

remonte, sinon jusqu'aux ouvrages astronomiques d'Eudoxe,

ilu moins jusqu'au livre de Callippe cité par Eudème, et que

de là ces expressions avaient passé dans les écrits du platonicien

Héraclide de Pont, du péripatéticien Eudème, du stoïcien Po-

sidonius et de l'astronome Geminus 6
, et enfin dans ceux des

péripatéticiens Sosigène et Simplicius". Mais surtout il est évi-

' Voyez Simplicius, Du Ciel, p. 22b b, ' Ibidem, p. 219a,!. 2 3-a4, et p. 227»

I. 4o-4i- 1. 16.

' Ibidem, p. 225 6, I. 44-45. '' Voy. Simplicius, Phys., f. 64 «. ligne

Ibidem, p.'àiga, 1. 34-37; p. 221 a , dernière (AleL).

I. 23-:i6; p. 224 b, 1. 44; p. 2260,1.39;
6 Dans Simplicius, Phys., f. 65«. I. 1

p. 226 b, 1. 23-24; p. 228 b, 1. 24; (Aid.).

p. 23i a, 1. 20 et 34, et p. 23a b, 1. 38. ' Le Sosigène dont, il est question
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denlque, chez tous ces auteurs et dans la phrase d'Héraclide,

ces expressions ont un même sens, que voici : « Conserver dans

« leur intégrité les apparences des mouvements célestes et en

« particulier de leurs variations de vitesses, telles que l'observa-

tion nous les donne, et supposer des mouvements, tous cir-

culaires et uniformes, qui expliquent ces apparences sans les

« altérer. »

Héraclide, dans cette phrase, a donc voulu parler de cer-

tains mouvements circulaires et uniformes qui pourraient expli-

quer les variations apparentes de la vitesse du soleil dans sa révo-

lution annuelle d'occident en orient autour de notre globe.

Mais quels pouvaient être ces mouvements supposés? Les

termes dont Héraclide s'est servi prouvent que, dans l'hypo-

thèse indiquée, la terre a m certain mouvement et le soleil un

certain repos. En s'expriinant ainsi, Héraclide a-t-il pu vouloir

dire seulement, comme Bœckh 1 paraît le croire, que Yaiwmtdic

du soleil peut être sauvée, lors même que la terre aurait un ter-

tain mouvement, qui serait, suivant Bo;ckh, le mouvement

diurne de rotation admis par Héraclide, et lors même (pie le

soleil aurait un certain repos, c'est-à-dire le repos en ce qui con-

cerne le mouvement diurne? En d'autres termes, Héraclide

a-l-il pu vouloir dire que l'hypothèse d'une rotation diurne de

la terre, substituée à l'hypothèse de la révolution diurne du

ciel, ne s'oppose pas aux explications qu'on pourrait trouver

pour Xanomalie de la révolution annuelle du soleil? Non; car

ce serait trop évident pour avoir besoin d'être dit, puisque la

substitution d'une rotation diurne de la terre à la révolution

ici n'est pas l'astronome contemporain t. XXX, i" partie. Hypothèses d'Eudoxc,

de Jules César, mais le philosophe, en de Callippc , d'Arislote , etc., Introduc.
, p. 4,

même temps astronome, maître d'A- note 5.

lexandre d'Aphrodisias. Voyez ci-dessus, ' Kosm. Syst. d. Plato, p. 1 35.
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diurne apparente du ciel autour d'elle ne peut évidemment af-

fecter en rien une explication quelconque du mouvement an-

nuel du soleil et de la variation périodique de la vitesse de ce

mouvement. Evidemment ce qu'Héraclide a voulu dire, c'est

que l'hypothèse même que l'anonyme propose dans le dialogue

pourrait aussi, c'est-à-dire aussi bien qu'une autre hypothèse

proposée par l'interlocuteur précédent, expliquer cette variation

apparente, de vitesse. D'autre part, ce n'est certainement pas

d'une rotation de la terre qu'Héraclide a voulu parler ici; car

pourquoi, au lieu de nommer la rotation, aurait-il employé

celte expression vague : « un certain mouvement de la terre'/» Et

pourquoi, s'il s'agissait d'une rotation de la terre, aurait-il em-
ployé cette expression : « un certain repos du soleil? » expression

qui, dans cette supposition, serait obscure et inexacte, puisque

l'hypothèse de la rotation diurne de la terre a pour corrélatif

nécessaire la suppression de la révolution diurne autour de la

terre, non pas pour le soleil en particulier, mais pour tout le

ciel et pour tous les astres avec lui. Si, dans cette phrase, Héra-

clide avait eu la pensée que Bœckh lui prête, il aurait mis dans

la bouche de l'interlocuteur cette assertion bien claire, que

l'anomalie apparente concernant le soleil peut être sauvée aussi

en donnant à la terre une rotation an centre du monde et au ciel le

repos
1

, et, en effet, telles sont à peu près les expressions qu'ail-

leurs Simplicius'2 prête à Héraclide pour exprimer son hypo-

thèse de la rotation de la terre. Mais ici c'est de tout autre chose

qu'il s'agit, et voilà pourquoi les expressions sont très diffé-

rentes.

1

11 aurait dit : Kaf cri pe<pop.évt}s èv râ ' Du Ciel, II, xm, p. 23a a; 1. 36
xévTpuTfjs-) y;, tov h' ovpxvov i)psp.ovvios

,

38, et II, xiv, p. i4a «, 1. 27-29 (Kar-

ma lucii toiv S' oipaviwv j}psp.oivra>v , ou sten).

d'autres mots équivalents.

tome xxx, 2° partie. 5
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Nous avons montré, clans la phrase même d'Héraclide ', la

preuve de ce fait, que, clans le même dialogue, une autre hy-

pothèse venait d'être proposée avant celle du personnage ano-

nyme, de même pour rendre compte de l'anomalie du mouve-

ment solaire. Cette autre hypothèse était sans doute celle de

Callippe, dans Laquelle) comme nous l'avons vu'
2

, cette ano-

malie, négligée par Eudoxe, était expliquée par deux sphères

motrices concentriques ajoutées à celles d'Eudoxe, et dans la-

quelle la terre était, de même, absolument immobile. Sans

contester cette hypothèse de Callippe, dans laquelle la révolu-

tion annuelle du soleil avec sa vitesse moyenne, et l'anomalie de

cette révolution, étaient expliquées toutes deux par des mouve-

ments simultanés du soleil seul, l'anonyme dit que celle même

anomalie peut s'expliquer aussi (k<xI) en donnant à la terre un

certain mouvement , au lieu de l'immobilité complète, et en don-

nant au soleil un certain repos, sans lui ôler tout mouvement.

Or que s'agit-il d'expliquer? Ce n'est pas la vitesse moyenne du

mouvement annuel du soleil, mais c'est, comme Héraclide le

dit, Yanomalie de ce mouvement. La vitesse moyenne est expli-

quée d'avance par la révolution annuelle, circulaire et uni-

forme, que Platon, Eudoxe, Callippe, Aristote et Héraclide

lui-même attribuaient au soleil, d'occident en orient. Ouant a

Xanomalie, nous avons vu que Callippe l'expliquait en donnant

au soleil deux sphères motrices de plus que n'avait fait Eudoxe;

mais l'anonyme, qu' Héraclide a sans cloute pris pour son repré-

sentant dans ce dialogue, dit qu'on peut aussi retirer au soleil

ce petit mouvement seulement, comme l'expriment les mots

Vpe[iovvTÔs zswç, et donner à la terre un petit mouvement an-

nuel capable d'expliquer l'anomalie apparente du soleil. Evidem-

' Voy. les deux premiers mots Aràxai et
;

Chap. iv, sect. a , S 2 {Acad.desinsa.

.

te motKairépété.Comp.p.26,27,28et33. t. XXX, 1" partie, p. 92-96).
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ment une rotation de la terre ne pouvait pas rendre compte de

ce phénomène solaire. Ainsi ce n'était pas d'une rotation qu'il

s'agissait : il fallait que le mouvement attribué à la terre à cette

intention fût un mouvement de translation sur la circonférence

d'un cercle, et que, pour les habitants de la terre, mise ainsi

en mouvement, l'anomalie solaire apparente fût l'effet d'une

parallaxe, non pas diurne, mais annuelle, et dépendant du rayon

dune orbite qu'on supposait parcourue par la terre en un an.

Cette hypothèse accessoire pouvait s adapter, soit à 1 hypothèse

principale d'Héraclide, qui donnait à la terre une rotation

diurne, soit aux hypothèses qui, pour expliquer la succession

des jours et des nuits, donnaient au ciel entier un mouvement

diurne autour de la terre immobile. Avec ou sans rotation

diurne, la terre pouvait être supposée accomplir, sur la cir-

conférence d'une petite orbite tracée autour du centre du

monde, une révolution annuelle, avec une vitesse uniforme,

d'orient en occident, tandis que le soleil accomplissait, d'occi-

dent en orient, sa révolution annuelle uniforme autour de ce

même centre dans une grande orbite enveloppant celle de la

terre. Dans cette hypothèse, qui est la seule à laquelle puissent

s'appliquer les expressions employées dans la phrase d'Héra-

clide, que devait-il arriver? Pendant que la révolution an-

nuelle, circulaire et uniforme du soleil, d'occident en orient,

produisait les phénomènes du mouvement moyen de cet astre, la

révolution annuelle, circulaire et uniforme, de la terre autour

de sa petite orbite concentrique à celle du soleil devait pro-

duire, pour les habitants de la terre, les phénomènes de la va-

riation de vitesse de ce même astre; car, par un effet de parallaxe

facile à concevoir, cette révolution de la terre devait produire,

pour ses habitants, pendant une demi-révolution une accélé-

ration apparente du mouvement du soleil d'occident en orient,

5.
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et pendant l'autre demi -révolution un ralentissement apparent

de ce même mouvement, supposé uniforme. Ainsi, pourvu que

le rapport entre les rayons des orbites concentricpies du soleil

et de la terre fût convenablement établi, et que les époques

des passages de la terre au périhélie et à l'aphélie de sa petite

orbite fussent placées aux saisons convenables, cette hypothèse

pouvait fournir une représentation passable des phénomènes

particuliers qu'elle était destinée à expliquer isolément; c'est-à-

dire que, suivant l'expression d'Héraclide, Yanomalie du soleil

était sauvée par ce petit mouvement de translation donné à la

terre, comme elle aurait pu être sauvée sans cela par un petit

mouvement qu'on aurait ajouté au mouvement principal du

soleil.

Mais voici une remarque importante, qu'Iiéraclide avait laite

sans doute : cette hypothèse, toute spéciale pour son objet res-

treint, ne pouvait pas avoir le mérite de s'accorder en même

temps avec les autres phénomènes des mouvements célestes.

Héraclide devait comprendre que cette hypothèse, puisqu'on

la mettait d'accord avec les variations de la vitesse apparente

du soleil, serait, par cela même, en désaccord complet et inévi-

table avec les variations apparentes des mouvements des autres

planètes. Par exemple, pour la lune, plus voisine de nous que

le soleil, et dont les variations de vitesse apparente n'ont pas la

même période que celles de cet astre, ces variations et celles

du diamètre apparent, en ce qui concerne la lune, seraient

fausses et viendraient à contretemps, si on laissait à la terre

la petite révolution annuelle destinée à satisfaire aux appa-

rences concernant le soleil. Ainsi cette hypothèse particulière

ne pouvait pas jouer un rôle utile dans l'ensemble d'un système

astronomique.

Que pouvait donc se proposer Héraclide dans cette phrase
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prêtée par lui à l'un des interlocuteurs de son dialogue? Il de-

vait probablement se proposer la même chose que les auteurs

qui nous ont conservé cette phrase en la citant. Comme eux,

Héraclide voulait sans doute donner un exemple d'une hypo-

thèse acceptable au point de vue mathématique et pour Yobjet spé-

cial auquel elle était destinée, c'est-à-dire pour représenter

certaines particularités du mouvement apparent d'un seul astre

pris à part, tandis que cette même hypothèse devait être re-

poussée par le physicien et par l'astronome, à leur point de eue, qui

est celui de la réalité. C'est ainsi , à titre de conception purement

mathématique, que cette hypothèse avait été citée par Posido-

nius et par Geminus 1

; c'est à ce même litre qu'elle a été rap-

pelée par Alexandre d'Aphrodisias et par Simplicius 2
, comme

exemple propre à éclaircir la théorie d'Aristote sur les points

de vue différents du mathématicien, qui peut faire plus ou moins

abstraction de la réalité, de Yastronome, qui doit tenir compte

de la réalité, au moins en ce qui concerne l'ensemble des mou-

vements célestes, objet spécial de sa science, et du physicien, qui

doit, en outre, se préoccuper de la nature des corps en mouve-

ment et de la réalité tout entière. L'hypothèse proposée par le

personnage anonyme dans le dialogue d'Héraclide était, disons-

nous, acceptable pour un mathématicien qui n'aurait voulu que

représenter géométriquement les phénomènes alors connus du

mouvement du soleil, sans s'occuper des autres planètes. Mais,

au jugement même d'Héraclide, cette hypothèse n'était pas

acceptable pour un astronome, parce qu'elle ne permettait pas

de satisfaire à l'ensemble des phénomènes astronomiques. Elle

était plus inacceptable encore pour un physicien, sinon d'après

I opinion d'Héraclide, dont nous connaissons peu les doctrines

1 Dans Simplicius , Phys. , f. 64 b, 1. 36-f. 65 a, 1. 9. — 5
Ibidem.
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en physique, du moins d'après l'opinion d'Aristote, qui pensait

que la nature même de la terre voulait quelle fût immobile

au centre du monde.

Ainsi, de la part d'Héraclide de Pont, cette hypothèse d'une

révolution annuelle de la terre dans une petite orbite autour

du centre du monde n'était pas une hypothèse sérieuse, comme

l'étaient pour lui celle de la rotation diurne de la terre au point

central du monde et celle des révolutions périodiques de Vénus

et de Mercure autour du soleil. Mais elle lui servait d'exemple

pour montrer quels pouvaient être les mérites et les défauts

d'une hypothèse représentant séparément certains phénomènes

astronomiques : elle valait surtout comme exercice d'esprit;

mais, de plus, elle avait une certaine valeur, comme pouvant

ouvrir des perspectives utiles, ainsi que nous allons le voir.

En effet, supposons que la terre accomplisse perpétuelle-

ment, avec une vitesse invariable, une révolution sur la cir-

conférence d'un petit cercle tracé autour du centre du monde.

Si l'on ne considère que les rapports entre la terre et une seule

des sept planètes des anciens, le soleil par exemple, alors les

effets de parallaxe et les variations de vitesse apparente et de

diamètre apparent que cette planète, supposée se mouvoir

uniformément dans son orbite circulaire autour du centre du

monde, nous présenterait en vertu de cette révolution de la

terre, ces effets, dis-je, seraient exactement les mêmes que si,

la terre restant immobile au centre du monde, la planète par-

courait perpétuellement, avec la même vitesse invariable qui,

dans l'autre hypothèse, était celle de la terre, la circonférence

d'un petit cercle, égal à celui dont nous parlions, mais tracé

autour d'un point mobile qui parcourrait la circonférence de

la grande orbite de la planète avec une vitesse uniforme et

égale à la vitesse moyenne apparente de cet astre. En un mot,



HYPOTHÈSES ASTRONOMIQUES GRECQUES. 30

pour cette planète prise isolément, le petit cercle que la terre

décrirait autour du centre du monde serait, pour l'explication

des anomalies, l'équivalent d'un épicjcle comme ceux d'Hip-

parque et de Ptolémée; la première de ces deux hypothèses

pouvait donc suggérer la pensée de la seconde. Ce que, dans le

dialogue d'Héraclide, le personnage anonyme a dit du soleil,

il aurait pu le dire également de la lune, ou de toute autre pla-

nète; car la révolution de la terre, si l'on donnait à son orbite

autour du centre du monde un rayon suffisamment grand,

pouvait expliquer non seulement les anomalies, mais les sta-

tions et les rétrogx'adations, pour une des cinq autres planètes

des anciens. Seulement il serait impossible d'appliquer cette

hypothèse à toutes les planètes en même temps. En effet, autant

il y a de planètes, autant il faudrait supposer de longueurs dif-

férentes pour le rayon du cercle décrit par la terre autour du

centre du monde, et autant il faudrait supposer de durées diffé-

rentes pour cette révolution de la terre, si l'on voulait, par ces

hypothèses, nécessairement successives, satisfaire tour à tour aux

phénomènes présentés par chacune des sept planètes. C'était

donc à une hypothèse géométriquement équivalente à celle-là,

mais susceptible de plusieurs applications différentes et simili

tanèes, c'était à l'hypothèse des épicycles, qu'il fallait avoir re-

cours. En effet, en donnant à l'épicycle de chaque planète un
rayon convenable et en assignant une durée convenable à la

révolution de la planète autour de l'épicycle et à la révolution

du centre de l'épicycle autour de l'orbite principale, on pou-

vait représenter, pour toutes les planètes à la fois, la variation

périodique de vitesse offerte par les mouvements apparents de

chacune d'elles, ou, pour mieux dire, la plus considérable de

ces variations; mais, à l'époque d'Héraclide, on ne soupçonnait

pas encore qu'il y en eût plus d'une pour chaque planète. Ainsi,
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par son hypothèse d'une révolution annuelle de la terre autour

du centre du monde, hypothèse géométrique proposée par lui

comme pouvant représenter fictivement l'anomalie du mouve-

ment annuel du soleil, Héraclide a pu contribuer à préparer

l'invention des épicycles, qui, jointe «à celle des excentriques , et à

celle des écjaants pour les cinq planètes, a joué un si grand rôle

dans l'astronomie grecque après Alexandre 1

. Qui sait même si

l'emploi des épicycles, conciliable avec l'hypothèse de la rota-

iion diurne de la terre aussi bien qu'avec l'hypothèse de la ré-

volution diurne du ciel entier autour d'elle, qui sait, dis-je, si

lemploi des épicycles pour expliquer les anomalies des mouve-

ments planétaires en général n'était pas indiqué expressément

dans quelque passage du même dialogue 2
?

Supposons qu'il n'en fût pas question expressément dans les

œuvres de notre philosophe. Il est certain du moins qu'il a pro-

posé une application spéciale de la théorie des épicycles; car

cette application se trouve dans son hypothèse sérieuse sur les

mouvements de Vénus et de Mercure autour du soleil. En effet,

dans cette hypothèse, Vénus et Mercure sont, pour le soleil

considéré alors comme une planète, ce que les astronomes mo-

dernes nomment des satellites
3

. Or la petite orbite décrite par

chaque satellite autour de la planète est un épicycle, qui seu-

lement, au lieu d'avoir pour centre un point mathématique

idéal mobile, a pour centre un jjoint réel, qui est le centre

1

Hypoth. astr. , II
e
part, (inéd.) .ch.vn. (Hypolyp. , p. 70-71, Htthna), d'après la

* Supposons que. dans ce dialogue. quelle celle hypothèse avait été préférée,

Héraclide ait mis en scène un pythagori- comme plus simple que toutes les autres,

cien proposant l'hypothèse des épicycles par d'illustres pythagoriciens.

avec ou sans celle des excentriques. Cette
3 Nous avons dit plus haut (p. 23) com-

supposilion, que du reste rien n'appuie, ment,pourles anciens en général, cette ex-

mais que rien ne contredit, expliquerait, pression, appliquée à Vénus et à Mercure,

sans la justifier, l'assertion de Proclus indiquait un fait visible et non une théorie.
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même de la planète, centre mobile sur la grande orbite pla-

nétaire.

Enfin, par ses trois hypothèses jointes ensemble, Héraclide

de Pont a préparé l'hypothèse d'Aristarque de Samos, destinée

à devenir celle de Copernic. En effet, dune part, Aristarque

a conservé purement et simplement la doctrine de la rotation

de la terre, telle qu'Héraclide l'avait conçue; d'autre part, Aris-

tarque a fait tourner autour du soleil, non seulement Vénus

et Mercure, comme Héraclide l'avait fait, mais aussi la terre,

que déjà Philolaùs et Héraclide, chacun à sa manière, avaient

considérée comme une planète. Tous deux avaient imaginé de

faire mouvoir la terre sur la circonférence d'un cercle tracé

autour du centre du monde, et de lui faire parcourir ce cercle,

l'un en un jour pour expliquer sérieusement la succession des

jours et des nuits, l'autre en un an, mais par pure hypothèse,

pour montrer qu'on pourrait expliquer ainsi l'anomalie seu-

lement du mouvement annuel qu'on laisserait au soleil au-

tour de la terre. Ce fut aussi en un an qu'Aristarque fit décrire

un cercle à la terre; mais ce fut autour du soleil, déclaré par

lui immobile, qu'il traça l'orbite annuelle de notre globe.

Il est très possible qu'Héraclide ait publié ses trois hypo-

thèses simultanément, par exemple dans son dialogue De la

nature. Mais quel est vraisemblablement l'ordre dans lequel

elles se sont présentées à son esprit? Il a dû d'abord adhérer

à cette hypothèse si simple d'Hicétas et d'Ecphantus, qui sup-

prime le mouvement diurne du ciel entier et de tous les astres

autour de la terre, et qui le remplace par la rotation diurne

de la terre; mais il a précisé cette hypothèse par la distinction

du jour sidéral, pendant lequel s'accomplit cette rotation, et du

jour solaire, compris entre deux passages consécutifs du soleil

à un même méridien, jour dont on mesurait dès lors à peu près

tome xxx, 2
e
partie. 6
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la durée par l'écoulement de l'eau dans les clepsydres 1

. Après

son adhésion à cette hypothèse, qui n'enfreignait pas le prin-

cipe reçu de la concentricité de tous les mouvements célestes,

il a pu venir à l'esprit d'Héraclide que, tout en respectant ce

même principe et en sacrifiant seulement, comme Philolaûs

l'avait fait, le préjugé de la position fixe de la terre au centre du

monde, on pourrait emprunter à Philolaûs l'hypothèse d'une

orbite parcourue par la terre autour de ce centre, mais pour en

faire un autre usage, puisque la révolution diurne du ciel était

déjà remplacée par la rotation diurne de la terre : sans doute

Héraclide comprit qu'en donnant à cette révolution de la terre

une durée d'un an, on pourrait expliquer les variations qu'on

observe dans la vitesse de la révolution annuelle du soleil.

Mais, comme cette hypothèse, pour satisfaire aux apparences

du mouvement du soleil seul, devait nécessairement contredire

les apparences des mouvements de toutes les autres planètes,

Héraclide a dû comprendre qu'il fallait sacrifier le préjugé de

la concentricité de tous ces mouvements. Peut-être a-t-il com-

pris qu'un épicycle donné au soleil produirait le même ellet

que la petite orbite annuelle donnée à la terre, et que d'autres

épicycles donnés de même aux autres planètes pourraient ex-

pliquer les anomalies différentes de leurs mouvements. Cepen-

dant rien ne prouve qu'il ait essayé de formuler lui-même cette

hypothèse générale, capable de s'appliquer à chacune des pla-

' Les clepsydres vulgaires, destinées à sur Ptolémée, Gr. comp. math., \, xiv.

mesurer de courtes durées, par exemple 1. 1", p. 261 (Bàle); Galien, Du diagnostic

pour les orateurs, étaient très anciennes des maladies de Yâme, Œuvres, 1. 1", p. 363-

en Grèce. Mais on ne sait pas à quelle 365 (éd. gr.de Bàle) , etc. Nicéphorc Blem-

epoque les Grecs commencèrent à appli- mide (Phys., xxvi, S lo, p. 007, Wcgelin.

quer à un usage astronomique des clep- ou col. 1254, Migne) en attribue la pré-

sures perfectionnées et à niveau constant, mière invention aux Egyptiens. Mais ce

Voyez Héron d'Alexandrie, dans Proclus, Byzantin nomme peut être Egyptiens les

Hypotyp. , p. 1 07 ( Halma) , et dans Pappus. Grecs d'Alexandrie.
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nètes, avec les modifications nécessaires. Laissant peut-être ce

soin à ses successeurs, il imagina une hypothèse particulière

pour les deux seules planètes qui ne s'écartent jamais beaucoup

du soleil dans leur course apparente, annuelle comme la sienne,

autour du zodiaque : il fit de ces deux planètes des satellites du

soleil, décrivant autour du centre de cet astre mobile chacune

une petite orbite, et le suivant ainsi dans sa révolution annuelle

autour de la terre. Telle paraît avoir dû être, sinon la succes-

sion chronologique, du moins la liaison logique des hypothèses

d'Héraclide de Pont.

Nous croyons donc que ce philosophe astronome, ingénieux

dans ses inventions et heureux dans plusieurs, a joué dans

l'histoire des hypothèses astronomiques un rôle plus important

qu'on ne l'avait cru jusqu'ici. Il a été le "précurseur à la fois de

l'école d'Hipparque et de Ptolémée et de l'école d'Aristarque

de Samos et de Scleucus de Babylone, écoles opposées, dont

nous allons étudier l'origine et l'histoire dans la deuxième partie

de cet ouvrage, si la Providence nous donne la santé néces-

saire pour continuer notre travail.





MEMOIRE

SLR IN COMMENTAIRE

DES MÉTAMORPHOSES D'OVIDE,

PAR

M. B. HAURÉAU.

1881

Les n os 591 de la Mazarine, 662 de Saint-Omer et 863 de la Première lectur

Bibliothèque royale de Bruxelles contiennent un commentaire

moral sur les Métamorphoses d'Ovide, qui commence par cette , i,,,,,,,,.

phrase de l'apôtre saint Paul : A veritate quidem auditum aver- î9J»»Ue«

tentes ad fabulas autem convertentnr. Dans ces trois manuscrits il

est sans nom d'auteur. Mais, après en avoir lu quelques phrases

d'un ton assez personnel, d'un style assez littéraire, où les

princes et les évèques ne sont pas beaucoup plus ménagés que
leurs baillis, nous avons été facilement conduit à supposerque

l'auteur de cette paraphrase devait être nommé quelque part.

En effet, toutes les copies qu'on en possède ne sont pas ano-

nymes. Nous l'avons retrouvée d'abord dans le n° 1 5i 45 de la

Bibliothèque nationale sous le nom du frère Prêcheur Nicolas

Treveth ou Triveth, et elle est sous le même nom, au rapport

de M. Coxe, dans les n os 85 et 299 du collège Merton, ainsi

que dans le 11 ° 187 du collège Saint-Jean-Baptiste, à Oxford.

Voilà donc une attribution recommandée par quatre manu-
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scrits, et l'on n'hésite pas à ciboire qu'elle l'est encore par d'au-

tres.

Cependant le docte et prudent Échard ne l'a pas admise.

Aucun des ancieus bibliographes n'avait, dit-il , donné ce com-

mentaire à Nicolas Triveth. En outre, aux indications fournies

par d'anciens catalogues sur les trois manuscrits d'Oxford,

Échard croyait reconnaître que le commentaire signalé dans

ces manuscrits avait été plusieurs fois imprimé sous un autre

nom, celui d'un autre confrère, Thomas de Galles
1

. On peut,

en effet, en citer plusieurs éditions qui le rapportent à ce

Thomas de Galles. La première, de l'année i5i 1, in-4°, est de

Josse Bade. Nous en possédons un exemplaire, autrefois con-

servé dans la bibliothèque de Léger Du Chesne, plus tard dans

celle de Colbert. La seconde, de l'année i5i5, in-8°, est à la

Bibliothèque nationale. 11 y a plus : dès l'année i484, Colard

Mansion, le docte imprimeur de Bruges, publiait une traduc-

tion française, faite par lui-même, de ces Métamorphoses mora-

lisées, et, dans le titre de cette traduction, il nommait déjà

l'auteur Thomas JValeys, c'est-à-dire Thomas de Galles. Ainsi

les doutes exprimés par Échard ne manquaient pas de fonde-

ment.

11 nous est néanmoins prouvé que ces témoignages discor-

dants n'ont pas plus de valeur les uns que les autres, et que

l'auteur véritable de ce commentaire si goûté n'est pas plus

Thomas de Galles que Nicolas Triveth.

Après avoir déclaré, dans un prologue intéressant, à quelles

sources il a puisé pour composer son livre, cet auteur d'une

louable sincérité s'exprime ainsi : Sed antequam ad fabulas des-

cendant, primo deformis et figuris Deorum allaita dicam. Verumta-

1

Script, ord. Prœdic. , t. I. p. 564-
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men, quia Dcoriim ipsoram imagines scriptas vel dcpiclas alicubi non

potui repenre, nccesse habui consnlere venerabilcm virum Francis-

cain de Petraco, poetam iitiquc profundiim in scicntia et facandum

in elocjuenha et cxperlum in omni poclica et lustorica disciplina, qui

prœfatas imagines, in quodam opère suo, eleganli métro describit
1

.

Echard n'a pas remarqué cette mention de François Pétrarque.

Elle contient pourtant de très utiles renseignements.

L'auteur dit donc que, voulant d'abord représenter les

formes, les traits de chacun des dieux, et n'ayant pu trouver

un crayon quelconque de ces nobles images, il est allé consulter

le savant, l'éloquent François de Petraco [Francesco di Pelracco,

tel était son vrai nom), qui les avait décrites dans un de ses

poèmes, en des vers métriques d'une remarquable élégance.

Où s'est laite cette consultation? C'est ce que nous dirons plus

loin. Nous n'en voulons ici que fixer la date.

Aucun poème de Pétrarque n'a pour objet particulier le re-

censement et la description des dieux. Mais c'est une matière

qu'il a pris plaisir à traiter dans le troisième chant de son

Africa. Le morceau, dont le style est, en effet, très élégant,

commence par :

Juppiter ante alios augusta in sede superbus,

et c'est évidemment à ce morceau que notre auteur fait allu-

sion. Or on sait que Pétrarque composa les premiers chants

de ïAfrica dans sa retraite de Vaucluse, après l'année 1 337

î

les derniers, dans la ville de Parme, en l'année 1 34

1

2
. Ce n'est

donc j)as Nicolas Triveth qui le vint trouver, après avoir lu le

troisième chant de ce poème, pour lui demander quelques in-

Nous faisons cette citation sur l'édi-
2
Ces dates nous sont fournies par

tion de i5n, en y corrigeant quelques M. L. Joubert, dans la Biographie générale

,

fautes d'après les manuscrits. t. XXXIX, col. 7.S6, 737.
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formations nouvelles sur les dieux de sou Olympe, Nicolas

Triveth étant mort, comme on le sait, dès l'année 1 3 2 8 '

.

Et, si ce n'est pas Nicolas Triveth , ce n'est pas non plus son

confrère Thomas de Galles. Il est vrai que Thomas de Galles

vint en l'année 1 33 1 dans la ville d'Avignon, où se trouvait

Pétrarque; mais il n'y demeura pas assez longtemps pour de-

venir son ami. Comme il s'était déclaré, dans un sermon, contre

la doctrine de Jean XXII touchant la vision béatifique, ce pape

offensé le fit aussitôt jeter en prison. L'Université de Paris et,

dit-on, le roi de France, intervinrent, et le téméraire prédica-

teur fut promptement mis en liberté. Mais on suppose bien

qu'il s'empressa de quitter Avignon après cette aventure. Quoi

qu'il en soit, n'ayant jamais été compté parmi les confidents de

Pétrarque, il n'a pu connaître XAjrica, que celui-ci, mécontent

de son œuvre, voulut brûler après l'avoir achevée, et dont le

public n'obtint des copies qu'après sa mort, c'est-à-dire après

l'année 1 3 7^- Trente-quatre ans s'étaient alors écoulés depuis

que Thomas de Galles avait, au rapport d'Echard, cessé de

vivre
2

.

Ainsi nous n'avons pas encore l'auteur du commentaire sur

les Métamorphoses, faussement attribué, par divers éditeurs et

divers copistes, tantôt à Thomas de Galles, tantôt à Nicolas Tri-

veth. Voici maintenant un autre témoignage.

Le n° 1 4 136 de la Bibliothèque nationale, ancien volume

de Corbie, transféré plus tard à Saint-Germain-des-Prés et

rangé sous le n° 688 parmi les manuscrits de cette abbaye,

nous offre une copie souvent amendée, quelquefois amplifiée,

du même commentaire, à la fin de laquelle on lit : Explicil

quinlus dccimus liber Recluctorii moralis , edilus a fralre Pctro Bcr-

rherii, ordinis S. Bcncdicti , in quo quidem quiiito decimo libro con-

' QuétifetÉchar<l,Scn/)f. ord. Prœdic, t. I, p. 56 1. — ' Ibid., t. I,p. 597.
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Itncntur qnindecim libri, fabulas poetarum, prœcipue Ovidii Meta-

morpfwscos, cnm suis moralitatibus continentes. Le manuscrit est

de la seconde moitié du xiv c
siècle; il est donc du temps même

de l'auteur allégué, Petrus Beicherius, Berchorius, qu'il faut,

dit-on, appeler en français Pierre Bersuire 1

. Il provient, en

outre, d'une abbaye bénédictine, et Pierre Bersuire était bé-

nédictin. Cela nous persuade déjà que nous devons faire état

de son témoignage, confirmé d'ailleurs par celui d'autres ma-
nuscrits de même date, notamment par un volume de la biblio-

thèque Saint-Marc à Venise 2
. Recherchons maintenant si rien

ne vient le contredire.

Le litdtictorium morale de Pierre Bersuire, compilation ency-

clopédique de médiocre valeur, quoique de très grand renom,

se compose, dans toutes les éditions, de quatorze livres. Notre

glose morale sur les fables antiques, et particulièrement sur

les Métamorphoses d'Ovide, en serait le quinzième livre, négligé

par tous les éditeurs. Voilà ce que nous atteste un copiste con-

temporain du savant religieux. Or nous avons beaucoup d'autres

informations sur le Rcductorium morale. Quelques-unes, assuré-

ment les plus intéressantes, nous sont fournies par l'auteur,

qui parlait volontiers de lui-même. Nous sommes loin de le

lui reprocher. La plupart des écrivains de son siècle n'ont ytas

en cela suivi son exemple. S'ils l'avaient fait, ils nous auraient

épargné bien des tortures. Ainsi Pierre Bersuire nous apprend

qu'il rédigea son licdiictorium lorsqu'il était à la cour du pape,

en la ville d'Avignon, et nous savons d'autre part qu'il habita

cette ville vingt années de suite, de i32o à i34o. Ces dates

sont certaines; elles on tété sûrement déterminées par un jeune
critique, mort hélas! en pleine activité de travail, bien long-

' Pannicr, Diblioth.de l'École des chartes, ' Bibltolh. manuscripl. ad S. Marci Vene-

t. \.\XII, p. 3af)33o. tiarum; diycssil Jos. Valcntinelli , j>. a55.

tome xxx, 2
e
partie. -
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temps avant l'âge où l'on n'a plus à regretter la vie
1

. Ayant

donc fait un si long séjour dans les murs d'Avignon, Pierre

Bersuire y dut connaître Pétrarque. 11 le connut en effet et le

visita souvent, étant un de ses meilleurs amis. C'est ce que

Pétrarque lui-même nous confirme dans une de ses lettres
2

.

Ainsi leur commerce habituel et leurs sentiments d'estime ré-

ciproque nous sont attestés par l'un et par l'autre. Voilà certai-

nement de fortes raisons pour admettre comme véridique

ïexplicil de la copie contenue dans notre n° 1 4 1 36. Mais nous

allons les fortifier encore.

Non seulement il manque un livre, le quinzième, dans

toutes les éditions du Reducloiiiun; il en manque deux. Après

avoir tiré d'Ovide toutes les leçons de morale que peuvent

offrir ses Métamorphoses, Pierre Bersuire avait fait le même tra-

vail sur l'ensemble de la Bible, et, ce qui ne peut surprendre,

il avait trouvé dans la Bible la matière d'un seizième livre,

bien plus considérable que le quinzième. Mais, ce dont on a

lieu d'être surpris, c'est que ces deux livres soient restés in-

connus à tant d'éditeurs, quand ils sont unis dans plusieurs

manuscrits, unis sous le même titre et sous le nom du même

auteur. Ainsi nous les rencontrons dans le n° 16787 de la Bi-

bliothèque nationale, immense volume du xiv
e siècle, digne de

toute confiance. Et tel en est Yexplicil : Eaplicil labor Reducloru

moralis auod in Avenione fuit factum, Parisius vero correctum. et

labulatum anno Domini 13â2. Cela, pensons-nous, clôt le débat.

Il a d'abord été prouvé que Nicolas Triveth et Thomas de

Galles n'ont aucun droit de propriété sur le commentaire des

Métamorphoses; ii l'est maintenant que ce commentaire est l'ou-

vrage de Pierre Bersuire, le quinzième livre de son Reduclo-

rhun, achevé d'abord, vers l'année i34o, dans la ville d'Avi-

' Pannier, art. cité , p. 333. — 5
Ibid. , p. 337-
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gnon, mais encore imparfait, et corrigé, complété plus tard à

Paris en l'année 1 3^2.

Si Josse Bade avait eu sous les yeux ce texte amendé, certains

passages l'auraient peut-être conduit à constater l'erreur com-

mise parColardMansion. Mais la rédaction qu'il a connue, qu'il

a publiée, ce n'est pas la seconde, celle de Paris; c'est la pre-

mière, celle d'Avignon. Or nous avons maintenant à faire re-

marquer qu'elles diffèrent assez souvent l'une de l'autre, et

que le texte de Paris contient, sous le nom de corrections, des

additions importantes dont plusieurs intéressent l'histoire litté-

raire.

11 existe dans un certain nombre de manuscrits, notamment

les n os 373 et 3 7 4 de la Bibliothèque nationale, dans le n° 648

de la bibliothèque de Lyon 1

et dans un manuscrit de la col-

lection Barrois qui se trouve aujourd'hui chez lord Ashburn-

ham 2
, un poème français, contenant au moins sept mille vers,

où toutes les fables des Métamorphoses sont racontées d'abord

avec beaucoup d'aisance, interprétées ensuite avec la plus ver-

beuse liberté. Quel est l'auteur de ce poème? 11 ne se nomme pas

lui-même, et il n'a été nommé par aucun des copistes auxquels

nous devons les manuscrits que nous venons de citer. Cepen-

dant, vers la fin du xv e
siècle, la note suivante fut écrite sur

la feuille de garde d'un autre exemplaire, alors conservé dans la

bibliothèque de Saint-Victor : Liber in gallico cl rhithmice eclitus

a macjislro Phihppo de Vilriaco, cpiondam Meldunensi episcopo, ad

reauestam dominœ Joannœ, c/uondam reginœ Franciœ, continens mo-

ralitates contentorum in anindecim libris Ovidii Metamorphoseos 3
.

Delandine, Mail, de la bibl. de Lyon, ' II faut voir ce qui a été dit, à ce su-

t. I, p. 4o6. jet, par M. Paulin Paris, Les manuscrits
2 Catalogue ofthe man. at Askburnham français de la Bibliothèque du roi, t. III,

place, part. II, p. 36. p. 182.

7-
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C'est sur la foi de cette note, depuis bien longtemps remarquée,

qu'on a cru Philippe de Vilry l'auteur du poème et qu'on l'a

même enfin publié sous son nom '; mais aucun autre indice ne

la confirme, ce qui nous fait supposer qu'un copiste l'a tirée

d'une phrase mal comprise de Pierre Bersuire. Parlant de ce

poème dans son premier texte, le texte d'Avignon, Pierre Ber-

suire dit aussi qu'il avait été composé pour la reine Jeanne, ad

iastantiam dominée Joannœ
,
quondam régime Franciœ ; mais il ajoute :

«Je ne l'ai jamais lu, ce que je regrette, ne l'ayant pu trou-

ver. » S'agit-il ici de la reine Jeanne, femme de Philippe IV,

morte en i3o/j, ou de la reine Jeanne, femme de Philippe V,

morte en 1 329? Si l'auteur n'est pas Philippe de Vitry, on peut

hésiter entre l'une et l'autre. Quoi qu'il en soit, telle est la cu-

rieuse addition faite au texte d'Avignon par le texte de Paris :

Non inoveal aliqucm quod fabulœ poctarum alias fueranl morah-

satœ, cl ad insleintiam illustrissimes dominée Joannœ, quondam re-

(jinœ Franciœ , diidum in rhylhmh gallicis translatée, quia rêvera opus

illud non vidcramquousquc traclatum islum pcnilus perfecisscm; quia

tamen, postquam Avenione redivissem Parisius, contigit quodmagis-

ter Philippus de Vitriaco, vir utique excellenlis ingénu , morahs phi-

losophiez historiarumque et anliquileitum zelatorprœcipuus et in cunc-

iis mathematicis scientiis cruditus, elictnm gallicum volumcn mihi

Iradidit, in quo proculdubio militas boneis cxpositiones teim allcgo-

ricas quam morales inveni, idco ipsas, recensais omnibus, si cas an-

tea non propostieram, suis in locis omnibus eissignare curavi; quod

salis poterit perpendere prudcns lector
2

. Voilà bien des renseigne-

ments nouveaux sur Philippe de Vitry. Déjà nous savions qu'il

était, comme Pétrarque l'appelle, musicien; deux de ses traités

sur l'art musical nous ont été conservés en diverses bibliothè-

1

Les Œuvres de Philippe de Vilry, Reims, i85o, in-8 .— ' Lat. i4i36, fol. 2. Nous

Avons corrigé quelques leçons vicieuses sur le n° 5g i de la bibliothèque Mazarine.
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ques de France et d'Italie'. Nous savions, en outre, qu'il était

poète, comme le dit encore Pétrarque et comme le répètent

Eustache Deschamps" et Gace de La Bigne 3
; nous avons au

moins un de ses poèmes, Les dicts de Franc Gontier, qu'il fit

sans doute avant d'être évêque, longtemps avant, lorsqu'il n'as-

pirait pas même à le devenir. Mais on ignorait complètement

que ce musicien savant, que ce poète badin, fut encore un ma-

thématicien, un antiquaire, un philosophe, un moraliste. Ce

témoignage est donc précieux, et nous le recueillons pour ceux

de nos confrères qui seront chargés de continuer après nous

l'histoire des écrivains de la France. Cependant il manque quel-

que chose au portrait de cet homme universel, s'il a fait lui-

même le poème demandé parla reine Jeanne. Comment Pierre

Bersuire, l'ayant reçu de ses mains, ne dit-il pas que le prêteur

est l'auteur lui-même? Or non seulement il ne le dit pas, mais

il semble attester le contraire. 11 est vrai, dit-il, que les fables

d'Ovide ont été déjeà moralisées par quelque autre, alias; il y
a longtemps de cela, diidum. Il n'ignorait pas l'existence de cette

glose en rimes françaises lorsqu'il entreprenait d'en écrire un»1

autre en prose latine; mais il n'avait pu se la procurer dans

la ville d'Avignon; il ne l'a connue qu'après son retour

Paris, où, par bonne fortune, contùjil, cette ancienne glose lui

a été communiquée par un grand amateur de curiosités histo-

riques et littéraires, maître Philippe de Vitry. Est-ce donc ainsi

qu'on parle d'un livre que l'auteur, votre ami, vient de vous

prêter?

Remarquons d'ailleurs que, si ce poème est anonyme dans
tous les manuscrits de la Bibliothèque nationale, il se ren-

contre ailleurs sous le nom de Chrestien Legouays de Sainle-

1

Archives des missions, i85o, p. 637, 6^7. — 2
Les Œuvres de PL de Vihy, piél.

p. ai. — 3 M. P. Paris, Les man.franc., erralum du tome III.
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More vers Troyes. Sennebier en désigne un exemplaire sous

ce nom dans la bibliothèque de Genève 1

, et le même nom se

lit encore, altéré de celte façon, «Chrestien de Govvays de

Seynt-More, » dans un manuscrit du Musée Britannique, après

une table des rubriques tirées du poème 2
. Rappelons enfin

qu'Eustache Deschamps, à qui Philippe de Vitry n'était pas

inconnu, n'a pas non plus ignoré ce Chrestien Legouays de

Sainte-More, qu'il cite, avec Pierre le Mangeur, parmi les nar-

rateurs modernes des histoires antiques,

Le Mangeur, qui
,
par très grant cure

Veut scolastique traitier,

Sainte-More Ovide esclairer 3
. . . .

Que vaut, à l'encontre de ces témoignages concordants et pré-

cis, la note lue sur la garde du manuscrit de Saint-Victor?

Nous n'hésitons pas à dire qu'elle nous semble ne rien va-

loir, et que Philippe de Vitry, l'auteur incontesté des Dicts de

Franc-Gonlicr, doit céder la paraphrase morale des Métamor-

phoses à son compatriote Chreslien Legouays.

Mais revenons à Pierre Bersuire. On a trop loué peut-être,

sous le nom de Jean de Galles, la première rédaction de son

commentaire. La seconde a plus de mérite. Non seulement le

style en est plus châtié, mais les leçons de morale y sont plus

développées, sans être pourtant plus pédantes. Ce livre est, en

somme, un des meilleurs de ce genre que le moyen âge nous

ait laissés. Cependant nous ne pouvons conseiller d'y cher-

cher les secrets desseins d'Ovide, nous voulons dire le sens

1

Sennebier, Catal. des mss. de Genève, 3' pnrtie, n" 176 des mss. français. — 2 Ca-

talogue ofthe man. at Ashburnham place, part. Il , n° 3-j. — s Tarbé, Œuvres de PL de

Vitry, p. 2 1 de la préface.
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moral de toutes les fables qu'il a racontées. Bersuire va même
jusqu'à supposer que ce contemporain d'Auguste, connaissant

par avance à peu près tous les dogmes de la théologie chré-

tienne, a pris le soin pieux de les démontrer autant qu'ils sont

démontrables, et qu'à cela tendent surtout ses plus ingénieuse-

fictions. Personne assurément n'est plus curieux de savoir

comment cette supposition est ici justifiée. L'auteur lui-même

l'a-t-il prise au sérieux? Nous en doutons. Il y a des allusions

d'un autre genre dans les Métamorphoses en rondeaux de Ben-
serade. Les géants foudroyés, Typhon, Encelade, sont, pour
Bersuire, Satan et sa bande; ce sont, pour Benserade, les grands

terrassés par la main ferme de Richelieu, enfin prosternés de-

vant la divine majesté de Louis XIV. Il nous semble qu'il con-

vient de tenir toutes ces explications d'allégories pour des

jeux d'esprit purement littéraires. Les unes et les autres ont

été de mode, et les unes comme les autres ne le sont plus.





LES ACTES DES MARTYRS.

SUPPLEMENT AUX ACTA SINCERA DE DOM RUINART,

PAR

M. EDMOND LE BLANT.

INTRODUCTION.

CHAPITRE PREMIER.

Ce fut un grand service rendu aux études historiques que Première lecture:

la publication faite par Ruinart du recueil des Acta sincera et

selecta prunorum Marlyrnm. Le renom de prudence et de savoir

acquis par le célèbre religieux appela tout d'abord la confiance

sur les pièces qu'il avait choisies; le nombre des éléments d'in-

formations que nous a transmis l'antiquité s'en accrut dans une
large mesure, et, comme l'histoire de l'Église, celle même des

temps païens y trouva souvent un secours. Beaucoup de textes

reprirent crédit que l'on ne pouvait citer qu'avec réserve. L'es-

prit critique et le labeur d'un homme avaient suffi à leur rendre
tout leur prix. Abordant, sans ménager sa peine, l'immense
collection des Bollandistes, celles de Mombritius, de Surius
Ruinart avait jeté la lumière dans ces in-folio que leur masse

tome xxx, 2" partie. g

les 2 , y ,

23 juillel

,

i 7 septembre

,

8 octobre,

3,17, 2 9 décembre

1880;

2' lecture :

les 4 . 26 février,

11, 1 S, 25 mars

.

8, 22 avril

1881.
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semblait devoir rendre inabordables. De ce travail et d'une

large enquête dans les vieux textes manuscrits, il est sorti un

monument désormais devenu classique, et qui, chez nous

comme chez nos pères, a mis dans les mains de chacun an

instrument de première utilité.

Un effet que redoutait Ruinart, et contre lequel il protestait

dès les premières pages de sa préface, devait se produire et se

produisit dans l'esprit de plus d'un ; ce qu'avait écarté sa cri-

tique fut oublié et délaissé; les Actes qu'il déclarait authentiques

appelèrent presque seuls les regards. Quelques hommes s'en

émurent, et l'on chercha si une addition à son recueil n'était

pas chose possible et légitime. Le P. Honoré de Sainte-Marie

l'affirme dans ses Réflexions sur les règles cl l'usage de la critique.

«Je crois pouvoir dire, écrit-il, qu'il y en a de quoi faire un

« volume raisonnable l
. » Un religieux mort récemment, et qui,

comme Ruinart, appartenait au savant ordre des Bénédictins,

se récrie contre l'étroitesse du cadre des Acla sincera. « Doin Rui-

« nart vivait, dit-il, dans un siècle où la fausse critique se

«donnait les plus grands airs, et il n'eût pas osé affronter la

« réputation d'homme crédule
2

. » Ces paroles sont injustes au-

tant qu'arûères. Ruinart, on le voit par sa correspondance ma-

nuscrite, ne cessa de chercher si son livre pouvait recevoir

quelque accroissement utile
3

. Un second volume, dont il parle,

et dans lequel il voulait donner les documents d'une époque pos-

térieure au triomphe de l'Église, devait comprendre, avec l'ou-

vrage de l'évèque Victor de Vite sur la persécution des catho-

liques par les Vandales, une histoire déjà toute préparée de la

1

T. Il, p. 7. Paris, 1713, in-4".
3

Bibl. nat., fonds français, n° 19666

:

;

Les Actes des Martyrs, traduits et Correspondance de Ruinart, lettres des

publiés par les RR. PP. Bénédictins 1 5 décembre 1689, 23 octobre 1690, 5 fa-

de la Congrégation de France. Préface, vrier 1691, 29 mars 1 Cgi (fol. 23, 2O,

p. xxv. 27, 29).
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persécution par les Ariens. « Cela n'empesche pas, dit-il, que, si

« on trouvoit quelque pièce mesme des premiers siècles, nous la

« donnions aussy K » Ce projet n'eut qu'une suite incomplète, et

le récit de Victor de Vite fut seul imprimé. En ce qui regarde

les pièces relatives au temps des poursuites païennes, un avis

rais en tête de la deuxième édition des Acta sincera- nous fait

savoir que vingt ans de recherches n'avaient fourni à leur au-

teur que deux documents, les Actes des saints Tryphon et Res-

pice, et un fragment de sermon de saint Augustin.

Je ne suis point de ceux qui regrettent de voir à son livre si

peu d'étendue, et j'oserais presque dire, pour ma part, que pré-

senter comme « sincère » une telle réunion d'Actes complets me

paraît chose hasardeuse. Pour quelques pièces incomparables,

comme le sont certains Actes d'Afrique, combien d'autres pè-

chent surplus d'un point, et contiennent des signes bien pro-

bables d'interpolation et de retouche ! Est-ce à dire qu'il les

faille rejeter et que j'incline à infirmer quelques-uns des juge-

ments portés par Ruinart?Telle ne saurait être ma pensée, et,

comme ses critiques, j'estime même que l'on peut, sans trop de

témérité, chercher a rappeler la confiance surplus d'un autre

texte hagiographique. Je m'écarterai seulement ici du système

adopté par le savant bénédictin, ne me préoccupant pas de

présenter dans leur entier des pièces qui, prises de la sorte,

supporteraient difficilement l'examen; mon seul but sera de

faire voir que certains documents négligés ou discrédités peu-

vent fournir aux études historiques des éléments d'informa-

tion qu'on aurait tort de dédaigner.

En publiant les Actes qu'il nomme sincera, Ruinart n'a que

bien rarement fait voir pourquoi il leur donnait ce titre; une

' Lettre du i5 déc. 1689. — * Amsklod. 1718. in fol.

8.
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scrupuleuse indication des sources manuscrites, parfois une

réflexion vague sur l'évidence de l'authenticité des pièces, voikà

à quoi se bornent le plus souvent, en cet endroit, ses intro-

ductions si instructives d'ailleurs; la confiance qu'inspirent ses

jugements repose donc presque entièrement sur une juste re-

nommée de probité littéraire et de savoir. Ceux qui sont venus

tout d'abord après lui ne se sont guère plus appliqués à justi-

fier leurs choix; les quelques raisons qu'ils allèguent pour éta-

blir la valeur de certaines pièces ne me satisfont pas, je le

confesse : «Un certain air d'antiquité, une narration belle,

« agréable, édifiante et écrite avec beaucoup de gravité, quelque

« chose de beau et de grand, la présence évidente des passages

« tirés d'Actes anciens, » voilà ce qu'ils indiquent vaguement et

sans rien préciser d'ailleurs '. Tons leurs efforts de démonstra-

tion se portent sur la mise en lumière, bien souvent trop facile,

des points suspects que présentent tant de pièces.

Ma méthode sera différente.

Une confrontation soutenue avec les enseignements fournis

par le droit civil et criminel, avec le texte des meilleurs Actes,

avec les points solidement établis par le témoignage des an-

ciens, telle est, à mes yeux , la voie ouverte pour établir le degré

de créance due aux récits hagiographiques; telle est celle que

je m'appliquerai à suivre en cherchant les parcelles de vérité

répandues dans certains documents qui, suivant l'opinion de

Tillemont, ne sauraient être rejetés dans leur ensemble, pour

offrir quelques traits peu rassurants
'

2
.

L'exactitude de ce jugement du grand historien peut s'éta-

1 Honoré de Sainte-Marie. Réflexions Préface des Actes des saints Firmus et

sur les règles de la critique, 1713, t. II, Rusticus , insères dans la troisième édition

p. 7 et 8; Tilleni. Hist.eccL, t. III, p. 709, des Acta sinecra, Vérone, 1781, p. bââ-

7 i3, 71J, 7 2i; I. IV, p. 083, etc. Maffei,
2 Tillcm., Hilt. eccl, t. III, p. 709.
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blir par des preuves nombreuses. Une partie importante des

Actes interpolés conserve, si je peux parler ainsi, une valeur

fragmentaire. Sous les faux ornements qui les surchargent,

demeurent souvent des débris du canevas antique, et, pour citer

ici l'un des plus discrédités parmi les hagïographes, Métaphrasle

lui-même a travaillé sur des textes purs dont ses écrits repro-

duisent quelques traits. H en est ainsi de son histoire de saint

Pamphile, calquée, on ne peut le méconnaître, sur les livres

aujourd'hui perdus qu'Eusèbe avait consacrés à ce prêtre il-

lustre. Avec son habileté ordinaire, Valois souligne, dans la re-

lation de Métaphraste, des passages textuellement empruntés

à l'évêque de Césarée, ceux entre autres où l'homme du ix
e
siècle

dit : PamphUe mon maître , et parle en témoin oculaire d'un mar-

tyre consommé en 3or)
l

. Adon de Vienne, auquel les Bollan-

dislos empruntent des documents nombreux et que moi-même
j'aurai quelquefois à citer, a puisé aussi aux sources antiques,

qu'il recherchait avec ardeur. « Je me suis servi, écrit-il, d'un

«vénérable et très ancien martyrologe autrefois envoyé par un

« pontife romain a un saint évêque; ce fut un religieux qui nie

« le confia pour quelques jours dans un voyage que je fis à Ra-

« venue. Je l'ai transcrit avec le plus grand soin et placé en tête

«de mon livre. J'ai, d'ailleurs, recueilli de toutes parts des

« manuscrits de Passiones^
2
. » Son ouvrage en offre plus d'une

preuve. Les Actes de saint Cyprien, ceux de saint Genès,
y

figurent tels que nous les retrouvons nous-mêmes dans les

manuscrits les plus anciens. La date Plutiano et Zêta consu-

/'A/?.s°, qu'il donne en mentionnant le martyre de sainte Gud-
dène, marque qu'il avait entre les mains un texte original

' Nota; in Euseb. Mort. Pal., XI. Cf. « ton salutem. »

—

3
« Plautiano et Ge i

Tillein., Hist. eccl. , t. V, p. 4i8, Aig. (Ado, Martyroloj., 18 jul.)

!
Ed. de i6i3, p. 1 . « Ado peccator lec-
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aujourd'hui disparu. Les autres documents dont il a fait usage

sont les écrits de saint Cyprien , d'Eusèbe, de Prudence, de

saint Augustin, de saint Ambroise, de saint Jérôme, de Gen-

nadius, de Victor de Vite, et, si Ton veut bien se reporter aux

pa«-es qui vont suivre, on trouvera souvent, dans ses expres-

sions mêmes, la preuve de sa fidélité à reproduire les textes

qu'il avait sous les yeux.

Je ne serai pas le premier, du reste, à faire usage des docu-

ments hagiographiques exclus par dom Ruinart. Nos grands

maîtres d'autrefois, Du Gange et ïillemont, plus près de nous,

Marini et Letronne, au moment où j'écris, mon illustre ami

M. de Rossi, invoquent souvent le témoignage de ces pièces

trop oubliées. Ce qu'on a fait par occasion, lorsqu'on y a été

mené par des questions spéciales de philologie, de topographie

ou d'histoire, je le tenterai d'une façon suivie, en abordant de

face le laborieux examen de textes trop souvent imparfaits,

mais qui, je le répète, contiennent plus d'un renseignement

digne d'être recueilli et signalé.

CHAPITRE II.

DU MODE D'ÉTABLISSEMENT DES ACTA MARTYRV-V.

Les anciens possédaient, on le sait, une écriture sténogra-

phique 1

. Le Digeste s'occupe de testaments tracés ainsi en

signes abrégés, parle notarius, pour être transcrits ultérieure-

ment en caractères vulgaires
2

. On se servait de ces notœ, dans

les tribunaux, pour recueillir les interrogations du juge, les

1

Voir entre autres Jules Tardif, Mé-
2
L- 4o, De testament» militis (XXIX,

moire sur les notes tironwnnes [Mémoires pré- i) : « Lucius Titius miles notant) suo tes-

sentés par divers savants à YAcad. des inscr.

,

« tamentum scribendum notis dictavit
,
et

2
e

série, Antiquités de la France, t. III, « antequam literis reseribereliir. defunc-

p. io3). «tus e?t. i
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réponses qui lui étaient faites, les dépositions des témoins,

pour fixer, en un mot, le souvenir de toutes les phases de l'au-

dience. Ainsi s'établissaient ce que nos pères appelaient les

Acla ou Gcsia de chaque affaire; c'est ainsi que l'on a recueilli

les Actes des procès des Martyrs, Actes dont beaucoup nous

sont parvenus, mais dans des degrés de pureté très divers. Les

archives judiciaires, urchivum proconsulis, dit saint Augustin ',

recevaient ces procès-verbaux qui formaient le recueil officiel

des Acta puhlica, et auxquels les écrivains de l'antiquité se

réfèrent souvent. Four raconter le martyre de saint Denxs

d'Alexandrie, Eusèbe emprunte, dit-il, les termes de ces docu-

ments 2
; un autre texte, transcrit par lui d'après un livre d'Apol-

lonius, parle des archives judiciaires de la province d'Asie
3

.

Saint Cyprienvise des Actes en témoignage d'une apostasie

publique'1

. La Pass io de ce grand évèque, écrite par son diacre

Pontius, celle de saint Saturnin de Toulouse, contiennent une

même référence 3
. Théodore, évoque d'Iconium, dit qu'une

1

Contra Cresconium, 1. III, c. lxx : «Si

« tota gesta vis légère , ex. archivo procon-

« sulis accipe. » Cf.
, pour les Reqesla des

Officiajudicum, les notes de Godefroy sur

le Code Théodosien, édition de Piitter,

tome IV, page 221. Philo, In Flaccum,

S 1 ij
, etc.

" ACtcSv Sa èiraxotio-aTî , t»ji> vtt' dp>

(Ilist. ceci. \ II, xi.) Voir, sur ce passage,

la note de Valois.

Kaioi SréXovTes fxotÔetv xà xeer sùtôv,

-:-/jyv<îi tô tj/s Atji'as Z>j;xocriov àp%stov.

(Hist. ceci. V, 18.) J'ai parlé de ces archives

dans une note intitulée : Les Acta Marty-

rum et leurs sources (Nouvelle revue histo-

rique du droit français et étranger, 1870).
1

Epist. LXVIII, Felici presbytero, S 6:

« Cum Marlialis Aclis etiain publiée

« habilis apud Procuratorem Ducenarium

« obtempérasse se idololatriae et Christum

« negasse conlestatus sit. »

5
Passio S. Cypriani : « Sunt Acta qua

« référant. » Passio S. Saturnini cp. Tolvs.

S 2 : « Sicut Actis publicis [continetor]. a

(Acta sinecra, p. i3o et 21 1 °.)

C'est avec toute confiance qu'on peut accepter ce dernier texte, bien que, dans un intéressant travail

[Origines chrétiennes de la Gaule), M. le chanoine Arbellot en ait récemment contesté l'exactitude. Les mots

dont il s'agit appartiennent au célèbre passage de la Passio S. Saturnini attestant que, sous le consulat il

Dccius et de Gratus, c'est-à-dire en l'an 200, saint Saturnin fut le premier évèque de Toulouse : «Aille

«annos l, sicut actis publicis [coulinetur], id est De io et Grato consulibus.» Ce texte, que Grégoire do Tour
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pièce de cette nature établit le martyre des saints Cyricus et

Julitta
1

, et, dans son ardente polémique contre Rufin, saint

Jérôme le somme de produire des Actes constatant ce qu'il pré-

tend avoir souffert pour la foi du Christ 2
.

Ce n'était pas seulement dans un but historique ou pour ap-

puyer une assertion que l'on alléguait ces documents. On invo-

quait leur témoignage dans les affaires judiciaires, et les pour-

suites exercées, après le triomphe du christianisme, contre les

traditores, coupables d'avoir livré aux. païens les Ecritures

saintes, les vases sacrés ou d'avoir dénoncé des frères, amena

une série de productions des Acta publica qui constataient offi-

ciellement le fait
3

.

1 Tô [xipTvpoypiipiov twi> àyiw Kupi-

xov x«i IouÀ«7j7S ttjs aûroû firjTpbs fisrà

X.sïpzs Aaëwi', it>an7û£as ts uii àvayvoùs

si' eoÀXfj ixpiSeia, iirakrjdeùovra ae sB-

pov, baiwTaTS ^nèpuv. [Epist. Théo

ep. depassioneS. QuJricietJuliUœ. Bolland.

i. III, jun. p. i't. Voir encore, au G des ka-

lendes de septembre, Martyrohg um Bedœ

cum auctuaris Fîori et alioram : « Kt in

pto sedecira Martyrum qui

« liai cnlur. » (Bolland. t. II, mari. p. x\x.)

;
« Prodat nobis confessionis sua- Acla

h quae bucusque nescivirous, ut inler alios

< Alexandriae Martyres bujus quoquegesta

• rcciteiuus. » [Advenus Rufînam, lib. I,

éd. Bened. t. 1 , |>. 3iji.)

3
Canci7.i4re!(it.I,a°3i4,c.xiii: « Qui-

acumque eorum ex Vclis publicis fuerit

«-detectus. . . » Gcstu apud Zenophilam,

quilus Silvanum traditorem fuisse constat:

Nundraarius diaconus dixit : Legantur

i Acta. Zenopliilus V. C. consularis Vie-

i ni dixjt : Legantur. El deiiil Nundina-

« rius et exceplor recitavit : Diocletiano \ III

«.et Maximiano \ Il consulib. , \IIII. ka-

lendas junias, ex nclts Munatii Felicis

allègue eu énonçant le même fait, porterait, d'après l'observation de M. le chanoine Arbcllot, non |>oint ce

qu'y a lu Ruinart, mais bien : «Ante annos i sul.lis plurimis, id est Dccio et Grato consessores. » Tels sont

bien en effet les mots écrits par le copiste du x' siècle dans le manuscrit n" 1 1748 de la Bibliothèque nalio-

nale ^ fol. 81 v°) , auquel renvoie le savant ecclésiastique; mais, si ce dernier en eût regardé attentivement le

lexte, il y eût vu que la leçon de Ruinart reproduit une correction interlinéaire contemporaine de la copie.

Au-dessus de sublis est écrit d'abord le mol ficul qui annule sub, puis la syllabe ac qni complète et restitue

nclis; la même main a écrit de même publicis qui efface plurimis, et rétabli enfin le mol roiuu/i6u< en traçant

uldms au-dessus des «epl dernières lettres de consessores.

sicut ac publicis ulibus.

Le tevte présente dès lors l'aspect suivant : Ante annos L subtis plurimis idê sub Decio et Grato consessores.»

Quant à la majuscule l employée ici comme numérale, et dans laquelle M. le chanoine Arbellol propose de

voir un i, elle se retrouve avec la même forme "1 en tête du mot libernlitas de notre manuscrit
(
première ligne

du fol. 78 v°). On ne doit donc rejeter ici ni le témoignage de Grégoire de Tours sur la date de l'épiscopat de

saint Saturnin , ni la leçon relevée par Ruinart dans un texte précieux pour notre histoire.
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Un texte célèbre met sous nos yeux les nolarii devant le tri-

hunal; c'est le sermon où saint Astère décrit une fresque re-

présentant la scène du jugement de sainte Euphémie. « Le juge

«dit-il, est assis sur un siège élevé; il regarde la vierge d'un

«œil farouche; autour de lui sont ses doryphores et de nom-

« breux soldats, puis des notarii tenant leurs tablettes et leurs

«styles à écrire. L'un de ces hommes, levant la main de la

« planchette enduite de cire, regarde fixement la chrétienne en

« se tournant vers elle comme pour lui enjoindre de parler plus

«distinctement, afin d'éviter toute erreur dans la transcription

« des réponses 1

. »

Des textes admis par Ruinart nous apprennent que les gens

de ÏOJficium vendaient chèiement aux chrétiens la commu-
nication de ces Actes, titres de gloire des Martyrs du Christ.

«Comme il importait, y lisons-nous, de recueillir les témoi-

« gnages relatifs à la confession de nos frères, nous avons ob-

«tenu pour deux cents deniers, d'un des spiculatorcs nommé
«Sabasle, la permission de transcrire les Actes 2

.»

La lecture de ces procès-verbaux enflammait les courages et

grandissait le nombre des croyants. On s'en inquiétait dans le

camp païen, et souvent des mesures furent prises pour enlever

«flamihis perpetui, curaloris colonise Lir- taf. Il; un ivoire donne par Boldetti, Os-

«tensiiini: Cum ventum esset ad domum setvazioni, p. 334; le sarcophage n° 20

«in qua çlirisliani convcniebant.etc. » (A de la galerie des Candélabres au Vatican;

la suite des œuvres de saint Optât, éd. de un sarcophage chrétien d'Ancône. (Gar-

1700, p. 2G2.) CI', s. August. Contra Crcs- rucci, Storia delï arte cristiana , t:iv. .326

eonnim, 1. III, c. xxix etLXX; Contra lit- etc.)

terns Pcliliani , II, 20, 45.
2 «Et quia oninia scripla confessionis

Combefis, S. Patrts nostri Asterii alio- « eorum necesse erat nos colligere a quo-

ramque orationcs, p. 209. Pour les repré- «dam, nomine Sabaslo, uno despiculato-

sentations de notarii et autres personnages «ribus, ducenlis denariis oninia ista tran-

ccrivant sur des tablettes, voir un diptyque « stripsimus. » (Acta SS. Tarachi, Probi

publié par Meyir, Zwei antilte Elfenbein- et Andronici; Proœm. Ruinart, Acta sin-

taféluder K. Staats-bibVotkek in Mûnchen, cera, p. /122.)

tome xxx, 2° partie.
9
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à la foi nouvelle cet instrument de propagation. Des Actes de

Martyrs furent saisis aux mains des fidèles et détruits
1

. Lorsque

saint Vincent de Saragosse confessa le Christ, on défendit de

consigner par écrit les gcsta de l'affaire : « L'ennemi, dit la re-

lation dressée, dès lors, sans le secours d'un procès verbal

« officiel, l'ennemi a voulu que rien ne restât de ce qui consta-

« lait sa défaite
2

. »

Telle est à peu près la faible somme de ce que les œuvres

des Pères et les textes admis par Ruinart nous apprennent en

ce qui louche les Actes des Martyrs. Les relations imparfaites

dont je poursuis l'étude occuperont une place utile auprès de

ces documents dont elles confirment et souvent même éten-

dent les données.

J'y rencontre plusieurs mentions de ces exceptores auxquels

on doit les seules transcriptions de procès antiques qui soient

parvenues jusqu'à nous. Ce sont d'abord deux greffiers païens,

Néon, Eustrate, qui, attachés au service des persécuteurs et dé-

testant les violences accomplies sous leurs yeux, se déclarent

chrétiens 3
, comme le fit un autre excepter d'Afrique nommé

dans le recueil de Ruinart 4
. Une pièce qui

,
par d'autres détails,

éveille une juste défiance, parle des Acta écrits devant le tri-

bunal 5
; il en est de même dans le texte grec du martyre de

saint Euplus 6
, dans un autre récit, imparfait mais précieux par

1

Prudent. Perisleph. I. SS. Hemet. ot
5 Acta S. Paphnutii.S 22. (Boll. 24 sep-

Celed. v. 75-78. temb.)

1

Pnssio S. Vincentii Lcvitœ, S 1. {Acta ' Acta S. Eupli.S 1 : KaXëtaiavds sïttsv.

smeera, p. 366.) ÈttsiSj) £at>epà èyévsro #fiîv 77 œCtoû bao-

3
Acta s. Speusippi, S 19. (Bolland. 17 ïoyla, S>7p.o<r/a -ûTpoo-evsj^ra tx\rcv- $ 2 :

jan.) Martyrium Eustratii , $6. (Surius, 12 Âirsp «po<jop.oA<!7>;<xaî àvtxyéj parlai. (Co-

deceiiib.) telerius, Monumcnta ecclcsiœ arœcœ, t. I.

' Passio S. Cassiani.S 1. {Acta sincera, p. ia3.)

p. 3o5.)
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un grand nombre de points, où l'on voit le prœscs ordonner,

en ouvrant les débats, d'écrire ce qui va être dit
1

.

La première inscription à prendre était, je n'ai pas besoin

de le dire, celle des noms des accusés; il en est parlé en deux

endroits dans le récit du martyre de saint Adrien et de ses

compagnons : «Notez les noms de tous ces hommes,» dit le

juge à ses agents, dont le chef, se déclarant aussitôt chrétien,

demande qu'on l'inscrive parmi les saints
2

. Un épisode de la

passion de saint Hiéron se rattache à la même particularité :

"Ce que j'ai maintenant à dire vous affligera, écrit le narra-

« leur, autant que les saints eux-mêmes en ont été douloureu-

« sèment frappés. L'un de leurs compagnons de combat nommé
« Victor, avait faibli sous les premières tortures, et il s'épouvan-

« tait de celles qui l'attendaient encore; il aborda en secret le

« comnwnlaricnsis et fit humblement appel à sa pitié, le sup-

« pliant de rayer son nom des Acta et de le délivrer; il lui

«offrait en récompense un petit fonds de terre qu'il possédait.

« Le commehtariensis accepta, et, pendant une nuit, il fit sortir

« Victor de la prison 3
. » Un texte qu'il me reste à citer, au

même point de vue, me semble, par sa forme exacte et sobre,

par une brièveté qui caractérise les Gcsta originaux, nous
offrir l'extrait direct d'une pièce de greffe, vendue selon la

coutume, par les agents du tribunal aux chrétiens, qui en ré-

1

Passio S. Mariœ , % ti- «Tune praeses

« scribi quie dicerentur jubet. » (Baluze,

Misccllanca , t. I, p. 27.)

Acta S. Adriani, S 5 : Zijpeiùxraa&e

évàs èxàoTov aùtwv ta ùvopata. § 7 : Tà-

?ŒTe, irapaxoc/cô, nai ty)v èpi)v ùvopacriav

fxsrà tù>v ayioiv toitcov àvhpwv. (Bollaud.

8 septenib.) Cl'. Ado, Martyrpl, 8 sep-

tonib. : < Adrianus dixit bis <pii gerebant

« exceptons officium : « Annotale contes-

« sionem nieani cum bissanctis el albli lis

« Dei , quia et ego ebrislianus sum. »

Oi/ïxtup . . . tùv xofievtzpijawv pet%-

xaÀsaàpevos , èXeï/oat aùtov paXa toaiei-

vûs xai àveXevdépws, xai ta ts ôvopa tù

intop.vijp.ztwv iZskeîv, aiitàv ts t»)s £uAa-

xrjs àÇktvai. (Bibl. bat: ms. n" 1020, fol.

106 v°.)
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pandaient des copies. Il importe donc de le transcrire ici tel

que nous le possédons; l'incident rapporté se place au début

même de l'audience : «Pendant que Magnilien, le notarius,

« écrivait les réponses des chrétiens, le proconsul Gabinius lui

«dit : As-tu inscrit les noms de tous? Magnilien répondit : Si

«ta Puissance l'ordonne je lirai mon texte'. Le proconsul Ga-

« binius dit : Lis-le. Alors Magnilien, le notarius, dit et lut:

«Les noms que j'ai notés sont les suivants : Maxime, Dadas

« et Quintilien 2
. »

En même temps que les particularités de l'interrogatoire,

les Acta rappelaient les divers incidents du procès. Des ré-

cits hagiographiques d'un ordre inférieur nous en fournissent

la preuve. Les fonctions des juges, on le sait, étaient, saut

exception, annuelles 3
, et souvent ainsi un nouveau magistrat

devait connaître d'une poursuite commencée par son prédé-

cesseur. Se reporter aux procès-verbaux antérieurs était dès

lors chose nécessaire, et deux pièces différentes nous montrent

le gouverneur s'y renseignant. La première est l'histoire du

martyre de saint Thyrse, où l'on voit un magistrat lisant

dans la Gcsla de celui qu'il remplace le détail des tortures su-

bies par les chrétiens*. Les Actes de saint Janvier témoignent

1 Dans les Gesta collutionis carthagi-

niensis (Dies II. S 1 et 8) un notarius dit

de même : « Si jubet sublimitas tua. . . si

praecipit nobilitas tua, cecitamus.

i

2 Acta S. Maximi, Quintiliani, Dadœ,

S 4. (Bolland. i3 april. t. II, p. o 7 4.) On

trouve de même quelquefois dans les pro-

cès-verbaux judiciaires la mention de laits

relatifs à des incidents d'audience étran-

gers au fond de l'affaire. C'est ainsi que

nous lisons, dans les Gesla collationis car-

thaginiensis, la réclamation d'un excep-

ter déclarant que lui et ses collègues écri-

vent depuis le matin , et demandant que

d'autres les remplacent. (Dies III, S '!7<i

280.)
3

Passio S. Philippi episc. Heracl., S 8

n Basso Praesidi annuussuccessor advenit.

(Ruinait, Acta sine. p. kik-) Cf. Wadding-

ton. Fastes dis provinces asiatiques, p. 6-

1 1.

4 Acta S- Tliyrsi , c. vi . S 3i : « Legens

«in gestis pœnas quas perpessus fuer.it. 1

(Bolland. 28 jan.)
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moins brièvement du même fait : « En visitant, selon l'usage, les

« villes de sa juridiction, Timothée se rendit à Pouzzoles. 11 or-

« donna qu'on fît venir YOJJicium, et, quand les agents furent

« devant lui, il s'enquit auprès d'eux des jugements rendus par

« ceux qui l'avaient précédé. VOfficium lui remit les Gesla de

« tous les gouverneurs. Lorsqu'en les consultant il fut venu

«aux Actes des bienheureux Martyrs Sossius, diacre de l'église

«de Misène, Proculus, diacre de la cité de Pouzzoles, Euty-

« chès et Acutius, que le juge avait fait torturer puis jeter en

«prison, il demanda aux officielles ce qui était advenu de ces

« hommes 1

. »

Le renvoi des Gesta par un juge qui se dessaisit d'une pour-

suite est mentionné dans plusieurs pièces, le martyre de saint

Acace, celui de saint Myron 2
; l'histoire si imparfaite de saint

Paphnuce, où celte particularité figure également 3
, nous lait

voir que, parmi les documents de l'espèce, les plus défectueux

même procèdent plus ou moins directement d'une source an-

tique; il
1 en est de même pour le martyre de saint Clément,

1

Acta S. Januarii, § î : nTunc jubet

« tyrannus Timotlicus Oflicium praesentari

» sibi quibus praesentibus inquirere cœpit

« ab cis judicia anlecessorum suorum.Cui

« omnium Officiura obtulit gesta Prasidum.

« Inter quee, cum venlum esset ad gesta

« beatissimorum Martyrum. . . etc.» (Bol-

land. 6 seplemb.) Voir encore, au ih

juillet, la pièce étrange intitulée Pussio S.

Christinœ, S 12 et i5 : « Venit autem olius

"judex nomme Julianus cumque gesta S.

« Christinœ legisset, jussit eam ante tribu-

ci nal adstarc. » La Passio S. Quirini nous

montre de même un nouveau juge ayant

consulté les Acta antérieurs : Requiro a

« te si ea qu;c in tua superbia apud juri-

« dicum Maximum gesta monstrantur vera

» sint. » (Acta sincera, p. /igo, § h-)
2 A cta S. Acacii, § 1 9 : ToOtov fxsrà tyôi>

zspi%ÔévToov •srapà tj/ èixrj ftp^vTr/zi âisè-

cr7£iÀa siri rijv [isyicrlijv <rov èÇovaizv. Mur-

tyrium S. Myronis , S -j : Ôv èxsïvos Sî£ï-

fievos (JLSTa tûv vnotxvi]p.i.rwv èirei p)

-asidùfisvov eîxe, hlhooat kzt aùroii t>)v

àisoÇaaw. (Bolland. 8 maii et 17 aug.

)

Voir, pour h mention des Acta d'une in-

struction préliminaire, Acta S. Marcelli,

S /( : « Agricolanus dixit : Loculus es bœc

« apud Acta praesidis ? Marcellus respondil :

« Locutus sum. (Acta sincera, p. 3o3.)
3 Acta S. Paphnutiij § 23. (Rolland.,

2/4 septemb.)
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où, au milieu d'incidents bizarres, il est question d'agents du

tribunal se reportant, pour renseigner le juge, aux Acla d'une

première comparution 1

. D'après ceux de saint Ganion 2
, d'après

le récit du martyre de saint Hiéron que j'ai cité plus haut, les

Ada se trouvaient régulièrement aux mains du commentariensis.

A ce double témoignage s'ajoute celui d'une loi du Digeste qui,

en parlant de la délivrance des expéditions de ces documents,

dit qu'elles seront certifiées par le même ojjirialis
3

.

A défaut de la voie régulière, sans doute fermée pour eux,

les fidèles obtenaient secrètement des agents de VÂpparitio des

copies des Actes des Martyrs; nous venons de le voir dans le

récit de la Passion de saint Tarachus; la Vie de saint Pontius

en apporte un autre témoignage 4
.

Chèrement payés aux spiatlaiorcs, aux exceptons, ces sou-

venirs du bon combat étaient conservés avec respect; les col-

lections mêmes qu'en ont faites les anciens suffiraient à le mon-

trer; il en est de plus une mention directe dans les Actes de

saint Félix, pieusement recueillis, nous est-il dit, en même

temps que le sang de ses plaies
5

.

1 Acta S. démentis Ancyrani, S /Ja :

ii Ex prioribus eorum Actis repetimus cos

«ex Galatarum provincia, urbc Ancyra,

«proguatos. » (Bollancl aa jan.)

2
S 17 : (iTiiin Pigrnlius (praefectus)

ojubel sibi afl'erri per Jacintum commen-

« taiïensem gesta Canionis episcopi; cum-

« que in proesenli lecta fuissent, dédit sen-

« tentiam adversus euni. » (Bolland. , a5

maii.)

L. 45, S 7, De jure fisci (L. XLIX,

lit. xiv).

' Vila et Passio S. Ponlit, $ a5 : « Gesta

« vero Martyris ab exccploribus pccunia

n redimens. » ( Baluze , Miscell. , 1. 1 , p. 33.

)

Le même fait se reproduit un cours des

persécutions subies de nos jours par les

chrétiens de l'extrême Orient , et qui ,je l'ai

montré ailleurs, offrent tant de traits de

ressemblance avec les persécutions anti-

ques. Voir, à ce sujet, le martyre de mon-

seigneur Ignace Delgado, dans le recueil

intitulé La tulle dis Martyrs du séminaire

des Missions étrangères, i865, p. 16a et le

Correspondant du a 5 mars 1876.
6

S 1 : « De ejus cruore una cum gestis

reliquias nobiscum detulimus, ut et in

« praesenti vita ejus Iruamur auxilio et in

«futuro, codem patrocinante, vit* perpe-

« tua? consequamur effeclum. » (Bolland.
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Les païens savaient la haute valeur que les fidèles attachaient

à ces documents ardemment recherchés et répandus; ils n'igno-

raient pas que les courages s'enflammaient au récit des com-

bats livrés pour la foi du Christ. Leurs efforts se renouvelèrent

pour effacer de si puissants souvenirs; je l'ai montré plus haut

d'après le poète Prudence et la Passio de saint Vincent 1

; on le

voit encore dans une relation ajoutée par de nouveaux éditeurs

à celles qu'avait admises Ruinart 2
; mais je signalerai surtout

un document qui me parait présenter, sur ce point spécial,

les caractères de l'authenticité; c'est l'histoire du martyre de

saint Victor le Maure, où nous voyons un magistrat païen, se

défiant de la vénalité de ses agents, veiller à ce que les Actes

du procès ne soient pas répandus : « Anulinus, y est-il dit, fit

« saisir tous les exceptores qui se trouvaient dans le palais pour

«s'assurer qu'ils ne cacheraient aucune note, aucun écrit. Ces

« hommes jurèrent par les Dieux et par le salut de l'Empereur

« qu'ils ne détourneraient rien de semblable; tous les papiers

« furent apportés, et Anulinus les fit brûler en sa présence par

« la main de l'exécuteur. L'Empereur approuva fort cette me-

sure 3
».

J'ai rapproché, dans les pages qui précèdent, les textes au-

thentiques des pièces douteuses, et j'ai montré, en plus d'un

i aug.) Voir, pour la protection espérée du

sang des Martyrs, dans ce monde et dans

la \ie future, ma notice intitulée La ques-

tion <ki vase de sanij, p. 3o et suiv. ;
pour le

cruor Martyrum , De Rossi , Bullett. 1876,

p. 61.

' PageGG.
1

Passio S. Firmi et Rustici (Maffei,

Istit. di[ilom.,p .3 10). Voir encore les Acta

martyrii S. Alexandri episcopi, S i4. (Bol-

land. 21 septemb.)

3 Acta S. Victoris mauri, S 6 : » Tune

« Anolinus consiliarius jussit comprehendi

« omnes exceptores qui erant in palatin

.

« ut si quis liabcret aliquam chartam vel

« schedam nemo illam celaret. Tune jura-

« verunt omnes perDeos et persalulem Im-

« peratoris quod nemo illam celaret, et

g illitis omnibus cliartis fecit eas Anolinus

« incendi ante se ab scurrone; quod lac-

ci tum valde placuit Imperatori. » (Bolland.

8 maii.)
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endroit, l'exact parallélisme de ces deux ordres de documents.

Dès le début de ce travail, une conclusion me semble en devoir

être tirée : c'est qu'un emploi discret et réfléchi des Actes d'un

ordre inférieur est profitable autant que légitime, et qu'on y
rencontre souvent, aveedes confirmations de faits déjà connus,

des éclaircissements utiles sur quelques points incomplètement

élucidés.

CHAPITRE III.

DU FORMULAIRE DES ACTA MARTYIiVM.

La spécialité de mon étude me conduira, je l'ai dit plus

haut, à ne pas m'appuyer exclusivement sur l'autorité des textes

classiques; les Acla recueillis par Ruinart, et dont plusieurs

portent la marque évidente de l'antiquité, seront pariois invo-

qués, dans ce travail, comme des pièces probantes. Il importe

donc de montrer tout d'abord par quels points principaux ces

documents, que les meilleurs jurisconsultes n'hésitent pas d'ail-

leurs à alléguer 1

, méritent notre confiance.

Nous possédons deux sortes de relations des martyres : les

\< la, c'est-à-dire la transcription exacte, ou à peu près, despro-

cès-verbaux judiciaires dressés par les païens et vendus aux

fidèles par les agents du tribunal; les Passiones que parfois l'on

nomme abusivement Acta, et qui sont de simples récits dus à la

plume des chrétiens. Dans le premier type se classent quelques

textes dont les Acla proconsularia S. Cypriani sont évidemment

le plus parfait; quant aux Passiones nous en avons des modèles

achevés dans celles de sainte Perpétue, des saints Saturnin et Da-

livus, des saints Jacques et Malien, des saints Montanus et Lu-

cius, dans la lettre célèbre des Eglises de Lyon et de Vienne. Un

' Voir Waller, Histoire du droit criminel chez ks Romains; Bethmann Holweg, Der

Civil-Prozess , elc.
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grand nombre rie ces relations ont été composées elles-mêmes

d'après les Acta ou Gesta, comme nous l'apprennent les men-

tions suivantes inscrites dans trois pièces de cette nature : « Ag-

« grcdior itaque cœlestes pugnas novaque certamina gesta per

« fortissimos milites Christi . . . ex Actis publicis scribere 1

.»

«Scribimus, ut in Gestis invenimus, quid egerint, quid locuti

«sint, quid passi surit
2
.» « Quo autem ordinc passa sit, Ges-

« torum evidens pagina edocet 3
. »

Les quelques Acta Martyrum venus jusqu'à nous doivent

donc être soigneusement examinés, car le degré de valeur des

autres jDièces hagiographiques résulte en grande partie de leur

concordance plus ou moins marquée avec ces types. Mais, avant

de faire usage des Actes proprement dits et de les présen-

ter comme des modèles, il importe, je le répète, de les sou-

mettre eux-mêmes à une étude sévère, et de rechercher si

leur formulaire répond ou non à celui des pièces directement

émanées des greffes païens. Je les examinerai en conséquence

à ce point de vue et par un endroit où ils sont nettement

et sûrement saisissables, je veux dire dans la teneur de leurs

formules initiales.

Plusieurs documents nous montrent comment débutaient

les Acta antiques. Le premier est un passage du récit fait par

saint Denys d'Alexandrie de sa comparution devant le magis-

trat païen; le saint évêque reproduit, dit-il, le texte même des

Actes publics : EicrocyOéwTOôv ktovvcriov kolI <b<x\j(jlov koli Ma-

£j'fiou wxl Mapxe'ÀÀou k<xï Xoupiî[iovos, Aifjuliavos Siéivwv riiv

vye;j.ovt<xv sïtcs . . . etc., mots que Valois traduit fort justement

1

AvtiiS.Saturnini Fvlicis, Dativi , An- 3 Acta S. Dorothcœ , § 1. (Bollanrl. 6

pclii cl aliorum, S 1. (Baluzc, Uiscellanea, febr.) Cf. Passio S. Saturnin! episcopi Tolo-

1. 1, p. i4.) sani, § 2 : uSicul Actis publicis [contine-
5
Acta S. Cantii,% i.(Bolland. 3i mai!.) iturj.» (Ruinart, Actasinccra, p. i3o.)

tome \\.\, '?
f
partie. 10
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ainsi : « Inductis Dionysio, Fansto, Maximo, Marcello et Chae-

«remone, vEmilianus praefectus dixit. . .-
1

» Je rencontre, en

effet, la même formule dans ce fragment inséré au code Justi-

nien sous l'intitulé : Pars Actorum Dioclet. et Maxim. A A. et CC.

« Inductis Firmino et Apollinario, et cœteris principalibus

« Antiochiensium adstantibus, Sabinus dixit : et cœtera. Diocle-

«tianus dixit
2

. . . » Ces deux extraits, je dois en avertir, ne

me paraissent pas être complets; une date devait les précé-

der; j'en vois la preuve dans une série de textes qu'il importe

de transcrire ici pour établir exactement la forme particu-

lière à ces sortes de procès-verbaux.

Le premier de ces passages figure au livre des Retractationes

de saint Augustin 3
. Rappelant ses Acta ou Dis/mtationes contra

Fanstum Manichœum, le grand évêque écrit que les termes de

cette discussion ont été recueillis par les notarii comme s'il s'a-

gissait à'Acta judiciaires. «Nam et diem habet, ajoute-t-il, et

« consulem, » et la pièce dont il parle commence de fait par ces

mots : « Quinto kalendas septembris, Arcadio Augusto bis et

-iRufino viris clarissimis consulibus, habita disputatio adver-

« sus Fortunatum Manicbaeorum presbyterum. »

Un deuxième document se place auprès de celui que je viens

de rappeler; c'est un passage d'Ammien Marcellin relatif aux

poursuites criminelles dirigées contre le consul Taurus : « Et

«Acta super eo gesta non sine magno legebantur horrorc,cum

« id voluminis publici contineret exordium : Consulatu Tauri

«et Florentii, inducto sub praeconibus Tauro\ »

Viennent ensuite ces débuts d'autres Gesta : «Diocletiano

« octies et Maximiano septies consulibus, quarto decimo kalen-

«das junii (ex Actis Munatii Felicis flaminis perpetui, cura-

1 Euseb., flirt, eccl, 1. VII, c. xi. ' L. I, c. xvi.

;

L. a, De excus. mun. (C. J., X,xlvii.) ' L. XXII, c. m.
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«toris coloniœ Cirtensis) : Cum ventum esset ad domum in

«qua Christiani conveniebant, Félix flamen perpetuus cura-

« tor Paulo episcopo dixit '
. . . »

«Volusiano et Anniano consulibus, XIIII kalendas septem-

"bris, in jureapud Aurelium Didymum Sperecium, sacerdo-

« tem Jovis Optimi Maximi, duumvirum splendidae colonise

«Carthaginiensium, Maximus dixit
2

. . . »

« Constantino Maximo Augusto et Conslantino juniore no-

« bilissimo Caesare conss., idibus decembribus, Sexto Thamu-
«gadiensi inducto et applicito Victore grammatico, adsidente

«etiam Nundinario diacono, Zenophilus vir clarissimus consu-

« laris dixit
3

. . . »

« Post consulatum Varonis v. c. kal. jun. Carthagine in se-

« cretaiïo Thermarum Gargiglianarum . . . Ursus Ducenarius
«illustrium alque eminentium Potestatum dixit 4

. . . »

Si elle avait besoin d'être démontrée, l'authenticité des Actes

proconsulaires de saint Cyprien s'établirait par un rappoche-
ment avec celte série de textes, car leur début est de même
forme : « Imperatore Valeriano quartum et Gallieno tertium

«consulibus, tertio kalendarum septcmbrium, Carthagine, in

«secretario,Paternus proconsul Cypriano episcopo dixit
5

. . . ».

S. August. Contra Cresconium, t. III,

c. xxix.

Gesta purgationis Fclicis episcopi Ap-

tungitani.
( Baluze , Miscellanea , éd. info].,

1. 1, p. ao.)

Gcsta aputl Zenophilum. (Baluze, l'o/.

cit., p. 23.) Ce texte est visé et reproduit

par saint Augustin, Contra Cresconium,

Vu. III, c. xxix.

Gesta Collationis Carihaginiensis à la

suite des œuvres de saint Optât, édition de

1700, p. 379. Les formules initiales des

Actes de conciles sont conçues de même;
voir, outre les recueils spéciaux, saint Au
giistin parlant du concile de Cirta (Contra

Cresconium, 1. III, c. xxvn) : « Ibi quae sunt

«gesta accipe, nam quœ necessaria fue-

« runt infra scribere curavi : Diocletiano

cocties et Maximiano septies consulibus,

« quarto nouas martii, Cirtœ, cum Secun-

«dus episcopus Tigisitanus primae catbe-

«drae consedisset in domo Urbani Donati,

« idem dixit ...»

Ruinarl , Acla sincera , p. al6.

10.
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Il en est de même pour les Actes des Martyrs Scillitains,. de

saint Maximilien et de sainte Crispine, pièces dont voici les

phrases initiales :

Éni Uép(7a.vTos tô SevTspov xoù KÀavotat'ûv (pour Èni Upai-

(7SVTOS to oeînepov xaiKovSi>xvov) rav i>itdTO)v,i3pd iX, xaÀar-

Sùv aùyov&lœv , oTtip ècrliv iovXiw iÇ, èv tw «arà RapdoL-)ér-

vav jSouÀcvnjpt'w, ir/Bi^av zsctpcLaTiicTi^oi 27rsp<xTos, Nàp-

T^aXXos koù Knlïvos, Aoj'âra, HexovvSa, ncd Ecflta,' Ylpos ovs

^.iXTOvpvïvos à kvTVTc<xTOi (piqcrtv* . . .

«Tusco et Anulino consulibus, 1 1 II id. Martii, Teveste in

« foroinducto Fabio Victore una cum Maximiliano, et admisso

« Pompeiano advocalo idem dixit ...»

« Diocletiano et Maximiano consulibus, die nonarum decem-

«brium, apud coloniam Thebestinam, in secretario pro tribu -

« nali adsidente Anulino proconsule, commentariense Officium

« dixit'
2 ...»

Pour plusieurs des documents de cet ordre, il est encore

d'autres marques d'authenticité; je n'en citerai ici qu'une seule,

dont on ne saurait méconnaître la valeur : des écrivains an-

ciens les ont connus et s'y sont référés. C'est ainsi qu'un poème

de Prudence suit le récit du martyre de saint Fructueux et de

ses compagnons; que saint Fulgence, saint Zenon, saint Ald-

helme reproduisent des traits nombreux des Actes de saint

Arcadius, de sainte Lucie, de sainte Agnès 3
. Ce ne sont là

1

Bibliothèque nationale, manuscr. grec

n° 1^70, fol. 128 v°. Ce texte, publié par

M. Usener, Index scholarum in Vniversitate

Rhenana, 1881, confirme une ingénieuse

restitution proposée par notre savant con-

frère M. Léon Renier, en ce qui touche

les noms des consuls rendus méconnais-

sables dans les textes latins des mêmes

Actes. (Œuvres de Borghesi, t. VIII ,

p. G 1 5.) La formule Ôirêp saliv lovllci) i£

qui n'est pas de style antique, représente

sans doute quelque note marginale tran-

scrite dans le texte par un copiste.

5 Ruinart, Acta sincera, p. 3oo et 44ç)-

3
S. Fulgent. Sermo de S. Cypriano Mm

tyre; S. Zeno, Sermo de S. Arcadio, S ù.



LES ACTES DES MARTYRS. 77

toutefois le plus souvent que des mentions indirectes, et qui

ne sauraient établir absolument l'identité des rédactions origi-

nales avec les textes arrivés jusqu'à nous. Pour les Actes de

saint Fructueux, pour ceux de saint Cyprien, cette identité

est certaine, car plusieurs passages de ces pièces sont littéra-

lement reproduits par saint Augustin et par le poète Prudence.

Les rapprochements suivants feront ressortir le fait :

Aria S. Martyrum Fructuosi Epi-

scopi, Augurii, et Eulogii diaconorum
,

§ 2 : « yEmilianus praeses Eulogio

'tdiacono dixit : Numquid et ne

« Fructuosùm colis? Eulogius dia-

« conus dixit : Ego Fructuosùm non

« colo. sed ipsum colo quem et Fruc-

ii tuosus. »

«/Emilianus prœses Fructuoso

H episcopo dixit : Episcopus es ?

u Fructuosus episcopus dixit : Sum.

« /Emilianus dixit : Fuisti. »

§ 3 : (i Accessit ad eum commi-

niito frater noster, uomine Félix, et

« apprehendit dexteram ejus, rogans

si ut sui memor esset. Cui sanctus

«Fructuosus, cunctis audientibus,

« clara voce respondit : In mente me

« habere necesse est Ecclesiam ca-

« tholicam. »

Acta S. Cypriani Episcopi et Mar-

tyris, § i : Cyprianus dixit : Cum

S. August. Sermo cciaxui, la no-

tait S. Fructaosi episcopi, Augurii et

Eulogii diaconorum, §3 : «Ait illi

«judex: Numquid et lu Fructuosùm

«colis? Et ille : Non colo Fructuo-

« sum, sed Deum colo, quem colit

« et Fructuosus. »

Prudent. Hymn. vi, v. 48.

s . . . subridens ait ille : Fuisti. »

S. Auç;. Sét/hoccxiii, c. n : «Cum
« ei (Fructuoso) diceret quidam et

«peteret ut eum in mente haberet

« et oraret pro illo , respondit : Me

« orare necesse est pro pace catho-

« lica. »

S. August. Contra Gaudentiunt,

I. I, c. xxxi, § ko «B. Cyprianus

p. 723, et Acta S. Arcadii, S 4 et 5. (Bol- t. XIII, p. 44, 45) cf. Acta S. Agnetis;

land. ta jan.) S. Aldlielmus, De laudibus Acta S. Lucite. (Rolland., 21 jnn. Surius

virginitatis , c. xxm et xxv (Bild. PP. i3 decemb
)
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« disciplina prohibeat ut quis se ul-

u tro offerat ...»

§ 2 : « Ex sacro prœcepto in hortis

(i suis manebat. Inde quotidie spe-

« rabat veniri ad se , sicut illi osten-

« suni fuerat. »

MÉMOIRES DE L'ACADEMIE.

« inconfessionesua dixit disciplinant

«prohibere ne quis se offerat. »

S. August. Sermo cccix, in natali

S. Cypriani Martyris , c. i : «In hortis

« suis manebat, et inde quotidie spe-

« rabat veniri ad se, sicut ostensum

« illi erat. »

« Venerunt ad eum principes

« duo . . . qui in curriculum eum

« levaverunt , in medioque posue-

» runt. »

« Illuc universus populus fratrum

«convenit. Et eum hoc S. Cyprianus

«comperisset, custodiri puellas prse-

u cepit, quoniam omnes in vico ante

ujanuain hospitii principis manse-

« rant. »

§ 3 : «Galerius Maximus pro-

« consul dixit : Jusserunt te sacra-

« tissimi imperatores caremoniari.

« Cyprianus episcopus dixit : Non

«facio. Galerius Maximus dixit :

»Consule tibi. Cyprianus episcopus

» respondit : Fac quod tibi prœcep-

utum est; inre tam justa, nulla est

« consulta tio. »

§ k : «Et bis dictis (Galerius Ma-

«ximus) decretum ex tabella reci-

k tavit : Thascium Cyprianum gladio

« animadverti placet. Cyprianus epi-

« scopus dixit : Deo gratias. »

C. il : « Duo missi sunt qui eum

« etiam secum in curriculum leva-

« verunt, in medioque posuerunt. »

«Cum. . . illuc se multitudo fra-

« trum ac sororum congregans pro

« foribuspernoctaret, custodiri puel-

.i las prœcepit. »

C. m : «Dixit (judex) : Jusse-

« runt te principes caerimoniari. Res-

« ponditque ille : Non facio. Adjecit

«et ait : Consule tibi.»

C.iv : « Fac, inquit, quod tibi pra-

«ceptum est; in re tam justa nulla

« est consulta tio. »

C. IV : « Cum enim Galerius Maxi-

« mus decretum ex libello recitasset :

«Tascium Cyprianum gladio ani-

«madverti placet, respondit ille :

« Deo gratias. »

La teneur même de la sentence rapportée dans les Actes
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qui nous occupent est longuement commentée dans la Vie de

saint Cyprien écrite par Pontius, diacre de l'illustre Martyr;

une confrontation des deux textes ne permet donc pas de

douter que les Actes n'aient été dans les mains de l'auteur :

Acta S. Cypriani, $ k : «Galerius

« Maximus . . . sententiam . . . dixit

«' verbis hujusmodi : « Diu sacrilega

mente vixisti, et plurimos nefarise

« tibi conspirationis liomines aggre-

« gasti et inimicum te Diis romanis

« et sacris legibus constituisti, nec te

« pii et sacratissimi principes Va-

«lerianus et Gallienus Augusti et

» Valerianus nobiiissimus cœsar ad

« sectam caeremoniarum suarum re-

« vocare potuerunt. Et ideo cura sis

« nequissimorum criminum auctor

« et signifer deprehensus , eris ipse

i documento bis quos scelere tuo te-

« eum aggregasti. Sanguine tuo san-

Vita et passio S. Cœcilii Cypriani,

§ 1 7 : « Legit itaque de tabula jam

«sententiam judex. . . sententiam

«spiritalem non timere dieendam.

«sententiam episcopo tali et tali

«teste condignam-, sententiam glo-

« riosam in qua dictus est sectae si-

(ignifer et inimicus Deorum et qui

«suis futurus esset ipse documento

« et quo sanguine ejus inciperet

« disciplina sanciri. Nihil bac sen-

« tentia plenius, nihil verras. Omnia

« quippe qua? dicta sunt, hceta gen-

« tili dicta, divina sunt

. . . signifer fuerat qui de ferendo

« signo Christt docebat; inimicus

« deorum qui idola destruenda man-

«dabat; documento autem suis fuit

«qui multis pari génère secuturis.

« prior in provincia martyrii primi-

« tias dedicavit. Sanciri etiam cœpit

«ejus sanguine disciplina, sed Mar-

« tyrum. »

D'autres preuves d'authenticité peuvent être réunies pour les

Actes divers dont je viens de parler; il me suffira, quant à pré-

sent, d'avoir montré par quels points principaux ils méritent

d'être classés au nombre des documents antiques. Leurs for-

mulaires me semblent donc pouvoir être acceptés comme des

types de comparaison utiles à rappeler dans la recherche des

« cietur disciplina. »
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parties originales que présentent quelques textes d'un ordre

inférieur.

CHAPITRE I\.

DU MODE D'INTERPOLATION DE QUELQUES PIECES HAGIOGRAPHIQUES.

Un passage relevé par Mabillon dans un manuscrit du

xi
e siècle parle comme il suit des relations de martyre:

« Sanclorum Martyrum passiones idcirco ininoris habentur

«auctoritatis, quia scilicel in quibusdam illarum falsa inve-

«niunlur mixta veris. Et quamquam in aliis parum sit falsi-

« tatis, in aliis lamen parum est veritatis. Paucissimte vero re-

« stant quae tolum quod verum est sonant 1

. »

Tel est aussi mon sentiment, et, comme l'auteur de ces

lignes, j'estime que, si un grand nombre de nos pièces offrent

des détails dignes d'être relevés, il en reste peu qui présentent

une valeur d'ensemble. Avant de chercher à dégager les parties

saines qu'elles peuvent retenir, mon devoir est d'en signaler

les côtés défectueux. A quelques rares exceptions près, nous

sommes loin de les posséder dans leur intégrité première. Plu-

sieurs, écrites en grec, ne nous ont été conservées que par une

traduction latine, et l'on sait ce qu'un texte peut devenir in-

terprété par une main ignorante. Le morceau intitulé Ccrta-

men S. Lconis et Paregorii nous en fournit la preuve. Dans un

passage où le magistrat parle des dieux tutélaires et sauveurs,

« quos secundos, servatores nos vocamus, » dit-il, le traduc-

teur <:rec, imaginant que secundos est un nom de nombre, le

rend par le mot SevTépovs
2

.

Des remaniements de plus d'un genre ont corrompu les ré-

' Marléne et Durand , Velerum scripto- manuscrit grec n" 1 45a de la Bibliothèque

rum ampHssinia collectio, t. VI, col. 776. nationale, fol. i5i, v°.

1
Ruinart, Acta sincera, p. 546, et le



LES ACTES DES MARTYRS. 81

cits primitifs. Je parlerai d'abord des altérations qu'amenèrent

presque inévitablement les restitutions de textes faites sous les

premiers empereurs chrétiens. Les gentils, au temps de Dio-

clétien, avaient recherché pour les anéantir, les livres, les écrits

religieux des fidèles. Cette destruction, qui nous est attestée par

des procès-verbaux contemporains ', fut rigoureusement pour-

suivie, et l'Eglise, après la tourmente, dut pourvoir à la ré-

fection de ses archives dévastées. Ce fut souvent à l'aide de

souvenirs, de traditions orales, que l'on dut reconstituer alors

nombre à'Acta, de Passiones, et souvent, sans en excepter les

pièces dites « sincères, » ces rédactions nouvelles furent accom-

modées, pour le détail, à la mode du temps où elles étaient

faites. J en vois une marque dans la présence du titre de Con-

sularis, qui y remplace celui de proconsul 2
, bien que ce titre,

pris dans le sens de gouverneur, ne se rencontre pas avant le

triomphe du christianisme 3
, et l'on trouvera, dans la suite de

ce travail, d'autres traits qui paraissent accuser des réfections

faites à l'époque dont je parle.

Au trouble si considérable que jette dans nos textes la con-

fusion entre les noms des empereurs, s'ajoute la désignation

inexacte des magistrats païens. Un même nom, celui d'Anu-

1 Euseb. Hisl. ceci., VIII, 2 ; S. August. sarii; Vitn S. Otympiadis; Historia S. Luciœ

Contra Cresconium, III, 29; Gesta purga- (Surius, 1 novemb. 2 et i3 decemb. ''.

tionis Fclicis; Gesta apud Zenophilum (à la
3

C'est le titre que porte le magistrat

suite des œuvres de saint Optât, p. 253 et jugeant vers 370 dans un procès criminel

261). relaté par saint Jérôme (Epist 1 ail In

Acta S. Agathie , S 1 ; Passio S. Vitalis nocentium). Je n'ai pas trouvé de gouver-

et Valeriœ,$ 1; Acta S. Getulii , S 6; Acta neurs dénommés consulares avant Zèno-

S. Montani militis, S 10; Epist. de S. Ger- pliile, qui siégea, en 320, dans l'affaire

wmio ctProlaso, S iCj-, Acta S. JulianiAri- de Sylvain le traditor. (S. August. Contra

min. , S 1 ; Acta S. Hjacinthi, S 1 ; Acta S. Cresconium, I. III, c. xxix; 1. IV, c. LVI.

Secundiani, S 3 : Passio S. Juîiani, S 1 (Bol- Acta purgalionis Cwciliani , à la suite des

land. 5feb.; i8april; 10, 17, ig,
22J1111.

œuvres de saint Optai, p. 261.) Cf. Re-

26 jul. 9 et 28 aug.); Martjrium S. Cœ- nier. Mélanges epigraphiques , p. b-].

tome xxx, 2
e
partie. 1

1
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linus, y reparaît à chaque instant, que la scène se passe à Lac-

ques, à Milan, à Ancôno, sous Néron, sous Valérien, Gallien,

Maximien, Dioclétien
1

, et, si l'on ne veut admettre que, par

une rencontre singulière, tant d'hommes ainsi nommés aient

eu à poursuivre les fidèles, on reconnaîtra, dans des pièces si

diverses, le nom du terrihle proconsul Anulinus qui, sous

Dioclétien, fut le hourreau des Martyrs d'Afrique 2
, et qui,

pour les narrateurs de seconde main, devint le type même

du magistrat persécuteur.

Les erreurs dont je viens de parler sont transparentes et

faciles à reconnaître; mais il est des taches plus graves.

Une fraude naïve a altéré, sur plus d'un point, la pureté des

originaux dont procèdent les Acta Marlyrum. Souvent, pour

exalter la gloire d'un saint, une piété mal entendue s'est ap-

pliquée à en embellir la légende; on a étendu les réponses du

fidèle, ou a même introduit dans son histoire des épisodes

imaginaires ou simplement tirés d'autres récits.

Les exemples de ce dernier fait sont nombreux.

Il est, dans les Aclasinccra de Rninart, un morceau que l'on

s'accorde à reconnaître comme excellent, c'est la relation du

martyre de saint Tarachus et de ses compagnons. Ce texte n'a

certes pas la sincérité admirable des Actes de saint Cyprien,

et quelques points, dont je neveux pas d'ailleurs contester la

haute antiquité, peuvent éveiller la défiance; mais tant d'autres

traits le recommandent, surtout en ce qui touche le rôle des

1 Acta S. Victoris Mciuri, S 2; Acta S. * S. Optât. De schismate Donatist. Voir,

Percgrini, Herculani , S 3; Acta S. Pau- pour les Martyrs d'Afrique, Ruinait,

Unv, Severi, S i3 et 17; Mùrti S. Nazariiet Acta sincera, p. 356, Acta S. Felicis epi-

Cehi, S 7 (Bolland. 8 et 16 maii; 12 et 28 scopi et Martyris, et p. 44o. Acta S. Cris-

pi.); Passio S. Firmi et Rustici. (Maffei, pinec Martyris; Acta S. Mammarii, S !x

Istoria diplom. , p. 3o5.) Cf. llistoria Du- (Bolland. lojun.). Ado, Martyrologium

,

ciana, c. vil, S 3. 3o jul.
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appariteurs et la marche du procès, qu'on ne saurait repro-

cher à Ruinart de l'avoir inséré parmi les pièces de choix.

C'est en Cilicie que se passe le drame. Le gouverneur se

nomme Maxime; autour de lui sont groupés les agents du tri-

bunal, le centurion Demetrius, le corniculaire Athanase, Pé-

gase le comme ni ariensis; ce sont les soldats de son Ojficium, de

sa ra&s, comme le dit un autre texte grec que je citerai plus

loin 1

. Traînant avec lui les Martyrs dans sa tournée judiciaire,

Maxime se les fait présenter à Tarse, à Siscia, à Anazarbe. An-

dronicus, l'un des chrétiens, avait, au sortir de la torture, été

jeté tout sanglant dans un cachot, et défense était faite de lui

donner aucun secours. Quand vient la deuxième comparution,

les plaies du Martyr sont guéries. Le juge s'étonne et s'irrite :

«Mauvais soldats, dit-il à ses agents, navais-je pas défendu

«qu'on l'approchât et que l'on pansât ses blessures?» Le com-

mentariensis proteste que nul n'a pénétré près du chrétien ri-

goureusement enfermé dans la cuslodia iitlcrior. Des vins, des

viandes du sacrifice offert aux idoles sont violemment intro-

duits dans la bouche d'un troisième Martyr. Voilà quelques-

uns des traits principaux de nos Actes 2
. Ceux de Tatien Dulas

reproduisent ces diverses circonstances. Le même gouver-

neur de Cilicie, Maxime, est assisté des mêmes appariteurs,

le corniculaire Athanase, Pégase le commentariensis; il traîne

le Martyr à sa suite, et d'une ville où sont tenues les pre-

mières assises, il l'emmène à Tarse; bien qu'exceptionnelles,

les tortures mentionnées dans la passion de saint Tarachus se

retrouvent dans celle de saint Tatien Dulas; des idolothyta sont

aussi introduits par violence dans la bouche du chrétien, et,

lorsque, après une première question, celui-ci, enfermé dans

' Acta S. Tatiam Dulœ,}
7 . (BoIInnd. 2 Acta sanctorum Tarachi, Probi etAn

1 ° J
u "' ' dronici.

( Ruinart , Acta sincera , p. 422.)

1 l.
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la prison intérieure, reparaît guéri de ses plaies, nous voyons

également le magistrat accuser les appariteurs de lui avoir

désobéi en assistant le captif; le commentancnsis Pégase pro-

teste de même que personne n'a pénétré près de cet homme 1

.

Les Actes de saint Taraclms ont donc ici servi de type, et

le rédacteur de ceux de saint Tatien n'est pas d'ailleurs le seul

qui s'en soit inspiré
2

.

Je fatiguerais le lecteur à lui montrer par le détail d'autres

traits communs que je relève dans les textes hagiographiques:

le dénouement merveilleux des Actes apocryphes de sainte

Thècle introduit dans l'histoire de sainte Marie, que tant d'au-

tres particularités recommandent 3
; un même paragraphe de

l'interrogatoire inséré dans les Acta S. Ncslom et dans le Mar-

lyriwn S. Thcodori tyronis
1

'; une identité presque absolue entre

les Actes grecs de saint Hermias et ceux des saints Victor et

Corona 5
.

Ces parallélismes répétés montrent dans quel état d'interpo-

lation et de désordre nous sont parvenus un certain nombre

de documents dont l'intégrité aurait eu tant de prix.

Je viens de dire que les textes hagiographiques ont été par-

fois étendus, délayés, si l'on me permet de le dire, par des

rédacteurs de seconde main; l'un des exemples les plus frap-

pants de cette autre sorte d'altération est mis sous nos yeux

par M. de Rossi, dans son intéressante étude sur la Passion de

sainte Cécile 6
. Deux récits d'âge différent y sont placés en

regard, et je dois en reproduire une partie, car rien ne saurait

1 Acta S. Tatiani Dulœ, S 7 (Bolland. Spicih, t. I, p. 1 19, voir ci-dessous, S 63.

i5jun.). ' Surius, o, nov. Bolland. 26 feb.

2 Comparer avec les Actes de saint Ta-
D
Bolland. 12 et 3i maii. Cf. ci-des-

rachus, Probus et Andronicus, ceux de sous , § 3o.

saint Calliope. (Bolland. 7 aprii.)
6 Borna solterranea cristiana, tome II,

3
Baluze, MiscelL, t. I, p. 28; Grabe, p. xxxiv.
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mieux montrer comment le texte primitif des Actes doit sou-

vent exister sous la rédaction défigurée qui nous en reste :

Texte d'après les manuscrits antiques.

Almachius Cœciliam sibi prœsen-

tari proecepit, quam interrogans ait :

« Quocl tibi nomen est? » Respondit :

» Cœcilia. »

Texte d'après des manuscrits plus récents.

Almachius prœfectas sanctam Cœ-

ciliam sibi praesentari jubet. Quam
interrogans ait : « Quocl tibi nomen

« est, paella? » Respondit : « Csecilia
,

used apud hommes; quod aatem illus-

u trias est, christiana sam. »

Almachius dixit : « Cujus condi- Almachius dixit : «Cujus condi-

« (ionis es?» « tionis es?»

Csecilia respondit: «Ingenua, no-

« bilis, clarissima. »

Almachius dixit : <> Ego te de reli-

gione interroge-. »

Cœcilia respondit : « Civis romana

« illas tris ac nolilis. »

Almachius dixit : « Ego te de re-

« ligione interroge nam nativilate

« scimas te nobilem. »

Les additions mises en relief par ce rapprochement de

textes n'introduisent rien de grave dans la légende de sainte

Cécile; mais il existe des altérations plus profondes, de regret-

tables suppléments, qui déconcertent la critique et diminuent

la valeur des pièces que l'on a cru orner.

Des documents d'époques diverses, relatifs à une Martyre

d'Afrique, sainte Marciana, nous feront voir comment, dans

les récits de l'espèce, la fable s'est substituée à la sincérité de

l'histoire. Il s'agit là d'un incident naturel aux yeux des an-

ciens, et qui devait revêtir plus tard les proportions d'un fait

merveilleux. Les Actes que j'invoque, sans prétendre les re-

commander dans leur ensemble, ont fixé ajuste titre l'atten-

tion du sévère Tillcmont, et j'ai essayé, pour ma part, d'en faire
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ressortir certaines parties marquées, selon moi, au sceau de

l'antiquité
1

. On y raconte comment périt la sainte livrée aux

bêtes féroces. Elle avait été exposée dans le cirque liée à un

poteau, suivant l'usage; un lion, lancé d'abord sur elle, sortit

de sa loge avec violence; il vint à la chrétienne, se dressa, lui

posa ses griffes sur la poitrine, puis, l'ayant flairée, odoralus, il

la laissa sans lui faire aucun mal 2
. On sait, par des témoi-

gnages antiques, cçs caprices de bêtes fauves; saint Ignace

entre autres les mentionne comme assez fréquents 3
;
j'incline à

croire ici le fait réel, parce que l'histoire de sainte Marciana

ne le présente pas comme un prodige, et qu'elle nous montre

la Martyre blessée quelques moments après par un taureau,

puis immédiatement achevée par un léopard.

Voyons maintenant ce que fit de cet épisode la naïve piété

du moyen âge. Une hymne, que nous ont conservée les manu-

scrits gothiques de Tolède, fut écrite en Espagne pour célé-

brer la gloire de la sainte. Dans cette pièce, le tableau change :

si Marciana dut être exposée en second lieu à un taureau, c'est

que le lion, lancé d'abord sur elle, lavait adorée, au lieu de

la mettre en pièces :

Léo percurrit percitus

Adoraturus veniens

Non comcslurus Virginem '.

ïaurus dchinc prosiliens, etc.

Je sais qu'ici la faute a peut-être son excuse et que les

' Ci-dessous, SS 5g, 67 et 119.
3

Voir ci-dessous , p. g5.
1

« Diniissus est leo ferocissimus qui
4 Lorenzana, Breviarumcjotkicum,Sanc-

« cum magno impetu veniens erectas ma- torale secundum rcguhtm Beatissimi Isidori

,

nus in puellae pectus imposuit ; sanctum p. cclviii , in festo S. Martianœ virginis et

« Martyris corpus odoratus, eam ultra non Martyris. Cf. Prœfat.,f. ix, pour l'anti-

o contigit. »ActaS. Marcianœ, S 5. (Bolland. quité des manuscrits où se trouve cette

gjan.) pièce.
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mots des Actes « corpus Martyris odoratus » ont pu facilement

conduire à Yadoralarus de l'hymne espagnole. Deux versions

diverses et opposées demeurent toutefois en présence, le récit

primitif et la légende telle que la concevait si facilement le

moyen cage, et, si nous n'avions entre les mains le texte dont

s'est inspiré l'auteur de l'hymne, nous pourrions être tentés

de conclure, de son petit poème, à la fausseté absolue du fait

qu'il a défiguré.

Ces interpolations, à mon avis, ne doivent donc ni décon-

certer ni rebuter la critique. Sous la couche des inventions,

les traits originaux existent, et un grand nombre d'entre eux

apparaissent comme à fleur de sol. Il les faut dégager patiem-

ment. C'est le travail auquel je m'applique, m'étudiant à ne

rien avancer que je ne croie pouvoir justifier par de scrupu-

leuses productions de références.

A côté des Actes interpolés, il en est encore d'autres plus

suspects, et au sujet desquels je dois au lecteur un avertisse-

ment. On trouvera dans les pages qui vont suivre un examen

assez rigoureux de la série des termes particuliers aux débats

judiciaires, pour permettre, je l'espère du moins, d'estimer si

tel ou tel fragment de la procédure est ou non de style antique.

Mes relevés ne sauraient toutefois mener à conclure qu'un

passage sans reproche, à ce point de vue spécial, doive faire

tenir pour sincère la relation où il figure. Si l'on veut en effet

se reporter à ces relevés, on reconnaîtra par comparaison

qu'un interrogatoire, quelque peu délayé, à coup sûr, mais

d'une marche régulière pour les demandes et les réponses, se

lit dans les Actes de saint Longin l
. Or, je n'ai pas besoin de

le dire, bien que, dès le iv
c
siècle, il ait existé des légendes

1 Acta suncti Lonyini m'ditis.S 2 (Bol- commentaires des Bollandisles et Tille-

land. i5 mart.). Voir, sur ces Actes, les mont, Ilisl. ecclés., t. I, p. 453.
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sur la conversion et le martyre d'un autre soldat de la Passion ',

il n'est pas de pièce plus difficile à admettre et à défendre.

Saint Longin serait le soldat qui a frappé le Christ d'un coup

de lance, et dont on a voulu faire un Martyr de la foi chré-

tienne. L'Évangile ne le nomme pas, et c'est à une époque pos-

térieure qu'on a inventé, pour ce personnage, le nom de Lon-

gin formé sans doute sur le mot qui, en grec, désigne la lance

dont il était armé. Il importe donc, à mon avis, de se souvenir

ici que certains passages de nos textes n'y figurent, si je puis

le dire, que comme des pièces de rapport, empruntées à des

documents anciens et plus ou moins habilement insérées.

En ce qui touche les Actes prétendus de saint Longin, le fait

est, à coup sur, des plus piobables, et peut-être ne semblerai-je

p;:s trop téméraire en désignant le morceau dans lequel me

paraît avoir été copié l'interrogatoire dont je parle.

Au juge qui lui dit : «Quis vocaris? » saint Longin répond

d'après ses Actes : «Christianus sum , » et le juge réplique :

« Qui ante te fuerunt nihil lucrali sunt de hoc nomine. » Or

ces mêmes mots se lisent précisément dans une pièce qui, nous

venons de le voir
2

, a servi de type aux. hagiographes : les Actes

de saint Tarachus et de ses compagnons. Après la question

«Quis vocaris?» suivie de la réponse «Christianus sum, » le

gouverneur, dans ce dernier récit, reprend de même en eil'et :

« Qui ante te fuerunt non sunt conseculi de nomine islo nihil
3

. »

J'estime donc que le rédacteur des Actes de saint Longin a copié

purement et simplement un passage de ceux de saint Tarachus.

J'ajouterai que son choix n'a pas été intelligent. Convenable-

ment placée dans un texte de l'an 3o4, c'est-à-dire en un temps

de poursuites ardentes où les Martyrs succédaient incessam-

1

S. Chrpost., Hoin. Lwxvm, $ 2, in
2

P. 82.

Mattli.
3

S 3 [Aclasincera, p. 426).
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ment à d'autres Martyrs, les mots du juge : « Qui ante te fue-

« runt nihil lucrati sunt de hoc nomine, » ces mots, dis-je,

s'expliquent mal à l'époque ancienne où aurait été exécuté, à

Césarée, un des acteurs de la Passion du Christ.

CHAPITRE V.

DE QIELQUES POINTS TENUS POVJR SUSPECTS DANS LES ACTES DES MARTYRS.

La série de nos pièces, dont un grand nombre est, je le

répète, gravement interpolé, a depuis longtemps, et sur plus

d'un point, éveillé la défiance; mais, si le critique est en de-

voir de soumettre ces documents à un contrôle sévère, il doit

se garder, d'autre part, d'écarter trop légèrement, et sur un

premier soupçon , des textes qui
,
pour être imparfaits en quel-

ques parties, n'en conservent pas moins leur degré d'utilité.

L'une des raisons de douter que l'on a fait valoir est fon-

dée sur les paroles insultantes adressées aux magistrats par les

Martyrs, sur leurs invectives contre les empereurs; on a jugé

une telle violence indigne des enfants du Christ, et Tillemont

marque d'une mauvaise note des Actes qui, lui semblant assez

acceptables d'ailleurs, présentent cette particularité; les Bollan-

distes et Baillet suivent l'exemple de l'illustre maître h

J'hésiterais à souscrire sans réserve à ce jugement, car il

est plus d'un témoignage certain qui nous montre les chrétiens

s'emportanten paroles acerbes contre les persécuteurs, lorsque

leur indignation ne se traduisait pas, comme l'affirme Pru-

dence, par des actes matériels
2

.

1

Tillemont, Hist.ecclés. t. III, p. 713

;

" Perisleph. Hymn. m, S. Eulal. S 126-

t. V, p. 285,64i, 727, 735, etc. Baillet, 128 :

Vie des saints, tableau critique, au 8 sep- ,. , . •,.,.•
1 Martyr ad ista nihil; seacmni

tembre
,
S 2 ;

Borland, t. VI jun. p. 5g , De l-fremuit loque tyranni oculos

5. Sïbasliana comment, prœv., S i3, etc. Sputa iacit.

tome xxx, 2' partie. 12
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Le premier texte que je rencontre est de saint Cyprien :

«Si je me suis tu, écrit l'évêque au proconsul Demetrianus,

« si je me suis tu devant la voix impie et tes aboiements contre

« Dieu, c'est que le Seigneur nous ordonne de garder dans notre

« coeur la vérité sainte et de ne la pas exposer aux outrages des

« chiens et des pourceaux '. »

Les Machabées avaient jeté à Antiochus l'injure et le mé-

pris
2

, et, si les Martyrs, dont ces héros, comme je le montrerai

ailleurs, demeurèrent le constant modèle, si les Martyrs sui-

virent leur exemple, un tel fait ne saurait nous surprendre en

pays romain. Au iv
c siècle, en effet, les Pères accumulent les

invectives contre un prince persécuteur. « Immanis fera, canis,

« Antechriste, lupe rapax, » tels sont les noms outrageants dont

Lucifer de Cagliari et saint Hilaire chargent Constance tombé

dans l'hérésie
3

.

Les paroles dont s'est étonnée la critique moderne, un

ancien les sait et les approuve; saint Augustin applaudit à ces

emportements : « C'étaient , dit-il, les flèches de Dieu lancées par

«les saints à la face de ceux qui les faisaient comparaître'1

. »

Je ne voudrais certes pas affirmer l'authenticité parfaite de

toutes les répliques virulentes contenues dans les relations de

martyres; mais, il faut bien le reconnaître, de telles violences

n'ont rien qui ne réponde à ce que nous savons d'ailleurs de la

rudesse des temps anciens. Saint Jérôme, saint Grégoire de Nsl-

' Liber ad Demetrianum , S i. Dans son II, Machab., c. vu, v. g.

traité intitulé Vba et Passio sancti Cypriani

,

' Lucifer Calaritanus, Moriendum esse

S 7, le diacre Ponlius rappelle et glorifie pro I'ïlio Dri [Opéra, éd. Venet. p. 2^7,

ces attaques ardentes ;« Si, au lieu d'être ib&) ; S. Hilar. Contra Constant, imper.

• exilé d'abord, le saint, dit-il, eût immé S 5 et 11, cf. S 6, 7, 10, el l.actancc, De

« diatement subi le martyre , qui eût triom- mort, persec., c. iv : « Hxecrabile animal

1 plié des païens en leur rejetant les blis- ^ Decius. »

« pbèmes dont ils nous poursuivent? » ' Enarrât io in Psalm. xx.mx, S 16.
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zianze, ne s'expriment pas plus modérément dans leurs écrits

contre Rufin, contre- Vigilance, contre Julien l'Apostat. Nous

étonner outre mesure d'une àpreté de paroles qui répugne à

notre délicatesse, c'est vouloir juger d'une époque avec des

idées qui ne sont plus les siennes, et je ne saurais voir dans

les mentions d'injures adressées aux juges, aux empereurs,

une raison légitime et suffisante de rejet sans autre examen.

Un trait qui peut, à première vue, sembler assez étrange,

se rencontre fréquemment dans les Actes des Martyrs. Afin

d'ébranler leur constance, les magistrats mêlent des caresses

aux menaces, et vont jusqu'à offrir aux chrétiens un prix pour

leur renonciation: ce sont de riches présents, des dignités.

Tillemonts'en étonne et incline à voir une marque de suppo-

sition dans cette particularité aussi commune, dit-il, dans les

histoires fausses et incertaines qu'elle est rare dans les pièces

authentiques l

. Mosheim partage ce sentiment; la connaissance

des choses romaines suffit d'ailleurs, pense-t-il, à faire com-

prendre que de telles offres n'ont pu être faites aux chré-

tiens
2

.

On en voit pourtant de cette nature et en assez grand

nombre dans des Acta donnés par Ruinart et acceptés par ces

deux critiques; mais, quelque répétés qu'ils puissent être, les

témoignages que nous fournissent ces textes ne me satisferaient

pas absolument sur le point suspecté, si des documents d'autre

sorte ne venaient leur prêter un appui. Ces offres tenues pour

improbables sont souvent mentionnées par les Pères : saint Gré-

goire de Nysse en parle dans son éloge de saint Théodore 3
;

saint Basile, en louant saint Gordien et les quarante Martyrs de

Mémoires pour seivir à l'histoire ec- ' De rébus christianorum ante Coiulanii-

clésiastique , tome III, p. 701 ; cf. tome V, num Maynum, p. 483.

p. 661, etc. 1 T. II, p. ioi5 (éd. de i6i5).

i 2 .
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Sébaste l
; saint Chrysoslome, saint Grégoire de Nazianze, rap-

pellent les brillantes promesses faites par Julien l'Apostat à Ju-

ventinus, à Maximin et à Césaire 2
; un poème du iv

e
siècle,

retrouvé par M. Delisle, mentionne de même des récompenses

offertes aux chrétiens pour les ramener au paganisme 3
.

Ce ne fut pas seulement dans le monde romain que l'on tenta

d'obtenir par de telles amorces des actes contraires à la foi

religieuse. Selon un écrit de Josèpbe dont j'aurai à m'occuper

ailleurs et selon saint Gaudence, Antiochus recourut, avec les

Macbabées, à ce moyen de persuasion 4
. Le roi de Perse, Sapor,

fit de même pour tenter de vaincre la résistance de saint

Syméon 5
. L'histoire delà persécution parles Ariens présente

souvent le même trait; Sozomène, saint Grégoire de Nysse,

Victor de Vite, Grégoire de Tours, l'attestent à plusieurs re-

prises , et, comme pour achever de nous montrer qu'elle n'a

rien qui doive nous surprendre, cette particularité se retrouve

au cours des poursuites exercées, au ix
c
siècle, parles musul-

mans contre les fidèles
7

.

Sans me porter garant de l'excellence des Actes des Martyrs

où ce fait est consigné, je dois donc faire observer qu'il y a

excès de scepticisme à noter, dès l'abord, comme un détail

suspect les promesses faites par les gentils aux chrétiens dans

l'espoir d'ébranler leur constance. C'est là, du reste, un trait

1

Ilomil. xliii, in Gord uni Marlyrem

,

4 Joseph. Mari. Mack. c. m et x; S.

S 6; Homil. in XL Martyres, t. II, p. l<46 Coudent. Scrmo xv, die natali Machabœo-

et i5l. rum.

" Homil. in Juvcniinum ci Maximinum, i Sozomen. Hist. eccl., 1. II, c. îx.

S 2; Funebris in laudem Cicsurii jratris ont-
6 Sozomen. VII, xui; S. Greg. Nyss.

do, S 11; voir encore Sozomène, 1. V, Contra Eunomium (lib. I, t. II, p. 3 1 3)

;

c. xi. Victor Vit. Persec. Validai I, xv ; l'assio

3 Noie sur un manuscrit de Prudence, SS. VII monachorum, S 3 ;
Gregor. Turon.

p. 6. [Bibl. de l'Ecole des chartes, 6' série, De çjlor. Mari. c. lxxxii.

t. III.) ' Eulogius, Memor. sanctor. II, 7.
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sur lequel j'aurai l'occasion de revenir dans la suite de ce tra-

vail
1

.

J'ai maintenant à parler de l'un des points les plus délicats de

l'hagiographie, je veux dire l'examen général des fails miracu-

leux que présentent tant d'Actes des Martyrs. De la foi qui peut

leur être accordée, je n'ai rien à direici, ne meproposantde trai-

ter que la question de l'ancienneté des textes. Il me faut pour-

tant rappeler qu'on les a signalés comme des marques absolues

de supposition, de retouches faites au moyen âge, comme une

preuve évidente de manque d'antiquité 2
. Je reconnais certes

avec Ruinart que souvent des particularités de cette nature ont

dû être ajoutées à des relations authentiques, et je sais la ré-

serve que leur présence impose à une critique prudente. C'est

toutefois, à mon sens, chose peu légitime que de regarder tout

d'abord comme des œuvres du plein moyen âge les Acta ou les

Passiones qui contiennent des faits de cette nature. Le goût du

surnaturel a été, si tant est qu'il doive jamais entièrement dis-

paraître, dominant chez nos pères. Pour ne citer ici que des

latins, Tite-Live, Valère-Maxime, Julius Obsequens, ont rempli

leurs ouvrages de ces prodiges où se plaisaient les hommes de

leur temps; les chrétiens des premiers siècles ont suivi la même
pente, et, aussi bien que l'histoire de Rome païenne, celle de

la religion naissante est féconde en traits merveilleux. Insérés

dans les Actes des Martyrs, ces mêmes traits peuvent, à coup

sûr, faire douter de leur antiquité; rien de semblable en effet

dans les textes chrétiens de premier ordre, les Actes de saint Cy-

prien , les Passiones de saint Perpétue, des saints Jacques et Ma-

rien, des saints Montan et Lucius, dans la lettre sur le grand

martyre de Lyon, pièce touchante par sa sincérité, et qui nous

montre à la fois les fidèles dans leur force et dans leur faiblesse;

1

SS 25 et 26. — "- Acta sincera, Preef. § 1, n° 7.
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pas d'autres miracles, en ces écrits, que ceux dune foi intré-

pide et profonde. Mais les mentions de prodiges ne sauraient

suffire à faire nécessairement descendre jusqu'au siècle de Mé-

taphraste tous les textes qui les présentent. Je remplirais des

pages sans nombre à citer les merveilles que rapportent Ter-

tullien, saint Irénée, saint Cyprien, saint Grégoire de Nysse,

saint Chrysostome, Prudence, Eusèbe et tant d'autres encore.

Tremblements de terre
1

, orages éteignant les bûchers 2
, som-

bres cachots illuminés par des lueurs célestes
3
, cadavres des

saints défendus par des bêtes de proie'
1

, vierges protégées divi-

nement contre les outrages 5
, Martyrs parlant la langue cou-

pée 6
, surnageant malgré le poids d'une meule 7

, inattaquables

au feu, à l'huile bouillante s
, anges les assistant dans la tor-

ture 9
, bêtes du cirque frappées d'impuissance 10

, lait s'échap-

pant des blessures
11

, âmes saintes s'envolanl sous la forme

d'une colombe 12
, tels sont les traits que rapportent les Pères

des premiers siècles, et qui ne sauraient dès lors impliquer le

défaut absolu d'antiquité des écrits où nous les voyons repro-

duire.

Plusieurs récits hagiographiques, je le répète, datent des

premiers empereurs chrétiens
13

, et ce serait chose surprenante

1 Euscb. Mart. Pal. XII. suivantes; Victor Vit. Pers. Vandal. V,

• Euscb. De resurrectione lib. II (
Sir- vi, etc.

mond, Eusebii opuscula, p. g4); Rulin. ' Prud. Hymn. vu, v. 21 cl suiv.

Hist. monack. XIX.
9 Euscb. Hist. ceci. IV. xv; ïcrtull. De

3
S. Greg. Nyss. Laudes S. Mari. Théo- Prœscript. XXXVI.

don (Opéra, t. II, p. 1012). " Rulin. Hist. ceci. I, xxxvi; cf. Theo-

Prudent. Hymn. v, v. Ao5 et suiv. doret. Hist. eccl, III, 11.

s Prudent. Hymn. mv. v. 46 et suiv.;
,0 Euseb. Hist. eccl, VIII, vil.

Liber de vera Virginis intcçjnlate , S 52. " Macarius Magnes, IV, xiv, éd. Blon-

(S. Basil. Op. t. III, p. 636, appendix.) del, p. 182.

8 Euseb. De resurrect. lib. II (loc. cit.
n Prudent. Hymn. m, v. 171 et suiv.

p. 96); Prudent. Hymn. x, v. çpi et
u

Ci-dessus, chap. iv.
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qu'ils ne portassent pas l'empreinte du temps où ils ont été

écrits. Je n'hésiterai donc pas à relever, dans les pièces mêmes
où sont consignés des prodiges, les paragraphes dont une ré-

férence avec des documents classiques m'aura paru attester la

sincérité.

Tous les incidents présentés comme merveilleux dans les

relations qui nous occupent n'ont pas nécessairement d'ailleurs

et par eux-mêmes le caractère que nos pères leur ont prêté. Si

les témoins d'un fait, facilement explicable d'ailleurs, se sont

néanmoins sentis portés à le tenir pour un miracle, est-ce à

dire que ce fait ne se soit pas produit? Tel a dû pourtant être

le cas, en ce qui touche les chrétiens jetés aux bêtes féroces.

Les anciens nous montrent parfois ces animaux se refusant à

assaillir leurs victimes. Saint Ignace parle de plusieurs con-

damnés épargnés de la sorte \ et l'auteur de la Passion de sainte

Perpétue constate qu'au milieu d'autres bêtes qui déchiraient

les Martyrs dans le cirque, un ours lancé sur saint Satyrus,

qu'un léopard devait tuer quelques instants après, ne voulut

point sortir de sa loge
"
2

. Une particularité de même nature est

consignée au livre II des Histoires de Tacite 3
. Le Boïen Ma-

riccus qui, dit-il, se faisait passer pour un dieu, fut pris à la

tête de sa troupe, alors qu'il tentait de soulever la Gaule. Les

bêles auxquelles on le jeta, pour le punir de sa rébellion, l'é-

pargnèrent, et déjà la foule le croyait protégé par un pouvoir

céleste, lorsque Vitellius le fit tuer dans l'amphithéâtre. Telle

était la tendance des esprits, prompts à imaginer le merveil-

leux, et si, lors du supplice de Mariccus, les spectateurs cru-

rent tout d'abord à une intervention divine, on comprend
que, devant un fait de même nature, une même pensée soit

Ëpist. ad Rom., c. v. — ' S 19 et 21. (Acta siiicera, p. 101.) — J
C. i.xi.
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venue aux chrétiens nourris des récits bibliques et se souve-

nant de Daniel deux fois gardé par le Seigneur contre la

fureur des lions.

Alors même qu'il peut s'agir, pour les saints, d'autres cir-

constances, je ne saurais donc rejeter a priori des Actes, par

cette seule raison qu'ils présentent des traits miraculeux. Si

ces traits peuvent, comme le pense Ruinart, être le produit

d'interpolations, ils peuvent parfois aussi appartenir à une

rédaction originale, car ils n'ont rien qui ne s'accorde avec ce

qui nous est connu des idées répandues aux temps antiques.

Peut-être quelques âmes pieuses regretteront-elles de voir

hésiter, ainsi que le fait le savant Ruinart, à admettre les

détails brillants et merveilleux dont sont ainsi parés certains

récits hagiologiques. L'histoire à l'étude de laquelle j'ai con-

sacré mes dernières années de travail est assez belle, est assez

grande, pour qu'on ne s'efforce pas de l'orner. S'y appliquer,

comme on le fit autrefois, à dessein ou par simplicité, y intro-

duire des prodiges célestes s'accomplissant pour soutenir la

constance des victimes et terrifier les persécuteurs, c'est, sans

en avoir conscience, s'associer au sentiment des païens qui,

incapables de comprendre la puissance du courage soutenu par

la foi, attribuaient la victoire des saints à des secours d'un

ordre surnaturel.

Deux parts seront faites dans ce mémoire : la première

réunira les faits qui touchent au mécanisme des affaires judi-

ciaires; la seconde sera relative aux particularités diverses

dont une confrontation avec des documents indéniables me

semblera montrer l'exactitude. De la première de ces sections,

je n'aborderai que quelques faces, selon les seuls besoins de

mon travail, réservant un examen plus large pour l'étude d'en-
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semble que je prépare sur les persécutions souffertes par

l'Eglise primitive.

SECTION PREMIERE.

TRAITS RELATIFS À LA SUITE DES AFFAIRES CRIMINELLES.

S 1.

Il est, dans l'histoire des poursuites dirigées contre les fidèles,

deux phases distinctes. Aux premiers âges, le fait seul d'être

chrétien entraînait un arrêt de mort. Saint Justin 1

, Athéna-

gore 2
, Tertullien 3

, le constatent et en font reproche aux gen-

tils; puis la rigueur fléchit: entre les années de tempête, une

tolérance de fait est accordée; au temps même de persécution,

on ne poursuit même plus parfois que les fidèles accusés d'actes

reprochables au point de vue du droit commun. C'est ainsi

qu'en l'année 3o4, c'est-à-dire au début de la terrible persé-

cution de Dioclétien, nous voyons, dans les Actes des Martyrs,

un magistrat laissant un chrétien appelé devant le tribunal pro-

clamer hautement, librement sa croyance, et ne s'enquérant

que d'une seule chose : l'accusé a-t-il pris part à des réunions

défendues? Possède-t-il de ces livres sacrés alors proscrits

comme des écrits magiques 4
? C'est donc une marque très pro-

bable d'antiquité qu'une mention de la mort encourue pour

la seule profession de christianisme, et je dois relever à ce titre

les paroles adressées, dans les Actes de sainte Thècle, à un ac-

cusateur de l'Apôtre des gentils : Aéye <xùtûv yjjiolvxvbv, xai

diroXenai avvTÔ^iws 5
.

1 Apol. ,11, 2. les Comptes rendus de l'Acad. des inscrtpt.,

1
Ligul. , II. 1867, ma Note sur les bases juridiques des

Ad nation., 1. 1, c. m. poursuites dirigées contre les chrétiens.

* ActaSS. Saturnini , Datai, etc., S 12.
s Grabe, Spicilegium SS. ratrum , t. I,

(Ruinart, Acta sinecra, p. 367.) Voirdans p. 101.

tome xxx, 2
e
partie. i3
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S 2.

Frapper les pasteurs pour terrifier le troupeau, atteindre

en eux ceux que. la loi romaine nommait duces factionnai 1
, telle

fut souvent la visée des païens. Saint Cyprien, Eusèbe, les Acta

publiés par Ruinart mettent le fait en pleine lumière 2
, et les

données de nos textes concordent avec ces nombreux témoi-

gnages; ce fut comme évoques, et afin d'épouvanter les chré-

tiens, que l'on poursuivit saint Nestor et saint flilaire : «ut

«ipso tormentato," est- il dit de ce dernier, « universi ejus

« corrigantur exemplo 3
. »

Plusieurs fois reproduite dans la série des pièces qui m'oc-

cupent 4
, la mention d'un Martyr exemplaire que nous fournit

ce passage se rencontre également dans des documents de pre-

mier ordre 5
.

S 3.

«Emensis triginta diebus, Praesidi adnuntiatur Tertullum.

«principalem ipsius civitatis, occultare in domosua christianœ

« religionis ancillam, quod imperalorum praecepta prohibe-

« bant. Stalim ad tribunal Tertullus adducitur, et Primoribus

« convocatis, adsistenteetiam vulgi corona, recitari legem Prae-

« ses jussit ex codice, cujus haec forma est. . . »

Tels sont les mots que nous lisons dans la Passio S. Mariœ

' L. 16, De appellationibus (Digest-, ' Acta S. Ncstorii , S 2 ; Acta S. Hilarii

,

xlix , i ); voir, pour le mot Factio appliqué § 3. (Boll. 26 feb. ; 1G mari.)

au christianisme, Minât. Fel. Oclaiius, ' Acla S.Spcusippi ,S b\ActaS.Clcmen-

VIII, etc. fis, S 8; Acta S. Callsti, S 5 (Bolland. 17
;

S. Cypr. Epist. 82, Successo. Euscb. et 23jan.-i4 octob.)

flirt, ceci, VI , 28 ; VIII, 2 et C, -etc. Acla 5
Passio S. Pionii, S 20; Acta S. Cy-

S. Cypriani, S 1 ; Acla S. Fructuosi, S 1 ;
priant, S 4; Passio S. Philippi Hcracl. S 4;

•Passio S. Pollionis.S 1 , etc. {Acta sincéra, Passio S. Quirini, S 4 [Acta sine, p. i5o,

p. 216, 219, 4o4.) 217, 4i 1 et 5oo.)
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publiée par Baluze 1

, et d'autres Actes des Martyrs de valeur

très diverse mentionnent également des ordres impériaux pro-

clamés de la sorte devant le peuple assemblé 2
. Il en est de même

pour les textes classiques. Dans son histoire de l'Église, Théo-

doret nous apprend qu'une lettre de Constance, relative au

pape Tibère et à l'antipape Félix, fut lue à Rome dans l'amphi-

théâtre
3

. Une épître de Symmaque à Honorius parle de décrets

impériaux, slatata cœlestia, comme on disait alors, rccitata po-

pnlis
k

. La foule, écrit saint Chrysostome, devait les écouter

avec recueillement et en silence. Dans la belle Homélie sur la

Genèse, où il compare les mystères de l'Écriture, qu'il nous

laut pénétrer et comprendre, aux perles que les pêcheurs vont

chercher au fond des mers, l'illustre Père ajoute : «Écoutons

« ce qui nous est lu en ce jour; soyons attentifs et écartons

«toute distraction, toute pensée mondaine. C'est pour notre

« salut que le Ciel nous a envoyé les lois divines. Lorsqu'on

« nous lit les décrets de l'Empereur, il se fait partout un grand

«silence; chacun prête l'oreille, avide d'entendre. Malheur à

«qui oserait faire le moindre bruit et troubler une pareille

« lecture. Pour écouter la parole de Dieu, ne faut-il pas encore

«plus de crainte respectueuse, plus de silence? Ne faut-il pas

« chasser toute pensée étrangère, afin que le Seigneur, satisfait

« de notre recueillement, nous comble de ses dons 5
? »

§ h.

Les Actes de saint Terentianus portent que, quand le Pro-

consul, assemblant les principaux de la ville, leur eut lu un

1

Miscellanea , édit. info]., t. I, p. 27.
3

II, xvn.
s Acta S. Pontiani, S 1 ; Acta S.Scrgii,

4 Lib. X, ep. 83, éd. Lugdun. Batar.

S 1. (Bolland. i4 j;m.-24 feb.) Cf. cides- i653.

sous
,
S 4. « Homil, XIV in c. u Gènes., S 2.

i3.
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ordre impérial, de grandes acclamations se firent entendre :

«Et clamaverunt omnes : Auguste semper vincas! Hoc dictum

« est decies septies. Lecianus proconsul dixit : Propitii Dii flo-

«reant 1 !» Quelques réserves qu'on doive faire sur plus d'un

détail de ce récit rédigé ou retouché, selon toute apparence,

sous les premiers empereurs chrétiens, il faut, outre le fait

principal, y remarquer la forme classique des acclamations

que nous retrouvons si souvent ailleurs, et dont, suivant l'u-

sage antique, notre texte marque le nombre'-.

D'autres Actes rapportent que, pour entendre la proclama-

tion d'un édit, le peuple de Samosate fut convoqué par l'Em-

pereur au temple de la Fortune, situé au milieu de la ville
3

.

A côté de ce témoignage se place naturellement la souscription

d'une Constitution de l'an 396 : « PP (proposila) Alexandrie,

« Eutychteo, » mots dans lesquels Godefroy reconnaît l'indica-

tion du Tychœum ou Eutycliœum d'Alexandrie 4
. Ces sanctuaires

de la Fortune des villes, où l'on proclamait ainsi les lois, sont

souvent nommés par les anciens. J'en vois, entre tant d'autres,

la mention sur plusieurs marbres grecs 5
, dans l'intitulé d'une

lettre de Julien l'Apostat aux Alexandrins : IIpôs Sfjfiov ev-

ZilluicraLvia èv tw Tu^ou'w 6
, et dans un passage de Théophy-

lacte rapportant un prodige accompli à Alexandrie, le jour

du meurtre de l'empereur Maurice Tibère. Il s'agit là d'un

homme qui, attardé dans une réunion, s'était retiré au milieu

delà nuit. «Comme il passait, dit l'historien, dans le célèbre

«quartier de la ville qu'on nomme le Tychœum, il vit les plus

« nobles statues déplacées de leurs bases, et il les entendit l'ap-

'

S à- (Bolland. 1 scjitemb.) ' Const. I. De Alexandrins plebis pri-

Cf. ci-dessous, S 66. matibus [Cod. Theod. XIV, .wvu).

Mart. Samosai. ( Assemani, .4c<« iVaw. ' C. /. G., n" aoa4 et 4554

orienta t. II, p. 124.) ' Jttlumi Epist., Ed. Ilcyer, ep. i..\v.
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«peler à grand bruit par son nom; puis trois mots sortis de

«leurs bouches lui annoncèrent qu'en ce jour même Maurice

« avait été frappé 1

. » Ce fut dans le Tychœum d'Antiocbe purifié

du culte des idoles, que Théodose fit transporter les ossements

de saint Ignace autrefois livré aux bêtes féroces devant le

peuple romain 2
.

Les Actes de saint Terentianus, auxquels je reviens, men-

tionnent, comme on vient de le voir, les acclamations des as-

sistants après la lecture de l'ordre souverain. Un bas-relief con-

servé au musée du Gapitole et provenant de l'arc de triomphe

de Marc-Aurèle met sous nos yeux une scène de même nature.

On y voit un sénateur lisant des lettres impériales devant

une assistance qui fait entendre de vives acclamations 3
.

S 5.

L'histoire de l'arrestation de saint Savin présente quelques

particularités que je dois signaler. Ordre est donné par Maxi-

mien de saisir partout les fidèles : « . . . Goncedam facultatem,

«dit-il, ut ubicunque inventi fuerint christiani, teneantur a

« prœfecto nostro urbis, vel ab officio ejus, ut sacrifîcent Diis
4

. »

Plus loin, il est dit que, sur cet ordre, on vient dénoncer le

Martyr au prœfcctas urbis : «Quo audito, venit quidam ad prœ-

« fectum urbis Hermogenianum, dicens ei : Est quidam episco-

1

Hist. 1. VIII, c. xm. Cf. Cic. Verr. pi. XI; cr. Visconli, Museo Pio-Clem. , t. V,

II , iv , 53 : « Tertia est urbs quae, quod in p. g5, édition de Milan ; voir, pour le geste

« ea parte Forluna; fanum antiquum fuit, de l'acclamation, Bottari, Roma sotterra-

« Tycha noniinata est. n nea, tav. XXII, personnage acclamant le

Evagr. Histor. eccles. , I, xvi; cf. la Christ; Esdras, II, viu ,6 ; mon Etude sor

note de Valois sur Euseb. Mart. Palœst.

,

les sarcophages d'Arles, p. 37, etc.

Baluze, Misccllanea, t. I , p. 12. Pourc. xi. etc.

Bottari et Foggini, Mus. Capitol, t. IV, le mot teneantur, voir ci-dessous S 59.



102 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

«pus qui quotitlie conventicula cum christianis facit, et libros

«exponit, seducens populum. »

A cette double donnée répond ce que nous apprenons des

anciens au sujet des attributions dévolues, en matière crimi-

nelle, au Prœfectus Urbis 1

, du rôle des officielles"
2

, et aussi cette

disposition relative aux réunions non autorisées : « Divus Seve-

« rus rescripsit eos etiam qui illicitum collegium coisse di-

«cuntur, apud Praefectum Urbis accusandos 3
. »

S G.

Des rescrits impériaux mentionnés au Digeste réglaient le

cas où l'accusé serait, comme l'ont été si souvent les chrétiens,

saisi par les magistrats municipaux. «Lorsque les irénarques,

«y est-il dit, auront arrêté des brigands, ils les interrogeront

«sur leurs complices et leurs receleurs; ils enverront en-

« suite l'interrogatoire au juge par lettre close et scellée. Les

« accusés qui seront transmis avec un ehfjinm devront être en-

« tendus ex integro, bien qu'il y ait eu lettre de renvoi et même
« s'ils ont été conduits par l'irénarque. Ainsi ont répondu le

«divin Pius et d'autres princes, afin que ceux-là mêmes qui

«ont été recherchés par ordre ne soient pas, à l'avance, tenus

«pour condamnés, et que leur procès s'instruise à fond 4
. «

Rien que de conforme à ces règles dans deux pièces insé-

rées par les Bollandistes. A Magydos, en Pamphylie, l'évêque

Nestor 5
est appelé devant l'irénarque et Xordo de la ville. Sommé

de sacrifier aux Dieux, il s'y refuse et l'irénarque doit, comme

1

L. i, De officio Prœfecti Urbis; L. 3,
3
L. î, De officio Praef. Urbis (Dig. I,

De officio Pnpfecti vigilum. (Digcst.'l, xn xn).

et xv; DioCassius. Hislor. roman., lib. LU, 4
L. 6, De custod. et exbib. reorum

xxi.) (Digest. XLVIII,3).

' Ci-dessous, S b& et 123.
5 Bolland. 26 feb.
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il l'en a menacé, le déférer au gouverneur. On le met sous

la garde de deux hommes, que la version latine, seule con-

servée, qualifie insecutores , nom dont la forme indique sans

doute ces diogmilœ, si connus d'ailleurs, et dont quelques-uns

assistèrent un autre irénarque dans l'arrestation de saint Po-

lycarpe 1

. Celui de Magydos accompagne les gardes et l'ac-

cusé à Perga où se trouve le prœses, fait son rapport à ce der-

nier, et lui présente une lettre dans laquelle ïordo notifie le

renvoi. Les rescrits des empereurs exigent, comme nous ve-

nons de le voir, une instruction ex integro; le juge procède

donc à un interrogatoire complet. Bien que déjà éclairé sur

l'affaire, il demande au chrétien son nom et lui commande

de sacrifier, de jurer par les Dieux; puis, après des efforts

réitérés pour vaincre la résistance du saint, il prononce la sen-

tence de mort. Mêmes traits dans les Actes de saint Tro-

phime, que l'on arrête à Antioche de Pisidie 2
. Mené devant un

magistrat d'ordre inférieur inexactement qualifié par le texte,

il est, après une première instruction, renvoyé au prœses, et

l'irénarque qui l'accompagne remet à ce dernier le rapport 3
.

Là encore une instruction régulière et complète précède la

sentence.

Quoi qu'il en soit des autres parties des deux pièces dont je

viens de parler, les points que j'y signale se recommandent

donc par leur accord avec les règles tracées par les rescrits im-

périaux.

S 7.

L'antique version latine des Actes de sainte Thècle, que j'ai

1

Voir Lebas et Waddington , Voyage 3 ÀvxÇopàv , dit le texte grec. Cf. sur

archéol. , t. III, n° 992 , note de M. Wail- ce mot le lexique de Du Cange et Valois

,

dington. notes sur Ammien Marcellin, XIV, 7; et

5

Bolland. 19 sept. sur Evagfius //. E., I, 7.
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ailleurs étudiés en détail Vporteque le gouverneur envoya son

strator pour arrêter la jeune chrétienne : « Misit praeses slra-

«torem suum ut adduceretur Thecla 2
. » Celte particularité est

justifiée par le passage suivant des Actes proconsulaires de

saint Cyprien, où nous voyons de même des stratores chargés

de saisir le saint évêque : «Venerunt ad eum principes duo,

«unus strator officii Galerii Maximi proconsulis. . . et alius

« equistrator a custodiis ejusdem officii, qui in curriculum eum
« levaverunt, in medioque posuerunt et in Sexti perduxerunt

3
.
»

S 8.

Les Actes des saints Philémon et Apollonius, qui se lisent en

même temps dans des manuscrits latins et grecs, nous montrent

,

à une époque moins ancienne, Dioclétien chargeant quatre

prolectorcs de saisir un chrétien
u

. Le détail mérite d'être noté.

Telle était en effet, au moins vers le milieu du iv
c siècle, c'est-

à-dire peu d'années après le martyre des deux saints, l'une des

missions confiées aux prolectorcs; j'en ai pour garant ce passage

du livre d'Ammien Marcellin : « Missus igitur ad eos corripien-

«dos Teutomeres protector cum collega, onustos omnes cate-

« nis, ut mandatum est, perducebat 5
. »

S 9.

La détention des prévenus s'opérait sous deux formes diffé-

rentes, dont on trouve l'indication dans les textes écartés par

Ruinart: « Levate eos a terra et date in cuslodiapublica, » lisons-

nous dans les Actes de saint Getulius 6
, tandis que nous voyons

1

Ann.del'Assoc. desétudes tjrecq., 1877. * Grabe, Spicilegium SS. Palrum, t I,

3
S 9. (Bolland. 8 mart. t. I, p. 755 et p. 109.

898.)
'' Acta sincera , p. 217.

5 XV, m, 10; cf. XXIX, m, 8. " S 7. (Boll. lojun.)
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ailleurs confiera la custodia privata les chrétiens Julien, \émé-

sias et Lucille 1

. Ici, pour le fait matériel comme pour les

expressions employées, les références sont nombreuses. La

remise des prisonniers à la garde de simples citoyens nous est

connue par le témoignage de Salluste, de Suétone, de Sidoine

Apollinaire, et par d'autres encore 2
. C'est là ce que Ton nom-

mait custodia libéra ou privata, comme il est dit dans les Actes

de Martyrs que je viens d'indiquer. L'autre terme qu'ils em-

ploient pour désigner l'incarcération effective, custodia pu-

blica, se retrouve chez les jurisconsultes Callistrate et Ulpîen 3
.

Deux passages allégoriques'1

, où saint Jérôme et saint Augus-

tin comparent l'état des morls attendant le jugement der-

nier à celui des captifs, distinguent de même entre les modes

de détention. « En ce monde, suivant ce qu'a fait le prévenu,

«écrit le grand évêque, la condition varie; les uns sont pla-

cées sous la garde peu rigoureuse des licteurs; d'autres sont

« confiés aux optiones. D'autres enfin sont mis en prison, et, là

« encore, les grands coupables sont seuls jetés dans les cachots

«les plus profonds. Ces modes si divers s'appliquent égale-

« ment aux défunts, et suivant ce qu'ont mérité les hommes

« destinés tous à ressusciter. Le pauvre et le riche de l'Evan-

« gile ont eu tous deux leur lieu d'attente, mais l'un était

« dans le sein d'Abraham , et l'autre ne trouvait pas une goutte

« d'eau pour apaiser sa soif. »

1 Acta S. Jal. S 56; Acta S. Stephani, ApolL Episl. i, 7, etc. Cf. ci-dessous, S i£.

$ 6 et 7. (Bolland. 9 jan. et 2 aug.) Cf.
3

L. 9, Ex quib. caus. (Digest IV, vi);

Novell. Valent. De confirmandis hiis qui Colhitio leg. Mos. , IX, 11, etc. Cf. G. Geib.

administrantibus, etc. (à la fin du tome VI Geschichte des rômischen Criminulprocesses

,

du code Théodosien, édition de Ritter, p. 5o2.

p. ia3). * S. Aug. In Joh., c. xi, trac XLIX, $ 9;
1

Sali. Catil XLVii;Suet. VitelL, n;Sid. S. Hier. Adv. Vig., éd. Ben. t. IV, p. 283.

tome xxx, 2' partie. 1 \
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S 10.

Une pièce qu'il importe d'étudier avec soin, quoiqu'elle ne

puisse, dans son entier, être regardée comme authentique,

l'histoire du martyre de saint Tatien Dulas, olï're le trait sui-

vant : alors que le commentariensis , annonçant au gouverneur

Maxime l'arrestation d'un chrétien, demande s'il doit, comme

c'est son office, le présenter devant le tribunal, le magistrat

répond: «Quand je ferai ma tournée dans les villes, j'ordon-

«( nerai d'amener devant moi ceux y qui seront détenus. » Lors

donc qu'il fut entré à Zephyrium , il prit place à son tribunal et

se fit tout d'abord présenter Dulas 1

. Les assises terminées en

ce lieu, Maxime retourne à Tarse, emmenant avec lui le saint

qu'il a vainement fait torturer, et dont il espère vaincre plu«

tard la résistance
2

.

Des mentions de même nature se lisent encore dans d'autres

pièces exclues par Ruinait 3
, aussi bien que dans celles qiu

contient son utile recueil '; partout nous y voyons le gouver-

neur, entouré de son officiant
5

,
parcourant la province pour

rendre la justice, et tenant, dans chaque lieu où il s'arrête,

ce que les Romains nommaient le couventus forons is
b

.

Il n'y a rien là que de conforme à ce qui nous est connu des

coutumes de l'antiquité; César, Tite-Live, Cicéron, Pline, les

Actes des Apôtres, Servius et d'autres encore mentionnent ces

1 Martyriam S. Tatiani Dalœ.S i. (Bol- (Boll. 23, 28 jan. C l'eb. 3 jul. <j aug

land. i5jun.) 19 sept.).

' Ibid. Si 3. Voir ci-dessous, Mo, pour ' Acta S. Mari. Scillit.
,

S 1 ; .S. Pétri

les prisonniers traînés de la sorte à la Andr., S 2 ; S. Tryphon., S 1 ; S. Claud., S 1

,

suite du juge en tourné?. note 1 ; 5. Tarach., S 1 , 4 , 7 ; S. Quirm., S l\.

1
Acta S. Asclœ, S 1 ; S. Tkyrsi

,

5 Voir ci-dessous, S 5o.

Ijwcii et Cailmici, S 1 ; S. Dorotli., Si; 6 Acta Apost. , xix, 38; Acta S. Mari.

S. Iren. , S 3 ; S. Justi , S 1 ; 5. Januar. , S 1

.

Scillit. , S 1

.
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assises solennelles \. Une pièce intéressante, qui a été publiée

par MM. Brunet de Presle et Egger, met sous nos yeux le

procès-verbal de l'un de ces voyages administratifs; c'est un
papyrus grec daté du règne d'Alexandre Sévère et contenant

les Actes de la tournée judiciaire d'un nomarque 2
.

En ce qui touche le fait des accusés retenus en prison jus-

qu'au jour de l'arrivée du juge, fait mentionné par le pas-

sage que j'ai emprunté aux Actes de saint Tatien Dulas, je

noterai d'abord, à titre de justification, ces mots des Acta

sincera: « Eos quos carcer incluserit mos est adventum consu-

" lis opperiri, omnesque vincti in carcere tensi sunt, usque

« ad adventum proconsulis Lysiae 3
. « A côté de ce double texte

se placent le témoignage de Cicéron relatif au Sicilien Ga-

vius, arrêté à Messine et détenu jusqu'à l'arrivée de Verres 4
,

l'histoire des Martyrs de Lyon, qui nous montre les chré-

tiens jetés au cachot en attendant la venue du gouverneur 5
,

et le récit de la Passion où l'on vit présenter à Pilatc, en

même temps que Notre-Seigneur, Barabbas, les larrons cru-

cifiés au Calvaire, et probablement encore d'autres détenus 6
.

s 11.

Un fait singulier est mentionné dans les Actes si curieux de

saint Mammaire.

Le proconsul qui a fait jeter les Martyrs en prison ordonne

1

Caesar. Bell. Gall., I, v;Cic. Venu 11, Astern, $ 1, note 1. (Ruinarl, p. 1/47 et

v. 11; Ep.famiL, m, 6; Ad Attic. V, 16; 266.)

Pli». Epkt., X , 66; Serv. Mneid. V, 767.
4

Ver,:, II, v, 62.

Voir encore Brisson, De verborum siani/i-
5

Enseb. Hist. ceci, V, 1 : SuvexAsKré1 );-

ratione, v° Conventus. <xai> e/s tt/v eîpx?r)v éws t»;s toû ilyep.6-

Papyrus grecs du Louvre et de la vos -aapovutas.

Ihbhotheque impériale, pag. 3go et sui-
6 Marc, xv, 7 : a Erat autem qui dice-

vantes. «batur Barabbas, qui cum seilitiosis cral
3

Passio S. l'ionii.S i5; Acta S. Claudii « vinclns. » Cf. ci-dessous
, p. 1 1 4
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de convoquer le peuple au jugement et au supplice : « Post

« dies autem aliquot jussit Anulinus praecones per regiones ire

«et civitales ut ad spectaculum venirent Sanctorum. Audien-

« tes vero universi populi undique ad speclacula veniebant; et

« qui venire nolebant ab olïicialibus urgebantur l
. *> « Cela n'est

nullement croyable, dit Tillemont en parlant de ce dernier

trait, et je ne pense pas qu'on en puisse trouver d'exemples 2
. »

Bien que la publicité de la répression destinée à frapper les

esprits ait été de principe chez les Romains 3
, on peut se de-

mander, avec Tillemont, si la convocation a été réellement

laite dans les larges proportions qu'indique notre texte, mais,

sous cette réserve, les références ne nous font pas défaut. La

voix du prœco, le son de la trompette 4
, appelaient à ces san-

glantes assises des hommes avides de voir souffrir des miséra-

bles, ou joyeux d'assister au triomphe de leurs frères. Lors-

qu'on jugea sainte Perpétue et ses compagnons, la foule lut

immense 5
; il en fut de même lors du procès de saint Cyprien;

le proconsul, disent les Actes, avait prescrit de la convoquer :

« Mane turba convenit ad Sexti, secundum prœceptum Ga-

ule ri i Maximi proconsulis 6
. »

1 Acla S. Mummuru et sociurum, S k-

(Mabillon, Vêlera analecUi , éd. in-4°, t. IV,

p. g3 et io3.)
3
T. VI, p. 619.

3 Seneca, De ira, III, xix; Quinlil. De-

clam, cclxxiv, pars altéra; 1. 6, S 1 et

I. 28, S 1 5, De pœnis [Diycst. XLVIII,

xix). Cf. Passio S. Pionii, S 20; Acla S. Cy-

priant, S 5; Passio S. Philippi Heracl. , S 4 ;

Passio S. Quirini, S k ( Acla sincera , p. 1 5o

,

217, 4i 1, 5oo), etc.

' Seneca, De ira, I , xvi ; Tacite, Annal.

II, xxxii, et les noies de Juste-Lipse sur

ce dernier texte.

' Passio S. Perpétuée, % 6 [Acla sincera,

p. 9 5).

Acla S. Cypriani, S 3 (Acla sincera,

p. 217); cf. Passio S. Philippi Heracl. S h :

" Adstantibus cliam civibus peregrinisque

«colleclis» (ibid. p. 4ia); Vita S. Epicteti

et Aslionis, S 1 3 : « Latronianus prœconi-

« bus imperat ut cura nimio clamore ad tnm

a nefandum et liorridutu spectaculum mul-

« titudinem populi invitarent; »
( Rosweyde',

VitœPatrum, p. 216) Vita S.Potiii, S |3 :

« Tune imperator misit praecones ut qui

« non adspectaret spectaculum (le juge-

«ment du saint) gladio puniretur. » Acta
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A cette confirmation directe du récit de la passion de

saint Mammaire se joint le témoignage d'une pièce importante

pour l'étude des affaires criminelles, et que j'aurai souvent à

rappeler. C'est l'histoire des poursuites dirigées contre saint

Ephrem, alors qu'au temps de sa jeunesse il avait été injuste-

ment saisi comme complice d'un crime. «On nous entraîna,

« raconte-il , au milieu de la cité pour nous présenter au tribu-

anal; toute la population courut à ce spectacle où elle était

«contrainte d'assister
1
.» Si singulier qu'il puisse paraître, le

fait de la convocation forcée dont parlent les Actes de saint

Mammaire trouve donc ici sa justification.

s 12.

J'ai à peine besoin de le rappeler, des assesseurs, dont l'un

est figuré sur quelques sarcophages représentant le jugement

de Notre-Seigneur 2
, siégeaient avec le magistrat, et celui-ci

les consultait avant de rendre sa sentence.

Une inscription sur bronze trouvée à Esterzili, en Sar-

daigne, donne la liste de ceux qui, en l'année 69, assistèrent

le proconsul L. Helvius Agrippa pour le prononcé d'un ju-

gement dont le texte nous est conservé :

IN • CONSILIO • FVERVNT • M IVLIVS • ROMVLVS LEG • PR • PR • L • ATILIVS
SABINVS-A- etc.

5

Alors que devant le tribunal de Festus saint Paul en appela

S. Ptolcmiei et Romani, S 3 : «Tune jussit p. xxix). Cf. Martyrium S.Eustatii Auxen-

«cornes Aspasius omnem inilitiam et om- tii (Bibl. nat. ms. grec n° 1/158, f° 1 56):

« nem populum ejus civitatis Pentapolim Kai ry ètiijs vptépa xadlaas (kypiKÔXaos)

« ad eoruin stare spectaculum et jussit sibi stW toû (2r}p.aTOs S>;fio<ri'a èi> ry àyopâ

« prœsentari (pour praeparari) tribunal in à)(6rjvat tous âyiovs èxsXevas. ïliari? Tiis

» foro. » (Bolland. i3 jan. et 24 aug.) -aoXsois tsaptalctuévys aùrû, ô ap'/wv
1

Narralio ad monachos de sua conver- eïirsv. . .

sione : Iîàcra hè r/ «oAiî auvéhpap.ev eîs t>)i»
2 Etude sur les sarcoplunjesd'Arles, p. 2&.

àviyxr;v TÎjs S-esop/as (edit. Quirini, t. III, ' Tavola di bronzo trovata in Esterzili,
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à César, le juge conféra avec son conseil avant de prononcer

le renvoi
1

. De consiïii sententia, cum consilio collocutns , telle est la

formule que présentent les textes classiques, les Acta sincera, et

qui témoigne de cet ancien usage 2
. Il en est de même fait men-

tion dans des pièces suspectées : l'histoire de sainte Thècle,

où nous voyons le juge réunir son conseil
3
, les Actes de saint

Isidore \ ceux de saint Quentin 5
et la Passio sanctœ Maria. 6

, où,

suivant une coutume que rappellent la Passio de saint Pionius,

celle de saint Philippe d'Héraclée 7
et une lettre de saint Basile

8
,

leprœses ne prononce sa sentence qu'après un long délibéré.

D'autres relations de martyres, écartées par Ruinait, nom-

ment souvent de même les assesseurs qui entouraient le juge .

Il est donc, sur ce point, dans les récits que j'étudie, un trait

conforme à ce qu'enseignent les textes et les monuments.

S 13.

Quelque peu de confiance que méritent certaines parties

illustrata dal C. Spano, con appendice di

C. Baudi di Yesmo. {Mem. de VAcc. di To-

rino, 1867, t. XXV.) Voir, de plus, une

inscription d'Afrique signalée par M. Léon

Renier {Comptes rendus de YAcadémie des

inscriptions , 187A, p. 200).
1 Acta Afiost., XXV, 12.

- Cirer. Vcrr., II, 11, 3o; v. 21; Plia.

Epist., V, 1: Apui. Apolonut , cd. Ouden-

dorp, p. 38i; Acta S. Cypriani, S 4 (Acta

sine., p. 217). Notée juris a Magnonc col-

lecta- (Gothofr. Auct. Iing. lut, col. i485).

Marini, Arvali , p. 628; Orelli-Henzen

,

t. III, p. 20/1 de l'index, rapproché de

Cujas, Observ., 1. XVIII, c. xxxn, etc.

' StifiëovAior zsoiijoa.s (Grabe , Spicdeg.,

t. I, p. io3).
1

« Cum fuisset locutus et consultasset

«cum suis malis assessoribus. > (Bolland.

t. III, inaii, p. 45 1.)

s
S 1 5 : « Accepte» consilio a quodam Se-

« vero honor.ito. » (3i oct.

)

6
S 7 : «Diulina dcliberalione habita. »

(Baluze, Misccll. , 1. 1 , éd. in-folio, p. 28.
)

7
Passio S. Pionii, S 20 : « l)iu liabitM

«cum consiliatore sermonibus. » Passio

S PhiUppi Ilrracl. , S 1 1 : « Comiminicato

« cum participibus et assessore consilio. »

(Acta sincera, p. 1 5o et 4 17.)
8

Epist. 223, advers. Eustathium (t. II,

p. 3i 1) : KaAoOffi tous èfiiTSipoTctTOvs srpo»

T)7i> titûep twv Tspoxei[iévù>v trxéif/tv, xat

z;o).vv èvayp/iiorjat %p6vov, etc.

* Acta S. Nestor., S 1 ; Acta S. Felic. et

Fortuit., S 6; ActaS. Trophimi , S 1. (Bol

land. 26 feb. 1 1 jun. 19 sept.)
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des Actes de sainte Aurea, j'y relève pourtant des traits mar-

qués au sceau de l'antiquité. Telle est cette mention relative à

la chrétienne : «Quœ, multas jam persecutioncs experta, in-

scriptionibus fuerat damnata 1
. » Uinscriplio dont il s'agit est le

libelle d'accusation dont le jurisconsulte Paul nous a laissé la

formule 2
;
par extension, c'est l'accusation même 3

; les mots

inscriptione damnari reparaissent dans le passage suivant du

martyrologe romain : « Ibidem sancti Flaviani expraefecti, qui,

« sub Juliano apostata, pro Christo inscriptione damnatus,

«spiritum Deo reddidit. » Baronius,quî commente ce texte, y

voit une mention de la marque indélébile imprimée au fer

rouge sur le front des condamnés 4
. La suite des Actes de

sainte Aurea ne permet pas d'adopter cette opinion, car le

magistrat dit en parlant de la sainte : « Si adoraverit Deos

« Deasque, inscriptio in ea firmata aboletur 5
. » 11 ne peut donc

s'agir ici d'une marque ineffaçable, mais de l'accusation por-

tée contre la chrétienne. Je ferai observer, déplus, quabolere,

abolitio, sont des termes de droit bien connus; il existe dans le

Digeste, le Code Justinien, le Code Théodosien, des titres

De abolitionibus ; on lit aussi, dans les Actes de saint Pliiléas,

ces mots prononcés par un avocat et contre lesquels a protesté

le Martyr : « Phileas abolitionem petit . »

Bien que je ne me propose pas d'étudier directement, en ce

travail, les détails contenus dans les Actes qu'a distingués et

publiés Ruinart, il me faut m'arrêter un moment à ces der-

nières paroles. Vabolitio, chez les Romains, se produisait de

' ActaS. Aureee.iS. (Bolland. il\ aug.)
4 23 dec.

J
L. 3, De accusationibus et inscriptio-

''

S 12. Peut-être faut-il lire iciformula

nibus (Dij. XLVII1, 11). au lieu de/rmata. Cl'. Fragmenta vaticana,

3
Cf. Cassiod. Var. , VI , 1 5 : « In inscrip- § 1 66 : « Libelli ita formandi , » etc.

«tionibus vita tibi committitur liomi- ° Acta SS. Phileœ et Philoromi
,

S 3

« nura. n (Acta sincera, p. ^96).
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trois manières et sous trois dénominations diverses : generalis,

ex lege, privata. La première s'étendait, comme son nom l'in-

dique et sauf quelques exceptions, à la généralité des accusés;

elle était accordée, sous l'empire, à l'occasion de quelque

événement motivant des réjouissances publiques '. Des cir-

constances particulières, le décès de l'accusateur, une nullité

de forme dans son libelle, pouvaient faire bénéficier de Yaboli-

tio ex lege*. Si l'accusateur, reconnaissant une erreur, voulait

échapper à la peine encourue pour fait de tergiversatio, il sol-

licitait lui-même auprès du juge ïabolitio privata".

Les mots prononcés par l'avocat qui veut sauver saint Phi-

léas ne se rapportent à aucun des trois cas dont je viens de

parler, puisque, dans celte circonstance, Yabolitio aurait été

demandée par l'accusé au magistrat. Je ne puis cependant que

tenir pour authentiques, ainsi que l'a fait Ruinart, les Actes

si précieux de saint Philéas. Il me faut donc chercher ail-

leurs que dans les principes du droit commun l'explication

du point qui m'occupe.

Les poursuites contre les chrétiens étaient conduites par

des règles spéciales, qu'il est plus facile aujourd'hui d'entre-

voir que de préciser, et si nettement distinguées, qu'Ulpien en

avait codifié l'ensemble 4
. Au contraire des autres accusés dont

le crime, s'il était constant et avoué, ne pouvait disparaître

en un instant par le fait de leur seule déclaration, le chrétien

' L. 2, De gen. abolit. (Cod. Jiist., II, " Lai tant. Dnina- institut., 1. V, c. xi

xmii). Cf. 1. 16, ad S. C. Turpill. (Digest. « Sceleratbsimi bomicids contra pios jura

XVIII , xvi.) « impia condiderunt. Nam et constitutiones

:
L. 3, S à, De accus. [Dig. XLVIII, II); sacrilegse et disputationes jurisperitorum

1. 10, pr. Ad S. C. Turpill. (XLVIII, xvi.) «legunlur injustae. Domitius, de officio

* L.3, De abolit. (Cod.Just., IX, xlii); « Proconsiilis, libro septimo.rescriptaprin-

1. 16, ad leg. Jul. de adult. (IX, ix). Cf., « ripuin nefaria collegit, ut doceret quibus

sur Yabolitio en général, Hermann, De « peenis affici oporteret eos qui se cultores

nholit. criminum, Lips. i83i. in-8". « Dei confiterentur. »
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mettait à néant, s'il le voulait, la cause de la poursuite. Faire

acte public d'idolâtrie, c'était en arrêter l'effet, et le juge avait,

sans nul doute, le droit et le pouvoir de renvoyer absous le

prévenu qui, en sacrifiant, obéissait aux ordres impériaux.

C'est, me paraît-il, à cette sorte (Yabolitio que se rapportent les

paroles prononcées par l'avocat : « Phileas abolitionem petit. *

s l/l.

Lors de l'entrée en prison, les noms des captifs étaient por-

tés sur un registre spécial. Un livre de cette sorte fut produit

dans le procès de Verres. « Qu'on lise, s'écrie Cicéron, qu'on lise

« les registres des Syracusains où sont relevées avec exactitude

«les dates de l'entrée, du décès ou de l'exécution de cbaque

«prisonnier. Vous voyez les citoyens romains jetés dans les

« Lautumies; vous voyez vos concitoyens entassés dans cet hor-

« rible séjour. Cherchez maintenant des traces de leur sortie . il

«n'en est point. Tous sont-ils donc morts de maladie? Quand
« même Verres pourrait le dire, on ne croirait pas à sa parole.

« Mais, dans ces mêmes registres, il est un mot que cet homme
«grossier n'a pu ni remarquer ni comprendre : èSixwdyo-av

,

« expression sicilienne qui signifie : « ils ont été exécutés 1

. »

C'est, selon toute apparence, pour procéder à l'inscription

qui nous occupe, qu'un gardien de prison dont parle Eusèbe

s'enquiertdu nom d'un chrétien que l'on vient de lui amener 2
.

Comme le plaidoyer de Cicéron, une constitution de l'an 38o

constate l'existence d'écritures régulièrement tenues par les

geôliers; des empereurs chrétiens, touchés de la misère des

détenus, prescrivent, à cet égard, une formalité préservatrice :

« Tous les trente jours, y est-il dit, le commattariensis doit faire

' Verr., II, v, 57. — 2
Eusebii Pamphili lit). Il : De resurrectione et ascensionc. (O/ms-

cula , éd. Siniiond. îbù'd, p. 96.)

tomi; xxx, 2
e partie. i5
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«connaître le nombre, l'âge des prisonniers, la date de leur

« entrée '. »

Les particularités suivantes de la vie de saint Basilisque

n'ont rien que de conforme à cette série d'enseignements : le

Martyr captif demande à ses gardiens quatre jours de liberté

pour aller dire adieu à ses parents. « Nous ne pouvons y con-

« sentir, lui est-il répondu; nous attendons incessamment le

« gouverneur, et les noms de tous les prisonniers sont in-

«scrits. » On cède pourtant à ses instances et le chrétien ob-

tient de sortir accompagné de quelques soldats. Le magistrat

arrive le lendemain, prend place au tribunal, et, comme

nous le voyons dans une autre pièce dont l'antiquité n'est pas

douteuse 2
, il s'informe de ceux qui sont détenus. On lui dé-

signe saint Basilisque, et il demande aux scriniarii si les re-

gistres mentionnent ce captif; son nom s'y trouve, et l'on re-

cherche l'homme. Le porto-clefs, qui ne peut le représenter,

est garrotté et amené devant le prœses, qui le déclare respon-

sable sur sa tête si le chrétien ne reparaît pas 3
.

Tout cela me paraît pouvoir être noté parmi les traits ori-

ginaux que Tillemont reconnaît, mais sans les indiquer, dans

la vie do saint Basilisque 4
, et la menace du juge concorde de

plus avec ce que nous savons de la terrible responsabilité des

gardiens en cas d'évasion. Le Digeste, les Sentences do Paul,

nous éclairent en cet endroit 5
, et leurs textes expliquent un

passage également utile à rappeler ici; c'est le verset des Actes

1

C. 6, De custodia reorum (Cod. Tlieod. de saint Janvier et ceux de saint Thyrse.

IX , m).
3

Vita S. Basilisci, S 2 , 3, U- (Bolland.

- S. Ephr. Opéra , edit. Quirini, t. 111, 3 mart.)

p. xxx : Èiroitjcrs Si ô âp%wv èv ttj isàXet
4
T. V, p. j3b.

r/fiépas Ç' xal ÈTr>7pci>T>;<Te toi' tseiiiG'isvp.é-
5
L. ! 2 , De custodia et exhibilione

:'ov Têts Si'xas, r) eîai 8e«7«£JTa! eis rrjv <pv- reorum (Dicjest. XLVIII, m); Paul. Sen-

Xaxrfv. Cf. ri-rlessous, S 53 pour les Actes tent. 1. V. c. xxxi , S i.
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de» Apôtres où l'on voit un geôlier croyant que saint Paul el

Silas se sont enluis, et voulant, dans son désespoir, se frapper

de son épée 1

.

Je dois relever encore un autre détail des Actes de saint

Basilisque; confiant en la parole du chrétien, le gardien s'en-

gage à le représenter à l'expiration dn délai fixé par ce der-

nier, et un jidejussor intervient pour garantir l'effet de celle

promesse 2
. Peut-être devons-nous voir ici l'application d'un

rescrit d'Antonin permettant de ne pas soumettre à l'incarcé-

ration effective ceux qui, non coupables d'un crime grave, peu-

vent présenter un Jidejussor aux mains duquel on les confie 3
.

s 15.

Un passage de Juvénal donne à penser que les audiences

s'ouvraient de grand matin; l'évangile de saint Jean et le

roman de Philostrate en témoignent d'une façon plus précise
4

:

« Le soleil, est-il dit dans ce dernier livre, est à peine levé que

«l'on ouvre l'entrée au tribunal.» Mêmes mentions dans les

pièces publiées par Ruinart : mane, diluculo, ante lucem, telles

sont les indications fournies par les précieux Actes de saint Cy-

prien, de saint Félix et par la Passio de saint Boniface 5
. Les

relations d'un ordre inférieur sont d'accord avec ces données;

les mots mane, lucescente die, diluculo, -srpwlt'aç yevofiévrfs, tv

ëwÔev, y marquent l'heure de l'ouverture des débats 6
. LeMarty-

' XVI, 27. Voir également te trait rap- ' Juven. xin. 1 58; Joli, xvm, 28: Pl.i

porlé au verset t\i du chapitre xxvn. loslr. Vita Apoti. , VIII, i.

° Vita S. Basil. S à et 5 : « In die quarto s Acta S. Cypriani, S 3 ; Acta S Felicia ,

« restituant illum. Fidejussor accedil ei De- S 4 ; Passio S. Bonifacii , S î i {Acta sinn ra .

u fensor civitntis. » p. 2 i 7. 288 et 356).

L. 3, De custodia et exhibitione reo- ° Acta S. Tatiani Dulœ, S 12; Acta S.

rum {Digest. XLVIII, ni). Pour ce mode Thyrsi, S 3o; Acta S. Ncstorii, S (i; Passio

adouci de détenlion nommé custodia pri- S. Callippii, S 11 ; Acta S. Maxuni , Quin-

vota ou libéra, voir ci-dessus , S 9. tiliani et Dadœ, S 3; Acta S. Cucufutis,

l5
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rium S. Sainonœ nous dépeint ainsi un magistrat se rendant en

grande pompe au tribunal vers le lever du jour : « Noctu circi-

« ter galli cantum surrexit judex; eum vero praecedebant lam-

«pades et satellites. Et cum adbasilicam venisset, quae dicitur,

« ubi erat judicium, cum magno fastu sedit pro tribunali; et ac-

« cersitathletas Guriam et Samonam 1

. » Quelques comparutions

de nuit, notées dans les Acta sincera'
1

, figurent aussi dans l'his-

toire du martyre de saint Corneille et de celui de saint Sixte
3

.

S 16.

Souvent des Actes d'une valeur contestable nous font voir

les Martyrs jugés dans le cirque, au théâtre
4
, et, pour singu-

lier que ce fait ait pu sembler à quelques-uns, il n'est rien ce-

pendant là que de conforme à ce que nous enseignent des

documents indiscutables.

Nous en voyons une première mention lorsque Josèphe ra-

conte comment, à Jérusalem, Pilate fit dresser son tribunal

dans le stade. Le célèbre roman d'Apulée parle d'un procès

criminel jugé au cirque de Larisse. C'est dans le stade, écrit

Eusèbe, que comparut et fut condamné saint Polycarpe; il en

fut de même pour saint Gordius, dont saint Basile raconte le

martyre, et un passage du Chronicon paschale atteste qu'à l'é-

poque byzantine des assises ont été tenues de même dans ces

S 5; Passio S. CJiristinœ, S 18; Passio

altéra S. Alexundri , S 8; Acta SS. Seryii

et Bacchi, SS 16 et 2/4. (Bolland. i5 et

kj jan. 7 et i3 april. 19 maii, ik et 25

jul. 26 aug. 7 ocl.) Vita SS. Epicteti et

Astionis (Rosweyde, Vitœ patrum, p. 216

b); Acta S. Mammarii, S 5 (Mabillon,

Vetera analccta, p. 269).
1 Martyrium SS. Samonœ , Gariie et

Abibi S 9 (Surius. i5 nov.
)

* Acta S. Fclicts, Sa; Acta S. Irenmi,

S/j. (Ruinait, Acta sincera, p. 356 et4o2.)

3 Liber Pontificals, c. xxn : S. Cornélius ;

Martyrium S. Sixti, S 1. (Bolland. 6 aug.)

4
Vita S. Potiti, S 16; Acta S. Niconis

,

S 1 7 ; Acta S. Marci, S 23 ; Acta SS. Zeno-

nis et Zenœ , S 1 4 ; Vita S. Firmini, S 25.

(Bolland. i3 jan. 23mart. 28 april. 23jun.

25 sept.) Acta SS. Euscbii, MarceUi (De

Rossi, Romu sotterranea, p. 205).
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enceintes
1

. La même particularité est plusieurs fois notée dans

les Acta sincera de Ruinart 2
.

S 17

« Praeses, sedens pro tribunali, jussit sibi beatam Virginem

« exhiberi. Cumque ad officium introducta fuisset. . . »

C'est au point de vue philologique que je m'arrêterai un
moment sur ces paroles de la Passio S. Fortunatœ 3

. Le mot offi-

cium désigne le plus ordinairement le personnel d'hommes de

bureau et les agents actifs qui entouraient le gouverneur, mais

il est aussi quelquefois pris dans le sens de prétoire. Pline le

jeune et Spartien l'entendent de la sorte lorsqu'ils écrivent :

« Paucos post dies ipse me Regulus convenit in praetoris of-

« ficio. »— « Romae vero praetorum et consulum officia fréquen-

ce tavit". » On lit de même dans les Actes si précieux des saints

Saturnin et Dativus : «Cum ad ofhcium Anulini tune procon-

« sulis pervenirent 5
. »

Telle est l'acception donnée au mot ojjicium dans la Passio

de Ste Fortunata, et, comme les expressions toutes classiques

sedens pro tribunali
, jussit exhiberi 6

, ce mot me paraît donner à

croire que le texte parvenu jusqu'à nous contient encore des

parties appartenant à la rédaction antique.

S 18.

Une lettre de saint Cyprien met sous nos yeux ce tableau

d'un tribunal romain : « Ptegarde, écrit 1 illustre évêque à Do-

1

Joseph. Ant. Jud., XVIII, iv; Apul. Passio S. Pionii, S 7 ; Passio S. Theodoti,

Metam. 1. III, p. 176; Philo, Adv. Flac- S 21 ; Passio S. Quirini, § tx-

cum, t. II, p. 529; Euseb. But. eccl. 1. V, ' S 3 (Bolland. \U oct.).

c. xv; S. Basil. Homil. xix, de S. Gordio; * Plin. lib. I, Epist. v; Spartian. Hadr.
Chron. pasch., éd. de Bonn, t. I, p. 5o,4

,

c. ix.

a°465 -
s

S 4 (Ruinart, Acta sincera, p. 383).
Epist.de martyrio S. Polycnrpi , S 9;

' Cf. ci-après, S 59.
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«natus; les lois des Douze tables s'y voient gravées sur des

«lames de bronze, mais le droit est violé en leur présence;

«l'innocence succombe en ce lieu même où elle devrait trou-

« ver protection; les adversaires y font rage, la guerre est en-

« flammée parmi ces citoyens en toge, et le forum retentit de

» grandes clameurs. Voici la lance et l'épée, le bourreau prêt

«à donner la torture, les ongles de fer, le chevalet, le feu,

pour brûler, disloquer, déchirer; plus d'instruments de sup-

plice, en un mot, que le corps humain n'a de membres'. »

Ce texte n'est pas le seul qui nous décrive l'appareil formi-

dable dont s'entourait autrefois la justice; l'histoire du procès

criminel où fut impliqué 2
saint Éphrem, les Actes de saint

Claude, ceux de S. Théodote, que donne Ruinart, en témoi-

gnent également, et l'auteur anonyme d'un commentaire sur

saint Matthieu nous peint ainsi l'aspect terrible d'un prétoire :

« Criminosas personas judex auditurus in publico tribunal

« suum collocatinexcelso... bine inde ofhcialesordinate consis-

« tunt ; in medio secretario ponuntur gênera horrenda pœnarum,

« quœ non soinm pati, sed et videre tormentum est. Stant juxta

« paiati tortores, crudeliores aspectu quam manibus. Tota judi-

« cii faciès cujusdam schematis terrore vestitur; et cum ad me-

« dium productae fuerint criminosae personne, ante interrogatio-

« nem judicis ipsius judicii terribili discutiuntur aspectu 3
.»

Par tous ces textes se justifie le passage des Actes de saint Timo-

thée où le gouverneur, pour effrayer le chrétien, lui dit: « Ne

«vois-tu pas autour de toi les instruments de torture
4
? »

Des mentions semblables se rencontrent dans l'histoire de

' Epist. I, ad Donatum, c. X. Opus imperfectumin Matthœum. Honi

; Narratio ad monaelws de sua conversione \liv in cap. xxv. (S. Chrvsost. éd. Mon!

( S. Ephr. , Opéra , t. III , pag. xxvm ) ; Acta fauc. t. VI , col. ccxxiv.
)

SS. Claudti,Astcru,i2:PassioS.Theodoti ' Acta SS. Timothei et Maurœ,' S i

Ancyr.SZl. (Acta sincera, p. 267 et 3/16.) (Boitant!. 3 maii).
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plusieurs Martyrs, saints Clément, Térence, Philétère, Platon,

Fausta, Eusèbe, et dans la Passio c/natuor coronatorum dont les

savants d'outre-Rhin et M. de Piossi ont donné d'importants

commentaires

s 10.

« Lorsqu'il vit qu'il ne pouvait vaincre les saints par ses in-

jonctions menaçantes, Secundianus ordonna de les frapper

« sur les joues avec des fouets plombés, pendant que le prœco

«leur crierait : «Sacrifiez aux Dieux! Offrez-leur de l'encens!

« Il avait pour cela fait apporter un trépied et de l'encens. »

Ainsi est-il dit dans les Actes des saints Hippolyte, Eusèbe et

de leurs compagnons 2
; des textes d'une valeur plus grande

nous apprennent également que, dans les procès des fidèles,

on plaçait devant le tribunal les instruments du sacrifice. Pline

est le premier qui l'atteste; il a, dit-il dans sa lettre fameuse

sur les chrétiens de la Bithynie, fait apporter à son prétoire

l'encens et le vin, avec l'image de l'empereur et celles des

Dieux 3
; l'injonction des juges, «Accède et sacrifica, » répétée

dans les pièces qui m'occupent 4
, ne peut s'expliquer si l'on ne

suppose qu'un autel, un trépied, étaient devant leurs yeux. Le

1

Acta S. démentis , S \l\\ Acta S. Te-

rentii, S 1 ; Martyrium Philetœri , $ 7 ; Pas-

sio S. Platonis, § 7 ; Passio S. Fanstœ , S 2.

(Bolland. s3jan. îoapril. îgmaii, 22 iul.

20 sepl.) Acta SS. Euscbii, MarcelU (De

Rossi, Romu sotteranca cristiana, t. III, p.

206) ; Passio SS. quatuor coronatorum (Max

Bùdinger, Untersuchunijcn zur Rômischen

Kaiseraeschichte , t. III, p. 32/i et suiv. ;

Edm. Mejer, Veber die Passio SS. quatuor

coronatorum, Forschungtn iur deutschen

Gcschichte, t. XVIII, p. 577; De Rossi,

Bulletl. di archeol. cristiana, 1879, p. 45.)
5

S 10 (Surius, 2 dec.).

5 IX, 97. Cf. Prudent. Peristeph. III,

v. 128, 129.

* A cta SS. Claudii Asterii et aliorum

,

S 5 ; Acta S. Tarachi, S 1 ; Acta SS. Mur-

ciani et Nicandri, S 1 . {Acta sinecra, p. 268

,

424, 55 1). Acta S. Rcstituti, S 1; Actu

SS. Herm.tt.QQrm et Fortunati, § 10. (Bol-

land. 29 maii , 12 jul.) Passio SS. Sera

phiœ et Sabinœ S U- Vita et passio S. Pontii

.

§ 22. (Baluze, MiscelL, t. I, p. aG et 3a.)
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fait ressort directement d'ailleurs de ces mots de l'hymne de

Prudence sur le martyre de saint Romain:

Reponit aras ad tribunal denuo

Et tlius et ignem vividum in carbonibus,

Taurina et exta, vel suilla abdomina 1
.

S 20.

Nous ne possédons par malheur qu'un petit nombre d'in-

terrogatoires autres que ceux des Martyrs; mais ce que l'an-

tiquité présente, à cet égard, de documents certains suffit à

fournir des types utiles, et dont les pièces hagiographiques

doivent être soigneusement rapprochées.

Qu'il le connût ou non, le juge devait, avant toute chose,

constater officiellement l'identité de l'accusé; la preuve de ce

fait se tire des poursuites de diverses natures que mentionnent

les anciens textes.

Le premier témoignage que je rencontre nous reporte à

l'an 1 77; il se trouve dans la lettre célèbre insérée par Eusèbe

au cinquième livre de son Histoire ecclésiastique'
1

; le juge de-

mande au chrétien Sanctusquel est son nom, celui de ses pa-

rents, quelle est sa condition, sa patrie. Telles sont également

les questions que l'on adresse aux accusés, d'après une homé-

lie de saint Chrysostome 3
. Un troisième document nous est

fourni par l'affaire des liaditores poursuivis, en l'an 3 20, pour

avoir, sous Dioclétien, livré les Saintes Ecritures. J'en transcri-

rai ici le texte même, car la forme rapide du dialogue, la ré-

pétition incessante du mot dixil\ n'y sont pas moins utiles à

noter, pour l'examen critique des Actes des Martyrs, que le

fait même dont le passage témoigne :

« Zenophilus vir clarissimus, consularis, dixit : Quis vocaris?

' Peristeph., X, v. 916-918.
J Homil. in S. Luaanum, S 3.

5
C. 1.

4
Cf. ci-dessous, S 59.
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« — lîespondit : Victor.— Zenophilus V. C. consularis, dixit :

« Cvtjns conditionis es?— Victor dixit : Professor mm romanarum

« liilcrurum, grammaticus lalinvs. — Zenophilus V. C. consu-

«laris, dixit : Cujus dignitatis es? — Victor dixit : Pâtre decu-

« rione Constantiniensium; avo milite; in comitatu militaverat
1

. »

D'autres mentions d'Eusèbe et de saint Jérôme et un passage

du procès de saint Ephrem établissent que, chez les anciens,

la constatation de l'identité était, comme on le comprend d'ail-

leurs, le point de départ de toute, procédure criminelle 2
.

Les Actes admis par Ruinart n'ont rien que de conforme à

ces données, et je dois emprunter à son recuejl un passage

démontrant que, même avec les chrétiens qu'on suppose trop

facilement abandonnés au bon plaisir du juge, le formalisme

romain ne se départissait point toujours de sa règle.

«Quand Proculus, est-il écrit dans les Actes de saint Di-

« dyme, eut pris place à son tribunal , il dit : « Appelez la vierge

u Théodora. » — L'ofjicium dit : « Théodora est présente. » —
« Le juge dit : « Quelle est ta condition? »—Théodora répondit:

« Je suis chrétienne. » — Le juge dit : « Es-tu libre ou esclave? »

— Théodora répondit : « Je te l'ai déjà dit, je suis chrétienne; la

« venue du Christ m'a faite libre, car, en ce inonde, je suis née

« de parents ingénus. »— « Appelez le curator ewitutis, » pour-

« suit le juge lassé de ces réponses mystiques. «Dis-moi, lui

a demande-t-il, ce que tu sais de la vierge Théodora? » Des ren-

seignements précis lui sont donnés, et Proculus poursuit alors

son interrogatoire 3
. Le récit de la passion de saint Pionius, que

je rappellerai encore, présente deux phases distinctes dans la

1

Getta apad Zciiophilum (à la suile des aOrôs shj noXvxap-nos. Hieron. Ep. wii.

œuvres de saint Optât, éd. de Dupin. ad Eustochium, S 3o. Reprehensio ipsius et

p. 261 ). Cf. ci-dessous, S 5g. confessio, éd. Quirini, t. I, p. 122.

5 Euseb. Hist. eccl. , IV. XV : Aonrùv oïv
3 Acta SS. Didjmi et Theodorae. S 1.

ujpoGsï-dôvTa àvyjpâTa b àvdxjTtaTos , si (Ruinart, Acta sincera, p; 397.)

tome xxx, 2
e
partie. 16



122 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

procédure : l'instruction faite avant l'arrivée du proconsul,

puis le dénouement de l'affaire devant ce magistrat. C'est du

premier point seulement que j'aurai à m'occuper ici. Un per-

sonnage nommé Polémon, que les Actes qualifient ncocorus,

fait, arrêter le chrétien, le mène au forum, et là, en présence de

la foule, par la séduction, par les menaces, cherche à lui per-

suader de sacrifier; puis, quand il a tout épuisé pour vaincre

la résistance de cet homme, qui lui est bien connu et que déjà

il vient d'appeler par son nom, il fait signe au greffier et pro-

cède officiellement à l'interrogatoire. «Comment te nommes-

«i tu? » dit-il au Martyr 1

. C'est alors l'instruction qui commence

et par la formalité de droit.

Aussi bien que ce récit, plusieurs pièces non données par

Ruinart montrent l'observation rigoureuse des règles tracées

pour l'interrogatoire : les Actes de saint Zenon, où il est dit

que les magistrats ont coutume de demander aux accusés leur

nom, leur profession, leur patrie
2

; ceux de saint Trophime, <!<

saint Acace, où nous voyons les fidèles interrogés sur leurs

noms, alors que les agents du proconsul viennent de les pré-

senter en les nommant 3
; la Passio S. Cœciliœ, où le juge, qui

connaît la jeune chrétienne et l'a fait rechercher, ne lui adresse

pas moins les questions réglementaires : «Quod tibi nomen

« est?— Cujusconditionis es
4
? » Il y a donc, dans ces traits, ac-

cord complet avec ce que nous savons d'ailleurs du mécanisme

1

S l\ : « Polemon ait : Bonum est, du l'assurance en feignant de ne pas lare

«Pioni, deciinare supplicia. S 9:«Quis connaître. (Histoire de tente Cécile et de la

rocaris? (Acta sinceru

,

p. 1/11 et i/i4-) société romaine , 1874, p. 3g6. ) Les docu-
2 Bolland. 3 jun. S 5. nienls rappelés plus haut nie paraissent

Bolland. 19 sept. S 3 ; 8 maii , S l\. montrer qu'il s'agit simplement ici de f IC-

' Passio S. Cœciliœ , éd. Bosio, p. 2.5. complissement d'une formalité. Voir, pour

Le dernier historien de sainte Cécile, Dom le texte de cet interrogatoire d'après 1rs

Guéranger, croit qu'en interrogeant ainsi manuscrits les plus antiques . De Bossi

.

la chrétienne, le magistrat veut se donner Roma sotterranea , t. II, p. x\\\
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de l'instruction judiciaire, et les passages dont je parle me
semblent présenter, à cet égard, une indication qui a son prix.

S 21.

Qu'avant le triomphe de l'Eglise, les fidèles aient pu être

membres d'un ordo provincial, ou même du sénat de Rome,
nous l'apprenons par l'histoire du martyre d'Apollonius, dont

parle Eusèbe, et par celle de saint Dativus, nommé dans une

pièce dont l'authenticité n'est pas douteuse 1

. On ne saurait

donc s'étonner qu'un compagnon de saint Trophime, Dory-

médon, soit désigné dans les Actes comme membre de ïordo de

Synnade en Phrygie. Sommé, au nom de l'empereur, d'avoir,

comme ses collègues, à sacrifier aux Dieux, Dorymédon s'y

reluse. Alors se présente un incident utile à noter pour l'his-

toire du droit municipal. Sur l'ordre du gouverneur, Yojficiinii

va quérir cet album decunonum dont parient tant de textes
2
, ro

fîov"Xoypd<piov, disent les Actes, en nous donnant ici comme ils

le feront encore plus loin, un mot non relevé dans les grands

lexiques, mais dont la formation régulière me semble garantir

l'antiquité. L'album est apporté, et le juge, effaçant le nom du

chrétien, prononce ces mots : «Que l'impie Dorymédon soit

«déchu de sa dignité (dirâ€ov\os yevécrdœ); c'est justice, car

«les princes l'avaient revêtu de cet honneur (èrifiricTav) , et il

«a méprisé ceux qui le lui avaient conféré 3
. Que maintenant

1

liistor. eccles., V, 21 ; Actu sincera, t. Il, p. i5) : « Tuni itla : Una inquit .

p. 382. , « sum e virpinali Helicouiadum enta, Jo-

''

L. 1 , De albo scribendo (D«/.; L, m
)

«vis albn conscripta, quam ohm Atbe-

'.xi.viii elcxLii, De decurion. (Cod. Th., « naam civem romanus ordo colendam

XII, 1). L. 3, De decurion. (Cod. Jiisl., « exceperat. »

\, m). Voir dans Momnisen, Inscr. regni ' ÀiriiëowAoî est un mot nouveau. L'ex-

Neap. n° C85 , l'album de Canusiuro. Cl. pression ètipyo-av se rencontre fréqueni

Fulqtnlii mytholocfivon (Mythoi/raphi latini

,

nient dans les inscriptions honorifiques.

16.
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« Yadjutor commentariensis le présente au tribunal comme un

« simple plébéien. » A ce commandement, l'agent désigné pro-

nonce la formule sacramentelle : « Adslat Dorymedon » (ecrlv-

xev kopv(JLéSwv)\ et l'interrogatoire commence.

Deux points dominent dans ce récit : la dégradation d'un

membre de Yordo, la mention d'une forme spéciale pour le ju-

gement de cette sorte de dignitaires. A ce dernier égard , rien

n'est connu, je crois, qui rentre exactement dans le cas dont

je m'occupe, mais le fait ne saurait nous surprendre, car nous

savons par le Digeste que, même après la condamnation, et

sauf, bien entendu, lorsqu'il y avait comme ici, lèse-majesté 2
,

les décurions étaient encore couverts par un privilège
3

. Res-

tent la cause de l'exclusion et la procédure y relative. Doryme-

don, qui a refusé d'obéir à l'ordre du prince, est rayé de Yalbum

comme autrefois l'avait été, à Rome, un sénateur coupable

d'avoir méconnu la majesté impériale 4
, comme fut effacé à Ca-

nusium, sur un bronze qui nous est parvenu, un personnage

inscrit dans Yalbum dccurionum 5
. Aucun fait, que je sache, ne

nous apporte un élément de référence pour la forme de la

radiation relatée dans les Actes de saint Trophime. Mais les

circonstances qui l'accompagnent, la mention même du jSou-

Xoypd(fiov, la présentation de l'accusé par Yadjutor commenta-

' Acta S. Frucluosi, S 2; Acta S. Di-

dymi,$/t ; Acta SS. Claudii, Asterii ,SS 2,3,

à , 5 ; Acta S. Tarachi, SS 2 , 3 : Adstat , ad-

stitit , éalrjusv. [Acta sincera.) Cf. Tacit.

Ann. XII, XXXVI; S. August., Sermones

supposititii , Scrmo lxv de passione Domini

,

VI, 9.
!

Cf. Paul. Sententiœ, V, xxix, S 2.

3
L. 9, Su, Depœnis (XLVIII, xix);

1. 6, S io, De injusto (XXVIII, m). Voir,

pour le privilège qu'avaient à Rome les

sénateurs d'être jugés par leurs pairs,

Walter, Histoire du droit criminel chc: Us

Romains, n° 843, et de plus les procès

d'Apollonius et d'Arvandus (Euseb. Hist.

eccl. V, 2i ; Sid. Apoll. Epist. 1,7).
4

« Apidiumque Maulain, quod in Acla

« Angusti non juraveral, albo senatorio

« erasit (Tiberius). » (Tacit. Ann. , IV, xlii.)

5 Damadenus , Ms redivivum sive tabula

Canusii. ( Thésaurus antiquit. et histor. Ita-

lie;, t. IX , pars V.)
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riensis
1
, la parole sacramentelle prononcée par cet agent, le

fait du procès succédant sur l'heure à des exhortations préli-

minaires 2
, me semblent donner à cette partie du récit un cré-

dit suihsant.

Un autre trait doit être relevé clans la même pièce.

Une loi inscrite au Digeste, et qui est tirée des livres d'Ll-

pien, nous apprend que Septime Sévère et Caracalla avaient

admis les Juifs à être décurions, en les exemptant de toute

pratique qui serait contraire à leur culte
3

. D'après nos Actes,

ce dernier privilège n'aurait pas été étendu aux chrétiens. Si,

comme je le pense, le texte des Bollandistes doit être accepté,

en l'endroit que je signale, ce document se trouverait ainsi

d'accord avec un fait établi d'ailleurs, je veux dire l'intolérance

déployée contre les fidèles, alors que les Juifs, protégés par

l'antiquité de leur culte, jouissaient d'immunités précieuses".

S -22.

Dans les Actes de saint Pontius, les paroles suivantes sont

échangées entre le magistrat et le Martyr: « Écoute, dit le juge,

«les ordres salutaires [prœcepta salutaria) de tes maîtres; ils

« commandent que tu sacrifies aux Dieux ou que tu sois livré,

«avec les condamnés, à divers supplices. » — «Je n'ai qu'un

«maître, réplique Pontius; c'est mon maître Jésus-Christ, qui

« peut me délivrer des tourments dont tu me menaces. » — « Je

« m'étonne, reprend le juge, qu'un personnage noble et puissant

« se dégrade j usqu'à donner le nom de maître à un homme pauvre

1

Actu S. Claudii, SS î à 5; ActaS. Cris- ' L. 3, De decur. S 3. (Dig. L. i.)

pmœ, S î. [Actu sine, pages a66-a68 et ' Tacit. Hist. , V, v : «Hi ritus (Judœo-

A^9 -
) rum), quoquo modo inducti , antiquitate

' Pttssio S. Pionii et sociorum ejus Mar- «defenduntur; » Joseph. Ant. , XIX, v, 3;

tyrum, SS 8 et 9. (Acta sincera, p. \kl\-) Tertull. Apol, XXI.
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«et abject que le gouverneur Pilate, notre collègue, fit mettre

« à mort pour je ne sais quel forfait; ne dois-tu pas plutôt

« donner ce titre aux seigneurs qui gouvernent la république ]

? »

Le commentaire et la justification de ce passage se trouvent

dans les écrits des premiers siècles. Appliqué à l'empereur, le

titre de Dominas emportait, aux yeux des païens, une idée de

divinisation de ce prince, à limage duquel on offrait fencens

el le vin
2

: DEO ET DOMINO NATO AVRELIANO AVG,
DEO ET DOMINO CARO AVG, lisons-nous sur des mon-

naies romaines, et cette association de mots se retrouve sou-

vent à l'époque du haut empire 3
.

Israélites" et chrétiens refusaient de donner à un homme le

titre réservé au Très-Haut; comme saint Pontius, saint Poly-

carpe résista à ceux qui lui disaient : «Quel mal y a-t-il à

saluer « César du nom de maître et à sacrifier
5
? » et Tertullien

écrivait plus tard : «Je n'appartiens pas à l'empereur; mon

« maître, qui est aussi le sien, c'est le Dieu unique, tout-puis-

• sant et éternel b
. »

J'examine ailleurs 1 expression sabilarw prœcepla, contenue

dans les Actes de saint Pontius, et le reproche qui lui est fait

d'adorer, lui puissant el noble, un homme pauvre et abject,

condamné par Pilate
7

.

S 23.

La juste horreur de la contrainte exercée contre les fidèles

1 Vdà et passio S. Pontii, S 18 (Ba- ' FI. Joseph. Bell.jud., VII , x, 1 . Philo.

luze, Miscellanea, t. I, p. 3a). Voir, pour Leg. adCaium, S a3.

le reproche fait au Martyr, ma Note sur la
5 Euseb. Hisl. eccl. , IV, i5.

richesse et le christianisme à Vâge des perse- * Apolog., XXXIV.

cations (Revue archéologique, avril 1880). ' Ci-dessus. S 24. et mon mémoire

' Plin. Epist. , x, ny. iniilulé La richesse et le christianisme à

5 Eckhel, Doctrina veterum numoram , l'âge des persécutions (Revue archéologique,

t. VIII, pp. 482, 5o8, et les textes qu'il avril 1^80).

cite.
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ne doit pas nous empêcher de voir sous son jour véritable le

rôle d'un grand nombre de magistrats païens. S'il y eut, parmi

ces juges, des hommes prompts à la violence, il en fut aussi dp

cléments, affligés d'avoir à siéger dans de semblables débats.

Nous le savons de Tertullien 1

, et un autre Père de l'Église

constate que le plus grand nombre des gouverneurs païens

se faisaient honneur de déposer le pouvoir sans avoir ensan-

glanté leurs faisceaux
2

. Quel que fût le pencbant de ceux de-

vant lesquels comparaissaient les Martyrs, pour eux, ces sortes

de procès devenaient une lutte où leur réputation d'habileté

était en jeu. Mettre à mort un accusé qui de lui-même deman-

dait à périr pour le Christ, n'était qu'une marque d'impuis-

sance et un dénouement misérable; la victime triomphait, et

de ces assises sanglantes, l'autorité sortait amoindrie; réussir

par persuasion ou par contrainte, amener les chrétiens à fai-

blir, tel était le but ambitionné. « Ils ne songent qu'à rem-

« porter la victoire, dit Lactance, car il y a là pour eux joute

« réelle; j'ai vu, eu Bithynie, un gouverneur transporté d'une

«joie aussi grande que s'il eût dompté quelque nation bar-

« bare: il s'agissait d'un chrétien qui, après avoir opposé pen-

« dant deux ans une généreuse résistance, paraissait avoir

« enfin cédé 3
. » Des Actes publiés par Ruinart nous montrent,

au même temps, un magistrat se réjouissant avec son asses-

seur d'un semblable succès, qu'il croit avoir atteint par la

seule vertu de ses exhortations 4
. Bien des années auparavant,

Origène avait écrit: «Les juges s'affligent si les tourments

Ad Scapul., IV. rai Se fi>;T£ pâêSojs aixiaauydai riva, uijr'

S. Atnbros. Epist. xxv, Studio, S 3 : èadijTa. «epio-j/icrai.

« Scio tamen plerosque gontilium glo- ' Itat div., V, XI.

«riari solitos quod incruentam de admi- ' Acla SS. Marciani et Mwandri, S 2

«nislratione provinciali securim revexe- (Acla sincera , p. 55a).

• rinl. • Cf. Plutarch. Cicero, S 36 : Aéye-
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«sont supportés avec courage, mais leur allégresse est sans

«bornes lorsqu'ils peuvent triompher d'un chrétien l
. »

Ainsi s'expliquent les adjurations prodiguées, selon le témoi-

gnage des Pères, aux courageuses victimes de la foi : « Serva

«animam tuam; noli animam tuam perdere; consule tibi. »

— «Pense à ta jeunesse, disaient encore les juges, épargne

«ton grand âge, aie compassion de toi-même et des tiens". »

Lès procès-verbaux judiciaires qui sont la base des Acta

sincera reproduisent ces mêmes paroles : « Consule tibi ; vobis

«ipsis miseremini; miserere tui; parce suppliciis tuis, ut

« vel sero quœ supersunl tormenta lucreris; jam sacrifica,

« lucrans pœnas; consulite aetati vestrae; consulite vobis; vitam

«lucremini. ÈXoyiaw è<xvTdi> zsaptxfjLvdriadiixevos , èAérjcrai

<KTea,VTOV. Convertere ab stultitia et lucrare animam tuam.

« Sobrius esto; Potes jam sobrius eflici
3
? »

Ailleurs, on voit répéter aux chrétiens que la vie est douce

et que la sacrifier est une insigne folie. « Et quid proderit si

« homo interfectus hac luce careat et bona corporis sui uni-

« versa deperdat ? Ne florem perdas mine primum vernantis

«uetatis, et in primis annis positus, vitam tibi minuas longio-

« rem; parce corpori, bona seeculi hujus amplectere \ » « Vivere

« bonum est, » dit un magistrat répétant l'adage épicurien gravé

1 Contra Celsum, lib. VIII, éd. Cantabr. Tarachi, S 8; Passio S. Thcodoiili presby-

p. Ao6. teri , S 3; Martyrium S. Cyrilli, S 2 et 3;

3
Tertull. Scorpiuce, c. xi; S. August. Acta SS. Phileœ cl Philoromi ,$ i.(Aclasin-

Scrmo i in natale S. Cypriani, S 3; Euseb. cera, p. 217, i63, i(5£, 35g, 402 , 167,

Historia ecclcsiast. , IV, 1 5 ; VIII , 9; Murt. £38, &90, 3(46, 4gd.)

PaJ.X. * Passio S. Pollioms,S 3; Passio S. Vtn-

s Acta S. Cypriani, S 3; Acta SS. Try- centii levitœ, S 6; Passio S. Phihppi cpi-

phows et Respicii, §S k et 5; Passio S. Vin- scopi Heracleœ, SS 9 et 11. (Acta sincera,

centii levitœ, § 6; Passio S. Ircnwi, S 4; p. io5, 36g. 4i.r>, I16.)

Acta SS. Luciani et Marciani , S 6 ; Acta S.
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sur un sarcophage et qui est l'expression d'une pensée fami-

lière aux anciens 1

. «Vivere bonum est et halitum hujus lucis

« haurire 2
. »

Les documents sur lesquels porte mon étude s'acordent

avec toutes ces données. « Consule tibi; consule tuae juventuti;

a succurre tibi; consule sanguini tuo; antequam pereas consule

« tibi; consule tibi et adolescentiae tuae; consulite vobis ipsis; lu-

« crati estis vitam si sacrificaveritis, » telles sont, dans ces textes,

les formules les plus courantes 3
. «Consule generositati tuae, »

dit-on aux chrétiens de haute naissance, qu'on s'indigne,

comme je l'ai montré ailleurs, de voir déserter le culte des

dieux de Rome 4
; puis viennent les autres adjurations: « Parce

«tandem misero corpori tuo; (psï<jou o-ov -rr/s veôttitos, àdXie,

«xai firj iidiYjv creavrov diroWvriç; aetatulae tuae miserere; ac-

«cede nunc et sacrifica, si de contemptu Deorum vis lucrari

« pœnas; nép^rrov t<xç fioccrdvovç
5

; oportet te relinquere vani-

«tatem et sacrificare, et accipere virum et laetari in tua vita;

Corp. inscr. gr. n° 6,705 : HAYZ
BIOZ TO ZHN TAYKY. Cf. n° 3,397 :

BIOTQ XPHZAI , Buonarruoti, Vetri an-

tichi,p. 192, Corpus inscriptionum latina-

rum, Inscriptioncs latinœ Africee, n" 5o3o,

71 56, etc.

2
Passio S. Pionii, S 5.

3 Acta S. Macrœ virgin., $ 3; Acta S.

Agathœ, S 7; Acta S. Victoris Mauri

,

SS 3 et U\ Acta S. Sebastianœ, S 6; Acta

S. Sasarmœ, S 5 ; Acta SS. Donatiet Romuli

,

S 2; Passio S. Alexandri Bcrg., S 3; Acta

S. Aureœ, SS 1 7 et 20; Acta S. Reparatœ,

5 2 ; Passio S. Fortunatœ, S U- (Bolland.

6 jan., 5 feb. , 8 maii, 7 jun., 11,21, 2A

et 26 aug. , 8 et i4 oct. Surius, 2 dec.)

De Magislris, Acta Mari. Osliens., S 5; De

Fiontasio Severino, S 1. (Bolland. 2 jan.)

tome xxx, 2° partie.

4 Voir ma notice intitulée : La ricliesse

et le christianisme à l'âge des persécu-

tions (Revue archéologique, avril 1880.

p. 32o).
6 Acta S. démentis, S 1 1 ; Acta S.

Adriani, S 22 ; Acta S. Trophimi, S 8; Acta

S. Benedictœ , S 1. (Bolland. 23 jan., 8 et

19 septemb., 8 oct.). On remarquera

les expressions tormenta lucreris , lucrans

pœnas, Héphrjaov Tcts fiaaâvovs, lucrarc w-

tam , animant, des textes que je viens de

citer, des Actes de saint Vincent, de saint

Irénée, saint Tbéodoret( ci-dessus, p. 128)

.

et de la Passio de saint Alexandre. L'ac-

ception donnée au mot lucrari et à son

équivalent grec ne figure pas dans les

lexiques.

17
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«cur amittis floreui tuae gratissimae juventutis? Ne amittas

«vitam hanc dulcissimain, neque lucem omnibus hominibus

« optandam 1

. »

C'était donc pour le juge, je le répète, un succès ardemment

ambitionné que d'avoir vaincu un fidèle en obtenant de lui une

démonstration idolâtrique; avoir, par la persuasion seule, con-

duit le cb rétien à sacrifier, au besoin même paraître l'avoir fait,

donnait un renom d'habileté et préparait de nouveaux triom-

phes, car la faiblesse d'un seul pouvait entraîner de mêmes dé-

faillances. « D'autres chrétiens ont sacrifié, »> s'empressait-on de

dire à ceux don ont voulait la chute 2
. Aussi rien n'était-il épar-

gné pour atteindre le succès ou son apparence. Des accommode-

ments, me paraît-il, étaient proposés dans cette intention , et, si

les textes où je le vois ne sont pas entièrement sans reproche,

la répétition du fait qu'ils signalent mérite à coup sûr l'atten-

tion. «Eh bien, sacrifie au Dieu unique, » dit le juge à saint

Philéas qui vient de réciter le verset: Qui immolât diis eradica-

bitur, nisisoli Dco 3
\ à saint Probus, qui a parlé de même contre

la multiplicité des divinités païennes, on répond: «Sacrifie

« donc au grand Jupiter et non, comme tu l'as dit, à tous les

« Dieux \ » Voilà ce que nous donnent les Acta sincera; d'autres

pièces font ressortir plus nettement encore le fait qui m'occupe.

«Si tu ne veux pas sacrifier, dit le magistrat à saint Platon,

« renie seulement le Crucifié et tu seras libre
5

. » — « Sacrifie

1 Acta S. Dorothcœ, S 5; Acta S. Aga- au, <S><Hja"lïvo$ , ilyefiùv éXeyev ihoii >àp

piti, S 19 ; Passio S. Menue, S 4. (Bolland. xai (diohov).os Ta -apura. -aXavôuevos viv,

6 feb. , 18 aug. Surius, 1 1 nov.) ô-vaat xaTairayyéÀerai. (Bolland. 4 apr.)

' Passio S. Pionii.iS i5, 16, et les va
J Acta SS.Philew et Phihromi.S 1 [Acta

riantes relevées dans les notes de Ruinart, sine. p. 4p,4)-

Acta disputationis S. Achatii, S 4 [Acta
4 Acta S. Tarachi, S 5 [Acta sincera,

sincera, p. 149. i5o, i54). Même trait p. 43i).

dans des Actes écartés par le savant Béné-
5

Passio S. Platonis, S 11. (Bolland.

dictin. Voir les Acta S. Agathopi, S 7 : 60- aa jul.)
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« à tel que lu voudras. » — « Sacrifie à ton Dieu, » proposèrent

d'autres juges prêts à se contenter, comme le raconte Eusèbe,

d'une ombre d'obéissance aux ordres du souverain 1

. Le trait

est bien romain à mon avis, et je le reconnais tel pour l'avoir

retrouvé dans une toute autre part de l'histoire du haut em-

pire; je veux parler de la persécution dirigée contre les juifs, au

temps d'Hadrien. Deux frères, Julien et Pappus furent sommés,

comme on le faisait pour les fidèles, de boire du vin souillé

par une consécration aux idoles; ils refusèrent, et, pour mettre

leur conscience en repos, tout en laissant croire à la foule qu'ils

avaient faibli, on imagina de leur proposer de boire de l'eau

dans un verre coloré 2
.

$24.

Tout en faisant, avec raison, ses réserves sur certaines par-

ties des Actes de saint Asclas, Tillemont les signale comme
ayant « assez l'air d'une pièce originale

3
. » J'y ai déjà relevé de

bons détails relatifs à la tournée administrative du prœses k
;

quelques paroles prononcées par ce dernier appellent égale-

ment mon attention. En sommant le saint d'abjurer, le ma-

gistrat l'invite à obéir aux lois des empereurs : « Sanctissimas

« et salutiferas leges, » lui dit-il
5

.

Des termes semblables se rencontrent dans les Actes des

saints Julien et Basilissa, dans ceux de saint Pontius, où le gou-

verneur dit aii Martyr : « Audi Dominorum tuorum salutaria

' VitaS. Basilisci, S i5 : « Cui volueris vieil Eléazar (II Mach. vi , 21 et suiv.),

« tantummodo sacrifica. » Martyrium S. ces deux héros de l'indépendance préfé-

Phocœ, S 16 : Q-vffov tô> Q-sà> oov (Bol- rèrent la mort à la simulation d'une fai-

land. 3 mart. et \U jul.). Cf. Euseb. Hist. blesse.

eccl, VIII, 3.
3
T. V, p. 728.

11 Derenbourg, Essai sur l'histoire de la ' Ci-dessus, S 10.

Palestine, i" partie, p. ^22. Comme le * Acla S. Asclœ, S 1 (Bolland. 23jan.).

l 7-
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«prœccpta in quibus te jusserunt aut Diis caeremoniari aut in-

« tra damnatos diversa pati tormenta '. »

Ce sont là des expressions antiques; Ulpien écrit : «Leges

« sanctae sunt 2
. » Il est parlé, dans les précieux AclaS. Cypriani,

d'un ordre impérial que le proconsul qualifie « salubre prœ-

>. ceptum 3
, » et nous lisons sur deux thecœ figurées dans les pein-

tures de la Notifia: «Leges salubres\ «Cette dernière épitbète

se retrouve dans deux constitutions datées de 367 et de 420,
5

.

s 25.

Parmi les offres faites aux chrétiens pour tenter d'ébranler

leur constance, figure souvent la promesse de devenir «Ami

« de César 6
. » Ce n'est pas là une formule vague, mais bien le

nom d'un titre conférant une situation ambitionnée. Les Ro-

mains, nous dit Épictète, y attachaient un prix extrême, et il

décrit la vie si enviée, mais si peu souhaitable à ses yeux, de

l'homme devenu « Ami de César 7
. » Les historiens, les archéo-

logues, se sont souvent occupés de ces favoris, et l'on trouvera

en leur endroit de longs éclaircissements dans les écrits de

Spanheim, de Saumaise, de Godefroy, de MM. Mommsen et

Humber.t 8
; nombreuses sont les inscriptions y relatives et

' Acl<tSS.JulianietBasilissœ,§i8\Acta lectœ, 1. IV.cap. I , éd. Londini, i64i, t. I
,

S. Pontii, § 1 1. (Bolland. gjan.et ïAmaiï.) p. 53<j, 555, etc.

' L. 19, S 3 : De divisione rerum (Di- " Spanheim, De prœsl. et usu numi ,

qcst., I. I, tit. IX). p. àhS; Salmas, Ad Hist. Aag. de Ma-
' S 1 (Acta sincera, p. 216). criuno; Gothofr. Ad Cod. Th.,t II, p. 100;

4 Oricns, C , xi ; Occid. ,C, ix. t. III
, p. 7, 8 ; Mommsen , Die Comités Au-

''

C. i85, De decurionibus ; C, iv. gustiderfrûhercn Kaiscrzcit [Hermès, t. IV,

De Suariis (Cod. Thcod., I. XII, tit. 1; p. 120); Humbert, Dictionn. des antiquités

I. XIV, tit. IV). Cf. Tit. Liv. , II, 3 : » Leges grecques et romaines, v° Amici Augusii. Je

« rem salubriorcm inopi quam potenti. » rappellerai en passant que le titre d'Ami

' Au sujet de ces offres, voir ci-dessus, du souverain existait de môme chez les

chapitre V. Orientaux (Letronne, Recherches pour ser-

' Epicteti Disscrtationes ai Arriano col- vir à l'histoire de l'Egypte, pp. 58 et 3 lit;
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un marbre de Milan porte le nom d'un personnage qualifie

Ami de l'empereur :

C SENTIO
SEVERO-

QVADRATO
cvcos-
AMICO-ET

COMIT-AVG-N
IVLII-FRATRES

MAXIMVS-ET-VICTOR 1

Les Actes des Martyrs, non consultés jusqu'à présent à ce

sujet, méritent pourtant qu'on s'y arrête. Un texte, qu'il ne

faut invoquer d'ailleurs qu'avec précaution, contient, comme
l'épitaphe qu'on vient de lire, la mention d'un personnage

qualifié Cornes et Amicus Cœsaris 2
. Dans l'histoire de deux saints

célèbres martyrisés sous Maximien, l'un d'eux, qui occupe un

grade élevé dans la milice, est désigné de plus comme Amiens

Imperaloris
3

.

Quant à l'offre faite aux chrétiens de ce titre si ambitionné,

elle se rencontre trop fréquemment dans les pièces dont je

m'occupe pour que les persécuteurs n'aient pas réellement

essayé de ce moyen d'action non rappelé par les anciens his-

toriens de l'Eglise. Je proposerai donc d'inscrire, à côté des

Inscr. grecques de l'Egypte, t. 1 , p. 35o;

Brunet de Presle et Egger, Les papyrus

grecs du Louvre, pp. 218, 267, 276, etc.

1

Corpus inscript, latinurum , n° 58 1 1 ;

voir Gruter, 45o, 5 et la série des inscrip-

tions relatives aux fonctionnaires dénom-

més A CVRA AMICORVM, Gruter,

63, 1; 70, 2; 598, 1, 2, 3, 4 et 5.

2 Acta martyrii SS. Nerei et Achillei,

S 16 (Boll. 12 maii)

3 Acta SS. Sergii et Baccki , S 1 : « Bea-

« tus quidem Sergius erat Primicerius et

« Princeps Scholae Gentilium, Amicus Im-

peratoris et multam apud eum habens

« fiduciam. » (Bolland. 7 oct.) Voir, pour

la faveur dont jouirent les fidèles dans

les premières années du règne de Diocle-

tien, Eusèbe, Hist. eccl. , lib. VIII . chap. 1

et suivants.)
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autres documents relatifs aux amici Cœsaris, les passages sui-

vants empruntés aux textes publiés par Ruinart et aux Acta

d'une moindre valeur.

Passio S. Felicitatis, § 3 {Acta sincera, p. 27) : « Unde sacri-

«fica Diis, ut possis Amicus Augustorum fieri, et vitam ha-

« bere et gratiam. »

Passio S. Theodoti, § 8 {Acta sincera, p. 339) : « Obedias Prae-

« sidi et multo honore afficieris, erisque Amicus Imperatorum,

«ab iisque divitias obtinebis et in eorum palatio versaberis. »

Acta S. Hermiœ, § 1 (Bolland. 3i maii) : Aeùpo ovv ânovGÔv

(lov, Épjxet'a, *ai 3-ûcrov roïs Qreoîs, xcd ë<rrf <p(kos toO Aùto-

Kpaxopos Àvrovîvov, âfia. Se xcù Ttjs ripy? (jLeydXys à%iwQycry.

Historia S. Quintini, § 10 (Surius, 3i oct.) : « Unum enim

«est tantum ut facias, et largissime nostris augeberis benefi-

« ciis : Diis videlicet nostris tantum ut sacrifices et tibi invo-

«ces propitiatores, et ego mox mittam festinato relationem

«ad sacratissimos Imperatores, ut opes tuas universas, quas

« inconsulte reliquisti , restituant et amplissimas, ut amico Deo-

« rum et Caesarum , insuper conférant dignitates. »

A côté de ces textes qui mentionnent les faveurs attachées

au titre d'Amicus Cœsaris, on peut encore inscrire les suivants :

Passio SS. Victoris, Alcxandri, § i5 {Acta sincera, p. 298):

« Tune Imperator ad Sanctum Victorem : Pone, inquit, thura,

« plaça Jovem et noster Amicus esto. »

Acta S. Urbani, § 7 (Bolland. 25 maii) : « Carpasius dixit :

« Adorate Deos et estote Amici Principum. »

Acta S. Secundi, § à (Bolland. 1 jun.) : « Sacrifica Deo Her-

« culi et esto Amicus Cœsaris. »

Acta S. Ptolemœi, § h (Bolland. ik aug.) : « Sacrificate Diis

« omnibus et estote Amici Principum. »
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Acta S. Ealampii, § 6 (Bolland. 10 oct.) : Uocprivouad (jot

œale Of'Xov eïvou tov AvtoKpdropoç , «ai Sitxyeïv oitv rjfxiv èv

èXevdepbx.

Passio SS. Quatuor Coronatorum (Max Bùdinger, Untersu-

chungen zùr Rômischen Kaisergeschichte , t. III, p. 336) : « Audite

«me et evadite tornienta et estote cari et Amici nobilium

«Principum. »

A l'espoir d'une distinction qui ne pouvait toucher son âme,

le Martyr en opposait un autre, celui d'être «l'ami de Dieu, »

beau titre que mentionnent les Constitutions apostoliques, les

Actes de saint Thyrse 1

, et que formulait le nom antique de

Théophile devenu cher aux chrétiens. Un passage de saint Au-

gustin marque nettement cette pensée. «Deux fidèles, raconte

«l'illustre évêque, erraient dans la campagne aux portes de

« Trêves; ils entrèrent dans un réduit qu'habitaient d'humbles

« religieux. Là se trouvait un livre contenant la Vie de saint An-

«toine; l'un d'eux le prend, le lit, et tout d'un coup, saisi

« d'admiration, il s'enflamme et conçoit le projet d'abandonner

«-ses fonctions séculières pour se vouer au service du Seigneur.

« Tous deux étaient de ceux que l'on nomme Agentes in rébus.

«Alors, rempli d'un saint amour et d'une confusion salutaire,

« il s'irrite contre lui-même, et, jetant les yeux sur son compa-

« gnon : « Dis-moi, je te prie, lui demande-t-il
,
quel est le but

«auquel tendent tous nos efforts? Qu'ambitionnons-nous? Le
«comble de notre fortune, dans le palais impérial, serait de

«devenir Amis du souverain, situation incertaine et pleine de

«périls; et quand y parviendrons-nous? Si, au contraire, je

« veux être ami de Dieu, je le suis à l'heure même 2
. »

1

Constit. apost., V, î : Maxàpios écriât xai ÇlXos toû Xpioroû. Acta S. Thyrsi , S iq

(Bolland. 28 jan.). — 3
Confess., VIII, 6.



136 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

Ainsi que le montre ce récit, le titre d'Ami de César était

demeuré en usage au iv
e
siècle; sa présence ne constitue pas

nécessairement dès lors une marque de haute antiquité. Mais,

comme nous l'apprennent entre antres Epictète, Sénèque, Sué-

tone et les marbres épigraphiques l
, cette appellation date du

haut empire, c'est-à-dire du temps même où l'Eglise fut per-

sécutée. Rien ne vient donc nous démontrer que les passages

où elle se trouve n'appartiennent pas à la rédaction primitive

des Actes que je viens de citer.

$26.

C'est, pour ceux de saint Nestor, qu'il croit d'ailleurs re-

commandables, une mauvaise note aux yeux de Tillemont,

que l'offre faite à cet évêque du titre de grand prêtre des

dieux 2
. Peut-être y a-t-il, à cet égard, comme je l'ai déjà noté

plus haut 3
,
quelque exagération de scepticisme. Sans parler

ici de deux pièces du recueil de Ruinart, où ce trait se ren-

contre \ nous le retrouvons chez saint Grégoire de Nvsse dans

son grand panégyrique de saint Théodore 5
; et je dois ajouter

qu'une très curieuse lettre de Julien l'Apostat, nouvellement

tirée par M. Henning d'un manuscrit du British Muséum,

nous montre un évêque d'Ilion abandonnant la foi chrétienne

et nommé, en récompense, prêtre des dieux 6
.

' Epictcli Dissertationcs , I. III, c. iv;
3

P. gi, g2.

t IV, c. i et iv; Sencca, De lienef., VI, 34; ' PassioS. Theodoti, $ï3,Passio S. Qui-

De clément., I, 10; Suet Tib., 4o; Gru- rini, S 2. (Acta sincera, pp. 346 et 4g8.)

ter, p. lxiii, n° î, inscription de l'an 5i;
6 Encomium magni Martyris Theodoti,

voir encore p. dxcviii, i, 4, et dans éd. de 1 1 5 , t. II, p. ioi5.

Gori, Monum. lib. Livite Aug. et Ceesarum, 6 Hermès, 1875, p. a5g. Cette lettre se

p. 228, des marbres portant des noms retrouve dans la nouvelle édition des ceu-

d'affranchis des premiers empereurs, vres de Julien donnée par M. Hertlein,

' Hist. eccles.,\. III, p. 713. pp. 6o3-6o5 (Lipsiae, Teubner, 187(1).
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§ 27.

Dans ce travail d'étroite analyse, on m'excusera de descendre

à un détail infiniment petit, en relevant ces mots adressés par

un juge païen à des Martyrs : « Sacrificate et consensum prae-

« bete, dicentes : Facimtis 1

. » Cette phrase des Actes des saints

Eusèbe, Marcel et de leurs compagnons, me paraît être du

nombre des traits originaux qu'a conservés la pièce. Facimus

donne la contre-partie des réponses Nonfacio, Nonfaciam, Non
facimus-, si fréquentes dans les meilleurs Actes des Martyrs,

et que nous retrouvons dans ces mots d'un document de même
nature transcrit par saint Augustin : « Nam cum persecutor

« diceret : Sacrificate idolis, responderunt : Nonfacimus 3
. »

§28.

Parfois les interrogatoires, les débats, sont coupés de paroles

dites par un assesseur, par un familier du juge, un appariteur,

un avocat, ou même par quelque assistant. Textes classiques,

Acta sinccra, offrent également ce trait qu'il nous faut accepter,

puisque tant de pièces en témoignent. Dans son panégyrique

de saint Théodore, saint Grégoire de Nysse rapporte en effet

que, devant le tribunal, un soldat interpella le Martyr 4
, et un

récit de saint Ephrem nous montre le peuple, les appariteurs,

jetant des paroles de raillerie à l'accusé tremblant 5
. Ailleurs,

ce sont des appels faits à la sévérité du magistrat ou des adju-

' AclaSS. Eusebii, Marcellï, etc. (De ' Laudes S. martyris Tkeodori (Opéra,

Rossi, Roma sotterranea cristiana , t. III, t. If, p. ioi£).

I
5 2°7 )

5
S. Ephrem, Narralio de sua conver-

Passio S. Perpétua, S 6 ; Passio S. Pio- sione, éd. Quirini , t. III
, p. sxvn , xxix. Ci'.

mi, S 8; Acta S. Maximiliani , S 1. [Acta Passio S. Pionii,$S6, 17, 1 8 ( A cta siucera

,

smeera, pp. g5, îhk, 3oo). pp. 143, i£6, 1/19).
3 Sermo 326, S 2. Voir, sur cette pièce,

6 Acta S. Eupli, S 1 (Acta sincera,

Ruinart, Acta sincera, p. 563. p. 4o6).

tome xxx, 2
e
partie. 18
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rations adressées aux fidèles dont on a pris le sort en pitié
1

.

Dans les Actes de second ordre, mêmes données; là aussi, le

peuple, les avocats, les appariteurs, jettent leur mot pour char-

ger le chrétien'
2

,
pour se railler de sa constance 3 ou pour lui

conseiller d'obéir*. Si éloignées que soient de nos idées et de

nos mœurs ces interpellations se produisant ainsi en présence

du juge, nous ne saurions donc les regarder comme des détails

suspects.
S -29.

Les ardentes démonstrations des juifs contre les premiers

chrétiens ne pouvaient manquer d'être rappelées dans nos

textes. De même que la lettre de l'Eglise de Smyrne sur le mar-

tyre de saint Polycarpe 5
, la Passio S. Pontii nous montre les

enfants d'Israël éclatant en acclamations furieuses. «Alors, y

« lisons-nous, les juifs qui étaient venus à l'amphithéâtre com-

« mencèrent à crier : A mort, à mort le malfaiteur! et le bien-

« heureux Pontius dit, en levant les mains au ciel: « Seigneur,

«grâces te soient rendues; leurs pères ont vociféré contre le

« Christ : Crucifiez-le! et voici que ces hommes poussent contre

« moi les mêmes clameurs 6
. »

Aussi bien que le fait qui les provoque, ces paroles du saint

1

Passio S. Philippi Heracl. S 10; Acta Passio S. Plalonis, S 9 : « Gur contradicis

S. Tarachi, S 1; Acta S. Philew, SS 1 et 2 ; • prxceptis Prasidis?» (Bolland. 24 jan.

Passio S. Pelri Balsami , S 1 1 . ( A cta sinecra

,

2 2 jul. ) Cf. .-1 cta S. Philew , S 2 : Cur re-

pp. 4l6,42 5i ^9&' 5o3.) « sistis Prassidi?» (Actu sincera, p, 4ij->.)

1 Acta SS. Marii, Marthœ, S 6; Passio Passio S. Régine-, S 3 : «Consenti et sacri-

S. Abundii, S 5. (Bolland. 19 jan. 16 sept.) « fica. » (Bolland. 7 sept.) Acta S. Tatiani

3 Acta S. Asclœ, S 2 (Bolland. 23jan.) Dulœ, S 5 : HpôcrÔyTi t<û Yirmxiù. (Bolland.

Cf. Passio S. Gtnesii,$ 2 : « In confessione i5jun.) Cf. ActaS. Tarachi

,

S 3 : Usi<rd>)Tt

« permanentibus insultavi. » (Acta sincera, râ Titirixâ, et, dans la version antique :

p. 266
)

«Consenti Pia^sidi. (Acta sincera, p. 427.)
4 Acta S. Bubylœ , S 8 : « Circunistans s

S 12 (Acta sincera, p. 4i).

« turba rogabat eum dicens : Consule œtati * S 23 (Baluze, Miscellanea, éd. in fol.

« luœ et sacrifica. ut tormentis careas. • t. I,p. 3a).
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méritent qu'on s'y arrête. C'était, pour les Martyrs, un hon-

neur, une joie suprême, que de voir se reproduire à leur égard

quelque trait de la passion du Sauveur. Battus de verges,

sainte Perpétue et ses compagnons rendirent grâce à Dieu

« quod aliquid et de dominicis passionibus essent consecuti '. »

L'irénarque qui introduisit saint Polycarpe dans l'amphithéâtre

où il devait périr se nommait Hérode, et la lettre qui raconte

le martyre relève, à la gloire de l'évêque, ce nom célèbre dans

le drame du Golgotha'2
. Ailleurs, ce sont Némésion, Théodule,

mis en croix et honorés ainsi , dit Eusèbe, d'une mort semblable

à celle du Christ 3
; c'est Agapius exécuté pendant que l'on

gracie un autre Barabbas 4
. Les paroles dites par saint Pontius

dans des Actes non insérés par Ruinart expriment donG une
pensée familière aux chrétiens des anciens âges.

S 30.

J'ai montré plus haut que parfois des détails empruntés à

certaines pièces célèbres ont été introduits dans d'autres récits

de martyre, et que l'on ne pouvait toujours, dès lors, affirmer

qu'un trait, d'ailleurs irréprochable, appartînt bien au docu-

ment où on le trouvait noté 5
. 11 peut en être ainsi pour les

paroles suivantes, évidemment de style antique, comme l'indi-

quent leur présence dans les Acta sincera et leur fréquente ré-

pétition dans les écrits hagiographiques. Deux de ces formules

se trouvent dans la bouche des juges, les deux autres dans celle

des Martyrs. Elige imnm de dnobus, dit le magistrat sommant le

chrétien de choisir entre l'obéissance et la mort. Alia pro àliù

noli respondere , dit-il ou fait-il répéter par les bourreaux pendant

1

S 18 {Acta sincera , p. 100). 4
Ibid., Vl.CL PassioS. Montant , Lucii,

S 6 [Acta sincera, p. 39). §32 [Actasinc. , p. a38) ; Sermodepass. Do-
' Hist. eccl VI, XLl; Mart. Pal. XI. nati,$i\ (S. Optai, Opp., 3oo).

5 P.82.

18.
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la torture, quand le chrétien vient de prononcer quelqu'une de

ces paroles mystiques dont il ne peut parfois saisir le sens. A
l'injonction qui leur est faite d'avoir à sacrifier, aux menaces

dont on les poursuit, un grand nombre de fidèles répondent :

Me ipsum sacrificium offero ;jac quod vis.

Les relevés suivants, dont on me pardonnera la sécheresse,

indiqueront les principaux textes où se lisent ces mots trop

souvent reproduits, je le répète, pour qu'ils n'aient pas été

effectivement dits au cours des débats.

i° « Elige tibi unum ex duobus. » (Passio S. Symphor. § 2.

Acta sincera, p. 24.)

« Elige tibi de duobus unum. » [Passio S. Savini, § 2. Baluze,

Misccllanea, t. I, p. 12.)

« Unum e duobus elige. »> (Ado, Maiiyrolofj. i3 jun.)

«Unum de duobus elige.» (Vita S. Agnetis, § 7. Bolland.

21 jan.)

« Elige unum de duobus. » (Acta S. Apolloniœ, § 28. Bolland.

9 feb.)

2 Érepa dvd' ére'pwf firj diroxpivov l
. (Acta S. Taraehi , § 1

.

Acta sincera, p. 4 2 3.)

Oûx âTroloyîtxv virèp œv èyxaXij tô •crpôs trrapor d'prçxas,

dXX' é'xepa dvd' ètépwv. (Certamen SS. Lconis et Paregorii, Bibl.

nat. ras. grec n° i452, f° i5 1, v°.)

ÈTepa dvd" kiépwv p) diroxpivov. (Passio S. Calliopii, S 4-

Bolland. 7 april.)

« Alia pro aliis respondere noli. » (Acta S. Rcstitnti, § 2. Bol-

land. 29 maii.) '

1
Cl. Lucian. Pseudolog. S 7 : Èrepa dvd' STSpuv, i<py), cnjixaivets.
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Èrepa, dvd' èTÉpœv p; ditoxpivov. [Acta SS. Trophimi et Sab-

batii, § 7. Bolland. 19 sept.)

3° Eï Ti ovv &é\eis zsoieXv, zsoiei. (Passio S. Bonifatii, S 8.

Acta sincera, p. 287.)

« Fac quod vis. » [Acta SS. Diclymi et Theodorœ, § 2 . Acta sine.

,

p. 398. Voir encore pp. 4o3, 407, 424, 427, 436, 438, 584.)

«Fac quod vis. » [Acta S. Asclœ, § 1. Bolland. 2 3 jan.)

«Fac quod tibi videtur. » [Acta S. Victoris Maari, § 3. Bol-

land. 8 maii.)

« EtTac quod vis. » [Acta S. Anatholiœ, § i5. Bolland. 9 jul.)

Upârlet ocra, âv fiovh]. [Acta S. Severiani, § 4- Bolland.

9 sept.)

« Fac ergo quod velis. » [Acta SS. Sercjii et Bacchi , § 26. Bol-

land. 7 oct.) Etc.

4° «Domine Jesu Christe, tibi offero sacrificium meum.»

[Passio S. Afrœ, § 3. Acta sincera, p. 456.)

«Ego sacrifico et immolo me ipsum. » [Acta S. Euphi, § 1.

Acta sincera, p. 4o8. Cf. p. 407, § 2.)

« Ego jam paratus sum ut me ipsum sacrificium Domino

« offeram. » [Acta S. Restituti, § 1. Bolland. 29 maii.)

« Ipsi (Christo) sacrificium me offero. [Passio SS. Naboris et

FeJicis, § 1. Bolland. 12 jul.)

« Me ipsam offero in sacrificium Deo vivo. »
( Vita S. Bonosœ,

S 4- Bolland. i5 jul.)

« Ego Deo meo me ipsam desidero sacrificium offerre. » [Acta

S. Susannœ, S 5. Bolland. 1 1 aug.) Etc.

s 31.

Je lis dans la Passio de saint Platon que ce soldat du Christ
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a été soumis à la torture: « in examinationilms lormentorum, »

porte l'ancienne version latine
1

. Les Actes du pape saint Etienne

présentent des termes de même nature: «sub pœnarum exa-

« minatione 2
. » Examinatio, examen, appartiennent, comme on

le sait, au vocabulaire judiciaire
3

, et je n'hésite pas à inscrire,

auprès des mots « cognilio per qua?stionem » des excellents

Actes de saint Euplus", l'expression «examinatio tormento-

« rum, » qui me parait être également de forme antique.

s 32.

Il est dans les Actes du martyre de saint Adrien un point

que les Bollandistes ont laissé sans commentaire, bien qu'il

convienne de le signaler. Maximien , lisons -nous dans cette

pièce, fait comparaître d'abord les compagnons du saint; un

agent de son tribunal les lui présente, en prononçant la ior-

mule ordinaire: Ècfïvxavt. Le tyran ordonne qu'on les affuble

comme il convient et que tous soient introduits ensemble afin

que chacun d'eux voie les tortures auxquelles les autres seront

soumis; puis, quand ces chrétiens ont souffert tout ce que

l'homme peut endurer sans mourir, Maximien fait comparaître

saint Adrien, en commandant de même qu'il soit vêtu selon

l'usage. 2yj7fA<rn'o-aç zzdvTas aùrovs eicrdytxyî, o"xjifictTi<juvTes

avTdv eltrayd-) t}?s
5

, telles sont, d'après notre texte, les paroles

prononcées par l'empereur, et dont je n'ai encore trouvé les

analogues dans aucun document de même nature. Elles reste-

raient donc peu intelligibles pour moi, si un trait delà vie de

1 Su (Bolland. aaiul. ).
Festus, au mot Examen [Corpus grammat.

'
S 7 (Bolland. 2 aug.). Cf. Ado, Martf cd. Lindemann, t. II, p. 6o

) ;
Acta S.

rolog. 4dec.«Sub pœnarum examinatione. • Pollionis , S i {Acta sincera, p. koh)-

3
L. 8, S 2, De negotiis gestis; 1. î, * Acta sinceia, p. 4o6.

S 4, De abigels. [Dig. III, v et XLYII

,

5 Acta S. Adriani, SS 1 8 et 19 (Bolland.

xiv ) ; les variantes des manuscrits de 8 sept.).
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saint Ephrem ne venait les éclairer. 11 exisle une pièce dans la-

quelle le grand docteur, s'adressant aux religieux, leur raconte

humblement l'histoire d'un méfait commis par lui dans sa

jeunesse, et qui le fit traduire en justice. Que cette relation

soit ou non de sa main, elle est certainement antique, et four-

nit, pour le détail des affaires criminelles, des références de

grande utilité.

En ordonnant d'introduire Ephrem, le juge prononce les

paroles mêmes que nous venons de voir : S^fiaTto-arres tôj>

v£<xvîolv s.irrci'ydy^TZ sic to (lécrov. « Les appariteurs, raconte

«le saint, m'ayant alors dépouillé de mes vêtements, me cou-

«vrirent de haillons et me présentèrent ainsi devant le tribu-

anal.» Même détail quand vient la deuxième comparution.

Ephrem est encore dépouillé par les appariteurs, qui le revê-

tent d'habits en lambeaux. Une circonstance heureuse le sauve;

il est renvoyé libre et on lui rend ses vêtements \

La particularité rappelée dans les Actes de saint Adrien est

donc conforme à ce que nous apprenons d'ailleurs, en ce qui

touche la conduite des procès criminels aux temps antiques.

D'autres documents latins et grecs portent que les accusés

étaient nus loisqu'on les a soumis à la torture; ces textes,

toutefois, ne sont pas nécessairement en opposition avec ceux

que je viens de citer. Les mots yv^ivàs, mulus, n'emportent

pas toujours l'idée d'une nudité complète; il en est plusieurs

preuves auxquelles il faut joindre celle que nous donne le pas-

sage même où saint Ephreïn raconte qu'après l'avoir dépouillé

de ses habits et vêtu de haillons, les appariteurs le présen-

tèrent ainsi nu devant le juge: T&w Se viriipSTœv yvfivaicrdvTœv

1

S. Ephrem, Opiru, éd. Quiriui , t. III , rà {léaov. Voir, sur celle pièce, queje trans-

p. XXIX, XXX; de même, p.xxvn : à7ro§û(7ai'- crirai plus loin, S. Ephrem, Op. , I. J , p. x,

tsî §£ aùràv xotl o)Qm<nloa\nss écrlyjtrav ek cl Tillemont, Hist. eccl., t. VIII, p. 739.
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ixe xwv ifJLartwv fiov, -srepté&uffar fie pantois, ndi slcrayayôvTes

zsapéalyicroiv fie yvfivov tw SixdÇovTiK

s 33.

Les Actes d'un célèbre Martyr de Milan rapportent une par-

ticularité intéressante, et qui me semble provenir de la rédac-

tion originale. Les soldats chargés de conduire saint Victor à

la porte dite de Verceil s'endormirent, et celui-ci, s'en fuyant,

vint se cacher dans une écurie voisine. «Tune exsurgentes

" milites secuti sunt eum, et invenientes unam mulierem,in-

« terrogaverunt eam dicentes : « Non vidisti hue hominem

«canum excisa veste ire?» Respondit millier et dixit : « Vidi

« hue hominem canum excisa veste fugere. » Sequentcs vero

u milites per viam quœ vocatur Stabuli pervenerunt ante

«thealruin, et intrantes in stabulum, invenerunt S. \ ictorem

« absconsum ante capita equorum 2
. » Pour l'intelligence de ce

passage, il ne faut pas perdre de vue que le saint vient d'être

battu de verges, et qu'avant la flagellation les licteurs déchi-

raient les'vêtements des condamnés. « Quoferocius clamitabat,

«écrit Tite-Live dans l'histoire du centurion Volero, eo infes-

« tius circumscindere et spoliare lictor
3

. » Ainsi s'explique, me

paraît-il, le détail de la vestis excisa
1
' qui fait reconnaître le

fugitif, détail incident, sans importance pour la glorification

du saint, et qu'un rédacteur de seconde main n'aurait point

sans doute, dès lors, introduit dans sa composition.

Je reviens sur un des traits contenus dans ce passage des

' Opéra, t. III, p. xxix ; Cuper, Observa- mm, XVI, 22; Seneca, De ira, I, xvi;

tiones.ï, 7; Petron. Satyr. , éd. Burmann, Joseph., De Macchab. IX; Plut., Cicero,

p. 443. XXXVI, etc.

" Acta S. Vidons Mauri.Sb (Bolland. ' Pour la confusion des mots exscin-

8 maii). ilere , excidere , voir la note de Gronovius

3

I, 55. Cf. VIII, 32. Acta Aposlolo- surSénèque, De Clementia, 1, 1.
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Actes de saint Victor. C'est à la Porta Vercellina qu'est conduit

le Martyr; il s'échappe par la Via aaœ vocatur Stabuii et s'y cache

dans une écurie. L'inscription suivante, trouvée à Milan, vers

la fin du siècle dernier, et qui donne la mention du Colleginm

jtimcniariorum Portœ Vercellinœ, concourt à établir l'exactitude

de ces détails:

METILIO
F-OVF

m ESSORI
c OLLEGIVM
ju MENTAIUOr
PORTAE

ve RCELLINE
et IOVIAE
b M
foC'DAT
AB

p OSSESSORIBVs
oi'CI BARDOMAr/ 1

.

S 34.

«Tune Praeses jussit clamare ad eum : Accède et sacrifica

« Diis, nam incipies prioribus pœnis torqueri 2
. » Telle est l'in-

jonction consignée dans des Actes d'une autorité douteuse,

mais dont quelques parties accusent pourtant une certaine an-

tiquité. J'en crois trouver la preuve dans les mots priores pœnœ,
dont on rencontre ailleurs les équivalents: majora tormenta 3

,

molesiiora tormenta \ extrema omnium 5
, seriœ (fuœstiones

6
, tor-

menta <jravia\ fieiÇovau -viyLwpiau*. On distinguait en effet, dans

Marini
,
Arvuli, p. 772 et 776 ; Corpus ' Passw S. Vincenlii, S 7 (ibid. p. 36t)).

inscr. lot, t. V, n° 5,872. 5 Prudent., Peristeph. , V, v. 206.

Acla SS.Hcrmarjorœ et Fortunati , $ 10.
6 Sueton., Caligala , 32.

(Boll., isjul.) ' Amm. Marcell. XXIX, n.

Acla S. Tarachi, S 7 (Acta sincera,
8 Acla S. Acacii, S 11 (Bolland.,

pp. 435 j 436). 8 maii).

tome xxx, 2
e
partie. i,,
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la torture, des degrés divers, et, si nous devons en croire les

Actes que je viens de citer, ceux de saint Vincent, de saint

Tarachus, la flagellation, la traction des membres sur le che-

valet, l'application même des ongles de fer, n'auraient pas été

comptées parmi les tourments de premier ordre; l'épreuve du

feu aurait été, selon le témoignage de Prudence, la dernière et

la plus terrible '.

s 35.

Dans le plaidoyer Pro Claendo, Cicéron mentionne, pour en

contester l'autorité, des « tabellae quœstionis, » procès-verbaux

d'une torture subie hors de la présence des juges 2
. Si je ne

trouve pas, chez les anciens, d'autres exemples de constata-

tions faites par écrit des tourments appliqués et du résultat

obtenu par ce moyen d'enquête, je ne saurais toutefois ad-

mettre que les Acla destinés à noter jusqu'aux moindres in-

cidents de l'audience n'aient pas enregistré un point évidem-

ment capital dans l'instruction des affaires criminelles 3
. La

preuve directe d'un fait qui n'a pas, d'ailleurs, besoin d'être

démontré, existe dans un passage dos Actes de saint Thyrse et

de ses compagnons. Récemment arrivé, un gouverneur se lait

représenter, suivant l'usage, les pièces des procès dont l'in-

struction est commencée. ''. « Successor Combrutii, nomineBau-

« dus, porte le texte, universa gestasui antecessoris discutiens,

«pervenit ad Beati Thyrsi tolerantiam 5
, et legens in gestis

1

Pciisteph. , Hymn. V. v. ao5-2o8. «eïs judicia diversorum antecessornm suo-

5 Pro Cluentio, SS 65, 66. iruffl. Gui omnium Olïicium oblulit gesla

Ordonnances de 1/19S, i533 et 1670 « Pnesidum, etc. » (Boltand. , 19 sept.)

(Esmein, Histoire de la procédure crimi- s
II s'agit ici de la force montrée par

nelle en France, depuis le xin' siècle jus- saint Thyrse pour résister aux tourments.

qu'à nos jours, p. 127, i38, 2^0 et suiv. Nous lisons de même dans d'autres Actes:

' Cf. Acla S. Januarii , S 1 : « Tune jubet « Duns mulicrcnlne ad tolerantiam passionis

« Timotheus Officium pivesentari sibi. «anima tac. . . » [Passio S. Saturnini, S 5.

» Qnibus praesentibns inquirere cœpit :ib Adu situera , p. i 3 1.) « [udex autemstupens
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« pœnas quas perpessus fuerat, dixil : Miror si iste Iiomo contra

a Deorum vota perdurât 1

. » Ici encore, un c'e nos documents

met donc en pleine lumière un fait dont l'existence n'était pas

nettement établie.

s 36.

11 était, aux temps anciens, un usage que nous révèlent un

certain nombre de textes d'époques diverses. Chez les Romains,

la flagellation, la torture, étaient accompagnées d'un cri du hé-

raut chargé d'ailleurs, comme je le noterai plus bas, de toutes

les proclamations relatives au service judiciaire. C'était là ce

que, dans un passage bien connu, Spartien appelle elogium

prœconis. Nommé légat du proconsul d'Afrique, Septime Sévère,

dit-il, fut un jour rencontré par un plébéien du même muni-

cipe qui courut l'embrasser, au milieu de ses licteurs. Sévère le

fit flageller, tandis que le prœco criait : « Plébéien
,
garde-toi

«d'embrasser témérairement un légat du peuple romain 2
.»

Un rescrit du même empereur et de son fils se place à côté

de ce fait. «Si quelqu'un, dit LUpien, a juré faussement par

« le génie du prince , notre empereur et son père ont décidé qu'il

« serait bâtonné pendant que l'on crierait : « Xe jure pas incon-

« sidérément 3
. » Je lis enfin dans une loi datée de 2 4 1 : (l Celui

« qui a été frappé du bâton pendant que \e prœco disait : « Tu as

« calomnié, » doit être noté comme calomniateur 4
. » C'est encore

à ce même usage que se rapportent les vers d'Horace :

Sectus flagellis hic triumviralibus

Pneconis ad fastidium 5
.

.. super tolerantiam viri . . . • [Acta S. Nés-
3

L. i3. De jurejurando
.

S 6 ( Digest.

,

toni, S 8; cf S 9. Boll., 26 feb.) Lib. XII, tit. 11).

1 Acta S. Thyrsi, Lencii , S 3l. (Boll.

,

4
L. 16, Ex quibus causis inlamia irro-

28 jan., |>. 821.) gatur. (CW. Just. , IX, XII.

2
Sever., II.

5 Epod. , iv, 11, 12.

'9
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Aussi bien que celles qu'il a admises, les pièces écartées par

Ruinart nous disent les cris du prœco retentissant pendant la

flagellation et la torture
1

. Si les formules répétées alors par cet

appariteur étaient diverses et nombreuses, le témoignage de

Spartien noté plus haut, peut-être un passage de Pétrone 2
, et

enfin les Actasincera , constatent que les mots nohj nolile, y figu-

raient le plus souvent.

Lccjalnm P. R. homo plebeuis temere amplectere noh, avait-on

dit en flagellant l'homme dont je viens de parler; nolitc Deos

blasphcmare ; noli esse stalla, sed accède et sacrifica Dus; alnid

pro alio noli respondere, tels sont les cris mentionnés dans le

livre de Ruinart 3
. Les pièces exclues de son recueil présentent

les mêmes formules : Prœcepla prineipum conlemnere noble; Deos

blasphemare noble; Deos et principes nolile blasphemarc ; Deos

Deasaue blasphcmare noli
u

. Puisées, selon toute apparence, dans

1 Acla SS. Marii, Marlhœ et filioram,

S 1 8 : « Dum caederctur, sub voce praeco-

nia dicentibus quaeslionariis : Prœcepta

« Prineipum nolite conlemnere; 'Acla SS.

Vicloris et Coronœ , S 6: «Jussit lampadas

« applicari ad latera cjus et sub voce prae-

conis clamare et dicere illi : Immola

« Diis, nt ab Imperatore praeceptum est ; »

Acta S. Secmuli, S [\ : » Proconsul jussit

• eum sub voce praeconia casdi, dicens :

« Quos Caesar et roniana religio colit

« blasphemare noli ; » Acta SS. Zenonis et

Zenœ, S 7 : « Jussus est ad os verberari,

« dicens : Rcsponde ad interrogata Prae-

«sidis;» Acla SS. Abilon. et Sennen, S 6 :

1 Tune jussit \ alerianus sub voce praeconia

«ut cum plumbatis caederentur, dicens:

« Deos blasphemare nolite ; » Acla S. Secun-

diani, S 8 : «Jussit expoliari eos et fustibus

« ca-di sub voce praeconia dicens : Praeceptis

«Prineipum obedile. . . Sacrificate Diis;»

Acta S. Aureœ , S »3: « Jussit eain fustibus

« caedi sub voce praeconia , dicens : Sacrilega

« Aurea
,
quae blasphemavit Deos , etc. ; »

Acla SS Eusebii , Pontiani, S 11 : «Sub

«voce praeconia necati sunt. » (Boliand.,

îgjan., it\ mau, 1 et a3 jun. , 3o jul.,

g et i!\ aug. ) Bosio, Passio S. Cœciliœ,

p. 18: «Cumque caederent cum, vos pra

« conia super eum clamabat : Deos Deasque

« blasphemare noli. «Cf. Acta SS. Trophmu ,

Sabbatii, S 4- (Boll. 19 sept.) Passio

SS. Firmi et Rtistici. (Mafl'ei, Isloria diplo-

matica, pp. 3o5, 3o6, etc.)

2
Satjr. , xi : « Sic dividere cum fratre

« nolito. a

3
S. Claud., S 2 ; 5. Didym., S 2;

S. Tarack., S 4. [Acta sine, pp. 267, 3g8

et ùi3.)

' Ci-dessus , note 1

.
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des Actes proconsulaires, ces indications de nos textes me
paraissent donc devoir être notées.

On rencontre de plus, dans les mêmes pièces, un rensei-

gnement nouveau en ce qui touche le détail des affaires judi-

ciaires. Les mots suivants se lisent dans les Florides: « Praeco

« plerumque contentissime clamitat; enimvcro ipse Proconsul

« moderata voce rarenter et sedens loquilur l
. » Je ne connais

pas de textes classiques qui nous dépeignent ainsi le magis-

trat grave, presque silencieux, tandis que le prœco fait inces-

samment retentir sa voix effrayante. Seuls nos documents

répondent aux indications d'Apulée; ils nous montrent, en

effet, le gouverneur faisant proclamer par le prœco, pour les

rendre plus imposants, ses ordres, ses sommations, ses inter-

rogations même. En ce qui touche ces derniers points, j'en

trouve la preuve dans ces mots des Actes de saint Nestor, saint

Montan, et du martyre de saint Césaire, que je citerai pour

quelques bons détails, malgré son étrangeté extrême 2
: « Inter-

« rogavit eum Praeses per praeconem : Vis immolare Diis an

«non?» — Sub voce praeconia interrogavit eum Consularis,

« dicens : Ouis vocaris? » — « Is vero per praeconem sciscitatus

« est ex Caesario quis vocaretur. » — « Per praeconem eum inter-

« rogavit : Visne sacrificare ? » Il en est de même, sans doute,

pour d'autres cas, où, d'après le libellé des Actes, le juge semble

avoir pris la parole. Le mot dixit qui suit son nom n'a rien d'ab-

solu en cette matière, car nous lisons dans un traité de saint

Augustin: « Cum verba judicis praeco pronuntiat, non scribi-

" tur in gestis : IUc prœco dixit; sed : tlle jud"x A
. » Ainsi doivent

1, ix (éd. Oudendorp, t. Il, p. 3o). a6feb. 17 jun. ; Surins, 1 et 9 nov.) Il en

Acla S. Nestorii, S 8; Acta S. Mon- était peut-être de même aussi pour le pro

tam, S i5; Martyrium S. Cœarii, S 3; noncèdessentences. (Voy.ci-dessous,S4g.)

Martyrium S. Theodori, S 3. (Boliand., De Trimtate, lib. III, c. xi, S a3.
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être compris, me paraît-il, les mots suivants inscrits dans le

martyre de saint Pontius : « Sedens Claudius pro Iribunali

I cum Anabio, sub voce horrida dixit : Adducatur Pontius 1

.»

La vox horrida n'est pas ici celle du magistrat; c'est le cri du

prœco répétant l'ordre, et qui est désigné de même dans ces

mots d'une lettre de saint Augustin : « Proconsul inter piaeco-

« num terribiles voces et cruentas carnificum manus 2
.

»

S 37.

Les plus purs d'entre les textes hagiographiques nous disent

les paroles prononcées par les fidèles au milieu des tortures;

ce ne sont ni appels à la pitié des persécuteurs, ni cris d'an-

goisse. Une seule pensée leur est présente : la crainte de voir

le corps faiblir, la nécessité d'implorer le Seigneur qui seul

peut leur donner la force. Rien de plus touchant que les accla-

mations de ces Martyrs haletants sous la douleur et se raidis-

sant pour jeter vers le ciel une supplication ardente et brève :

« Christe, me custodi ! Serva animam meam ! Chrisle, dasufïe-

«rentiam! Dei fili, subveni! Non confundar 3
! Gratias tibi,

« Christe! Succurre, Christe ' ! »

« Patientia martyria consummat, » dit Teiiullien 5
. Obtenir ce

don précieux, tel était le vœu, l'espoir suprême. Lorsque, déjà

dans la prison et menacée de mort, sainte Perpétue reçut le

I ita et Pussio S. Pontii.S 10. (Bol-
(
Pkiloslralorum opéra, bibl. Didot, p. 448).

land., i4 maii.) Pour la forme sub voce, Celui qui fuit entendre ainsi une voix for-

voir ci-dessus, p. 1/18, îig. midable n'est pas, selon toute apparence,

- Epist. xliii, Glorio, Eleusio, S i3; le proconsul, mais le prœco chargé de

Apul. Melam. , 11. III et X (éd. Oudendorp, redire ses commandements,

pp. 177 et 69 1
) ; Joseph. , Ant.jud. ,\\\, ' Passio SS. Saturnini et Dativi, SS 7 , 9

,

1 . 18; Acta S. Stephani papœ , S i4 (Bol- 10, 1 1, i4. [Actu rincera, p. 385 et suiv.)

land., 1 aug.). Eunape' parle , dans la \ ie ' Acta S. Eupti, S 2. [Acta rincera,

de Proliérèse, d'un magistrat vociférant ses p. 407.)

ordres; àvéxpays, èu.ëorjaas, porte le teUe '. De patientia, c. \v.



LES ACTES DES M \im KS. I.-)I

baptême, le Saint-Esprit ne lui inspira, dit-elle, rien à de-

mander, à l'heure du sacrement, que la fermeté dans les tor-

tures

J'ai tenté de montrer ailleurs comment l'Église préparait au

grand combat le chrétien qu'attendaient les supplices; com-

ment il arrivait devant le juge, «préparé, exercé, » suivant le

mot d'Eusèbe. Dans l'école du martyre, si je puis parler ainsi

,

on enseignait par quels mots le fidèle devait répondre au\

adjurations, aux menaces du magistrat païen, et l'étude des

textes antiques nous apprend qu'en effet, partout et en tout

temps, devant le tribunal, les mêmes réponses sortirent delà

bouche des saintes victimes 2
.

Les acclamations que je viens de transcrire et que proférè-

rent, en Sicile, saint Euplus, en Afrique, Saturnin, Dalivus et

leurs compagnons, je les retrouve en Cilicie prononcées par le

martyr Probus, en Palestine par saint Porphyre 3
. Sur ce point,

comme dans les réponses failes aux magistrats pei'sécuteurs,

l'unité, la parité éclatent. Tous semblent s'être fait une loi,

sous l'empire d'un commun enseignement, et ainsi que nous

le verrons d'ailleurs par l'histoire de saint Epictète\ de ne

laisser échapper aucun cri de faiblesse.

1

Passio Sanctarum Perpétuée, Felicitatis

eum sociiscarum, S 3 : « In ipso spatio pau-

« corum dierum baplizali sumus; milii au-

« tem Spiritus dictavit nichil aliud peten-

« dutn in aqua nisi sufferentiam carnis. »

[Acta sincera, p. o3.)

1 La préparation au martyre [Mémoires

il: l'Académie des inscriptions, t. XXVIII,

2" partie).

1
Euseb., Mart. Palœst., XI.

\piès avoir dit à saint Astion les ré-

ponses (]u"il devra l'aire au juge païen,

saint Épictète ajoute : « Si uobis, post liane

« confessionem , supplicia jusserit adhiberi

.

.i nibil aliud, in tonnentis positi, dicamus

« nisi : Domine Jesu , tua voluntas semper

« liât in nobis. » Vila SS. Epicletiet Astionis ,

v. \ii . cf. c. wii (tWweyde, Vite Pah-ara .

pp. 3 1 6 et 2 1 8). Voir, au sujet de la méprise

d'un païen, en ce qui touclie ces paroles,

ci-dessous, p. i5g, note i.
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Au témoignage des textes classiques vient s'ajouter celui des

pièces d'un ordre inférieur. Partout où nos pères combattirent

«le bon combat, » en Europe, en Afrique, en Asie, mêmes cris

jetés vers le ciel, mêmes paroles entrecoupées, même recours

à l'aide du Seigneur, pour sortir victorieux de l'épreuve san-

glante '.

Il existe, mais en petit nombre, des relations écrites ou re-

maniées par des rédacteurs de seconde main, et dans lesquelles

on voit l'appel au Christ suivi d'un miracle du ciel. Au cri des

saints, les instruments de supplice se seraient rompus, nous

dit-on; des juges auraient été atteints par un châtiment céleste,

et les bourreaux auraient été frappés d'impuissance et de stu-

peur 2
. Ceux qui, pour embellir les récits, ont imaginé de tels

1

« Et cum diu çxderentur, nulla vox ex

« liis audita est nisi tantum : Christe, ad-

o java nos servos tuos ! » (Acta S. Marcelli

papa', S 9. Bolland., 16 jan.). beOévros

Ss aiiTOV èv toîs œraÀois xai fiaolilo

pévov aÔTOÛ xctO' éxirepa. y-épo toû uùi-

fiaros, aim; fiôvij iyéve-ro Çmnj Tûap' aO-

Tov - Xptcrlè, fiorjdet p.oirù> raTreivoD SooA<ù

oov Ktipis, (x>; fié èyxa.ta.}.iTr>]s. [Acta S.

Acacii ,§10. Bolland. , 8 maii. )
Se Aytos

TSfivàvevos éXsyev- fSs, Kipie, xal fotjôei

xai '/ipiam t>/i» vito{xovi)v iris où> àOAyjTr) ,

ïva àf/ifiir7û)s TsXiou toi» hpôp:ov tîjs àÔXrj-

oeeos. (Acta S. Marini, S 3. Bolland.,

8 aug. ) Tvn16p.evos §s ô [xaxipios j;0^£to

(xerà Çwvrjs, Xéycov Kvpte \rjoo\> Xpiolè,

fioiidei p.01 t<ù SouAçj oov. {Acta S. Vrsi-

cini, S 5. Bolland., ih aug.) «Cum attra-

« heretur nervis niliil aliud dicebal nisi

«tantum : Christe, adjuva me! . . .Tu da

« victoriain cordi meo et corpori meo suf-

« ferre tormenta! » (Acta S. Aurcee, SS 3 et

à. Bolland., 2/4 aug.)Ma^ip.ixvos emsvÂ-^a-

ads airov zùv -nspoTépwv (îeXûv. O h-; i-j 10s

Xwowv elirev. Kûpie iijoov Xpiolè, isapi-

olr/Oi [toi sis fior)$Sïiv rù ow SouAw. (Acta

S. Sosontis, S 5. Bolland., 7 sept.) Ùs ht

iÇéeTO, Çiùivri oièè pia skovsto avrov, eî

p.r) fxôvov Xpiolè, fioiiOet tû hovXù oov.

[ÀctaS. Trophimi, Sabbatii, S 4. Bolland.

10 septemb.) «!>um diu caxlerentur, ni-

«liil aliud clamabant, nisi: Cliriste, ad-

«juva nos!» (Acta SS. Eusebii, Marcelli,

[Jippolyti. De Bossi, Roma sotterrancu,

t. III, p. 207.) « Quum ergo a lerocis-

« simis lictoribus Stratonica acerrime cae-

« deretur, et una cum vestibus carnes

nipsae dillluerent, defixis in cœlum oculis,

1 in hune inodum orabat : Domine Jesu

« Christe adesto mihi in hoc certamine. »

(Assemani, Acta Mari, orientalium, t. II,

P . 83.)
2 Acta S. démentis ancyr. , SS 16 et 29 ;

Acta S. Terentii , S 3; Passw SS. Dignœ cl

Emeritœ, S 3 (Bolland. , 23 jan. , 10 april.

.

22 sept.)
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prodiges, n'avaient pas su comprendre l'esprit héroïque des an-

ciens âges; ils ignoraient le sens élevé de l'invocation adressée

à Jésus-Christ par ses fidèles. On lui demandait, je le répète,

à l'exemple de sainte Perpétue 1

, la force de souffrir et non la

délivrance
2

.

Cette méprise des interpolateurs avait été autrefois celle des

magistrats païens. A entendre invoquer ainsi le secours du

Christ, ils imaginaient que leurs victimes attendaient quelque

intervention surhumaine. Alors qu'un Martyr de la Cilicie,

saint Probus, s'est écrié dans la torture : « Seigneur, assiste ton

«serviteur!» le juge dit aux bourreaux : «Frappez-le et de-

« mandez-lui : Où est-il, celui qui doit te prêter secours"? »— 11

« m'assiste et il m'assistera, répond le saint, car c'est lui qui

« me donne la force de mépriser les tourments et de te résister. »

Des Actes publiés par Ruinart nous ont gardé cette belle pa-

role
3

. La même pensée reparaît dans les répliques de saint

Thvrse, de saint Conon 4
et, chose digne de remarque, un

Martyr indigène mis à mort en 181 5, au Su-Tchuen, oppo-

sait à une même apostrophe du mandarin la même réponse 5
.

1

Cf. ci-dessus, p. i5o.
} Nous venons de le voir dans les Actes

de saint Marin demandant la force néces-

saire à la consommation de son martyre.

Au sortir de la torture , saint Hermias

rend grâce au Seigneur d'en avoir pu sup-

porter les angoisses. Voir p. iÔ2, note 1,

et les-Acta S. Hermiœ, S à (Bolland.,

3i maiij.

' « Probus dixit : Auxiliare servo tuo,

« Domine. Maximus dixit : Ca?dentes illum

« dicite : Ubi est auxiliator tuus? Probus

" dixit : Auxiliatur et auxiliabilur nie. Sic

«i enim pro nihilo liabeo lormenta tua, ut

* non acquiescam tibi. » Acta SS. Tara-

tome xxx, 2
e
partie.

élu, Probi et Andronici , S 2. [Acta sincera,

p. 425.)
4

« [Christus] défendit, adjuvnt et contr:i

« tuas pœnas invisibiliter mihi virtutem

« impartit. » (Acta SS. Thyrsi, Leucii et Cal

linici, §8, Boll., 28 jan.) Km'wv efnev Aoï

èv zéo (xéuco ri $i.gzvig1-i)ç>i3., xal tôts

•yi'ûori hvva(itv Xp«r7oû. (Acta S. Cononis,

S 7. Bolland., 2u maii.) Cf. ActuSS. Tru-

phimi, Sabbatii et Dorymedontis, S i3 (Boll.,

19 sept.)

5 La salle des Martyrs du. séminaire des

Missions étrangères, p. 8g. Voir.au sujet de

ces rencontres dans l'bistoiredes saints de

tous les âges , ma notice intitulée : Les

20
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Qu'était-ce, répétaient les païens, que ce Christ ardemment

et vainement invoqué? H n'a pu se sauver lui-même 1

! Eût-on

ainsi touché impunément à Bacchus, à Hercule 2
? Pilate, qui

l'a fait mettre à mort, a-t-il reçu quelque châtiment 3
? Si le

Christ a péri volontairement, comme le disent ceux qui croient

en lui, pourquoi donc est-il sourd à ces voix qui l'appellent à

l'aide? «Combien de fois, écrit saint Augustin, combien de fois

«l'impie n'a-t-il pas dit: Où est leur Dieu? Qu'il se montre, ce

« Dieu dans lequel ils mettent leur confiance! Qu'il les délivre

«des cachots, qu'il les arrache au glaive, aux bêtes féroces
4

. »

Les textes hagiographiques sont les commentaires vivants de

ces paroles. Actes sincères, Actes suspects, offrent, à chaque

page, de tels défis; je les retrouve dans l'histoire du grand mar-

tyre de Lyon 5
, dans des Actes donnés par Ruinart, ceux de

saint Didyme 6
, de saint Tarachus 7

, de saint Bonose 8
, de saint

Quirinus 9
, de saint Sisinnius 10

. Ils abondent de même dans les

pièces écartées par le savant bénédictin, et dont, sur ce point

comme sur tant d'autres, malgré des imperfections trop nom-

breuses, les données sont exactement parallèles à celles des

documents historiques ".

Martyrs de l'extrême Orient et les persécu- ' S 2

.

tions antiques {Revue de l'art chrétien, " S G.

1876). " Acta S. Theogcnis, S 6; Acta S. Speu-
1

Orig. Contra Celsum, \. I, pag. lu ; sippi,$\à;ActaSS.Felicis,Fortnnati,Si-2;

1. II, p. 71 (éd. Cantabr.
)

Acta S. Isidori, S l\\ Acta S. Heceriam

,

' L. VIII, p. /Jo3. S 2; Pussio S. Platonis, SS geti4; Acta S.

3
L. II, p. 81. Cassiam, SS 7 et 8; Martyrium S. Pauli et

' Sermo 326, S 2, In natali Martyrutn. Jultanœ, S 8; Acta S. Aun-a?, $ i3; Acta

Cf. Clem. Alex Sirom. , IV, 11. SS. Maroelli et Mammeœ, S 5; Acta S. Te-
5 Euseb , Histor. ecchs., 1. V, c. 1, in rentiani, S 9; Acta S. Adriani , $ 3; Acta

fine. S. Trophimi, Sabbatii , S l\ ; Martyrium S.

S 3. Fan, S 8. (Bolland., 3, 17 jan.; 23 april.

7
S 8. i5 maii; 1 jun. 22 jul. i3, 17, 2/i, 2 7aug.;

$ 2- 1, 8, 19 sept. 19 octob.)
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S 38.

Il est, dans les Actes des Martyrs, un point qui peut causer

quelque surprise : c'est la mention de moyens étranges mis en

œuvre par les païens pour exaspérer, chez les fidèles impas-

sibles ou insensibles dans la torture, le sentiment de la dou-

leur. Que la puissance de l'extase, l'action d'une passion pro-

fonde puisse suspendre l'impression des souffrances ou donner

la force de les vaincre, c'est là un point admis par les physiolo-

gistes, et, si des rédacteurs de seconde main ont, trop souvent

peut-être, introduit dans nos textes des traits de cette nature,

on ne saurait légitimement y voir toujours un motif de rejet.

Je ne donnerai point ici le relevé de ces mentions, dont le

nombre est considérable dans les Acta sîncera aussi bien que

dans des écrits d'une moindre valeur; mais je dois rappeler

que des faits de même ordre sont relevés par les classiques de

la littérature chrétienne; Commodien, Eusèbe, saint Augustin,

les notent avec orgueil' et, avant eux, Tertullien en témoigne

par ces brèves paroles : « Nil crus sentit in nervo cum anima

« in ccelo est
2

. «

Ce n'est point seulement chez les fidèles que je trouve les

marques d'une immense force d'âme ou d'un état extatique

semblable à celui où fut plongée sainte Perpétue exposée aux

bêtes furieuses 3
; Jamblique, Strabon, Cicéron, Josèphe, Ta-

cite, en parlent également 4
; « Mens intacta manet, » dit énergi-

quement Silius Italicus alors qu'il raconte les mille supplices

1 Commodian. , Instr. LXII; Euseb.

,

' PassioSS. Perpetuœ et Felicitatis , $ 20.

Hisl. eccl, V, 1; Mart. PaUest./Xl; S. [Acta sincera, p. 101.)

August., Tract. XXVII in Joh., S 12. ' Jamblich., De myster., sect. III, c. iv,
s Ad Martyras, c. 2. Voir, à ce sujet, Strab. 1. V, c. 11, S 9; Cic. Pro Cluentio,

mon Mémoire sur la préparation au martyre, lxui; Josepb. Antiq.jud., XIX, I, 5;

[Mém. de ïAcad. des inscr. , t. XXVIII, Tac. Ann., IV, XLV.

2° partie, p. 62).

20.
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d'un Africain coupable d'avoir vengé son maître 1

. « La dureté

«des accusés, leur force à supporter les tourments, rendent

« souvent, écrit Ulpien, la torture inefficace
2

; » dureté chez les

coupables, dit à sou tour saint Augustin 3
,
qui le constate de

même, dureté chez les coupables, mais sainte patience chez les

héros chrétiens. Le Seigneur, lisons-nous au sujet d'un martyr

donatiste, ne permit pas que Marculus ressentît les douleurs

de la torture 4
. Dans un passage dont je dois la traduction à mon

savant confrère, M. Derenbourg, l'antique traité des Berakhot

nous met en présence d'un fait de même nature. Un héros de

la dernière guerre d'indépendance au temps d'Hadrien, le juif

Akiba fut saisi par les Romains et livré au supplice. « Il subissait

«son châtiment devant Tyrannus Rufus, le méchant, lorsque

« arriva le temps de lire le Schéma 5
. 11 commença à le réciter en

«souriant. Rufus lui dit: Es-tu sorcier, ou bien méprises-tu la

«douleur? Akiha dit : Puisse cet homme rendre le dernier

« soupir! Je ne suis pas sorcier et je ne méprise pas la douleur;

« mais, pendant toute ma vie, j'ai récité ce vers : « Tu aimeras

«l'Éternel ton Dieu, de tout ton cœur, de toute ton âme et

«de tous tes moyens, » et je me suis demandé quand je pour-

« rais remplir ce triple commandement; j'ai aimé Dieu de tout

« mon cœur, je l'ai aimé avec toute ma fortune, mais je n'ai

« pas pu prouver mon amour avec toute mon âme. Mainte-

« nant le moment de l'aimer de toute mon âme est arrivé, en

«même temps que le temps de la récitation du Schéma, sans

«que ma pensée ait été distraite; je l'ai donc récité en sou-

« riant. Akiba avait à peine fini que son âme s'était envolée
6

.
»

Punie, I, 179. * Chap. ix, S 7, fol. i4 b.

2
L. 1 , De quwstionibus , S 23 (Digest.,

i
C'est la récitation du Deutéronome,

LXVIII, xviH.) vi, 4-9.
3 Sermo 274. * Voir aussi, pour ce texte, M. Schwab,
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L'apostrophe de Rnfus nous révèle l'impression éprouvée par

les Romains devant l'impassibilité dans les supplices. Des pra-

tiques rie sorcellerie, certaines onctions, l'emploi de quelque

artifice secret, tels étaient, selon eux, les moyens mis en œu\if

pour se soustraire à la douleur 1

. La foi nouvelle ne devait pas

entièrement dégager les hommes de cette persuasion, tenace

comme le sont souvent les idées folles, et qu'aujourd'hui nous

retrouvons encore, dans l'extrême Orient, chez les persécuteurs

du christianisme 2
. Une amulette antique dont j'aurai à par-

ler plus loin porte quelques mots de l'Évangile qui pouvaient,

croyait-on, préserver des blessures et des souffrances. Grégoire

de Tours raconte comment un diacre, défié par un Arien d'ac-

cepter l'épreuve de l'eau bouillante, s'y prépara par des onctions

qui fuient dénoncées comme magiques 3
. Au temps même des

Martyrs, et afin de mieux assurer leur triomphe, on s'efforça

d'adoucir pour eux les angoisses de la question. Un fait rap-

porté par Tertullien, et dont on a rapproché avec raison une

mention contenue dans les Actes de saint Fructueux, nous

apprend que, parfois au moins, un vin préparé était donné,

dans cette intention, aux saintes victimes 4
.

Le moyen âge et les siècles suivants gardèrent, même en les

exagérant, les croyances d'autrefois. Plusieurs témoins et parmi

Traité des Berakoth , p. 172. Sur Akiba et

T. Rufus, consulter Derenbourg, Histoire

de la Palestine , t. I, p. 4'8, 4
1
9 , A20,

421, 436.

' Servius, Ad Mneid., XI, 788; cf.

Maxim. Taurin. Sermo ci.

2
Ci-dessous, p. 160, note 3.

3 Greg.Tur. , De nloria Mart., c. lxxxi.

1 «Poslremo ipso tribunalis die luce

« somma, condito mero tanquam antidoto

1 praemedicatum ita enervastis . . . • [De

jejunio, c. xil.) Acta S. Fructuosi , S .H

{Acta sincera, p. 221); cf. Marc, xv 33.

Il y a peut être une allusion à la coutume

dont je parle dans ces mots purement

symboliques sur le martyre de saint Lau-

rent : » In illa longa morte, in illis tormentis.

quia bene manducaverat et bene biberal

.

« tanquam illa esca saginatus et Mo calice

« ebrius, tormenta non sensit. » (S. August

Tract., xxvii in Joh., S 12.) Voyez saint

Maxime de Turin, Sermo Cl.
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eux des magistrats qui rapportent, disent-ils, des faits accom-

plis sous leurs yeux, répètent que souvent des individus soumis

à la torture n'en ont point ressenti les douleurs. Ils s'en pré-

occupent et s'ingénient à assurer l'effet de ce terrible moyen

d'instruction; l'ingestion d'aliments, de breuvages magiques

ou stupéfiants, certaines paroles de la Passion prononcées à

l'heure des tourments ou inscrites sur la peau, des phylactères

dissimulés dans les vêtements, tels sont, selon eux, les princi-

paux artifices mis en œuvre pour obtenir l'insensibilité, le som-

meil même, sous la main des bourreaux. Les juges enseignent

les moyens de déjouer ces ruses. Le vin, disent ils, peut se-

couer une torpeur facticement obtenue; on dépouillera l'accusé

de ses habits où peut être cachée quelque amulette, on visitera

tous ses aliments, on le fera raser pour s'assurer qu'aucune

formule magique n'est inscrite sur la peau de sa tête, on l'in-

terrogera sans relâche afin de ne lui pas laisser le temps de

prononcer des paroles secrètes, ou du moins, on lui en dira

d'autres qui en neutraliseront l'effet
1

.

La préoccupation de combattre les ruses que l'on prêtait aux

accusés exista-t-ellc de même chez les anciens? Je n'en ai point

encore trouvé de preuve directe; mais les croyances du moyen

âge, du xvie
et du xvn e siècle, continuent trop visiblement celles

des temps antérieurs, en ce qui touche le fait principal de

l'inefficacité possible de la torture 2
,
pour qu'il n'y ait pas ici,

à mon avis du moins, une parité complète. Je ne saurais donc

accueillir avec une défiance absolue les renseignements qui

1 Hippotytus de Marsigliis , Practica eau- Praxis reram criminalium , c. wxvn , p. 56-

sarum criminalium, S « Nunc videndum, » 58).

éd. de i532, fol. 12. Voir, pour l'applica-
2 Hippolvlus de Marsigliis, loc. cit.

tiondes principes relatifs à cette matière, Et. Tabourot, Les bigarrures du sieur Des

la très curieuse relation du procès d'une Accords, chapitre des faux sorciers et de

prétendue sorcière de Bruges (Danihouder, leurs impostures, éd. de i5o4, tome II,
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abondent à eet égard dans les Actes des Martyrs, et dont la ré-

pétition même doit appeler notre attention.

Aux yeux des païens, y lisons-nous, le fidèle qui brave les

tourments doit sa force de résistance à des paroles mystérieuses

répétées sans relâche
1

, à des onctions magiques 2
; le prestige

s'évanouira parla vertu d'un certain breuvage 3 ou de la graisse

de porc dont on frottera l'accusé
4

, par l'infusion d'un liquide

infect
5

. A coup sûr ces traits se compliquent parfois de détails

surnaturels que Ruinart signale avec raison comme des addi-

tions peu respectables , mais plusieurs des pièces dont je parle

se recommandent par d'autres points : les Actes de saint Thyrse

,

fol. 81 ; André Favyn, Le théâtre d'honneur

et de checalerie, 1. VII, p. 1871; le Brun

de la Rochette, Le procez criminel, 1. II,

p. 167; G. Bouchet, Sérées , éd. de i635,

p. 84, \k° sérée.

1
Vitu SS. Epicteti et Astionis, c. xiv :

« Unus autem exquaestionariis, nomme Vi

« gilantius, audiens hoc versiculum Marty-

« res in tormentis positos fréquenter et sae-

« pius iterare,id est: Christian! sumus;Jiat

nvoluntas Dei iio&tri in nobis, existiinans

« quod aliquam magnifies praecantalionis

« in se haberet virtutem , quia dicebant

« nullo modo posse meditantibus eum do-

« lorem sentire, ccepit hune ipsum versicu-

o lum incessabili meditatione ruminare. »

(Bolland., 8 jul.) Cf. Acta S. Ptohmœi et

Romani, S 3. (Bolland., ik aug.)

2 Acta S. Thyrsi , S 7. « Impudoratus

athlela, unelus malelicis, quousque a ca-

nibus rodatur moituus non tacebit. » (Bol-

land., 28 jan.)

:l Acta S. Georgii, S i5. (Bolland., 23

april.)

4 Martyrium S. Puuti et Julianœ, S 9.

(Bolland. , 17 aug.)

5 Acta SS. Juliani et Basilissœ, S 25 :

« Sed ne hoc magicis artibus exerceas,

« lotio te perfiindi jubeo, per quod omnia

1 niak'ficia fugari cognoscuntur » (Bolland.,

g.jan. ); Acta S. Zcbelli, S 8 : t Proinde

«jubé illum toluni lotio bene perfundi;

« tune enimvero videbil magicas arles lo-

« cum illico daturas» (Bolland., 2^ maii);

PnssioSS. Chrysanthi et Dariœ, S 16 : Apav-

res 3s oi <r7paTiàiTai xaté%eov ocOtoû ovpov

Xéyovres-Tà Çippaxi cou àpTi àir<i>Àî<7as

(Bolland., 2 5 oclob.). Cf. S. Adhelmus,

De laudibus virainitutis , c. xvm : « Sed mi-

« files putantes praestigiis gestum, puten

1 tissimis illum infundunt lotii odoribus

aqnibas arbitrantur cuncta Chaldaeorum

«et Hierophantarum phantasmata, simul

« que hariolorum et magorum machinas

« evanescere. » Historia S. Lucice, S 6 :

« Tune Paschnsius lotio eam perfudi jussit. »

(Surius, i3 décembre.) D'après Jean de

Salisbury, le procédé répugnant dont par-

lent ces textes s'employait encore au dou-

zième siècle pour rompre les enchante-

ments. [Polycraticus, lib. I, c.vin, éd. de

1595, p. 29.)
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si instructifs d'ailleurs, ceux des saints Chrysanthe et Dana,

dont l'antiquité n'est pas douteuse, car ils ont été vus et repro-

duits au vii
c siècle par saint Aldhelme 1

.

J'incline donc à admettre que les anciens, attribuant à l'em-

ploi de pratiques secrètes la constance des chrétiens si suspects,

à leurs yeux, de magie 2
, se sont, eux aussi, appliqués à cher-

cher les moyens de rompre le charme, et que le fait consigné

dans une série de textes dont j'ai garde, d'ailleurs, de garantir

l'entière pureté, n'a rien qui doive nous surprendre •'.

Je viens de dire que le moyen âge, le seizième et le dix-

septième siècle, ont gardé et continué chez nous des traditions

antérieures, et j'ai cru pouvoir en tirer une conclusion, en ce

1 De laudibus virginitutis, c. wiu.

' Voir mon Mémoire sur l'accusation dt

magie dirigée contre les premiers chrétiens.

[Mém. de lit Soc. des antiq. de France,

t. XXXI.)
3 Le même fait se retrouve de nos jours

dans l'histoire de ces persécutions de

l'extrême Orient qui rappellent par tant

d'autres points celles que souffrit l'Eglise

primitive. En i856, dans la province

du Kouang-si, un missionnaire français,

M. Chapdelaine, était soumis à d'effroyables

tourments. «Pendant ces tortures, lisons-

« nous dans la relation de son martyre, il

« ne lui arriva pas de pousser un soupir ni

«de proférer la moindre plainte. Le man-

«darin, attribuant un silence si exlraordi

« naire à quelque art magique, ût alors,

« pour éloigner le charme , égorger unebien

• et ordonna que de son sang on aspergeât

« le corps du Martyr; puis on continua de

« le frapper sans compter désormais les

« coups, jusqu'à ce qu'on le vit iucapable

« de se remuer. » ( La stdle des Martyrs du

séminaire des Missions étrangères, éd. de

1866, p. 367.) Un pamphlet fort répandu

en Chine, dont la traduction inédite m'est

obligeamment communiquée par M. l'abbé

Guerrin, directeur du séminaire des Mis-

sions étrangères, parle comme il suit des

pri cédés employés , y est-il dit , par les Mar-

tyrs chrétiens pour défier les tourments :

t Dans celle religion , on use beaucoup

« d'une certaine eau magique, faite de la

a liqueur extraite des cadavres des prêtres

« et du roi de la secte, et de certains me

u dicaments , puis consacrée par des en-

« chantements. Les néophytes,.avant d'être

a admis, aussitôt qu'ils ont prêté serment,

«sont aspergés de celte eau sur la tète, et

« en boivent un peu. Alors il se forme dans

« leur poitrine un petit enfant qui les rend

« capables de résister à toutes les persecu-

« lions et aux tourments les plus violents,

«qui les affermit dans leur voie et lesem-

« pèche de quitter la secte. • (Dix icgles

pernicieuses de la secte du Seigneur du

Ciel.)
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qui touche certains Actes des Martyrs. Sans m'écarter de mon

sujet, j'en apporterai encore une autre preuve.

En parlant de quelques accusés demeurés impassibles dans

la torture, un auteur du seizième siècle ajoute : «Nos pères

« ont estimé qu'ils disoient certains versets, comme cestuv pris

« de la Passion : Non comminuetis os ex eo
l

. » Une cornaline an-

tique conservée au musée de Madrid, et dont je possède une

empreinte, porte précisément les mots cités :

OS NON C

OMINVE
TIS ES EO 2

.

11 s'agit là évidemment, d'après le texte que je viens de rap-

peler, d'un de ces phylactères dont nous connaissons un certain

nombre et qui devaient, croyait-on, sauvegarder leurs posses-

seurs. Ce rapprochement établit que, dans l'antiquité, le texte

de saint Jean d'où est prise notre légende 3
était considéré

comme possédant une vertu préservatrice. Une même croyance

s'est donc conservée à travers de longs siècles, nous montrant

ainsi à quel degré les superstitions se perpétuent et comment

des textes d'un âge relativement récent peuvent parfois témoi-

gner, non sans exactitude, de certaines idées répandues en des

temps de beaucoup antérieurs.

S 39.

Je m'arrêterai pour un instant à une pièce tenue en estime

par les Bollandistes, mais que Ruinart a écartée et que Tille-

mont critique vivement 4
. Je ne la prendrai pas dans son en-

' Et. Tabourol , loc. cit.
3

Joli. XIX, 36; cf. Exod. , xn ,46 ; Num. .

2 La copie donnée dans les lnscriptiones IX, 12.

Hispawœ christ., n° 208, manque d'exacli- * Boll. , 3 maii, t. I, p. 376; Tillem.

tud" pour la troisième ligne. Hist. ceci, t. V, p. 354 et 726.

tome xxx, 1" partie. 21
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semble, et mon observation se restreindra ici, comme dans les

autres parts de mon étude, à un fait particulier.

Un fidèle nommé Timothée est sommé de sacrifier aux

Dieux; il refuse, et le gouverneur le fait cruellement torturer.

Pour briser la résistance du saint, et sur une indication des

agents du tribunal', le juge mande à sa barre la jeune femme

que le chrétien vient d'épouser, et lui enjoint de persuader son

mari, si elle ne veut être veuve. Maura consent et elle supplie

Timothée d'obéir; elle dit ses angoisses, sa teneur, et n'imagi-

nant pas d'abord que l'on puisse accepter de telles souffrances

pour le seul amour de la foi chrétienne, elle cherche à pénétrer

la cause secrète qui peut faire ainsi courir à la mort. « Peut-être

« dit-elle à son mari; peut-être es-tu chargé de dettes, et, pressé

« par un créancier, es-tu venu ici de désespoir, chercher vo-

«lontairement le trépas. Eh bien, allons à notre maison, ven-

« dons nos vêtements et libère-toi. Serait-ce à cause des impôts

que tu as été saisi par les licteurs, et l'impossibilité de t'ac-

« quitter te ferait-elle supporter ces tortures? Me voici devant

«toi, portant toute ma parure de mariage, habits précieux,

« bijoux; prends-les et paye la taxe due à l'Empereur. »

Pour justifier ce passage, ou du moins pour montrer qu'il a

dû être écrit par une main antique, les éléments de référence

abondent. Ce n'est pas ici la première fois que les textes nous

parlent de débiteurs réduits au désespoir par les poursuites

et cherchant un refuge dans la mort 2
. Les créanciers s'ar-

maient, aux temps anciens, de rigueurs indignes : l'emprison-

nement de l'insolvable, qu'on livrait aux horreurs de la faim;

la mainmise sur ses biens, la saisie de ses enfants, l'opposition à

' Cf. ci dessous, S 53. j). 23 1 ; S. Basil., Homil. in Ps. XIV, S 4;
2

S. Ambros., De Tobia, VII, xxvm; Annn. Marcel!., XXX, v; cf. Philosopha

S. Greg. Nyss., Orutio contra usurarios, t. II, mena, IX, H, 12.
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ses funérailles, voilà ce que nous montrentles écrivains, menu

après le triomphe du christianisme 1

. Les paroles que je viens

de transcrire ne l'ont qu'exprimer une opinion connue d'ailleurs

par d'antiques témoignages, et qui ne voyait dans la con-

stance des Martyrs devant la mort qu'une marque de désespoir

de débiteurs poursuivis à outrance; c'est ainsi qu'une lettre

citée par saint Augustin parle de malheureux contribuables

qui auraient, y dit-on, cherché dans la persécution dirigée

contre les fidèles le moyen de se réhabiliter en renonçant à

une vie empoisonnée par les dettes; c'est ainsi que les Actes de

saint Theodoritus nous montrent le juge disant au chrétien :

«Je sais que tu n'as pas acquitté l'impôt et que tu cherches la

« mort afin d'échapper aux poursuites 2
. » Il ne faut pas oublier

ici que l'époux de Maura est homme de la Thébaïde, et que là,

plutôt que partout ailleurs, la pensée de la jeune femme s'ex-

plique. Ceux de ce pays, en elfet, se faisaient souvent un point

d'honneur de ne pas se soumettre à l'impôt sans y avoir été con-

traints par de graves violences. «En Egypte, dit Ammien Mar-

« cellin, on rougirait d'avoir satisfait aux collecteurs sans pou-

« voir montrer son corps tout sillonné de coups 3
. »

Pas plus que les tourments infligés à Timothée, son arresta-

tion par les licteurs n'était faite pour détromper la jeune femme.

C'était aux agents de Yojficium qu'était remis le soin de la percep-

tion des taxes
4
, et de nombreux témoignages nous disent leurs

' S.Ambros.,Deroim,X.Greg.Turon., 3 XXII, 16. Eusèbe, Mart. Paltest, XI,

Mirac. S. Mart., III, 4y ; S. Greg. Magn.

,

parle aussi de la constance invincible qui

Ep. u , 56; in, 43. L. G, De sep. viol. distingue les Egyptiens.

(Cod. Just., IX, xix). Just. Novell., LX

,

4
Caes., Bell, gall, III, xxxn; Cic. II

c. i ; CXV, c. v. - Verr. III , 4o et 79 ; Dio Cass LX , s ; Lact.

,

S. August., ColUttio cum Donutistis, De mort, pers., VII et XXXI; Amni.

Diés III, c. xm, S 25. Passio S. Theodo- Marc, XXXVIII, m, 6; Cod. Just., L. X.

riti presbyteri, S 3 (Actci sine., p. 5o,o). tit. xix.

1 1 .
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épouvantables moyens de contrainte : des emprisonnements

sans fin, des coups de louets armés de plombs, le supplice des

poids, des tourments de toutes sortes
1

, voilà ce qu'avaient à

souffrir des malheureux qui, pour y échapper, vendaient, pro-

stituaient leurs enfants, fuyaient chez les barbares ou cher-

chaient un refuge dans la mort 2
. En matière de fraude contre

le fisc, La loi édictait des rigueurs exceptionnelles. «Personne,

«disait-elle pour l'expliquer, n'ignore que les impôts sont le

« nerf de l'État, » et l'empereur Valentinien n'aurait pas craint

de dire que ses débiteurs insolvables n'étaient bons qu'à

tuer
3

.

J'aurais à m'étendre trop longuement s'il me fallait rappor-

ter ici les traits navrants que racontent les anciens sur les mi-

sères accumulées parles poursuites du fisc et des particuliers

sur les pauvres, sur leurs familles'
1

. Il me suffira d'avoir mon-

tré comment la jeune femme de Timothée a pu tout d'abord

se méprendre sur les causes des violences exercées contre son

époux, et comment ses paroles s'accordent avec ce qui nous

est connu de la funeste condition des débiteurs aux temps an-

tiques.

S 4p.

L'histoire du martyre de saint Tarachus, insérée dans les

Acla sincera, nous montre le gouverneur de la Cilicie traînant

à sa suite, dans sa tournée judiciaire, les chrétiens qui refusent

d'apostasier; c'est ainsi que les soldats du Christ sont successi-

' Lact., De mort, penee., XXXI; C. 3, * L. I, S ao, De quaeslionibus [Digest.,

De exact. (Cod. Theod. XI , vu). Salv. De XLVIII,x). Ainra. Marc. .XXVII, vu. Voir.

gu.l>. Dei, V, 7. Comptes rendus de l'Acad. à ce sujet, la douloureuse histoire racontée

des inscript.', 1880, p. 81. par saint Augustin [De sermone in mont.,

5
Zosiiu., II, 38; Ainni. Marc, XXII, lib. I. c. xvi, S 5o).

5; Salv., De gub.Dei, V, 7; S. Greg. naagu., ' Cf. Ruiin., Hist. monach. , c. xvi. De

Epist. V, à 1 - Paphnulio.
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renient interrogés et torturés à Tarse, à Siscia, à Anazarbe, où

ils sont enfin mis à mort 1

.

Les Actes de saint Tatien Dulas,qui me semblent, je dois en

avertir, copiés en partie sur cette pièce célèbre, ceux de saint

Nabor, de saint Maxime, de saint Janvier, des saints Sergius et

Bacchus, de saint Césaire, mentionnent la même particularité,

et ces témoignages répétés ont leur valeur pour établir l'exac-

titude d'un fait qui peut causer d'abord quelque surprise.

Chargés de liens, les Martyrs sont contraints de marcher de-

vant le char du gouverneur allant de ville en ville, et, à chaque

station nouvelle, ils doivent subir un interrogatoire et de san-

glantes violences; leurs courses douloureuses jetteront, ima-

ginent les païens, l'effroi chez les fidèles
2

. La Passio du dona-

tiste Marculus, pièce qui, par sa nature même, ne saurait être

suspecte d'interpolations postérieures à la rédaction première,

parle aussi de cet acte de rigueur 3
.

Des autorités considérables attestent qu'une main relative-

ment moderne n'a pas introduit, dans les Actes des saints, un
trait inventé à plaisir et que des chrétiens ont réellement subi

ce surcroît de souffrances. Le grand évêque d'Hippone parle

de leurs voyages à la suite des juges en tournée, et des fers

dont on les chargeait 4
. En Orient, saint Chrvsostome men-

tionne par deux fois ce même fait , d'abord pour un Martyr dont

Acta SS. Tarachi, Probi et Andronici, « suae spectaculura ducens, nesciens l'enta-

m 1, 4 et 7. «et gentilibus stuporem et Christi hostibus

ActaS. Tatiani Dulœ , S i3(i5jun.); « confessionem et fidelibus Dei servis in

Acta S.Naboris, S 8 (12 jul.); ActaS. ceiitivum gloriosi certaminis exhibebat. a

Waximi, SS 2 et 8 (i5 sept.); Acta S. Ja- (A la suite des œuvres de saint Optai, éd.

nnarii, §6(19 sept); Acta SS. Sergii et de Dupin, p. 3o3.)

Bacchi, S 20, 23, 25 (7 oct. ActaS. Cœ- * «Dùçtos cnim sanclos Dei Martyres,

sorti, S 4 (1 nov.) «post judices per provincias circumeuntes

« Tum eum secum per aliquas Numi- «in catcnas novimus. » (Sermo 11 in Ps.

• diae civitates quasi quoddam crudelitatis ci. S 2.)
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il ne marque point le nom ', puis pour saint Julien d'Anazarbe:

« Le magistrat païen, dit-il, ne fit point décapiter le fidèle dès

« qu'il l'eut entendu; chaque jour il l'appelait devant le tribu-

« nal, multipliant les interrogatoires, les menaces de supplices

«sans nombre, les caresses et les flatteries, pour ébranler ce

«cœur impassible. Durant toute une année, il traîna Julien à

<• sa suite par toute la Cilicie, afin de lui faire outrage; mais il

« accroissait ainsi contre son gré la gloire du Martyr, qui s'écriait

« avec saint Paul : « Grâces soient rendues à Dieu qui nous fait

« triompher dans le Christ, et qui répand par nous en tout lieu

« le parfum de son nom 2
. »

11 ne sera peut-être pas hors de propos de rappeler ici

qu'avant l'âge des persécutions, cette étrange voie de contrainte

n'était pas chose inconnue et que A erres l'avait mise en œuvre,

non pas même contre des accusés, mais contre des magistrats,

des citoyens de haut rang, lorsqu'il voulait forcer les villes à

verser des impôts excessifs. « Il les traînait par la province, dit

« Cicéron, dans tous les lieux où il tenait ses assises, déclarant à

« chacun d'eux qu'il le perdrait et menaçant les cités d'une

« ruine complète J
. »

S 4L

Les mots suivants, tirés d'une pièce admise par Ruinait,

nous apprennent qu'avant de prononcer la sentence, le magis-

trat se faisait relire les Acta du procès : « Anulinus proconsul

« dixit : Quid pluribus suflerimus impiam Christinam? Acta ex

« codice quœ dicta sunt relegantur. Et cum relegerenlur, Anu-

« linus proconsul sententiam de libello legit. » etc.
4 La confir-

mation de ce fait, que je ne vois pas signalé par d'autres

' In Tit. Homil., VI, S 4. ' Acta S. Crispinœ, S 2 (Acta sincera,

3 Homil in S. Julianam Martyrem, S a. p. /i5o).

z
In Verrem, II, 1. IV, c. xxxiv.
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textes classiques, se retrouve dans les mots suivants de deux

pièces imparfaites, les Actes de sainte Sébastienne et ceux de

saint Canion : Tavroc dxovcraç à Ùyejxœv èxéXevaev dvayvco-

crdijvat Ta imo{jLvv{Aa,-rx aù-riys, xtxi dit£<pv<T<x,TO à Ùyepœv xar'

aÙTfjs 3-£<TjMoÇt'pw?' ovtcos. . . « Tum Pigratius jubet sibi of-

« ferri per Iacintum commentariensem gesta Canionis episcopi;

«cumque in praesenti lecta fuissent, dédit sententiam adver-

« sus eum 1
. »

S 42.

Les sentences, dont nous trouvons un si grand nombre dans

l'histoire des Martyrs, s'écrivaient avant d'être prononcées, et

le juge les faisait connaître en les lisant ex tabella. C'est seu-

lement à la fin du iv
e
siècle que les lois le constatent 2

; mais

tels étaient longtemps auparavant l'usage et sans doute la

règle. Pour Sénèque le père, le mot tabella est en effet l'é-

quivalent de sentmtia
3

. Tertullien témoigne également de

cette rédaction préalable : «De tabella recitatis illum chris-

« tianuni,» dit-il en parlant des jugements rendus contre les

fidèles
4

. Des allusions au même fait se trouvent encore dans

un sermon de saint Augustin 5
et dans le récit d'une vision de

saint Cyprien 6
: «Je vis devant moi, dit l'illustre évêque, un

«jeune homme d'une taille surhumaine; il me conduisit au pré-

« toire et s'approcha du proconsul. Celui-ci jeta les yeux sur

« moi et se mit à écrire la sentence. Le jeune homme, debout

«derrière lui, la lut aussitôt, et, sans prononcer une parole,

« il me fit savoir par uu geste ce qui était tracé sur les tablettes :

1

Acta martyrii S. Sebastianœ, S 28 ' Controv., XXIII : "Judex quam tnlit

(Bolland.
, 7 jun. t. VI, p. 60, appendix "de reo tabellam revocare non potest. «

ad diem 7 jun.); Acta S. Canionis, S 17 ' Apolog., II.

(Bolland., a5 maii). s Sermo xlvii , De ovibus, c. 11, S l\.

•' Coi. Theod., 1. IV, lit. 16. Cod. Just.

,

' Pontius, Vita et passio S. Cyprium

,

I. VII, tit. /i4- S 1 2 , cf. S 17 [Acta sine, pp. 212 , 2 \tt).
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« de sa main ouverte et étendue, il figura le coup du glaive qui

«tranche -une tête.» Un passage des Florides établit de même

que les sentences devaient être écrites avant d'être pronon-

cées'. Ce trait des usages judiciaires, que rappellent souvent

les Acta sinccra, se rencontre dans des pièces d'une moindre

valeur; les récits de la passion de saint Isidore, de saint Iré-

née et la note d'Adon sur le martyre de la vierge africaine

Maxime 2
, sont conformes à ce que nous lisons à ce sujet dans

les textes antiques.

S 43.

« Considère oportettibi, » dit un juge prodiguant ci un Mar-

tyr, comme nous l'avons déjà vu plus haut, les exhortations et

les conseils, « consulere oportet tibi et non ita praicipitem te

.< traderc in mortém publicain \ » Je rencontre ailleurs celte

dernière expression que ne relève aucun lexique. La Matkesis

de Firmicus Maternus, texte précieux publié au xvi
c siècle et

dont il importerait de donner une édition nouvelle, porte

qu'une certaine conjonction des planètes Mercure, Saturne et

Mars, à l'heure de la naissance, prédestine les hommes à mou-

rir de la main du bourreau : «Inevitabili malo implicatos

ahommes publicœ mords faciet animadvcrsione puniri". » On lit

au code Théodosien, sous la date de l'an 319, une expression

parallèle : «Si dilaniaverit pœnis publias corpus 5
.» L'épithète

publiais est appliquée, chez les anciens, à l'exécuteur et aux

instruments de supplice. Eut Svpoaîov Se, èmi xai tô <7<x\x.viov

1

C. ix.
4

lit, xi, 6; cf. vin, aA.

;
Boll. , i5 maii, S 7; G jul., S 6; Ado, 5 Ci, De emendatione servorum (IX,

MartyroL, 3o jui. xn). Cf. Acta SS. Tropkimi , Sabbatii et

3 Acta SS. Domtlicie et Tlieophili, S 16. Dorymedontis , S i4 : S>/fio(Tiac Tifiù>p>)cra-

(Bolland. 6feb.) oOai.
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Swfiàatov, dit Artémidore '

; Sénèque écrit : publicam sécurim?,

et Prudence : bipenncm publicam .

§ 44.

Parmi d'autres paroles de menace adressées à des Martyrs

orientaux, je remarque les mots suivants : «C'est à Samosate,

« sous les yeux mêmes de vos concitoyens, que vous subirez le

« supplice dans lequel est mort le Christ votre maître'1

. » Une
même mention se lit dans les Actes du martyre de sainte Sébas-

tienne 5
.

A

Etre frappé comme criminel devant ceux dont on était connu
constituait donc une aggravation de peine. J'en relève une
première preuve dans ce passage d'une pièce des Acla sinccra :

« Rappelle-toi, dit le juge au Martyr, que je t'ai traité honora-

« blement; j'aurais pu, à ta confusion, te faire comparaître dans

« ta ville même; je ne l'ai point voulu par égard pour toi. — Je

« t en remercie, répond saint Philéas; mais accorde-moi encore

« une grâce plus haute. — Que veux- tu? demande le magistrat.

« — Ne t'arrête point dans ton audace et accomplis les ordres

« qu'on t'a donnés . »

Bien que ce texte ne paraisse pas devoir être suspecté, il ne

sera pas inutile de montrer la même pensée chez un Père du
IV

e
siècle; dans une homélie où il rappelle que ce monde n'est

qu'un lieu de pèlerinage, de passage momentané, saint Chry-
sostome s'exprime ainsi : «Songez que vous êtes sur une terre

«étrangère, et que rien ne vous doit troubler; que l'on nous

« frappe, que l'on nous charge d'injures et d'outrages, peu nous

' Oneirocrit., V, xxvi. UUm, t. Il, p. i34). — 5
§ l0 (Boitant!..

3
Controv., IV, 25. 6jun.).

Hymn., i, v. 55. « Acta Sanctoram Phileœ et Pkihromi
Acla Martyrum Sumosatensium. (Assc- Martymm, S i. (Ruinart, Acta sincera,

mani, Acta sanclorum Martyrum orienta- p. /io5.)

tome xxx, 2° partie. 22
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« importe; nous traînons ici, sur un sol étranger, une vie niisé-

« rable. Il serait cruel, à coup sûr, d'avoir à souffrir clans notre

«patrie et devant nos concitoyens; ce serait une honte et un

«opprobre. . . Mais nous sommes les citoyens du ciel et nos

« noms sont inscrits dans la patrie d'en haut'. »

Les Actes des Martyrs de Samosate expriment donc, dans

les paroles que j'y relève, un senliment répandu chez les

anciens, et dont il n'est pas sans intérêt de constater l'existence.

En ce qui touche le choix du lieu où les fidèles étaient mis

à mort, la série des pièces écartées par Piuinarl fournit un ren-

seignement intéressant pour l'histoire de cette époque san-

glante, et que je ne retrouve pas ailleurs.

Si, comme nous venons de le voir, des magistrats préten-

daient ou croyaient faire acte de clémence en ne frappant pas

les chrétiens dans leur pays natal, d'autres comptaient qu'em-

menés au loin, séparés de ceux qui pouvaient les assister ou

recueillir leurs restes, les fidèles sentiraient plus cruellement

les angoisses de la mort. C'est là ce qu'explique la Passion des

saints Eustrate et Auxence, pièce évidemment retouchée, mais

qui n'est point cependant sans valeur 2
. « Une foule de chrétiens,

« v lisons-nous, était chaque jour saisie et livrée au bourreau.

«Quand le duc Lysias, qui résidait à Sataléon, avait trouvé

«dans cette région des saints et des saintes, il les interrogeait,

« les torturait longuement, puis il les envoyait enchaînés, sous

« bonne garde, à Agricolaus, qui habitait Sébaste. Il le chargeait

«de les faire périr hors de leur patrie, afin que nul des leurs

« ne pût leur porter secours ni les ensevelir. Agricolaus s'était

« concerté avec lui dans ce dessein impie, et il lui envoyait de

« même les chrétiens du pays de Sébaste. Ces méchants compre-

1 Comment, m Jolutn. Homil. lxxix. S 3. — s
Tilleniont, Hist. eccl., t. V. |>. 170,
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« naient qu'une telle mesure n'était point, pour les soldats de

« Jésus-Christ, la moindre part dans le supplice '. »

Un mot encore sur le mode de transmission des accusés.

Lorsqu'on les envoyait au loin, des hommes détachés de Voffi-

cinm les menaient jusqu'aux limites de la province où d'autres

appariteurs les recevaient pour les transmettre à leur tour et

de la môme manière. Les Actes des saints Sergius et Bacchus

en témoignent : « Maximianus transmisit eos ad Antiochum du-

« cem et jussit gravibus catenis eos omne corpus ligatos ad

« parles Orientisper singularum civitatum officia duci'
2

. » Bien

que ce texte soit, à ma connaissance, le seul qui parle de pri-

sonniers conduits ainsi, comme on dit aujourd'hui, de brigade

en brigade, le fait me paraît jn'obable et digne d'être ajouté

aux indications réunies par Godefroy dans son Parutitlon du

titre De exhibendis vcl tntnsmittendis reis
3

.

$ 45.

Dans le langage judiciaire, le mot ehgitun désignait le plus

communément un rapport contenant l'énoncé du fait incri-

miné. L'auteur de la précieuse Passio SS. Jacobi et Mariani l'em-

ploie dans ce sens 4

; Tertullien écrit: « Pudens missum ad se

« christianum dimisit, scisso elogio
5

, » et Suétone raconte que

Caligula faisait exécuter des groupes entiers de détenus, sans

avoir même jeté les yeux sur leuis elo(jia
e

. D'après un grammai-

rien de basse époque, l'inscription que les anciens plaçaient

auprès du condamné, pour faire connaître son crime, était

' Bihl. nat., ms. grec n° 1/458, P i5o, ' Cod. Tkeod., lit). XI, tit. m.

el Suiius, 12 tlec.
4

S g (Acta sincera, p. 227).

' S 10; cf. S i3 : «Sicautem secundum 5 Ad' ScapuL, IV.

« iuiperatoris prseceptuin per singula offi- ' C. 28. Voir aussi, c. 38, De Navi-

« cia civitatum cum omni transaiittekintur culariis (Codex Theodosiuniis , lib. \UI,

tcustodia. • (Bollancl., 7 oct.) til. v).

22 .
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nommée de même : «Elogium, titulus cujuslihet rei, » dit Pa-

pias; l'écriteau où on lisait que Jésus était crucifié pour s'être

proclamé roi des Juifs ', le liiulus portant les mots : « Altale

« chrétien, » et qui fut promené avec le Martyr dans le cirque

de Lyon 2
, étaient donc des elot/ia. Un texte jusqu'à présent

non relevé appuie, à cet égard, le dire de Papias : c'est le

passage des Actes de sainte Thècle où l'auteur, racontant que

la jeune fille fut exposée dans l'amphithéâtre, ajoute qu'une

tablette faisait connaître la cause de la condamnation : «Eral

« autem eulogium ejus scriptum : Sacrilegium 3
. »

Fie texte grec, dont ces mois donnent une traduction fort an-

cienne, mérite également notre attention; clogiam ou eulogium

représente l'expression alria. de cette phrase: H Se airta. rjv t>?ç

èneveyOsiffrjs avrri ypa,<prjs, lepocrvXia. C'est là une façon de

dire que nous retrouvons dans l'Évangile de saint Matthieu,

dans Dion Cassius, alors qu'il s'agit de semblables écriteaux '.

Sa présence dans notre document et le fait qu'on y rapporte

concourent à faire ressortir l'antiquité du texte.

S 46.

Les Actes des saints Julien et Basilisse disent que ces Martyrs

lurent exécutés avec des criminels : « Tune Marcianus jubet eos

« inter noxios commisceri, et, intromisso spiculatore, jubet

« Dei Martyres gladio consummari 5
. » Quelles que soient les

taches qui défigurent ectti 1 histoire, le fait dont il s'agit me

1

Joh.. xix, 19; cf. xxin. $•] èvéaiu tiJs xepaXrjs airov Ti)t> a.hla.v aOroO

1 Euseb. . Hist. eccl.,X,i. yeypinnsvyv. Dio Cass. , LIV, in : Merà

3 Grabe, Spicih, tome I, page 108. ypaftfMÈTûw ti)i> ahiav rijs d-zvaiwsws

Voir, pour la forme culogiam, le Lexicon ai/Tov hjXovvruv. Cf. Sucl. Calig. : « Prae

de Forcellini, édition du R. P. de Vit et icedente titulo qui causai» pœns indica-

Du Cange. « ret ; » et Domil. , x.

4 Matth. , xxvii, 3- : Kai èmOiixav
s

S 6i. (Bolland.. 9 jau.J
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paraît mériter créance Souvent, en eiï'et, dans le supplice, les

fidèles n'étaient point distingués des autres condamnés. Une
Martyre illustre, Félicité, près de devenir mère, s'affligea de

voir l'exécution retardée pour elle par la loi qui défendait de

mettre à mort les femmes enceintes; empêchée aussi de périr

avec ses compagnons, elle craignait d'être frappée parmi des

scélérats 1

. Tel eût été, au témoignage d'Eusèbe, le sort de

saint Agapius, si l'on n'eût gracié un assassin qui allait être

jeté, en même temps que lui, aux bêtes du cirque 2
.

Tous les fidèles ne redoutaient pas l'ignominie d'une telle

mort; empressés à noter, dans leur martyre, chaque trait de res-

semblance avec la Passion du Sauveur, quelques-uns voyaient

avec joie ce surcroît d'humiliation et de sacrifice. Némésion,

raconte Eusèbe, fut brûlé avec des voleurs : «Le Martyr eut

«ainsi, poursuit-il, la gloire de partager le sort du Christ
3

. »

S 47.

Comme ceux des individus condamnés pour lèse- majesté",

les biens des Martyrs, que les Romains assimilaient à cette

classe de coupables 5
, étaient frappés de confiscation; ainsi fil-

on pour ceux du père d'Origène, saint Léonide 6
. Avec ce fait,

attesté par Eusèbe, s'accordent les mentions contenues dans

des récits d'une moindre valeur, les Actes de sainte Agathe, de

saint Sergius, et la Passion de sainte Sérapie, où nous voyons

1

Passio S. Perpétua-, S i5. (Acta sin- gem Juliam majestatis. [Digèst., XL VIII , n

cera, p. 99.) etiv.)
2

Mort. Palœst. , VI.
5

Tertull. , Apolog. X : » Sacrilegii et ma-

Ilist. eccL, VI, xli; Rufin., VI, xxxi ; «jestalis rei conveninius. »

Ado , Martyrolog. , 1 9 dec. Voir ci-dessus

,

' Euseb., H. E., VI , 11. Cf. Passio S. Théo

S 29. doti Ancyruni et septem Virçjinum , S 8. {Acta

' L. :îo, De accusationibus 1. 1 1 , Ad le- sincera, p. 34o)
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le fisc s'emparer des biens de ces fidèles
1

; une menace de con-

fiscation figure dans les Actes de sainte Dorothée 2
.

Aux très nombreux services que devait Yojficiiim, et dont je

parlerai plus loin, s'ajoutait, dans le cas de l'espèce, le soin

d'inventorier et de saisir ce qu'avaient laissé les condamnés.

Nous le savons par le Code Théodosien 3
, qui sans doute, ne

fait là, comme si souvent ailleurs, qu'introduire quelque point

de détail dans l'exécution d'un règlement ancien. Cette dispo-

sition particulière justifie une mention consignée de plus dans

les Actes de sainte Agathe, et d'après laquelle le juge partit,

après la mort de la chrétienne, pour aller, avec Yojfu-ium, faire

l'inventaire de ce qu'elle possédait \

S 48.

C'est chose rare que de trouver une formule d'acquittement

dans les procès de ces Martyrs qui imploraient comme un

bienfait la condamnation et les supplices, et je ne me souviens

pas d'en avoir rencontré ailleurs que dans l'histoire de sainte

Thècle, où nous voyons le gouverneur, frappé de miracles écla-

tants dont la vierge a été l'objet, ordonner sa mise en liberté:

«Theclam ancillam Dei vobis dimitto, « lisons-nous dans la

vieille traduction latine du texte grec 5
. Le passage dont il s'a-

git n'est assurément guère soutenable, au point de vue de la

critique historique; mais, comme l'ensemble de la pièce, il a

été écrit par un ancien, et j'y dois relever le mot dimittere, qui

était, paraît-il, l'expression officiellement adoptée. On la re-

1 Acta S. Agathœ.S i4: ActaS. Seiijii, ' S \U : «Tune Quintiunis ampuit iter

S 3; Passio S. Serapiœ , S 3. (Boit., 5 et « cum oBîcio suo ad investigandas lacul-

ih icb. , 9 aug.) " tates ejus. »

~ S 16 (Bolland., 6 feb. ).

5 Grabe, Spicilegitm Sanctorum Patrum .

Const. 7, De bonis proscriptorum (IX . t. I
, p. ii3.

XI.ll).
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trouve souvent dans les paroles adressées aux fidèles qu'on

presse d'apostasier : « Sacrifica et te dimiltam; sacrifies Diis

« et dimitteris
l

. » Un passage de Ru fin présente cette adjuration

de même forme: «Die in Christum convicia et dimitto te
2

, »

et plus anciennement l'Evangile de saint Jean, Pline le jeune,

Tertullien et saint Optât, emploient ce mot dans le sens d'ac-

quitter, de renvoyer absous 3
.

Môme en pays de langue étrangère et jusqu'en 397 '', les

sentences devaient, d'après la loi, être rendues en latin
5

. C'est

ainsi que fut prononcée à Smyrne la condamnation de saint

Pionius : « Ex tabella autem, est-il écrit dans le texte qu'en

donnent les Bollandistes, haec verbis romanis scripta senten-

« tia legebatur . » 11 ne paraîtra donc pas illégitime de chercher,

en Palestine même, une trace de l'emploi fait par le juge ro-

main de la formule qui nous occupe. Elle paraît se montrer

dans plusieurs textes du Talmud dont je dois la connaissance

à mon savant confrère, M. Derenbourg: «Un brigand, lit-on

«dans l'un de ces passages, un brigand, déféré au magistrat

' Acta SS. Ananiœet Pétri , S 7 : « Sacri-

fica vel nunc et dimittam te. » Vila S. Ba-

silisci, § 17 : «Sacrifica ut te dimittam. »

Acta S. Basilii presbyteri, S 1 5 : « Ego qui-

dam , impie , dimittere te volebam. » Acta

SS. Percçjrini , Hcrculuni, S /( . Die tantum

11 quod Diocletiani legibus et jussionibus

« non resistis , et dùnittemus te. » Pussio

S. Platonis, S 17: « Pra;co magna voce

« clamabat : sacrifica ut dimitteris. » (Bol-

land. ,a5 féb., 3 et 23 mart, 16 maii,

22 jul.)

2
Hist. ceci, IV, l4-

1

Job., xix, 18 : « Si liunc dimittis,

« non es amicus Ca'saris. » Pliu. , Ep. x, 97:

« Dimittendos putavi; » cf. x, 4o. Teitull.

AdSctipul. , IV: « Cincius Severus qui Thys

• dri ipse dédit remedium, quomodo ces-

«pondèrent christiani ut diniilti possenl. »

S. Optât., lib. I, p. i3, éd. de Dupin :

« Non sine causa dimissum fuisse, nisi

« quod tradiderat; » cf. I. 3, De peenis (Di-

ijcst., XLVIII, xix).

' L. 12, De sententiis (Cod. Just. , VII,

XLV).

5
L. 48, De re judicata (Digcst., \LH,

1) : « Décréta a praetoribus latine interponi

«debent. » Cf. Val. Max., II, 11; Tit. Liv..

XLV, xxrx; Lydus, De muyisli:, II, xn;

Inscriptions chret. de lu Gaule, préface,

p. i:\vi.

S 21 (1 febr.).
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«instructeur, est frappé tant qu'il est récalcitrant; lorsqu'il

« avoue, il subit la peine [spicula). Dieu n'agit pas ainsi : tant que

« le pécheur n'avoue pas, il subit la spicula; s'il avoue, il obtient

.1 \eDinws (pardon) '. » Dans ce passage et dans un grand nombre

d'autres où se retrouvent les mêmes mots énigmatiques, on a

regardé spicula comme un équivalent de spiculator, ou, par

métatbèse, de supplicium; dtmos comme représentant dnmssus.

Ces derniers termes reproduiraient ainsi l'une des paroles du

juge romain prononçant l'absolution de l'accusé.

Quoi qu'il en soit de celte ingénieuse conjecture, il résulte

des textes de Pline et de Rufin que le mot dimdlere constituait

la formule en usage pour prononcer l'acquittement; c'est donc

à juste titre qu'il figure dans les pièces hagiographiques.

S U9.

Une loi inscrite au Code Justinien, et qui est datée de 3 7 1

,

porte que les juges doivent donner eux-mêmes lecture de leurs

sentences : « Credimus ordinandum ut judices, quos cognos-

« cendi et pronuntiandi nécessitas tenet, sententias scriplas ex

« libello partibus legant. » Une exception est faite en ce qui

touche les préfets du prétoire et les autres juges qualifiés

illustres, « quibus iieentia conceditur etiam per officium suum
« et eos qui ministerium suum eis accommodant sententias de-

finitivas recitare
2

. » Cette disposition donne à penser qu'avant

sa date, abusivement ou non, de simples gouverneurs faisaient

lire leurs sentences par quelqu'un de l'ojjuium. Ainsi s'expli-

quent et se justifient les passages suivants, dont le premier existe

dans les Actes des Martyrs scillitains, l'une des meilleures pièces

qui nous soient connues :

Pekistâli, p. 1 5t| v*, cf. p. 88 v°. - L. j, De sententiis ex periculo reci-

p. i55,ctc. tandis. (Cod. Just., VII, xi.v. i
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«Proconsul dédit in eos sententiam per exceptorem, di-

« Et recitari jussit [proconsul] ex tabella 2
.

« [Anulinus proconsul] jussit talem sententiam ex tabella

« recitari
3

»

« Pyrrhus dux sententiam ex tabella recitari praecepit 4
. »

L'OFFICIUM.

La partie de ce mémoire qui touche aux procès des Martyrs

demeurerait incomplète si je n'y ajoutais quelques mots rela-

tifs aux agents nommés par les anciens Officielles ou Âpparitores

.

Autour du gouverneur était groupée une poignée d'hommes
chargés de l'assister dans l'administration de la justice, les uns
employés de bureau, les autres armés, gens investis d'attribu-

tions multiples, dont les paragraphes suivants feront connaître

les principales.

S 50.

Les Actes de trois Martyrs célèbres de la Cilicie, traînés

à sa suite par le juge en tournée et successivement interrogés,

torturés à Tarse, à Sciscia, à Anazarbe, attestent que YApparitio

ou Offwiiim accompagnait partout le gouverneur 5
. Ce fut au

milieu de ces agents qu'un proconsul, parcourant sa province,

se vit entouré et assailli par une troupe de circoncellions aux-

quels, raconte saint Augustin , il n'échappa que par une ruse 6
.

Actu proconsidaiïa Martyrum Scilli- (Rumavt,Actasinccra,y>.b22 el suivantes).

tanorum, S 5 [Acta sincera, p. 87). J'ai montré ailleurs que les agents nom-
Passio S. Pionii, S 20 (ibid., p. i5c)). mes dans cette pièce sont des Officielles.

Acta S. Mammarii, S g. (Bolland., (Recherches sur les bourreaux du Christ,

10
j
un -) 2" édition, dans la Revue de l'art chrétien,

" Ado, Martyrol, 11 nov. t. XVI, p. 427.)
5 Acta SS. Tarachi, Probi et Andronici " Epist. i85, Bonifatio, c. m, S 12.

tome xxx, 2° partie. 2 3
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Ce cortège (YOfficiales, souvent mentionné chez les anciens, est

décrit par saint Chrysostome parlant des enfants qui, dit-il,

jouent à YApparitio '
: « Au milieu de la cohorte armée s'avance

« celui qui représente le chef; devant lui marchent les hérauts,

« les licteurs. » J'en relève une autre indication dans les Actes

des saints Pierre et André, où nous voyons le Proconsul arri-

vant à Troade « cum multa ambitione'2
. »

Avec ces renseignements s'accordent trois de nos documents

où nous trouvons les mentions suivantes :

«Quintianus arripuit iter cum Offtcio suo. »

« Prœses cum Officio suo abiit Comanam. »

« Cumqueascendisset equum, ait ad Oflicium suum : Sequi-

« mini me. . . Cumque venisset in civitatem Astensem, jussit

« secretarium sibi pneparari et adduci B. Calocaerum 3
. >

S 51.

Ce furent les Officiâtes qui , d'après les Actes des saints Léon

et Carpophore, dénoncèrent ces chrétiens au magistrat : « Au-

« diens autem Lysias famam illorum , cum essent ei ab ejus Offi-

« cialibus accusati, et quod cultum Deorum suorum destrue-

«rent, eos ad se accersiri jussit
4

. » On lit de même dans les

Actes de saint Félix de Gerunda 5
, dans l'histoire dos saints Epic-

tète et Astion 6
, queYOfficium signala au gouverneur ces Mar-

tyrs dont les prédications inquiétaient les païens. Le fait dont

1

In Ep. i ad Cor. Hom. 1, S 3 : brav du préfet Julius, alors que celui-ci se porte

ura^oiTes râÇii» woicôcti. Tâ£is, en latin Co- à la rencontre de saint Amator : « Cum Julio

hors, est un des noms donnés à YApparitio. a proefecto Officii sui turmis stipato. n ( Vita

- S 2 (Acla sinecra, p. l5c)). S. Germant', lib. I , c. i, § k ; Bolland., t. Vil

,

3 Acta S. Aaathœ, S i4; Vita S. Dasi- jul. , p. 202; cf. Symmach. Epist. x, 83.)

Zt'sc<,§5; ActaS. Sccundi , S$ 1 ù et i5. (Bol-
4

S î (Bolland., 20 aug.).

land. 5 feb. 3 et 3o mart.) Un texte pos-
5

S 3 (Bolland., î aug.).

térieur à l'âge des persécutions nous montre ' Vita SS. Epictili et Astioms, c. xn

plus tard, à Au\.un. VOJficium groupé autour (Rosweyde, Vita Patrum, p. 2lC).
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parlent ces documents n'a rien que d'admissible, car une loi

datée de l'an 2 45 règle les cas où une dénonciation aurait été

ainsi déposée par les Appariteurs mêmes du magistrat : « Ea

«quidem quae per Ofïicium Prœsidibus denuatiantur, et citra

« solennia accusationum posse perpendi incognitum non est '. »

S 52.

Les Actes si imparfaits de saint Justin, prêtre de Rome, dont

on place le martyre sous le règne de Claude II, portent que le

juge confia le chrétien à la garde d'un Officiads : « Tradidit cui-

« dam ministro Oflicii in custodia 2
. » Une mention parallèle

se retrouve dans ces mots d'Ammien Marcellin : « In domo Appa-

« ritoris cui custodienda est tradita
3

. » Pour l'époque des per-

sécutions, le même fait est constaté par Pontius, dans la Vie

de saint Cyprien \ et, plus tard , dans les écrits de saint Augus-

tin . C'était là, comme l'explique le grand évêque, un mode
adouci de la détention qu'on infligeait à d'autres avec tant de

rigueur,6

Lorsque l'emprisonnement était réel, c'était aussi à Y Officiam
que le soin en était remis : « Qui ex Officio remanserant tule-

« runt eum inde et in carcerem recluserunt, » lisons-nous dans

les Actes de saint Thyrse 7
, et la justification de ce passage nous

est donnée par Cicéron, Artémidore, saint Augustin et aussi

1

L. 7, De accusationibus et iuscriptio-

nibus (Cod. Jast., IX, n).

2
S 5 (Bolland., 17 sept.).

5 XXVIII, 7.

4 Receptum eum tamen et in domo

« Principis constitutum una nocte conti-

ci nuit custodia delicata. » (S i5. Acta sine,

p. 2i4-) H s'agit ici du Princcps OJfîcii

(Acta S. Cypriani , S 2) que saint Augustin

nous désigne formellement comme un Ap-

pariteur. Voir mes Etudes sur les persécutions

(sous presse).

5
Epist. cxni , Cresconio : « Apud Appari-

« torem qui eum tenet. » Cf. Ep. exiv, Flo-

rentino.

« Alios jubentur custodirc lictores , hu-

« mnnum et mite olfîcium , atque civile. . .

« Sic ergo divers.!' cuslodiœ agentiuin in

«Officio.» (InJuh.c. XI, tract. XLIX, S9.)

' 8 i8(Boll., a8jan.).

23.
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dans le texte et le précieux commentaire du code Théodosien '.

La formule « Eritis sub Officio » des Actes authentiques de

saint Félix
2
, et les reproches adressés par le juge aux Appari-

teurs, qu'il accuse de n'avoir pas veillé sur saint Tarachus em-

prisonné 3
, concourent, avec ces documents, à démontrer l'exac-

titude de la mention contenue dans les Actes de saint Justin.

s 53.

VOJJuium, nous le savons à la fois du jurisconsulte Paul et

d'une constitution du code Théodosien, ne suivait pas le pro-

consul dans ses changements de résidence; il demeurait atta-

ché au pays où s'exerçaient ses fonctions \ Trois devoirs

entre autres lui incombaient : informer le nouveau magistrat de

l'état des affaires pendantes, lui faire connaître les actes de

ses prédécesseurs, et le rappeler, au besoin, à l'exécution de la

loi. La première de ces obligations n'est inscrite, que je sache,

dans aucun texte accrédité, mais elle résulte du fait même du

remplacement annuel des juges 5
, et je ne saurais m'étonner de

voir, dans deux récits de martyres, des gouverneurs nouveaux

venus s'enquérant près de YOJficium des jugements rendus par

leurs prédécesseurs, recevant de ses mains le recueil des gesta

et l'indication des prévenus incarcérés 6
. Deux constitutions du

' Cicero,lI Verr. , v, 45; Arteinid. Onci- < Teneat Apparitio veterem disciplinam
,

rocrit. , III , 6 1 ; S. Aug. , loc. cit.; Cod. Th. ,
« nec a suggestionibus necessariis metu ejus

c.5, De custodia reorum (IX, m). «cui ad lempus paret relrahatur. «

5
S 1 (Acta sine, p. 355).

6 Voir Introduction, c. il.

' S 6 (Acta sine, p. 433). Voir, sur ce 6 Acta S. Janaarii, S î : « Inquircrc cœ-

passage, nies Recherches sur les bourreaux « pit ab eis (Ollicialibus) judicia diverso-

du Christ (Revue de l'art chrétien, t. XVI, « rum antecessorum suoruin. Cui omnium

p. 427. note 3). « Omcium obtulit gesta Pra"sidum. Inter

1
Paul. Sentent., II , 1 , 5 : « Prœsidis pro- « quae, cirni ventum esset ad gesla Beatissi-

« vincise Ofliciales, quia perpelui sunt... « « morum Martvrum. . . requisivit Ofticium

Const. 59, De appell. (Cod. Tlieod., XI, 3o) : « quid de eis ractum fuisset. Responde-
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code Théodosien rappellent aux Officielles qu'ils doivent veiller

à l'observation des lois, et les frappent d'une amende s'ils

n'avertissent le juge de ne point s'en écarter 1

. C'est là une part

des suggestioncs que, d'après ces dispositions, les agents du pré-

toire doivent au gouverneur qu'ils entourent 2
. Un trait noté

par le poète Prudence, dans l'histoire de saint Romain, nous

montre une application de cette règle; au moment où le juge

ordonne d'étendre et de déchirer le Martyr sur le chevalet, les

appariteurs lui rappellent que le chrétien est de race noble et

ne peut, comme tel, être soumis à ce genre de supplice. « Ap-

«paritores suggerunt, » dit le poète employant ici l'expression

familière aux légistes
3

. Au temps de Tertullien 4
, comme au

iv
c
siècle, les mots suggercre, suggcslio, désignent les communica-

tions, les avis de YOfficium, au magistrat 5
. Je les retrouve égale-

ment dans plusieurs récits que certains traits ont fait exclure de

la série des Actes tenus pour authentiques 6
. Au double point de

«runt, etc.» (Boll., 19 sept.) Acta S.

Thyrsi, S 3 1 : « Suceessor venit Baudus . . .

« Mox ut ingressus est praetorium, sugges-

« sit Officium : Est vir quidam derelictus

«a praedecessoribus Vestri Culminis, no-

« mine Thyrsus; hune hodie carceres te-

« nent. Quid de eo praeceperit Vestra Cle-

« menlia spiculator observât, etc.» (Boll.,

28 jan.) Cf. ci-dessus, § il\.

' Cod. Th., c. 59, De appell. cité plus

haut, note i, p. 180, et c. i5, De pœnis

f 1. IX, tit. xl) : « Officia. . . dispendiis subja-

«eebunt, si in suggeslione cessaverint ac

« non praecepta legis ingesserint. »

2
« Criminosas personas judex auditurus

« in publico tribunal suum collocat in

«excelso. . . bine inde Olliciales ordinate

« consistant. » (Opus imperfeelum in Matth.

HorniL, XLIV, c. xxv. S. Chrysost., éd.

Monlf., t. VI, col. ccxxiv.)

3 Apparitores sed furenli suggerunt

Ilium vetusta nobileui prosapia,

Meritisquc multis esse primum civium.

Jubet amoveri noxialem stipitem,

Plebeia cJarum pœna ne dauinet viruro.

[Pcrisleph. X,-Ç. m-li5.
)

4 Ad. Scapul., IV : « Haec oninia libi et

« de Officio suggeri possunt. »

5
Capitula secundœ coejnitionis geslorunt

collationis Carthuginiensis : «Suggestio Offi-

« cii de notaria Donatislarum. » Gesta col-

lationis Carthuginiensis , III, i7i:«Marcel-

« linus vir clarissimus et tribunus dixil :

« Quee priora sunt ab Officio suggerantur. »

(A la suite de saint Optât, éd. de 1700.

p. 36a et 475.) S. August. Brevicuhis col-

lationis cum Donalistis, c. xvn , S 3a : « Res-

ponsio autem computantis Officii inen-

« sem inlerfuisse suggesserat. »

° Acta S. Thyrsi, S 2& : « Officium Sug-
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vue du fait quelles constatent et de l'expression employée, ces

pièces présentent donc, sur ce point, une marque de sincérité.

Nombreux sont les passages de ces Acta qui mentionnent,

en d'autres termes, les communications faites par l' Oficium , ses

réponses aux interrogations du juge. Voici les principaux, que

j'ajouterai aux quelques textes déjà cités dans ce paragraphe :

«Venienti ab Hermopoli civitate Arriano praesidi, oblatus

«est quidam frater nomine Asclas; quem cum vidisset Judex,

« dixit ad Ofhcium : Quis est hic? Apollonides, unus ex Ofïicia-

« libus, dixit : Puto, christianus est. »

Kait£Tov)Jvoç ïïpaîfiexTOs eïirev Tivos svsnev ^pdy(xot.Toç

ëroyos eitpiumiai à ârOpamos ovros; II Td&s sïmv XhovjxzOa.

tyjv Xajy,7rpoT)7Ta i>[iwv ncd rriv yakiivôtiiTTce. iwv Ac<t7totwv

i)(iôôv twv Avyovcrlœv , à crlpctTOs avTÛv dOavaToOvcriix? zspocr-

Çépwv, eitpédii ovtos ù AiçjuXixvos dtrekdùiv eb tov vaov 1
. . .

Ô Aoû£ eÏTiev KarariOéadco j) TdÇis ixôcrov è'tos hioLvvei

ovtos èv TÎ7 c/lpOLTeîoc t<xvt>i. H Tâffî eïitsv Eixoalov ë€$ofioi>

e705 izhipovTai èv tw izapjôvTi èvia.VTw'
2

.

« Audiens haec Prœses interrogavit eum dicens: Hic natus es,

« an ex aliis regionibus advenisti? Respondit quidam de Olhcio

« et dixit Pyrrho prœsidi : Didicimus hune quinque annis mili-

« tasse sub Terminio tribuno 3
. »

A côté de ces textes, dont je pourrais rappeler un plus grand

nombre, j'inscrirai, a titre de référence, les mots suivants d'un

« gessil ; » S 3 1 :«Suggessit Oflicium; «Acta KOpie Hyefiùv, efaev. . . (Bibl. nat. ms.

S. Hilarii, S 7 : i Suggestum est Praesidi grec n° 1^87, fol. i32 v°.)

«ab Officio;» Acta S. Stcpliani, S 17 :
' Acta S. Asclœ, S 1; Martyrium S.

« Suggerente OIBcio. » (Bollnnd., 28 jan., JEmiliani, S 6. (Bolland., 22 jan., 18 jul.)

16 mart. , 2 aug.) Martyrium S. Mena: Ètt< * Martyrium SS. Eustrutii , Auxentii,

TaoXXats olv Tafs épais TVitlop.évov tov Eurjenii , etc. (Bibl. nat. 111s. gr. n° i458,

MipTupos, tùv ènl rijs Tatieûs tis HAi<5- fol. 1 5 1 v°.)

Scopos Tsxpsalùs xai oïz ta awrelvotna 3
Passio S. Mennœ martyris. (Bibl. nat.

toîs Tspoxetpévots vitOTidévai fovXôp.et'os- ms. lat. n° 627/!, fol. 1 84 v°.)
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traité de saint Augustin : « Tune Judex interrogavit : Quis hic

« aller Episcopus est de parte Donati? Respondit Officium :

«Nos non novimus nisi Aurclium catholicum '. »

S 54.

Le même parallélisme entre les Actes suspectés et les textes

certains se retrouve encore sur plus d'un point, en ce qui

touche les autres parts du rôle de Y Officium. Deux mots du

code Théodosien nous disent les fonctions multiples de ce

groupe d'agents: « Officiales per quos statula complentur ac

« necessaria peraguntur 2
. » Postérieur à l'époque dont je m'oc-

cupe, ce témoignage constate toutefois un état de choses qui

remonte aux âges antiques; de tous les temps, le personnel

attaché aux tribunaux romains a prêté, sous des formes mul-

tiples, son assistance aux magistrats; dans les procès crimi-

nels comme dans les affaires civiles, il avait un rôle incessant,

.depuis la citation des plaideurs, l'arrestation des accusés, jus-

qu'à l'exécution des jugements 3
.

Les tableaux suivants, qu'appuieront d'autres relevés donnés

plus loin
4

, rapprochent des Actes non admis par Ruinart les

documents antiques; ils en feront voir la concordance et mon-

treront que les premières de ces pièces ont conservé, sur plus

d'un point, des traits des originaux disparus 5
.

1 In Psalm. xxi Enurratio II, S 3i. Recherches sur les bourreaux du Christ;

2
C. i, De habitu (XIV, x). Lettre à M. l'abbé Corblet sur quelques ob-

3
Voir les travaux cités dans la note 5 senations de M. Naudet (Revue de Fart

ci-dessous. chrétien:, t. XVI, XVII); Observations

" § 59. snr une lettre signée Lucius Simplex (Re-
6

Ainsi que je l'ai montré ailleurs, ces vue de législation, 1875). Afin d'abréger

liommes sont souvent désignés par des et d'éviter toute confusion possible, je

appellations autres que celles d'Apparito- ne citerai le plus souvent, dans les rcle

res ou OJficiales; on les nomme ministri, vés qui vont suivre, que les textes où

liclores, persecutores , quœstionarii, carni- l'on nomme ces agents Apparitorcs ou

fices , tortores , spiculatores, milites. Voir OJficiales.
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RECHERCHE ET ARRESTATION DES ACCUSES.

Cic, Verr. U, ni, a5 : «Mittit ad

«hominem Venerios; hoc quoque at-

«tendite Apparitores a Prœtore de-

« signatos habuisse Decumanum . . .

«Adducitur a Vencriis atque adeo

a trahitur. »

Apul. Metam. III : « Lictorcs duo

«de jussu magistratuum , immissa

«manu, trahere me sane non reni-

« tentem occipiunl. »

S. August. De mendacio, c xni,

S 23 : « Cum ab eo quœreretur homo

,

«jussu Imperatoris, per Apparitores

«ab eo missos. » Epist. cxv, Fortu-

nalo : « Subito raptus est a Floren-

«tino quodam, ut dicunt, Comitis

« Oliïciali. »

Hieron. Lib. I Samuel, c. xix :

«Misit autem Saùl Apparitores qui

« râpèrent David . . . Misit ergo Saûl

« lictores qui râpèrent David. »

Amm. Marc. XXVIII, i : «Missi-

« que Adparitores indicatos e late-

« bris abstraxerunt. »

Cf. Acta sinecra, pp. 162 et 216; S.

Tryphon., S 1; S. Cyprian., S 2.

Acta S. Agnetis , § 5 : « Prœfectus

« missa Apparitione . . . suis tribuna-

«libusprœcipitsisti.» (Boll., 21 jan.)

Acta S. Agathœ, § 3 : « Agatham

« a suis fecil Apparitoribus coactari. »

(Boll., 5 feb.)

Acta S. Sergii, § 1 : «Quos sibi

«Prœses Sapricius ab Oflicio jussit

«adduci. » (Boll., 2/1 feb.)

Acta S. Urbani, § 1 : « Almachius,

« Urbis Pmefertus , Apparitoribus suis

« prœfecit Carpasium eique prsecepit

«ut cum omni sollicitudinc quaere-

«ret si forte reperirct christianos-

« absconditos. » (Boll., 25 maii.)

Acta S. Restilukv, § 1 3 : «Appa-

«ritores mittit qui Restitutam una

« cum Cyrillo et neophytis omnibus

« suis tribunalibus offerrent. » (Boll.

,

27 maii.)

Acta S. Gelulii, § 5 : « Cœperunt

« Officiaies Gerealem quaerere. » (Bol-

land., îojun.)

Acta S. Felicis, S 2 : «Tune Prae-

« ses ex Oflicio mittit ut Dei cultores

« ferro vinctos per omne corpus ad

« suum auditorium perducerent. »

(Boll, 1 1 jun.)
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Acta SS. Cosmœ et Damiani, S i :

» Praeses , audiens h&'c
,
jussit ut irenl

«ex Offîcio qui comprehenderent

« eos. » § 2 : « Prœses ad Offîcium

«dixil : Adducantur ante tribunal.»

(Boll. , 27 sept. Cf. les Acta grœca

anonyma , ibid.
)

Acta S. Quintini, § 5 : «Qui cum

« ab Apparitoribus fuisset adductus. »

(Surius, 3i oct.)

Passio S. Cœciliœ : «Tenli ab

« Apparitoribus Almachio prœsen-

«tantur. » (Bosio, Hist. S. Cœciliœ,

p. i4.)

Ado , Martyrol. , î aug. «ARufino

« Ofliciali tentus est. » 3 sept. : « Rapta

« ab Offîcio Praesidis. »

PRÉSENTATION AU TRIBUNAL.

Les Acta sincera et un mot d'Apulée sont les seuls textes qui

me fournissent ici des éléments directs de référence.

Apul. Metam. III : « Tune me per

«proscenium médium, velut quam-

« dam victimam
,
publica ministeria

«perducunt, et orchestras mediœ si-

« slunt. »

Martyres Scitlitani, § i : « Adducti

« ergo insecretario Carthaginis Appa-

« ritorum Offîcio , Sperato , Naza-

«rio, etc.» (Acta sine, p. 88.)

tome xxx, 2
e partie.

Acta SS. Juliani et Basilissœ, § 53 :

« Cumque sedisset pro tribunali in

« foro
,
jubet B. Julianum et reli-

« quos sanctos exliiberi. Ex Offîcio

« dictum est : Adstant. » (Bolland.

9J an -)

Acta S. Thyrsi, § 18 : «Silvanus

« dixit : Qui hesterno die ab Offîcio

« designatus est noslris aspectibus

2!x



186

Acta S. Fractnosi, § 2 : « Augurium

« etEulogium intromittite. Ex Officio

« dictum est : Adstant. » {Acta sine.

,

p. 220.)
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« prœsentetur. Ex Officio diclum est :

« Adstat. » Même formule §§ 26 , 32

et Ai. (Boll., a8jan.)

Acta S. Acacii, § k : ¥>&iavbs Xéyei

ILiaaxOriTw kxdxtos , 'ov Xsysi ijTa^is 1
.

A.vtw7vos KofxsvTapiaios Xéysf Eo-7»?-

xe, Ku'piî. (Boll. , 8 maii, p. 762.)

Martyrium SS. Samonœ, Gariœ et

Abibi, § 3 : «Antonius vero Pra?ses

« Edessae . . . jubet ad se adduci Mar-

ie tyres; et eum fecissent quod jussi

« fuerant Apparitores , sanctis dixit

«Prceses. . . » (Surius, i5 nov.)

Martyrium S. Commis, î 3 : Ao-

fisiiavhi Kijuiïs elirev' napaa7>;TW aù-

toC xa.) b vl6s. H TaÇis elirsv Ilap-

e<r7< tw fiti'iiont' trou. (Boll., 29 maii).

Acta S. Salarnini, § 5 : «Cum

« igitur ab Officio Proconsuli ofle-

«runtur. n [Acta sine, p. 383.)

Acta S. Didymi, § /i : Ex Officio

« dictum est : Adstitit Theonilla. »

[Acta sine, p. 3 9 7.)

Acta S. Crispinœ, § 1 : « In secre-

« tario, pro tribunali adsidente Anu-

« lino Proconsule, Commentariense

Officium dixit : Tbagarensis Cris-

« pina quae logem Dominorum Prin-

« cipum contemsit, si jubés, audia-

«tur. » [Acta sine, p. txà()).

Acta S. Quirini, § h : « Quem Prœ-

« ses Amantius per Officium suum

« offerri tibi jussit in tlieatro. » (Acta

sine, p. Z199.)

S 55.

Il est, pour la Passio de l'évêque africain saint Félix, deux

narrations presque identiques, et qui procèdent toutes deux

des Actes originaux 2
. L'une d'elles a été donnée par Ruinart,

1

Tàfis est, je le répète, l'équivalent Martyrs Scillitains paraissent unités de

du latin Ojjicium, Apparitio. Voir le The- même au vu des procès-verbaux proconsu-

suurus linguœ grœcœ; Suiccrus, v° Ta?ew- laires. (Ruinait, Acta sincera , pp. 87, 88,

t>;s, etc. 89. Usener. Index scholarum in Univcrsilate

' Les diverses rédactions des Actes des Bhrnana, Bonnee. in-4".)
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l'autre par Baluze \ et cette dernière présente un détail qu'il

me faut noter.

Selon une coutume qu'on retrouve en Grèce aussi bien qu'à

Rome, la lecture des documents à produire dans le cours des

débats était donnée parles agents du tribunal. Souvent les ora-

teurs grecs interrompent leur plaidoyer pour dire au greffier

de lire une loi, une pièce importante; Cicéron fait de même 2
,

et la persistance de cet usage est attestée par le jurisconsulte

Paul 3
, saint Augustin 4

, et par les gesta d'un célèbre procès du

ve
siècle

5
. Il n'est donc rien que de régulier dans cette men-

tion des Actes de saint Félix édités par Baluze : « Cognitorjussit

«ut sacra imperatorum recitarentur ; cumque a Vincentio

« scriba quœ constituta fuerant legerentur, Cognitor dixit ...»

§ 56.

Il est sans doute à peine besoin de le noter ici, les agents

qui, nous le verrons plus loin, étaient chargés des exécutions

capitales l'étaient également de la torture : « Lictores virgis

« cœdunt securique feriunt, » écrit Tite-Live 6
, et le même fait

ressort de ce que l'antiquité nous a transmis sur l'histoire des

procès criminels.

Dans la pièce connue sous le nom de Gesta purgationis Feli-

1

Ruinart, Acta sincera, p. 355; Ba-

luze, Miscellanea , t. II, p. 77.
2

Verr. II, m, 10: «Detquaeso scriba;,

recitet ex. codice. »

3 Quotiens iterum apud fiscum eadem

« causa tractatur, priorum actorum ... ex

« Officio recita tio poscetur. »
( L. 45 , S 8 , De

jure fisci, Digest., XLIX, XIV.)

4
Contra Cresconium , III , xxix : a Et legit

« Nundinius exceptor. »

5
Gesla collai. Curlhag. , 1 , 1 o : « Martia-

« lis exceptor recitavit ; » I , go : « Quod nunc

« lectum est ab Offîcio ; » II , 59 : « Janua-

« rius notarius recitavit ; » III, 1^7: «Geste

« ab Officio recitentur. » Cf. Acta S. Maxi-

mil., S 1 : « Ex Officio recitatum est; » Acta

S. Agapes, S 3 : « Artemensis scriba dixit :

« Cognitionem de bis qui présentes sunl a

« stalionario rnissaru, si jubés, legam. »

(Acta sincera, p. 3oo et 3o,3.)

6
II, 5. Cf. Amm. Marc, XXIX, 1.

2k.
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ris episcopi, et qui se rattache au dossier de l'affaire des Tradi-

tores, le magistrat commande de mettre un accusé sur le che-

valet, et plus loin, de l'en descendre; c'est aux Officielles qu'il

parle : « Dixit ad Officium : Apta illum. Cumque aptarelur,

«dixit : Suspendatur. . . Ad Officium dixit: Submitte illum 1
. »

A côté de ce texte se placent deux passages d'une Passio très

authentique, celle des Martyrs africains Saturnin et Dativus :

« Jubetur Officium eumdem in equuleo sublevare, oxtensum-

« que ungulis praecidi ... Et ad Officium dixit : Vexa illum 2
. »

Des récits de même nature, mais d'une valeur bien moindre,

s'accordent d'une manière absolue avec ces indications : « Antio-

« chus dixit ad Officium : Amovete eum ad equuleum et totum

« corpus ejus ungulis dissipate
3

. » — « Dixit ad Officium : Exuite

«eum et caedentes dicite : Resipisce et immola Diis\ Appari-

« tores autem nefaria jussa complentes. . . corpus ejus verbe-

« rabant 5
.

S 57.

Nous lisons dans les Actes de saint Torpès que ce Martyr

faisait partie de Y Officium de Néron 6
: Bède, Adon et Usuard le

marquent également dans leurs Martyrologes 7
. Sans discuter

la valeur d'une tradition qui fait ainsi de Torpès un de ces

chrétiens de domo Cœsaris dont parle l'épître aux Philippiens 8
,

je signalerai ici la mention rare et antique, selon toute appa-

rence, de Y Officium Cœsaris. Pour me tenir au temps du Haut-

Empire, je me bornerai à rapprocher de nos textes les mots où

1

Baluze , Miscell. , t. 1, p. ai. Voir encore Acta S. Tliyrsi,i$ 16 et 17
2

SS 5 et 1/1 (Acta sincera , pp. 384 et (28 jan.).

388). " S 2 (Bolland., 17 maii).

1 ActaS. Agapiti.S 11 (Boll., 18 aug.). ' « Hic magnus in Oflicio Cœsaris Nero-

4
Passio S. Apolliiiaris, S 19 (23 jul). mis fuit. > (17 maii.)

5 Acta S. Ma.rgari.iee, S ih (20 jul. .

8
IV, 22.
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Pline loue l'attitude correcte et réservée de XOjficinm de

Trajan 1
, et l'inscription suivante qui nomme un Princeps Officii

de Claude :

NERITO-DIVI-CLAVDII. ..

principi-offi ci -Imper. .

.

VIATORI APPA. . .

IVLIA-CHRYSEI. . .

NERITO-FlLIO DlVl. . .

ILYRICI

CLAVDIA-MONTA. . .

LIBERTIS LIBERTABVSQVE.

S 58.

J'ai émis ailleurs que dans ces pages 3
, au sujet du supplice

de Notre-Seigneur, une opinion dont la nouveauté a soulevé

une longue controverse, et qui m'a valu, d'autre part, l'assenti-

ment d'un homme dont le nom fait autorité en matière de droit

romain, M. Emile Labbé, et del'érudit le plus compétent dans

l'étude des premiers siècles de notre ère, M. de Rossi \ À Rome,

ai-je dit, le Carnifcx, dans les provinces les Ojjiciales, c'est-

à-dire les agents du gouverneur, étaient les exécuteurs des

hautes œuvres. Le nom de milites donné aux bourreaux de Jésus-

Christ ne peut donc, selon toute apparence, désigner des

1

Panegyr. S 76 : «Jpsius autem Offi-

« cium tam modicum , taru temperatum ut

« antiquus aliquis magnusque consul sut)

a bono principe incedere videretur. » Tout

autre est le témoignage d Aurelius Victor

sur les Apparitores de l'empereur Constance

[De Cœsar., XLII) : «Ut imperatore ipso

<i clarius, ita Apparitorum plerisque magis

atrox nihil. »

2 Gruter, 5gg , 6 ; Mommsen , De Appa-

ritoribas, p. 6.

3 Recherches sur les bourreaux du Christ,

deuxième édition (extrait de la Revue de

l'art chrétien, t. XVI).
1

Voir entre autres divers travaux con-

tenus dans les Mémoires de l'Académie des

inscriptions, t. XXVI, deuxième partie : la

Revue de législation, 187b, pp. £7, lxl\n ,

57 1 , 695 , et de Rossi , Bullcttino di archeo-

logia cristiana, deuxième série, cinquième

année, p. 32.
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hommes de l'armée romaine, mais bien ces soldats de police

qui, groupés autour du Prœses, lui prêtaient leur ministère

pour l'administration de la justice civile et criminelle, je veux

dire les Apparitores ou Officielles. C'est dans ce sens qu'Ulpien

emploie, et à plusieurs reprises, le mot milites, et il m'a paru

que les évangélistes avaient fait de même.

Que l'on voie, dans l'histoire romaine, des malheureux mis

à mort par des soldats proprement dits, personne ne saurait

l'ignorer; mais je me suis appliqué à montrer qu'il ne s'agis-

sait, dans cette espèce, que d'exécutions de palais, de violences

lyranniques employées, comme l'écrit Tacite, alors qu'on ne

pouvait se couvrir des formes légales
1

. Voir dans ces ministres

de meurtre les agents ordinaires de la justice mènerait à pen-

ser que, chez les Romains, il n'y avait, pour la désignation des

exécuteurs, aucune règle fixe, car c'est parfois un centurion,

parfois un tribun ou un soldat, qui frappe la victime désignée 2
.

Le formalisme latin et, mieux encore, des textes positifs, re-

poussent une telle supposition.

Au premier siècle, Cassius Severus écrit qu'en matière de

supplices la loi détermine tout : le lieu de l'exécution, son mode,

le bras qui doit frapper, et que, même à l'égard d'un esclave,

d'un captif, il ne saurait être permis de l'oublier
3

. Un passage de

saint Augustin confirme pour d'autres temps l'existence de cette

règle: « Considérez, dit-il dans un sermon, l'administration de

« la justice; un criminel est condamné, et le glaive est déjà sur

«sa tête; nul ne peut le frapper, hors celui qu'y appelle sa

1 Annal., I, VI. Voir, pour plus de déve-
J

Tacit., Ann., I, vi. Suet., Calig., xx

loppements sur ce point et ceux qui vont et xxm. Lamprid., Hcliog., xvi, etc.

suivre , mes Recherches sur les bourreaux du 3
« Nec de servo quidem , aut captivo

Christ, 2
e
édition , et celles de mes notices ° omni loco , aut omni génère , aut per quos

que j'ai indiquées plus haut (page i83, « libebit , supplicium suuni fas est.» (Gass.

note 5). Severus, dans Sènèque, Controv. IV, xxv.)
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« fonction; le bourreau seul doit le mettre à mort. Si le greffier

«usurpe ce rôle, ne le punira-t-on pas pour homicide, bien

«qu'il ait exécuté un condamné? Certes un jugement était

«rendu, mais frapper sans en avoir mission, c'est se rendre

«coupable de meurtre 1

.» Tout était donc, chez les Romains,

nettement réglé en cette matière; mais ce bourreau, cet Exceptor

dont nous parle saint Augustin, est-ce dans l'armée ou YApparitio

que nous devons les chercher, car nous savons d'un ancien que

pour YApparitio les titres étaient les mêmes que pour la milice

légionnaire 2
. Deux textes entre plusieurs autres peuvent ré-

soudre la question. Lorsque Chéréas excite ses compagnons à

tuer Caligula, il rappelle, nous dit Josèphe, qu'en leur imposant

des œuvres sanglantes, ce prince méconnaît et avilit leur noble

caractère de soldais, et qu'il suffira de l'égorger pour être déli-

vrés de cette souillure 3
. Ce n'était donc pas un acte régulier

que l'emploi du bras militaire aux exécutions capitales. L'autre

document nous ramène à la thèse même que j'ai soutenue. En

1 Sermo cccn, in solemnitatc Martyris

Laurent ii , I.c.xin: « Considerate et inipsis

« ordinibus potestatum, destinalum suppli-

» cio et damnatum, cui gladius imminet,

« non licere feriri nisi ab illo qui ad hoc

« militât. Militât quaestionarius , ab eo per-

« cutitur damnatus. Si damnatum, jam

« supplicio destinatum
, percutiat Exceptor,

« nonne et damnatum occidit et tanquam

« homicida damnatur? Certe quem occidit

«jam damnatus erat, jam supplicio desig-

«natus; sed inordinale ferire homicidium

« est. » J'ai à peine besoin d'avertir ici le

lecteur qu'au temps de saint Augustin le

mot militare désignait l'exercice des charges

civiles aussi bien que celui des fonctions

militaires. Voir d'ailleurs , sur ce point , les

lexiques de Du Cangc, du R. P. De Vit et

Dirksen , Manuale latinitatis juris romani.

s En nommant un Acccnsus civil, sorte

d huissier audiencier, un commentateur de

Cicéron écrit : « Accensus nomen est ordi-

« nis et promotionis in militia, ut nunc di-

« citur Princeps, vel Commentariensis aut

« Cornicularius ; hœc enirn nomina de legio-

« naria militia desumpta sunt. » (Pseudo-

Asconius, in Act. II in Verrem , 1. I, S 71,

dans Cicéron, édit. d'Orelli, I. \, pars II.

P- '79-)
3

. . . Uapàv tsxvgzi TOuaÛTî/ r)§>; Xpto-

y.svov vëpei et's te tous tboXIths hou tous

iinjxàovs, (iictxovobusOa hopvpôpoi «ai §>?-

(xtot xz0i](7xOTes àvti alpa-rimâiv... f/ia-

vopLévot rù xaO' i)p.épav ai^ari &(ptxji}s xcti

fixaàvov tùv sxsivwv, etc. (Joseph. AnUq.

JuL.XlX, 1, 6.)
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parlant de la mort de Jésus-Christ, saint Augustin, si exercé

dans l'étude de l'antiquité romaine, écrit que la mise en croix

a été faite par les Appariteurs de Pilate : « Apparitores potes-

« tatis hora sexta crucifixerunt l
. » Je n'ai point à revenir ici sur

ce témoignage, dont la netteté semblera peut-être suffisante;

mais, puisque j'essaye de montrer par quels points une série de

pièces suspectes sont en conformité étroite avec ce que nous

enseigne l'antiquité, on me permettra de signaler un passage

des Actes de saint Thyrse qui présente un accord complet avec

les textes que je viens de citer. Au milieu d'interpolations fâ-

cheuses, mais malgré lesquelles ces Actes gardent, sur plus

d'un point, une valeur historique, j'y relève les mots suivants :

« Non est licitum secundum leges ut quis percutiat vel (orqueat

«eum, nisi Ojjicium'
2

. » C'est l'expression nettement formulée

du principe que j'ai soutenu avant de connaîti^e ces paroles,

celles de saint Augustin, et d'après lequel YOJicitim ou Appari-

lio était chargé d'exécuter les condamnés.

Les Actes que je viens de signaler ne sont pas les seuls qui

mettent ce fait en lumière. Je puis encore citer à son appui les

passages suivants de quatre autres pièces :

PassioSS. Vitalis et Valeriœ, § k (Bolland. , i8april.) : « Super

« his verbis, Judex ait ad Oflicium suum : Ducite hune rebel-

« lem ad Palmam, ut ibi Diis libamina ollerat; quod si sacri-

« ficare contempserit, nolite eum decollare sicut Ursicinum

«medicum; sed facientes foveam in terra, ibi eum supinum

« deponile; et eum eum terra similiter ac lapidibus obruentes,

«absque humana cura dimittite. »

Acta S. Urbani papœ, § 10 (Bolland., 2 5 maii) : « JussitAlma-

1 Enarr. in Psalm. lxiii, S 5. — 2
C. m, S i3 (Bolland., 28 jan., p. 819).
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« chius Apparitoribus suis ut B. Urbanum cum clero suo ad

«templum Dianae ducerent; et, si sacrificare renuerint, tune

« sine dilatione capite plecterentur. »

Acta SS. Marcellini et Pétri, § 10 : « At illi frementes (Oiïi-

« ciales) in Dei homines Artemium gladio percusserunt l

, »

J'ajouterai qu'en parlant du spicûlator qui vient de décapiter

saint Janvier, deux relations différentes le désignent comme

un agent de Y Officiant : « Spicûlator, y est-il dit, et alii de Offi-

« cio
2

. »

S 59.

Il me faut m'excuser, en abordant un nouveau chapitre,

d'introduire le lecteur dans le détail des termes particuliers

aux débats judiciaires. Quelque aride que puisse paraître cette

nomenclature, d'ailleurs peu étendue, l'utilité n'en semblera

guère douteuse, si l'on se reporte aux dernières traductions des

pièces latines et grecques contenant certains mots relatifs à la

procédure. Trop souvent, il faut le reconnaître, les interprètes

n'ont pas- compris ces expressions, et leur défaut d'intelligence,

si sensible et si regrettable lorsqu'il s'agit des plaidoyers de Dé-

mosthène, l'est plus encore en ce qui touche l'interprétation

des documents que j'étudie.

Le mot OJficium, qui désigne la réunion des Appariteurs

groupés autour du magistrat, ce mot, dis-je, est celui qui

apporte le plus de trouble et cause le plus de méprises. Charge,

assemblée, office, autorité, serviteurs, voilà ce que l'on vient lui

faire signifier tour à tour. « Haec omnia tibi de Officio suggeri

1 Quelque défectueux que soient les «bus duci, et capitalem subire senten-

Actes de saint Lupercius dont j'aurai à par- tiam. » (Bolland., aSjun.)

1er plus loin , dans ce même article
, je dois

s Mazoclii , In vêtus marmoreum S. Ncap.

y signaler ces mots du S i4 : « Quamobrem cedes. Kakmlarium commentarius , pp. 276

«jubeo te extra civitatem ab Apparitori- et 277.

tome xxx, 2° partie. 2

5



194 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

« possunt, » dit Tertullien rappelant au Proconsul des traits

de mansuétude de ses prédécesseurs et invoquant à ce sujet

le témoignage des agents mêmes du tribunal '. «Tu pourrais

«puiser dans ta charge la même indulgence 2
, » écrit le dernier

traducteur qui s'embarrasse dès lors, pour ce qui suit, dans

un long contresens. Lors d'un procès dirigé contre des héré-

tiques, le magistrat, raconte saint Augustin, demanda un ren-

seignement préliminaire, et, suivant l'usage, il lui fut répondu

par les Appariteurs : « Respondit Officium 3
. » La version la plus

récente porte ici : « L'asscmblce répondit 4
. » Ailleurs, dans son

second sermon sur la décollation de saint Jean Baptiste, le grand

évêque parle d'un homme qui se vit amené en rêve devant un

tribunal redoutable : « Dicebat ipsa nocte exhibitum se fuisse

« ad judicem et cum magno impetu atque terrorc se pervcnisse

« ad prœsidentem excelsum quemdam et admirabilem virum

« cui parebat Officium similiter excelsorum 5
. » Suivant une

figure familière aux chrétiens des premiers âges, il s'agit là

d'une assimilation entre l'appareil de la justice divine et celui

des tribunaux d'ici-bas ; comme les gouverneurs, le souverain

maître est accompagné de son Officium, troupe d'anges justi-

ciers et terribles. Le traducteur, se méprenant sur le sens

de cette expression, fait disparaître en même temps qu'elle

tout le vif de l'image : «11 se vit entraîné, dit-il, devant un

homme admirable revêtu de la plus haute dignité et entouré

de ses serviteurs revêtus aussi d'une grande autorité 7
. »

Un texte important dont j'ai déjà parlé, les Actes des saints

' A d Scapul., IV.
4 Hieron. Epist. XXII ad Eustoch. , $ 3o

;

2 Traduction de Genoude, t. II, p. 462. S. Chrysost. Homil. de cracc et latrone, II,

3
Enarratio II in Ps. xxi , S 3 1

.

S 34 ; De Rossi , Bull, di urcheol. crist. , 1 86/1

,

Œuvres de saint Augustin traduites en p. 33, etc.

français. Paris, Vives, 1871, t. XI, p. 7G8. ' Œuvres de saint Augustin traduites en

G. v. français, même édition , t. XIX, p. i4.
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Thyrse et Leucius, constate qu'à XOfjicium seul appartenait,

d'après les lois, d'exécuter ou de mettre à la torture : « Non est

«licitum, secundum leges, ut quis percutiat vol torqueat, nisi

«Officium 1

. » Sous la plume de l'interprète, ce passage perd a

la fois toute signification et toute valeur : « Nul , lui fait-on dire,

« nul ne peut torturer ni mettre à mort, si ce n'est son office
2

. »

Deux fois encore, dans cette même pièce, le mot Ojjicium se

rencontre, et chaque fois il amène un contresens nouveau. Le

passage où le magistrat s'écrie que son Officium s'épuise en vain

à torturer un Martyr : « Iste magus omne Officium meum
«énervât,» ce passage, dis-je, est rendu par les mots : «Ce

« magicien énerve mon autorité
3

. » « Qui ex Officio remanserunt

« tulerunt inde et in carcerem recluserunt, » est-il éitdïojjièia-

les qui enlèvent le chrétien et le mènent en prison. On a mis

ici en français : « Les soldats qui étaient restés par le devoir <li

« leur charge k
. »

Bien d'autres termes sont de même demeurés incompris.

« Repraesentatus est in judicio 5
» ne veut pas dire, comme on l'a

cru : « a été assigné à comparaître G
, » mais bien : « a été amené

« devant le tribunal. »

Des « Protectoresadexhibendas missipersonas 7
, » c'est-à-dire

recevant la mission d'arrêter les accusés et de les amener au

juge, deviennent, sous la plume d'un traducteur, «les Protec-

« teurs chargés de représenter les personnages 8
. »

Les Actes des saints Eusèbe, Marcel, Hippolyte et de leurs

1

SS 17 et 18 (Bolland. , 28jan.) Voir 5 Apul. Metamorph.X, éd. Oudendorp

,

ci-dessus, S 58. p. 696.

' Les Actes des Martyrs depuis les origines
6 Traduction de M. T. S. édition Dubo-

de l'Eglise chrétienne jusqu'à nos temps, chet, p. 388.

Paris, Julien, 1857, t. II, p. -jli.
7 Amrn. Marcell. XXIX, 3.

3
Ibid.p. 73. ' Traductionde M. Savaléte, édition Du-

1
Ibid. bochet, p. 3 16.

25.
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compagnons ' mettent en scène un de ces togatP, jurisconsultes

si souvent mentionnés, et parmi lesquels les juges prenaient

parfois leurs assesseurs: «Respondit Secundianus togatus et

« dixit : Hic christianus est sicut et isti. » La traduction la- plus

récente des Actes fait un nom propre du titre de togatus
3

.

Dans une autre pièce de même nature, le magistrat menace

le chrétien de le faire mettre sur le chevalet : « Statim te facio

« suspcndi, » lui dit-il. « Jeté fais pendre sur-le-champ, » écrit le

traducteur, imaginant, comme il le marque plus loin, qu'il s'agit

d'un gibet 4
, bien que le Martyr attaché à l'instrument de sup-

plice, parle au peuple et qu'on le descende vivant après une

longue épreuve 5
.

Des erreurs si manifestes, dont je ne veux pas multiplier

les exemples, montrent, à mon sentiment, l'utilité d'un relevé

critique établissant le sens des termes qui figurent le plus

souvent dans les relations des affaires judiciaires.

Ce relevé me paraît d'ailleurs intéressant à un autre point

de vue.

Dans un grand nombre de textes hagiographiques, la partie

qui a le moins souffert des remaniements est celle qui regarde

la marche normale de l'affaire, son cadre si je puis parler ainsi.

Ce qui touche au fait matériel de l'arrestation du fidèle, de sa

présentation devant le tribunal, de l'interrogatoire, des ordres

concernant l'application de la torture, du prononcé de la sen-

tence, est souvent demeuré exempt d'interpolations. L'esprit

trop inventif du narrateur de seconde main n'avait rien à voir

1

S 10 (Surius, 2 dec). 3
Les Actes tics Martyrs depuis les origines

5 Voir ma note dans la Revue de lég. de l'Église chrétienne jusqu'à nos temps ,t.II ,

une. et mod., 1875, p. 700. La comédie an- p. 167.

tique intitulée le Querolus contient, au su- ' lbid. , pp. 3o, 3i.

jet des Togati, un passage curieux. (Voir
5 Acta S. Bubylœ, SS 7 et 8.(Bolland.

,

l'édition Havet, p. 277.) 24jan.)
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dans les détails tout pratiques du procès, et souvent ces par-

ties d'une pièce dont le reste est peu recommandable ont

gardé des traits empreints d'un caractère de sincérité. Là se

montre, avec le mécanisme peu étudié de la procédure crimi-

nelle, une série de termes spéciaux et insuffisamment connus.

J'en présenterai, d'après, nos textes, une liste restreinte, qu'il me
serait facile d'étendre, et en regard de laquelle j'inscrirai les

expressions relatives à la même matière que contiennent les

documents classiques et les Acta sincera. De ce rapprochement

sortira, par voie de comparaison, un moyen d'estimer le de-

gré de valeur que peuvent offrir certaines portions des pièces

suspectées. Contenir des expressions courantes dans les rela-

tions des procès antiques sera pour elles, si je ne me trompe,

une première note favorable. Ici, comme ailleurs dans mon
travaille n'entends point répondre de l'ensemble des relations

que j'examine; mon but est surtout de faire voir, en les étu-

diant sous cet aspect nouveau, qu'un grand nombre d'entre

elles procède manifestement de types sincères, et que le lan-

gage dans lequel certaines de leurs parties sont écrites est

bien celui de l'antiquité. Le relevé qui va suivre aura aussi

son degré d'utilité, en faisant ressortir, pour quelques mots

spéciaux, des acceptions non signalées par les lexicographes.

Des tableaux dressés conformément à la succession des faits

placeront, je le répète, en regard de chaque terme, d'un côté

les textes classiques et les Actes admis par Ruinart, de l'autre

ceux qu'il n'a pas insérés.

1° Arrestation.

Missis apparitoribas.

Acta S. Tryphonis, § 1 : «Missis Acta S. Agnetis, § 5 : « Missa Ap-

« rgitur ex Ofïicio Apparitoribus rapti « paritione , suis tribunalibus prœci-
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«sunt a Frontone Pacis Principe «pilsisti. »(Boll. , 1 1 jan. Cf. Ado, Z)c

« Aprima? civitatis. » Amm. Marcell.
, feslivit. SS. Apostol. , 2 1 jaii.)

XXVIII, 1 : «Missique Apparitores

ii indicatos e latebris abstraxerunt. » ActaS. fiesMute,
§
9: « Missis Appa-

Cf. ci-dessus, §54. « ritoribus prœcepit ut honeste illam

(i deducant et suis tribunalibus sis-

« tant. » § 1 3 : « Apparitores mittitqui

« Restitulam suis tribunalibus offer-

«rent. » (27 maii.)

Acta S. Romuli, §16: «Missis

k Apparitoribus prœcipit eos adduci

«ad se. » (6 jul.)

Acta SS. Anatholiœ et Audacis,

§ 1 à : «Missis Officiis imperat prœ-

«sentari. » (9 jul.)

Vita S. Maximi levitœ,î 5 : «Mis-

sis Apparitoribus pracepit eum in-

« quiri et teneri. »
(
Bolland. , 2 y maii

,

6 et g jul.) Cf. AclaSS. Gratiliani et

Felicissimœ , § k : «Misit suos Appa-

« ritores et tenuerunt eum. »
( 1 2 aug.

)

Arctare, coactare, coarctarc.

Ces mots, qui signifient « lier étroitement, » ne sont donnés,

que je sache, dans aucun texte classique relatif à des pour-

suites judiciaires. Nos documents l'emploient dans le sens d'en-

chaîner un prisonnier et, par extension, d'arrêter. Voir Adon,

Martyroh, 9 jan. : « Deinde sanctus Martyr vinculis ferreis

«arctatus, per civitatem sub voce praeconis circumducitur. »

Acta S. Agathœ, § 3 : « Beatam Agatham fecit a suis Apparito-

« ribus coactari. » Acta S. Aurcœ, § l\ : « Jussit eam a suis Appa-

« ritoribus coarctari. » (Bolland., 5 feb., ik aug.)
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Tenere.

Matth. xiv, 3 : « Herodes autem tc-

u nuit Johanncm. » Marc, xiv, 46

et 5i : «Et tenuerunt eum. » S. Au-

gust. Enarr. in Ps. cxxxvn, § 3 :

« Gaiidebat cum tenebatur, cum ad

«judicem duceretur. » Plaques en

bronze pour colliers d'esclaves fugi-

tifs : TENE ME QVIA FVGI, TE-

NE ME QVIA FVGIO (Cabinet des

médailles); TENE ME
|
QVIA FVG

(De Rossi, Bail. i863, p. 2 5; cf.

1 87 A , p. 3g à 66.) Au musée chré-

tien du Vatican, plaque en os : TE-

NI ME
|
NE FVGIA. S. August. Enarr.

in Ps. cxxxvn , § 3 : « (Crispina) gaude-

« bat cum tenebatur, cum ad judi-

« cem ducebatur. » Passio S. Sympho-

rosœ, § 1: « Hadrianus jussit eam

«teneri cum filiis. « Acta S. Marcelli

centurion., § 2 : «Tenuerunt eum.»

Bosio, i/fsÉ. Pass. S. Cœcili(e,p. 1 h :

«Tiburtius et Valerianus . . . tenti

«ab Apparitoribus. » Vita S. Eutitii ,

§ 2 : « Tentus est Beatus Eutitius ab

« Apparitoribus Maximi Tribuni. »

Acta S. Vincentii Aginnensis , § 1 :

« Tentus ab Apparitoribus. » ActaSS.

Irenœi et Mustiolee, § 3 : «Misit et

«tenuit Hirenaeum; » § k : « Misit et

« tenuit eam. » Acta S. Stephàrii, § 1 5 :

« Tentus est a quodam Marco prae-

« fecto. » Acta SS. Gratiliani et Felicis-

simœ, $ l\ -. « Misit suos Apparitores et

«tenuerunt eum.» Acta S. Aureœ,

§ 6 : «Jussit eum teneri l
. » Passio S.

Demctrii, § lx : « Ministri. . . tenentes

«S. Demetrium. » Vita S. Maximi le-

vitœ, § 5 : « Missis Apparitoribus prœ-

« cepit eum inquiri et teneri. » (Bol-

land. , i5 maii, 3 jul. 2, 12 et i!x

aug. , î 9 oct. Ado, Martyroi, 1,6.

1 1 aug. ,3,i8 sept. , 23 oct. , 1 1 dec.

Râpere.

Plaut. , Auhd. , v. y5g : « Te adprœ-

«torem rapiâm;» Rudens , v. 8/16 :

« Hune scelestum in jus rapiam ;
»

Pœnul. , v. 1 332 : « Rapiamus in jus. »

Horat.,Sa£.,I,ix,77:« Rapitinjus; »

II, m, 72 : «Cum rapies in jus.»

Lib. Reg., I, xix, 1/1: «Misit autem

1 Sur ces Actes très imparfaits, mais qu

Butletino di archcohfjiu cristiana , 1866, p. 4a.

Passio S. Serapiœ, § 1 : « Ad quam

«misit Bcryllus praéses ut Sanctam

«Dei raperet ad tribunal.» (Boll..

29 aug.) Acta S. Pétri ep. alexan-

drini: « Subito rapientes Christi pon-

«tificem carceris custodise mancipa-

«runt. » (Mai, Spicil., t. III, p. 677. ;

1 ont leur degré de valeur, voir De Rossi,
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«Saul Apparitores qui râpèrent Da- Ado, Martyroi, 3 sept. « Rapta ab

« vid. » (Cf. S. Hieron. lib.I Samuel, « Officio Prsesidis. »

c. xxix.) S. Hieron. , Ep. xxn, ad Eu-

stochium, § 3o : « Cum subito raptus

« in spiritu ad tribunal judicis pér-

it trahor. » S. Aug. , Epist. cxv (For-

tunato): «Subito raptus esta Flo-

«rentino quodam, ut dicunt, Comi-

« tis Officiali. » Passio Maximiani et

Isaac Donalistarum : « Inde confestira

«raptus ad tribunal» (à la suite des

Œuvres de saint Optai, édit. Dupin,

p. 309). Passio S. Perpetaœ, § 6 :

«Subito rapti sumus ut audiremur

« et pervenimus ad forum. » Acta S.

Trjfbonis, î 1 : « Missis igitur ex Offi-

«cio Ajjparitoribus rapti sunt. » Pas-

sio S. Gencsii mimi, § 2 : « \ eluti pcr

« ludum a militibus raptus et ad simi-

« litudinem Martyrum ...»

Trahere.

Plaut. , Pœnul., v. 789: « Prius- Acta S. Januarii, S 8 : «Jussit

«quam obtorto collo ad Prastorem «Prœses militibus suis ut eum cele-

« trahor. » Cf. Rudcns, v. 83g. Cic. «riter traherent. » Passio SS. Chry-

Verr. , II , m , 2 5 : « Adducitur a Ve- santi et Dariœ ,§21: ÈXxo/xévrt , isape-

« neriis atque adeo adtrahitur. » xâXsasv êvSovvai aùjîj iov euçuerdai , et

Phœdr. ,111, x, 35 : «Pertraxeruntad dans Ja traduction antique : « Quae

« centumviros. » Luc. , XII, 58 : « Ne « dum trabitur, etc. » (Boll. , 1 9 sept.

,

«forte te trahat (xona&ôpp) ad ju- 2 5 oct. ï

)

« dicem. » Acta Apost. , xvn , 6 : « Tra-

«hebant (ecrvpov) Jasonem et quos-

« dam fratres ad Principes civitatis. »

1

Je n'ai point encore rencontré dans nos pièces le mot aipeiv cpie donnent les Actes

des Apôlres et la Narratio ad monachos insérée dans les œuvres de saint Ephrein.
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Ep. Jac, II, 6 : « Ipsi traliunt vos ad

judicia » (EXxovuiv vp.â$ sis xpntfpia).

ApuL Metam. III : « Statimque licto-

« res duo trahere me sane non reni-

« tentem occipiunt. » S. Hieron. Ep.

xxvi ad Eustochium, § 3o : «Cum
«subito raptus in spiritu ad tribunal

« judicis pertrahor. » Narratio ad Mo-
nachos : Eavpav ijftas Stà. ixsaov rfjs

tsolsvs 'ssa.pa.a! ijtrai iw Kpyovjt (S.

Ephrem. Opéra, éd. Quirini, t. III,

p. \XI\ ). Eavpav (is SrjfjLoan'ai sis Trjv

êÇéreurtv (p. xxx). S. Aster. Enarr. in

Mart. S. Euph.cm.iee, p. 2 1 o : Ayovat

as avTrjv zspbs tov àpyovTa. Svo arlpa.-

Tiâiati , b (tèv skxuv en) ib zfpôtrù) , à Se

xenônn) iitstywv. PassioS. Pionii, § 1 5 :

« Trahcbantur itaque ad forum . . .

« Pionium namque sex Apparitores

«portabant pariter et trahebant. »

AclaSS. Pétri, Andreœ, §3 : « Pro-

« consul jussit eam in médium per-

« trahi. » Acta SS. Tryphonis et Respi-

cii, § 1 : « Ligaverunt eos et traxerunt

« in civitatem Meelem. » S. Chrysos.

Homil. in S. Pelagiam, § 1 : kxi' èv-

vonaov zsvs j)k eixbs xôpi)v SiaTsôvvoct

à-nalnv, cr1paTi(OTùJv à6p6as STitaldv-

tuv, srpb tvs &vpas éalâruv, xaXovv-

luv sis Stxao-lv'piov, sis dyopàv sXxôv-

2° Comparution.

Sedens pro tribunali.

^

Matth.
,
xxvii ,19: K*6vtiévou Se Acta SS. JuUani et Basilissœ , § 53 :

aÔTov <hri tov ^ftenos. Job., xix, « Cumque sedisset pro tribunali.,

tome xxx, 2
e
partie.

2 Ç
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i3 : Éxolôtaev in\ tov firiixonos. Acta Acta S. Agathopi , $ 5 : ]L<p' v-^rjAov

Apost., xii, 21; XXV, 6 : KaOï'aas

i-rvi tov (StffiaTOs. Joseph. Hist. Jad.
,

XVIII, h : O IIiXaTOs xa.0foa.s èii\ tov

fitf(iaTOs. Plin. Epist., I, x : « Scdeo

«pro tribunali. » L. 18, De quœs-

tion. , § 1 o : « Pro tribunali setlet. »

(Digest, XLV1II, xix.) Narratio ad

monachos de sua conversionc : Èxddt-

rrtv b Kpyaiv êv t>7 St][xoata. tov (Zyy-O--

tos. Ka.9liras en) tov (Zrj{JitxTOS. (S. Eplir.

Opéra, t. III, pp. xwin cl xxv.) Acta

procons. Martymm Scillitanoram , § 3 :

« Saturninus Proconsul sedens pro

«tribunali. » Acta S. Tryphonis , § G :

« Aquilinus sctlcns pro tribunali.»

Acta SS. Didymi et Thcodorœ, § 1 :

« Proculus cum sedisset pro tribu-

ci nali. »

Adstanlibus Apparitoribus.

xaôîcras. Passio S. Callopii, § 7 : ITpo-

xaOlaas à \\yey.m>. Acta S. Pontii ,

§ 10 : « Sedens Claudius pro tribu

«nali.» Acta SS. Trophimi, Sabbatii,

§ 7 : KaTe?,0(ÀSvov tov Wyspovos ênl

tov fitj'fjiaTOS. A cla SS. Sergii et Dacchi

,

§ 1 5 : Ka9io~as tsihiv à Aov% èn\ ^rj(ia-

ros. Passio S. Fortunatœ , §§ 3 et 8 :

« Pro tribunali sedens. » Martyriam

S. Vari, § 7 : Ar\\Loaia. xa.Blaa.so Hys-

paiv. (Bolland., 9 jan., h et 7 april.

,

1 A maii , 1 g sept. , 7 , 1 o et 1 9 oct.
)

Gcsta Collationis Carihaginiensis

,

(lies I , § 1 : « Adstantibus Bonifacio et

« Evasio Apparitoribus. » De même,

dies II, § 1 ; dies III, § 1 . (A la suite

desŒuvres de S. Optât, éd. de Paris.)

Martyriam SS. Eustratii et Auxen-

tii : Tifs Se Td^sws xmà Trjv eiv9vtav

zw.py.a1dans . (12 doc. Bibl. nat. ins.

gr. n° 1 658, f i5i r°.)

Vocare.

ActaSS. Didymi et Thcodorœ, § 1 :

11 Proculus dixit ; Vocate Theodoram

« virginem. » Acta S. Tarachi, § k :

Ka'Aet tous Ttjs àasëovs B-priaxet'as

ÙTitjphtxs T'2v Xptaliavwv.

Acta S. Babylœ, § 5 : « Vocate Ba

«bylam;» Acta S. Philemonis, $ 2 :

« Voc:ite cito Pbilcnioneni ; » Acta

S. Acacii, § 1 6 : KdXsi kxâxtov. Acta

S. Thalelœi vetastiora, § 1 : KotAeire

fiot tov tvs daeSealaTtis B-ptjaxstas

tS>v Xptaltaviïv avvtjyopov. Acta

SS. Cosmœ et Damiani, § 1 : KâXei
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tous Tris xomtjs S-pvcrxei'as t&v Xpt&lia-

vùv. (Bolland., 2/1 jan., 8 mari..

8 et 20 maii , 27 sept.)

Inducere

Acta Aposlol., xxv, 6 : Exe'Àstxje

tov îlaî/lcv àyfitjvni. Plin. Epist. II,

xii : «Firminus inductus insenatum

« respondit crimini nolo ; » V, xiv :

11 Inductus est Nominatus. » L. 2 , De

excusationibus munerum : « Pars ac-

« torumDioclet.etMaxim.AA.etCC:

«Inductis Firmino et Apollinario,

« Diocletianus dixit ...» [Cod. Just.,

«X, xlvii.) Gesta apud Zenoph. :

« Sexto Thamugadensi inducto , Ze-

« nophilus , vir clarissimus consula-

<« ris, dixit. »(Ala suite des OEuvresde

S. Optât , éd. de Paris
, p. 2 6 1 . Cf. S.

August. Contra Cresconium, c. xxvn.)

Amm. Marcell. , XXII, m : « Inducto

«sub prœconibus Tauro. » Euseb.

Hist. eccl., VII, xi : Y.ioa.yBéwj>v

&1QW0ÎOV xcà Qavalov . . . AiptXtavos

StS7za)v Ttjv vye(iOvîciv exVs . . . Gcsla

apud Zenoph. : «Inducto et appiieito

« Casto . . . Inducto et appiieito Ja-

» nuario. » (S. Optât. Op. , pp. 268

,

Acta S. Longini, § 2 : n Inducto

«autem eo, Octavius dixit 1
;» Acta

SS. Marcclli , Mammeœ , § 5 : « Et cuni

« inducli fuissent in stadio, dicit ad

« eos Cultianus ... ; » Acta S. Acacii,

§ 7 : Bi&aros Xéysi Eto-a^^TW Axa

xjoï(8maii); ActaSS. Trophirni, Sab-

batii et Dorymedontis , § k : Hpoaa-

yfisTuSèù s-rspos. (Bolland., 1 5 mart.,

2 7 aug. , 1 9 sept. ) Martyriam SS. Eti-

stratiiet Aaxentii : kyfiévjos Se avjoO,

v TâÇts sfaev • Vla-lvxev. ( 1 2 dec.

Bibl. nat. ms. gr. n° 1 /|58 ,f° 1 5 à , v*.)

' Le saint Longin dont il s'agit ici est

le centurion anonyme de la Passion. Bien

qu'au temps de saint Chrysostome quelques

uns aient cru que cet officier converti avait

subi le martyre (Homil. lxxxviii, in

Matth. S 2), il est évident que la pièce est

supposée. On remarquera toutefois que

l'auteur en a calqué le début sur des Actes

antiques dont elle reproduit en cet endroit

la forme. J'y retrouve les expressions cou-

rantes exhibere, vocare, les interrogations

relatives à la condition , à la patrie , et

la réponse typique Christianus sum. C'est

à raison de cette circonstance que je crois

pouvoir relever ici plusieurs termes d'un

récit manifestement apocryphe.

26.
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266, 267.) Passio S. Bonifatii, S 8 :

À^Ôi/tw lalvxiv hti 10x1 fitffionâs pou.

Acta S. Maximiliani , § 1 : «Inducto

« Fabio Victore una cum Maximi-

K liano et admisse» Pompeiano atlvo-

« cato, idem dixit . . . » Acta S. Mar

celli, § 3 : « Inducto Marcello. » Passlo

5. Philippi Heracl. § & : « Inductis ad

«se omnibus, ait (Praeses Bassus).

»

Acta S. Crispinœ, § 1 : «Anulinus

« Proconsul dixit : Inducatur. »

5m6 Prœconibus indacere.

Aram. Marcel!., XXII, m : «In- Acta S. Stephani pap», $ 12; cf.

«ducto sub Prœconibus Tauro 1 .» § 16: «Introducti sunt sancti Dei

h sub voce prœconia in conspeclu eo-

« rum ; » Acta S5. Eusebii, Pontwni

.

§ 1 1 : « Sub voce prœconia intro-

.< ducti sunt. »(I3olland., 2 et a5 aug.)

Acta 55. Hippolyti, Adriœ : « Jus-

te si t adduci sub voce prœconia di-

«cente... »(DcRossi,RomasoM. crist.

t. III. p. 207.) Passio s. Quatuor Co-

ronalorum : « Jussit eos sub voce

« prœconia introduci. » (
Wattcnbach,

apud Max. Bûdingcr, Vntersuclwn-

aen zàr Rômischcn Kaisergeschichtc

,

t. III. p. 336.)

Introdacere.

Acta disputalionis S. AchatiiJ 1 : Acta S. Babylœ , § 9 : « Numeria-

«Eo introrlucto ad se. » Acta S. Mar- « nus dixit : Introducatur Babylas;»

celli, § 3 : «Prœcepit introduci Mar- Acta 55. Felicis, Fortunati, § 2 :

« cellum Centurionem. » « Euphemius dixit : Introducantur; »

1

Voir, pour le rôle du Prœco, ci dessus, S 36.
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Acta S. Stephani papœ , § 12 : «Intro

« ducti stint autem sancti Def sub

« voceprœconia. » (Bollancl. , 2/ijan.

1 1 jun. , 2 aug. ) Acta SS. Euscbii,

Murcclli : « Valerianus jussit intro-

duci eos. » (De Rossi, Roma sotterra-

nea, t. III, p. 206.)

Intromittere.

Gesla Collationis Carthaginiensis

,

.dies II, § 1 : «Si jubet SûbJimitas

« tua,intromittenlur. » (S. Optât. Op.,

p. 4/19.) Acta S. Frucùwsi, § 2 :

« /Emilianus prœses dixit : Fructuo-

« suin episcopum, Augurium et Eu-

(i logium intromittite. »

Acta SS. Primi cl Feliciani, § 3 :

«Prœses... scdens pro tribunali,

« dixit : Inlroniiltantur pcrsonœ 1
. »

(Bolland., 9 jul.) Acta SS. Euscbii,

Marcelli : « Noctu intromissi oinnes

civincti catenis. » (De Rossi, Ronui

sotterranea, t. II f, p. 206.)

Exhibsre.

L. 45, § 3 1 , Mandati : «Si judieio

« sisti te promisero nec cxhibuero. a

[Di3 ., XVII, 1.) L. h, De custodia et

exhibitionc reorum : « Si quis reum

« criminis pro quo satisdedit non ex-

« hibuerit. y>[Dig., XLVIII, m.)L. 2
,

Si mancipium : «Per Officium nn-

«litare exhiberi apud tribunal opor-

« tel. » (Cod. Just., IV, lvi , Alex. Sev.)

S. August. Sermo cccvhi, In decoll.

Job. Bapt. II, 5 : « Dicebat. . . exhi-

« bitum se fuisse ad judicem. »Rufin.,

Hist. monachoram , c. xix : «Semetip-

«sos, cum his quos exbibere vene-

« rant, vinctos ofleruntjudici. rtGesta

<//)uJZe;iop/ij7um.«ExbibeaturLucia-

Acta SS. Julianiet Basilissee, § 53 :

«Jubet B. Julianum et reliquossanc-

« tos exhiberi ; » Acta S. Primi prcsb.

,

§ 2 : « Jussit Officio suo ut sanctos Dei

« in conspectu ejus exhibèrent ; » Acta

S. Felicis cpiscopi, § 3 : «Jussit Tar-

« quiniusS. Feliccm episcopum exhi

« beri; » Acta SS. Valerii et Rufi, § 6 :

«Jussit (sanctos) suae prœsentiae ex-

« biberi ; » Passio S. Sidronii, § 6 : « Jus-

ci sit eum vinctum ad se exhibere;»

Acta SS. Savini et Cypriani, § 16 :

«Jussit sibi sanctos Dei exhiberi;»

cf. § 2 2 ; Acta S. Eusebii , § 1 : « Quo

« exliibilo ; » Acta S. Alexandri

cpiscopi, § 3 : « Ordinavit ut eum

' Cf. Amm. Marccll. \\i\, 111 : « Protectorcs ad exhibendas missi personas. »
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« nus. » (S. Optât. Op., p. 266.) Passio

S. Genesii,î 2 : Clinique. . . Impe-

(( ratori fuisset exhibitus. » Passio

S. Philippi Heraclensis cpiscopi, § 9 :

« Tune Hcrme exhibito »

MEMOIRES DE L'ACADÉMIE.

« exhibeiet; » Passio S. Forlunatœ ,§ 3 :

«Jussit sibi 13. virginem exhiberi;»

§ 3 : «Jussit exhiberi sibi de car-

ce cere. » (Boil., 9 jan., 10 et 18 maii,

1 à jun., î 1 jul. , 1 k aug. , 2 1 sept..

\li oet.) Ado, Marlyrol., 27 maii :

« Exhibitus judici; » cf. 18 aug., 3

et 1 k sept. , 1 decemb.

Offt

Paul. Sentent., V, xxxni, 9 : «Qui

« transmittendum (réuni) ad Prœsi-

« dem magistratibus obtulerit. » L. 9

,

§ 3, De oflic. Procons. : «De piano

« au tem potest Proconsul comminaii

« et terrere fdium a pâtre oblatum. »

{Di(j., I, xvi.) L. 9, § 3, De inju-

riis : « Scrvus Prœsidi offerendus est

«qui eum flagris rumpat. » [Dicjest.,

XLVIII, x.) L. 18, § y.Dequœstio-

nibus : «Servus, nec si a domino ad

« tormenla offeratur, interrogandus

« est. » (Digest., XLVIII, xvm.) Ter-

« tull., Dcfu(ja,\l : « Prœsidi oblatus. »

I\ufin. , Historia monachorum , c. xix :

« (Ofliciales) semetipsos cum his quos

" exhibere vénérant vinctos oflerunt

«judici. »ActaS.Muj:imi,§ 1 : «Obla-

« tus est Optimo Proconsuli apud

« Asiam. » AciaSS. Pétri, Andreœ ,§ 1 :

< Oblatus est Proconsuli ; cf. § 2 . Acta

SS. Luciani, Marciani, § k : «Cum-

«que oblati fuissent Proconsuli.»

Acta SS. Claadii, Astcrii, § 1 : « Prœ-

« sessedens pro tribunali dixit :Offe-

« rantur decretioni meœ Christiani.

erre.

Acta S. Tkyrsi,$ \U : « Proxima

«sessione offeratur mihi;» § 3i :

« Offeratur mihi de quo suggessit

« Officium; » § h 1 : « Offeratur mihi

« maleficus Thyrsus. » Passio S. De-

metrii,§ h : « Ministri tenentes S. De-

« metrium Impcratori obtulerunt

« Maximiano. » (Bolland., 28 jan.,

8 oct.) Ado, Martyroi, 27 maii :

« Praesidi oblatus;» 19 oct. : «Ju-

«dici obtulit;» 7 dec. : « OfTertur

« judici. a
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Avla S. Salarnini, § 5 : « Ab Officio

« Proconsuli offerunlur. » Acla S.

Quirini, § à : «Qucm Pracses Aman-

« tius per Ofïïcium oflerri sibi jussit

« in theatro. » Passio S. Irenœi, § 1 i :

«Oblatus est Probo. » Acla S. Jalii,

§ 1 : «Ab Oflicialibus oblatus est

« Maximo Pra?sidi. »

Prœsentare.

Apul. Metam. X, éd. Oudendorp,

p. 696 : «Reprœsenlatus est in judi-

«cio. » Passio S. Symphorosœ, § 3 :

«Jussit Hadrianus omnes septem fi-

«bos ejus sibi praesentari. a Passio

S. Symphoriani , § U : « Quem cum

« praesentari suis jussisset obluti-

bus. » S. Ephrem, Narratio ad mona-

chos de sua conversione , éd. Quirini,

t. III, p. xwii : îlapsalria-otv rçjKÔîs t«D

SixollovTt. Cf. pp. xxix, xxx.

Sis tei

Cic. Pro Quintio, vu : «Ut idi-

« bus Septembris P. Quintium sisti

« Sex. Alphenus promilteret. a Apul.

Metam. III, éd. Oudend. p. 177 :

Bosio, Passio S. Cœcilùe, p. 1 1\ :

«Almachio prœsentantur; » p. s3 :

« Sibi praesentari jubet. » Ado, Mar-

tyroL, 2 feb. : «Cum praesentasset

« adspectibus Laodicii Prsefecti bea-

« tum Sisinnium diaconum;» i3

aug. : « Familiam christianam quani

« conspectui suo praesentari fecit ;
»

voir encore 6 aug. , etc. Acta S. Pro-

cali confessoris, § 7 : «Praecepit ut

«S. Martyres sibi repraesentarent; »

Acta SS. Primiet Feliciani, § 2 : « Jus-

« serunt eos suis aspectibus preesen-

« tari ; » Acta S. Fclicis , § 6 : « Prœsen-

« tatus conspectui suo; » Acta S. Au-

reee, § 6 : «Jussit ante conspeclum

«suum praesentari;» Altéra passio

S. Alexandri, § 7 : « Praecepit sanc-

« tos reprœsentari. » (Boll., 23 mari.,

9 jun., 1, 2 4, 26 aug.)

e.

Acta S. Agnetis, §5 : «Suis tribu-

« nalibus praecipit sisti ; » Acta S. Do-

rotheœ , § 5 : « Sistite eam in catasta ; n

Acta S. Alexandri romani ,§ 7 : «Jussit



208 MÉMOIRES DE

«Tune ine per proscenium vcltit

« quamdam victimam publica minis-

<« leria perducunt et orchestra mc-

« diic sistunt 1
. » L. 3 , Si quis in jus

vocatus : « Curn quis in judicio

« sisti promiserit. » (Dig., II, v.) L. 5,

Si ex noxali : «Si servum in eadem

« causa sisterc quidam promiserit et

« liber sislatur. » [Dicj. , II, ix.) Aurei.

Victor, DeCwsar., XX : «Sisti, reo-

u rum modo, jussit. n

L'ACADÉMIE.

« Alexandrum ante tribunal sisti;»

Acta Thalclœi velastiora, § î : Exe-

y.svasv xal STepov xpaOévra. asa.pîala-

aôai. Acta S. Restilatœ,$ g : « Prœcepit

ci ut illam suis tribunalibus sistant;»

Acta S. Tatiani Dulce, § 2 : Kai -aepi-

ÇvatxvTes aCrbv ûsapéalriaav tw rjys-

(iSvi. Acta S. Fclicis Gerand., § 6 :

« Sistitur igitur Beatissimus Félix

<• Rufini conspectibus; » Acta S. Do-

nali, § 2 : « Prœcepit eum sisti suis

c Apparitoribus; « Acia S. Bcnedictœ,

«§ q : Jussit sanctam Dei virgineni

«suis aspectibus sisti;» Martyriam

S. Vari, § 10 : "^Tadévraw Se aînvv.

(Boll., 2 î jan.,6feb., î 3, 20, 2 7 maii.

1 5 jun., 1 et 2 1 aug. , 1 9 oct.) Ado,

Marlyrolocj., 3i jnl. : «Sistitur ante

« tribunal ; » 9 nov. : « Judici Popilio

« sistitur. »

Applicare.

Ce mot, que nous retrouverons plus loin , signifie : faire ap-

procher l'accusé, le faire monter devant le tribunal sur l'es-

trade appelée catasta, gradus ou ambo*. On le voit dans le récit

d'un songe du Martyr africain saint Marien : « Tune exauditur

« mihi vox clara et immensa dicentis : Marianum applica. Et

« ascendebam in illam calastam 3
. »

PassioS. Felicitatis ,§ 3 : « Publius Acta S. Thyrsi , § 2 G : « Applice-

« jussit tertium filium , nomine Pbi « tur Thyrsus; » ActaS. Urbani papœ,

' Il s'agit là d'un accusé jugé, comme

on le voit si souvent chez les anciens , clans

le théâtre. (Cf. ci-dessus, S 16.)

2 Passio SS. Perpétuée, Felicitatis, S 6;

Acia SS. Phiteœ et Philoivmi, S 1 . (Actasin-

ccra, pp. 95 et U$t\.)

3
Passio SS. Jacobi et Mariani, S 6. (Acia

sincera, p. 226.)
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«lippum, applicari. » Passio S. Epi-

podii, § 4 : «Epipodius applicelur.

»

Passio S. Bonifatii, § 8 : kyHrîiw iol-

vov sir) tov firificnis [tov, et, dans la

version antique : « Applicctur igi-

ii tur tribunali meo. » Acla S. Satar-

nini, $ 11 : «Emerilo applicito. »

Gesla apud Zenopliilum : « Applicito

i' \ ictore grammatico, Zenophîlus

«V. C. Victori grammatico dixit :

« Simpliciter confitere, ne strie lius

b interrogeris. » (A la suite des œu-

nvres de saint Optât, éd. de 1700,

pp. 261, 262.)

Adstare.

î 9 : uFacta de eis inquisitione, jus-

«sit ros suis tribunalibus applicari. »

(Bolland. , 28 jan. et 2.5 maii.) Acta

S. Mammarii, § 10 : «Postera au-

« lem die jussit eos sibi applicari.

(Mabillon, Vêlera analecla
, p. 180.)

Ado, Martyrolog., 3o jul. : «Quam

«suo judieio Anolenus proconsul

« applicari jussit. » Bosio, Passio S.

Cœciliœ, p. i5 : «Prœfectus jussit

c amoveri Tiburtium et applicari

« Valerianum. »

Tacit. Ann. XII , 36 : « Cataraclus

< ubi tribunali astitit. . . » L. 2, De

excusât, munerum : u Pars Actorum

« Dioclet. et Maxim. AA. et CC. :

c Inductis Firmino et Apollina-

«rio, et céleris Principalibus An-

« tioebenorum astantibus, Sabinus

«dixit. . . » (Cod. Jusl. , X, xlvii.) S.

August. Sermones supposititii , sermo

160, de Passione Domini, vi, § 9 :

« Omnis enim natura generis hu-

«mani incipit judicari et astare ter-

« ribili judicî 1
. n Gesta Collât. Car-

Acta SS. Jalianiet Dasilissœ, § 53 :

« Ex Olïicio dictum est : Adstant. »

(Bolland.) Acla S. Thyrsi, § 18.

« Ex Olïicio dictum est : Adslat; » cf.

§§ 26, 82, 4i; Passio S. Calliopii,

§ 2 : Hxps'alri tû Sixaaîripliv. § 7 :

\ri(iiiTpios ÈxaTOi>Ta'p^i)> eïirev ' Ë<r7i7-

xsv; Acta S. Acacii, § 16 : A.vtcov7voî

Ko[Ji£VTa.pt(Tios emsv Ealnxs, Kvpts.

(8 maii); Acta SS. Tlialelœi et Restt-

lutœ,% 1 : H Td£ts sfaev Ae6[jLsfyix croit

,

Kvpte, è'alrjxs zspbs tov (2r)'[Âan6s trou'
1

.

Acta S. Cononis , § h : Ylaptxa'i i/td cuî-

' Ce texte est la traduction antique d'un

passage de saint Chrysostome : Attigz rj

twv àvdpùJTtwv (pvats (léXlei Hplvsadii nii

zvftiivzs VTrêyj:tv xai -expiai itrOat (îijfxaTi

Çoëspy. ( De cruce et latwne , Homil. 11 , S /t.)

~ Le %sb[j.eOi ao\> de cette phrase était

une formule de déférence usitée chez les

tome xxx, 2
e
partie.

anciens. Je la retrouve dans ces mots adres

ses à l'empereur Jovien par les Ariens : \sb

•ie6i <70M toO xpxrovs xai èv è^optay-'ii xai

èv x2T>;}opi'a èaliv éTij inoWi. (S. Athan.

Epist. ad Jovianum de fuie , t. II, p. G 2 'i )

Elle est plusieurs fois répétée dans les

Actes célèbres de saint Tarachus : liviv
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thag. diesi,§2 :« Flavius Marceliinus

ii V. C. tribunus et notarius durit :

« Adsint . . . ; » § 99 et suivants :

o Prœsto sum. » Epistola Theoihri cpi-

scopi Iconiensis de passione SS. Qui-

rici et Julittœ , § k : Eirot srapao-7 Siact

iy.ÙTii toîs Stnaalixoti @ri(iaaiv . . .

(Bolland., t. III, jun., p. 16.) Acta

procons. Martyr. Scill , § 1 : « Prsece-

11 pérunt magistratus adstare sibi Spe-

» ratuni, Narzaiem, Cittinum. . . Et

« adstantibus eis.Salurninus Procon-

te sul dixit. . . » Acta S. Tryplioms,

(1 § 2 : Pompeianus veio Primiscrinius

« magno Ofïicio dixit: Adsunt,

ti Praefecte. » Acla S. Fructuosi, § 2 :

(i E\ Ofïicio dictum est 1

: Adstant. »

[via SS. Claadii, isterii, §§ 2 . 3 , 4 :

tov xoà b vt'os. H Tdçis eiitev Wdpeaît

tà> {Ziipctti aov. Acla S. Sebastianœ,

§ h : TY 70 ovofJLX irji ialcônis; Act't

SS. PrimictFeliciani, § 2 : « Ex Ofïicio

dictum est : Adstant; » ActaS. Tro-

phimi, § 2 : AOdfJuxs Roirfbs xopévTW

ehrsv' Et/iyxsv TpcÇifiSs. cf. § 27;

Acla SS. Serqiiel Bacchi,% 1 6 : « Com-

f1 mentariensis dixit : Adsunt in ju-

« dicio Potcslatis tuae, Domine;»

Marfyriam S. Capilolinw, § 2 : H
stIvtci Xeyéra vspoauvvp.îctv. (Boll.,

9 et 28 jan., 7 april.. 20 et 29 maii.

(ï et g jun., 19 sept., 7 et 29 oct.)

Martyrvim S. Eustratii, Aaxeniii :

Ay/JévTOs Se aÔTov, >i TaÇis sittsv

Eo-7>;x£i> Hapaaldvns Se oiCtov
,

1) TdÇts eïirev • Ètrltixev Evysvtos 2
.

TplOÎ É><ÏTOt>Tàp;£)/5 StTTSV ÈgTijxîv , Ktipiî ,

hsifiai (tov (SS 2 à g) et dans d'autres de

moindre valeur (Acta S. Heliconidis , S <j :

\eo\i.edi t>7î aij; Aa,«^rpoT>7TOî (28 moii)
;

Acla SS. Tiophimi , Sabbatii, S 2 : XOâfiois

RoijOài xouévTtov sî-trsv ÈalijxsvTpôptaos

,

hsôpaii aov (10, sept); cf. Passio S. Cal-

liopii, S 7 ! 7 april.).

' La formule « E\ Ofïicio dictum esl 1

.•si particulière aux procès-verbaux de jus

tii e. Nous la retrouverons plusieurs fois

dans ce paragraphe même et aussi dans le

passage suivant du Martyrologe d'Adon :

<> Tune ex Officio dictum est esse cum eis

« puellam nomine Secundamo (3o jul.).

- La formule H Tà£is etirsv Êo'hixsv,

qui était évidemment de st\le. devrai re-

paraître plus souvent dans nos textes, si

les formules des Acla officiels, souvent

omises par les premiers rédacteurs chré-

tiens, ne s'étaient, en outre, effacées dr

plus en
|
lus dans les reproductions et les

traductions. (i<si ainsi que l'ancienne ver-

sion latine du martyre de saint Didymc et

sainte Théodora (Bolland., 28 april.) ne

donne, comme on va le voir, quune part

îles mentions du procès-verbal, plus fidè-

lement suivi dans l'original grec.

S 1 : 1 Judex dixit. Vocale curatorem ci-

« vitatis. Cumque adesset, dixit ei

() A«wux7j)s sï—sv Kàïsi tùv Xoyial-ijv

->)î woAews. H TÀEIS EfnEN É2THKEN
() AOriSTÉS. Ô A(x«(t7j)ï iiitsv. . .

S 3: « Post très itaque dies, cum sedis-

«set Judex, jussit vocari Tlieodoram. J11-

'1 de\ dixil ...»

Kii fisrà Tpefs t'juipxî xzdio-cts ô Ap^sor

sIttsv KiXst 0îoS«ôpav. 11 TAEIS EÏnEN

É2THKEN, KTPIF. ô AikmÎi/; efcev. . .
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J

«Euthalius Gommentariensis dixit: (ia dec, Bibl.naL.ms.gr. n" 1/1 58,

(i Adstat. » Passio S. Vincentii levitee, f° 1 54 v°.) Acta S. Puntii, S 16 : « Ex

§ A : «Pro fide pro qua astamus. » « Oiïicio dictum est : Prœsto est;»

\ila SS. Didymi ci Theodoree, § i : Acta SS. Marcelli et Mammeœ, S k

«Ex Officio dictum est : Adstitil « Hierius dixit : Prœsto sunt. » Bol-

et Theodoïà.» Passio S. Pollionis,î j : land., i Zi maii, 27 aug.

)

«QuoastantcProbns prœsesdixit. . . »

Acta S. Tarachi, § 2 : \)ifirJTptos Ex«-

tovïdpyiys eï-nsv Eo-7>?X£j<. cf. SS 5 , 6 ,

7, 8. La traduction antique de ceb

mêmes actes rend ÊcrlyKsi' par

c Prœsto est. »

3° L'interrogatoire.

J'ai traité, clans un chapitre spécial, de l'interrogatoire des

Martyrs 1

. Les questions qui, suivant l'usage, leur sont posées

par le magistrat, sont faites pour établir, dès le début de l'au-

dience, l'identité de l'accusé. Elles portent sur quatre points

divers : Comment le comparant se nomme-t-il? Quelle est sa

condition, c'est-à-dire, est-il ingénu, est-il esclave? Quelle est

sa famille? De cruel pays est-il? Dans les Acta sincera, qu'appuie

en cet endroit l'autorité des textes classiques, les trois pre-

mières des questions se formulent le plus souvent par ces mots,

ou leurs équivalents grecs : «Quis diceris? Quis vocaris? Quis-

« nam es?Cujus conditionis? Cujus fortunœ? Quid genus? Qua;

«patria?» Il en est de même en ce qui touche les documents

hagiographiques de second ordre dont je me bornerai à citer

quelques-uns.

Prœses interrogeant sub voce preeconia.

Voir ci-dessus, § 36. Acta S. Nestorii, § 8 : ulnterro-

« gavit eum Prœses per Prœconem ;
»

1

Ci-dessus , S 20.



212 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

Acla S. Montani, § 1 5 : «Sub voce

» praeconia inlerrogavit eum Con-

«sularis; » Acla S. Hyacinthi,î 1 :

« Eum ergo intromissum sub Prae-

» conis voce interrogavit Leontius; »

Martyriam S. Ceesarii, S 3 : »Is vero

«per Prœconem sciscitatus est ex

«Cœsario quis vocarelur;» cf. Mar-

tyriam S. Theodori ; « Per Prœconem

«eum inlerrogavit : Visne sacrifi-

« care? » (Bolland. , 26 feb. , 1 7 jun.

,

26 jul. Surius, Vilœ sanclorum , 1 et

9 nov -)

Nom.

Gesta upud Zenophilam : « Quis vo-

ie caris?» (S. Optât. Op., «'dit. de Pa-

lis, pp. 261, a6 5.) Acta SS. Laciamet

Miirciani, § 5 ; Acla SS. Clandiicl Asle-

rii, § i;ActaSS. Didymiet Thcodorœ,

§ 6; Passio S. Pollionis, § 2 ; Passio S.

Pétri Balsami, § i: «Quis dîccris?»

Passio S. Pionii, § 9 -, Acta S. Maximi ,

H 1 . Acta S. Maximiliani, § 1 : «Quis

«vocaris?» Acta S. Tarachi, § 1 :

T/s xotXiî; § 2 : T/s xcù.rjaaij § 3 :

Tt's xaXeîrat to 6vo[i<x aov; Passio

S. Bonifalii, § 8 : TY ib 6vo(ju£ aov

Acla SS. Ananiœ et Pétri, § 3

(Bolland., 26 feb.). ActaS. Neslorii,

$ 7 (26 feb.) : «Quis dieeris?» I ila

S. Concordii, § 3 ; Acta S. Longini, § 2 ;

AclaSS. Hilariiet Tatiani, § 3 : « Quis

«vocaris?'» (1 jan. 1 5 et 1 6 mart.)

Acta S. Chrysopolili, § 6 : « Quid vo-

« camini? » ( 1 2 maii.) Acta S. Hyacin-

thi, § 1 : «Ecquis vocaris?» (26 jul.)

Acla S. Sozonlis, § à : T/s xalsiaon;

(7 sept.) Acla SS. Trophimi et Sab-

balii, § 2 : T/s xaliiazi ; (19 sept.)

Martyriam S. Ceesarii, § 3 : «Is vero

« per prœconem sciscilatus est quis

« vocaretur. » (Surius, 1 nov.) Acla

S. Mariœ : uPraeses quae vocaretur

« inquirit. » (Baluzc, Miscell., t. I,

p. 28.) Acta S. Tatiani Dulœ , § 2 :

T/s xalsï ih ovopd erov
;
(Bolland.,

i5 jun.) Acta S. Basilii presbyteri,

$ i3 : T/ Uyetau ib ovofid <jou;
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(22 mart.) Acla S. Calliopii. § 2 :

Tî to avoua aou /JyeTa.t; (7 aprii.)

Acta martyrii S. Sebaslianœ, § k : T/tô

cvoua -rifs éalcÔTtis; (7 jun. ) Marly-

rium S. Fchroniœ, § 2 1

ovopd aou; [ib jun.)

Ti's >.6yjj

Quisnam es?

Acta S. Juslini, § 3 : «Tu vero

«quisnam es?» Passio S. Bonifatii,

§ 8 : Ti's er,-cf. S. Ephrem. Confessio

et sui ipsius reprehensio (éd. Quirini,

t. I, p. 122) : ÊÇv Ss b kpyuv xa)

•tl oàno)s ovoua, rj yévovs ti'vos xoù oiot

eiai.

Condition.

'Bol la neActa S. Philcmonis

,

8 mart.) Acta SS. Timotliei et Maurœ

,

$ 1 : «Quis es tu?» (3 maii.) Passio

S.Sidronii,î 8 : « Ouisestu? » (8 sept.)

S. Hieron. Ep. xxn, ad Eusto-

chium, § 3o : « Tnterrogatus de con-

«ditione, chrislianum me esse res-

« pondi. » Gesta apad Zenophilam :

«Cujus conditionis es?» (S. Optât.

Opéra, cd. 1700, pp. 261, 266.)

Acla S. Max'mi, $ 1: «Cujus condi-

« tionis es? » Acta SS. Satarnini et

Dativi, § 5 : «Primum Proconsul

« Dativum interrogal cujus esset con-

« ditionis. » Passio S. Pliilippi Heracl.

S 7 : « Cujus conditionis sis expone. »

Theodori episcopi Iconii epistola de

passione SS. Cyrici et Juliltœ : Eïiix

ZTctpaalao-tx avjri to7s Sixaal ikois fitfua-

Vila S. Chysopoliti , § 6 : « Cu-

«jus conditionis estis?» (Bolland.,

1 2 maii. ) Acta S. Urbani papœ, $ 1 5 :

« Cujus conditionis estis? » (25 maii.)

Acta S. Bcnedictœ, § g : «Cujus con-

« ditionis es? » (8 oct.)ylc(a55. Léon-

lii et Carpophori , § 1 : « Quœ condi-

«lio?» (20 aug.) Vila S. Luciani,

§ 1 8 : « Conditionem declaVa cele-

« rius. » Acta S. Justinœ, § h : « Con-

« ditionem désigna.» (7 oct.) Acta

SS. Lcontii et Carpophori, § 1 : « Qua

«essent nomina, qiue patria, qriae

« conditio, quœ fortuna 1 quœsivit. »

(Bolland. 20 aug.) Acta S. Thalelœi,

1

L'emploi du mot TÙ^nj dans le sens

de status, conditio
,
furtuna est tout à fait

classique. C'est ainsi que nous lisons, dins

Cicéron (Offic. I, xiu) : «Est autem in-

« fima condiiio et fortuna servorum. » Dio-

dore de Sicile écrit, à propos de Sèmira-

inide : kvayxaïov èuliv Û7Tîp avrj/s -zûposi-

Tteïv, -57tûî ht Td.TtsivijsTi)(r)s sis Trfkixainrjv
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aiv, ioù A'AeçâvSpou zsuOcixévou zspoari-

yopi'av, xa) i{,yji]v, xa) ssa.tpiSa. (Com-

befis, lUustrium Martyram triamphi,

p. 235.) Version antique, dans Rui-

nai! . Acta sine. p. /177) : «Tum illa

«tribunali adhibita, nomenque ac

« fortunam patriamque ab Alexandro

ci rogata . . . » Acta SS. Tryphonis et

Respicii, § 2 : « Cujus foitunœ eslis? »

Ida S. Tarachi, § 2 : Me&^ios Hyejucw

efarev ttoi'as tv'/j/s; Euseb. Hist.

eccles., iib. \ ,c. 1 -.Touaxnrt vnccrlâa-et

àvTmapsTa^aTO ainoïs [à 2ayxTOs)

io"7e pri ^i to <<£<oi> xaT£(77£Ô' 6vop.a,

(j.ih& ëûvovs, n>hs isoXecos oQsv fjv,

fitiTS eî SoCaos ïj sXevOspos eïtj. Acta

SS. Didymi et Theodorœ , S 1 : «Judcx

c dixit : Ingenua es, an ancillaPn

L'ACADEMIE.

§2:0 \iysp.ùv sinsv Eî'tts av,

avOpojire, sxoîas $rp7j<rx£ias et, fj zsoîas

-ZÔW.S.W, >; isolas Tuj£i;s. (Bolland..

20 maii.) Acla S. Febroniœ, $ 21 :

Avcrîp.a%os Xéysf Aéys p.01, vearcépa,

lis si rrj TVXV ' SovArt rj éXevOspa
;

(2 5 jnn.) Acta SS. Maximi, Thcodoti,

§ 2 : Kai Si) rb 'ivop.a xa) yivos, as

èxsivos D.eyev, àvsTivvOâveTO n%>]v.

(i5 sept.) Acta SS. Trophimi, Sabba-

tii , § 2 : Bjxapjos élire»' Yiolas si

rvyjis; (19 sept.) Acta SS. Gosmœ et

Damiani, § 1 : Hyef/îw efotev

îlot'as tvx,>is TuyyjLvvxt; (27 sej)t.)

Martyrium S. Capitolinœ, § 2 : FI

éalûva Xéyetû) apoacovvp.t'av, xa) Trjv

i\i)/nv. (27 oet.) Martyrium Eastra-

tii, Auxentii : EpwTwptsros eïitetv tb

ovofxa xa.) t>}d tÛ^v. (Bibl. nat. ms.

gr. n° ilibS, P 10/1 v°.) Acla S

Longini, § 2 : « Praeses dixit : Scr-

vus es an ingenuus?» Acta S. Hya

cinthi, S 1 ; Acta S. Stephani papa-,

§16; Martyrium S. Cwsarii, § 3 :

«Servus es an ingenuus?» (Boll.,

i5 coart. , 26 jul. , 2 aug. Surins.

1 nov.)

Famille.

Acta SS. Luciani et Marciani, §§5 Acla S. A(japiti, § l\ : Ex quo ge-

et 6 : «Quid genus es?» Passio S. nere?» (Bolland., 18 aug.) Acta S.

Tûpoijxf)» Sô£ïi\ (II, iv.) Voir encore,

dans les Basiliques, ces traductions des

textes de Marcien, Hermogénien et Calli-

strate : OûSsi'i £?«<77< irepi t\j-/jjs Çi/tsiV . . .

Q-rav Tzspi tî;ï yeipovos rti^>;î è<t7i Kv~V-

giv . . . M)) ^tviadet) fiera •srsjTaeTiav w£pi

ri-/_i]s Çvt);<tiî. (Lib. XLVIII . tit. xi, éd.

Heimbach, t. IV, pp. 7^1, 742.)
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Pétri Balsami, S i : «Quod tibi ge- Ursicini, § 3 : ïla.-pîSa, yévos, ovofia.

«nus es?» Certamen S. Nicephori, xoù rà è%r\s eiitetv aapoMÛ.svousviis t>;s

§ 3. Acta S. Tarachi, $ 3 : Uoi'ov yê- ênvs ÈÇovo-îas. (î tx aug.)

vovs et.

Pairie.

\iin SS. Pétri, Andrew, § 2 : « Gum- Acta S. Longini ,§ i : « Judex dixit :

«que eos intejrogasset unde es- « Cujus provinciœ es?» Acta S. Se-

«sent. . . » S. Cbrysost. Homil. ai baslianœ, § i o : hx isolas el %'Jpcis;

S. Lacianum,î 3 : Hot'as el aonpi'Sos; Passio S. Sidronii, § S : « Quis es tu

S. Tbeodori episcopi Iconii Epist. «et unde es?» Acta SS. Leontii et

de martyrio Cyrici et Julittœ : Tov Carpophori,§ i : icQuœpatria?» J ita

AXeÇolvSpov zrv6o;jisvov -apoa-rjyopt'av, S. Menodone , § i : «Quœ patria?»

xaà tjxiv, xoà zscnpiSa. . . (Combefis, Martyriuni SS. Capilolinœ et Erotei-

Christi Martyrum triamphi, p. a35.) dis, § 2 : H éalwaa Xeyézu «rpotr&wo-

(xîav xcà Trjv Tvytiv xa< ii)v 'sscnptSa e£

?n copix>nat. (Bo!L, i5mart., TJun.,

1 i jul., 2oaug., 10 sept., 27 oct.)

Historia S. Denigni, § 2 : «Ex qua

« regione es?» (Surins, 1 novemb.)

Martyriuni S. Mena , § 3 : « Quis

« nam el unde esset interrogavit. »

(1 1 nov.) Certamen S. Mercarii,

§ 6 : « Die mihi genus tuum et pa-

triam, » (25 nov.) Martyrium S.

Easlratii : Epanâiixevos e'meiv xcà 10

ovofia, xcà triv tiyY\v, xcà tïjv tscl-

Tpi'Sa. . . (Bibl. nat. ms. gr. n° 1 458.

i
b i54 v'

J

.)

Profession

.

Acta S. Maximî, S 1 : «Quod of- Acta S. Urbani, § i5 : «Qiue

« ficium geris?» Acta SS. Saturnini «est professio veslra?» (Bolland.,

et Dativi, § 16 : « Interroganli Pro- 2 5 maii.) Ado, MartyroL, 1 1 aiig. :

« consuli quid profiteretur. . . » S. «Quid profiteris?» i3aug. : «Quid

Chrysost. Homil. in S. Lacianam , §3 : « artis haberel?

»

17 ëyeis STrmi'Ssvixa
;
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Ranfj.

Gesta apud Zenophilum : ctCujus Acta SS. Timothci cl Muurœ , § 1 :

« dignitatis es?» (A la suite des OEu- «Quis es tu et cujus dignitatis?»

vres de saint Optât, éd. de 1700, (Bolland., 3 maii.)

p. 261
.)

Religion.

Passio S. Pionii, § 29 : «Cujus Vita S. Cliiysopolili , §6 : «Cujus

« sectœ es 1 ?» Acta SS. Pelri, An- « sectae estis?» (Bolland., 12 maii.)

clreœ , § 2 : « Cujus essent religionis? » Vita S. Firmini, § 2 : « Vel tu cujus

«sectœ aut religionis es?» (25 sept.)

Acta S. Thaleleei, § 2 : Wolas S-pn-

axei'txs eï; (20 maii) Acta SS. Cosmœ

et Damiani, § 1 : Uot'as S-pvexeias

iaîé; (27 sept.),

Je ne dois pas abandonner l'examen de celte partie des

Actes sans y signaler un trait caractéristique et important, me

paraît-il, pour distinguer les interrogatoires originaux de ceux

qui ont subi des retouches. Je veux parler de l'échange rapide

des questions et des réponses, et surtout de la répétition inces-

sante du mot dixil. L'un des meilleurs types que je rencontre

est fourni par un procès dirigé, en l'an 320, contre les Tradi-

tores accusés d'avoir, au temps de Dioclétien, livré les saintes

Ecritures :

« Zenophilus, vir clarissimus, Consularis, dixit : Quis voca-

„ ris ? — Respondit : Victor. — Zenophilus, V. C. Consularis,

« dixit : Cujus conditions es? — Victor dixit : Professor sum

« rornanarum litterarum, grammaticus latinus. — Zenophilus,

«V. C. Consularis, dixit : Cujus dignitatis es? — Victor dixit :

1

Cf. S. Ambros. Epist xvni.S 2, Imp. Valentîniano : «Volve, quœso, alque excule

c -eclam genlilium. »
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« Pâtre decurione Constantiniensium; avo milite; in comitatu

K militaverat '. »

Très fidèlement reproduite par les rédacteurs des Actes de

saint Cyprien, de saint Félix, de saint Tarachus 2
, cette forme

est plus effacée dans les documents d'un ordre inférieur; la Pas-

sion de saint Calliope, les Actes de saint Conon, ceux des saints

Marcel et Mammée, des saints Trophime et Sabbatius, de saint

Césaire, des saints Eustrate et Auxence, de saint Grégoire de

Spolète, offrent, à cet égard, plusieurs marques d'une repro-

duction exacte du libellé des procès-verbaux antiques 3
.

h" La toutlre.

Les paroles relatives à l'application de cette voie de con-

trainte sont nombreuses, souvent elliptiques, et plus d'un tra-

ducteur des Actes des Martyrs ne les a pas comprises; il ne sera

donc pas inutile d'en faire ressortir le véritable sens. Je réuni-

rai ici ces mots non relevés par les lexicograpbes au point de

vue de leurs acceptions spéciales dans les procès-verbaux judi-

ciaires, et qui nous gardent, sous la forme diz-ecte ou indirecte,

1 G«ta apud Zenophilum, dans le vo- « Advocalus fisci dixit : Non potesl ullum

luiiic des OEuvres de saint Optât, éd. de « testnmentum valere, quod heredeni non

1700, p. 261. D'autres types, non d'inter- « babet. Priscianus dixit : Manumisit quos-

rogatoires, mais de procès-verbaux écrits «dam et legata dédit, etc » (L. 3, De bis

dans le même style, se trouvent dans la quae in testamento, Diijcsl., XLVIIf, IV.)

suite de la pièce (p. 262) et dans les Actes Gesta concilii Aquihjensis (S. Ambros.

d'une affaire civile jugée par Marc-Aurèle : Epist. VIII). Dans II rédaction des Acta,

« Advocatis fisci dixit (Antoninus Caesar): l'emploi du mot dixit était tellement de

• Vos habelis judices vestros. Vivius Zeno style qu'on l'exprimait par un simple sigle.

u dixit : Rogo, Domine Imperator, audi me comme en témoigne la célèbre inscription

«patienter; de legatis quid statues? An- des fidloncs. [Corpus inscriptionam htina-

» toninus Caesar dixit: Videtur tibivoluisse mm, t. VI, p. 2G6.)

1 testamentum valere, qui nomina hère-
2 Ruinart, Acta sincera,vp. 216, 355,

• dum induxit? Cornélius Priscianus Ad- 425,etc.

« vocatus Leonis dixit: Nomina heredum 3 Bolland.,7 april., 20 maii, 27 aug.

,

« tantum induxit. Calpurnius Longinus 10 sept. Surins , 1 nov., 12 cl a4 dec.

tome xxx, 1° partie. 28
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les formules mêmes des commandements que prononçait le

magistrat '. Le plus grand nombre est relatif à ce terrible

supplice du chevalet, où les membres déboîtés s'allongeaient

sous l'effort d'une traction violente. « Equuleo longior iactus.

— Creverunt artus, » écrivaient Sénèque et le poète des Guerres

puniques, en parlant des malheureux suspendus par les extré-

mités sur l'engin de torture 2
,

Ipfa;

Gcslu purgctionis Felicîs : « Elia-

« nus Proconsul dixit Officio : Apla

«illum.» (S. Optât. Opéra, ccl. de

1700, p. 256.) ActaSS.Salurniniet

Daiivi, § 9 : «Statim jubetur ap-

11 tari, » Passio SS. Bonosi et Maximi-

liani, § 1 : «Julianus dixit : Aptate

«illum ad plumbatas ; » § 2 : Ap-

« tentur Bonosus et Maximilianus ad

« equuleum.

Apphcan

Acla S. Marciance, § 2 : «Statim

« pro tribunali intcr carnifices sisti-

« tur et ad spectaculum sacrilegœ

« qusestionis aplatur. » (Boll. , 9 jan.)

Passio S. Vincentii levilœ, § .î :

«Applicate eum ad equuleum. «

Passio S. Theodoli Ancyr., § 3o :

«Jussit Theotccnus sanctum appli-

n rare ad lignum. »

Passio S. Mariœ, 5> 1 1 : «Tune

«jussuPraesidisapplicata tormentis. »

(Baluze, Miscell., t. I. p. 29; texte

reproduit dans le Spéculum historiale

de Vincent de Béarnais.)

jevare.

S. Aug. Enarr. in Ps. cxxxvn,

§ 3 : « (îaudebat eum in ealasta levrî-

Vila SS. Epicleti et Istionis, § 1 3 :

« Jussit eos in eeuleum levari. »(Ros-

Les cris des bourreaux en action mil

été consignés dans le passage suivantd'Am-

mien Marcellin : « Resultabanl onmia tiu-

« culentœ vocis horroribus , inter catenarum

sonitus: Tene! Claude! Comprime ! Abde !

ministris o(ïiciornm tristium clamitanti-

« bus. »(XXIX, 1.) Je n'ai retrouvé ces accla-

mations lions aucun do~ Vctes des Mar-

tyrs.

s Senec. E/iist. i.xvil; Silius Italiens,

Punica, I, 177. Cf. Prudent. Perist. Hvnm.

x, v. 106-108.
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« batur; » Acta SS. Satarniniet Daiivi,

§ 5 : «Jubetur Oiïieium eum in

« equuleum sublevarc. »

2\\)

weyde, Vite Patrum, p. 217.) Acta

S. MinvclU papee, § 20 : « Jussit eum

« in catasta lovai i ; » Acta SS. Zenonis

et Zenœ, § g : EvTsvOev ovv sxsasÎsto

(xsTsuptcjOvvai. (Bollancl., 1 6 jan. et

23 jun.)

Sabmittere.

Acta pargationis Félins : « Procon-

«sul ncl Ofllcium dixit : Submitte

uilium. » (S. Optât. Opéra, p. 25y.)

Pendere.

Prudent. Peristeph. Hymn. \,

v. 107-110:

Incensus his Asclepiacles jusserat

Evisceranilum corpus eculeo eminus

Pendere et uncis vinculisque crescere.

Acta SS. Satamini et Datai, §7
» Cum penderet in equuleo. . . »

Acta S. Hermagorœ, §10: « Peu

(i dens in iigno. » (Bolland. , 1 2 jul.)

Vita SS. Epictcli et Astionis, § i3 :

dCum in equuleo penderenl. . . »

(Rosweyde, Vite Patrum, p. 217.)

Suspendère.

Acta pargationis Felicis : « /Elianus

« Proconsul dixit : Suspendatur. » (S.

Optât. Opéra, p. 256); Acta S.

Maximi, S 2 : «Tune Proconsul jus-

« sit eum in equuleo suspendi. » Acta

SS. Claudii, Astcrii, § 2 : « In equuleo

« eum suspendi praécepil. » Acta SS.

Satamini et Dativi, § 5 : «In equu-

«leum suspensum extendit. » Passio

S. Pétri Bahami, § 2 : « Prœses jussit

« eum suspendi. »

Acta S. Babylœ, § 7 : « Statim te

« facio suspendi;» Acta S. Agathte,

§ 7 : «Jussit cam in equuleo ingenti

«suspendi et torqueri;» Acta S

Nestorii, § 7 : «Judex jussit eum

«suspendi in equuleo; » Passio S.

Zocs, § 8 : K.psfx.o«jOsvTii)v Se iS>v vtj-

7Ti'wv, xa) êjeopLs'vuv. Acta S. Montant,

§ 1 3 : « In equuleo suspensus ; » Ida

S. Hermaqorœ, § 10 : «Jussit eum in

«eculeo suspendi;» Martyrium SS
Paali et Julianœ, § 3 : «Suspendile

« hominem istum; » Passio S. Begina .

§ 5 : « Jussa est exspoliari et in equu-

28.
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« leosuspendi; » ActaSS. Trophimi et

Dorymedontis , § à : Kpspoîo-e-re aùrlv,

Koà ivtôvwi Çéaazz aùzoû ràs -BrÀetvpa';.

Acta S. Eulampii, § 8 : KsXevst àvap-

TiQévra aùrov êiù tov Çv'kov c,èztjBy.i.

(Bolland., 2/1 jon. , 5 et 26 1eb.,

1 maii, 17 jun., 12 jul., 17 aug.

,

7 et 1 9 sept. , 1 o oct.) Acta S. Mam-

marii, § 1 c : « Tune Pracses jussit eos

« in equulco suspendi. »(Mabil!., I et.

anal., p. 179) Ado, Martyroloy.
,

26 nov. : « Suspensus in eqnuleo. »

Appcndere.

Passio S. Pionii, S 20 : «Proconsul Acla S. Basilii, § 7 : «(Jussit ap

• eum jussit appendi. » Acta S. Pctri

indreee, §2 : «Proconsul jussit eum

(i appensum torqueri. »

«pensum laccrari;» Passio S. Calo-

cœri, § 3 : «Appendalur equuleo; »

Acta SS. Dorothcœ cl Gorgonis, § 7 :

"Jussit eos in equuleo appendi.

(Bolland., 22 mari., 19 maii. 9 sept )

Extendere, tendere, distendere.

S. Cypr. De lapsù, XIII : « Nunc

». equuleus extenderet; » Acta SS. Sa-

lurnini et Dativi, § 5 : « lu equuleum

suspensum extendit;»S t \ : «Sla-

; tim in equuleo jubetur extendi,

« extensusque vexari ; » S 1 1\ : « . . . Ex-

(i tensoque Saturnine » Passio S.

Vincentii lévite, §5 : «Membris dis-

tend i t o . H

Acta SS. Zenonis et Zenœ, § 8 :

Modifias ô Stxat^wTetvscrOai zspoc/l&Tlzi

roi' ôl-yiov; Acta S. Dorothcœ, § 5 :

«Extenditc in catasta;» ActaS. Ana-

niœ,§6: « Jussit tensum vagis ciedi ; »

Acta S. Niconis, § 18 : «Extendi et

averberari jussit;» Acta S. Alhani.

§ 1 h : « Extendilur ad flagella ; » Mar-

fyrium S. sEmiliani, § 8 : ÈxSvactvTes

aùzov, zavvaaTs; Passio S. Pclagii,

§ 6 : «Extenditc eum. » (Bolland., 6

et 2 5 feb. , 2 3 mart. , 22 jun.,

18 jul., 28 aug.) Voir encore Acta

S. Hermagorœ, §10; Passio S. Nabo-
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ris , § h ; Mari. A icom. , § 9 ; Passio S.

Rerjinœ, § 5; 4cta S. Verissimi, S 2 ;

CcrlamcnS. Mercurii. (Bol)., 23jun.,

1 2 jui. , 28 aug. ,2,7 sept. , 1 oct. ;

Surius, 20 nov.) et Ado, Martyrol.,

1 3 aug.

Vexan

Acla S. Babylee , § S : « Numeria-

« nus jnssit eum vexari ; » Acla S. La-

perai, S 7 ' : « Prœses jassit eum in

«cquuleo suspendi et ungulis ve-

«xari. » (Boll., 2
'1 jan. et 28 jun.).

«Equulei extcnsione vexata. » (Ado,

Martyrol, 18 jul.).

Tertull. Ad Scapal. IV : «Asper,

« qui niodice vexahmi hominem et

« stalim dejectum ncc sacrificîum

«compulit facere. » Inscription de

Souk el-Kmis, col. 2 , lignes 1 2-1 5 :

ALIos no5TRVM ADPREHENDI ET

VEXARI ALi'os wnCIRI NONNVL-
LOS CIVES ETIAM KOmanos VIR-

GIS ET FVSTIBVS EFFLIGI IVS-

SEnï. (Esmein, Journal des Savants

,

1880, p. 688.) Acla SS. Satarnini

et Dativi, § 1 1 : «Statim in equuleo

«jubetur extendi, extensusque ve.xa-

«ri; » § 1 4 : « Vexa illum. » 4e<a &S.

Claudii, Asterii, § 2 : «Tune Lysias

' Le nom de saint Lupercius, au sujet duquel nous ne possédons que des documents

fort incertains, se lit clans une inscription du v° siècle récemment découverte à Eauze,

l'ancienne Elusa, lieu de son martyre.

QVIETVS Sf? CVRATOR
CIVITATIS ELOSA

TIVM VOTV
E PROMISIT sa

NTO LVPERC INO

NNITA PERE OM
MENDAV OMIN
EMEIVLIE OS

COMME ...

Les Actes de saint Lupercius contiennent, si imparfaits qu'ils soient, quelques expres-

sions du formulaire antique.
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praeses ungulis eum vexari praece-

«pit. » PassioS. Pétri Balsami, § 2 :

aCumque minium vexaretur. . .
»

Radere.

Tertull. Apolog. XII : «Unguibus Passio S. Savini, § 6 : «El jussil

«deraditis latera christianorum. » «ut unguibus raderentur latera eo-

Passio S. Bonifacii, §9:6 kpx^v «rum.» (Baluze, Miscell, l.l.)Pas-

éxsXev&sv KpetxaaOvvou aÙT&r xaî etirti- sioS. Zocs,î 8 : Kpeuaaôévrvv Se iwv

l'ws ÇéeaOat, et, dans la \ ersion an- vyitlap, xx) çeopévov; Acta SS.

tique: «Judex et jussitsuspendi eum enndiani, MareeViani, § 8 : (Jus

«et diutius ungulis corpus ejus « sit radi latera eorum unguibus ca-

« raa j_ » « prarum ; » Acta SS. Zen/mis et Zenee ,

§ g : ÈvtsvOev oùv êxeXevero (leren-

piaOrjvat, xa) ?às -œleupàs àtpetSàs

Zéeadoii. AclaSS. Trophimi et Doryme-

dontis, § à : Seèvres aCrbv XéyeTe

atÎTw' Yloû ialiv à Xpialbs crov; Acta

S. Ealampii, § 8 : KeXevet ivapiiOévra

ctînbv èitl TOÎJ ÇvXov ÇésaOat. Ccrlameu

SS. Theodone et Socratis, § k : «Sim-

plicius moxeam suspendi imperat,

« malasque in facie abradi. » (Boll.,

2 maii, 1 et 23 jun. , 19 sept, 10

cl 2 3 oct.) Vite SS. Epicteti ci Aslio-

nis : (((Jussit cos) in equuleo ievari

«et fortiter ungulis ferreis radi.

(Rosweyde, Vite Patram, p. 217.)

Ado, Martyrol., 26 nov. : «Unguli

i pus illius abrasum. »

Deponere.

AciaSS. Pétri, Andrew, §3: «Sta- AetaSS.Marii,Marthœ,$i3:«3us-

tini fecit eum Proconsul deponi. » «sit eum de equuleo deponi;» Acta

icta SS. Claudii, Asterii, S 1 « Lysias .S'. Babyhe, § 8 : « Jussit Babyiara de-
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«autem de equuleo eum deponi prse- «poni-, » Acta S. Dorotheœ, $ 1 :

ucepit. » Passio S. Thcodoti Anvyr. , «Depositam de catasta;» Passio S.

§ 3o : «Depositum de ligno jussit Régime, § ,4 : «Jussiteam deponi. »

«supra ignitas tcstulas collocari. n (Bol!. , 19, 2/1 jan., 6 feb., 7 sept.)

Vila SS. Epicteti et Astionis, S 1 3 :

«Jussit eos de cquuleo deponi.

(Rosweyde, Vitœ Palrum, p. 217.)

Acta S. Mammarii , § i o : « Jussit eos

«deponi.» (Mabillon, Vet. Anal.

p. 179) Ado, Martyrohq., k aug. :

« Depositum de eqnuleo ; » cf. ibid.

26 nov.

Pai cere.

Acta SS. Saturnini et Dativi, $ 6 : Acta SS. Hilanani , Tatiani, § 7 :

« Parce , inquit (
Anulinus)

; n cf. §§ 8 , « Cumque diu ctederelur, jussit parci

9» 10, il, 1 à- «ei;» Martyriam S. JEmiliani, § 9 :

O HpaîipsxTOs slnev <t>sîo-xa6s olvtov,

xoil èira.v(7avTO oi jvttIovtss. Acta SS.

Trophimi, Sabbatii, §3:0 Tïixdptos

eïirev <£>sîo-aa6e olùtov; cf. § à ; Acta

S. Ealampii, § 7 : TÔts Xéysi ô Hye-

fxûv OeiVaa-fe <xv70v xoà àlipers àvct-

ilyvau. (Bolland. 1G noart. 18 jul.

19 sept. 10 oct.) Acta SS. Eusebii

.

Marcelli: « SecundianusTogatusjus-

«sit cœdentibus parci. » (De Rossi,

Roma sotterranea, t. III, p. 207.1

5" Le délibéré.

Cum consilio collocàtas.

à-doir «dessus, s 1 2.

6° La sentence.

Ex tabella reciïavit. Placet.

Seneca ,
De morte Claudii Cœsaris : Acta S. Mammarii, § 1 1 : « Jussit ta-

Vtque ex tabella recitavit ; . . . Pla- « lem sententiam ex tabella recitari :
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«cet milii in eum severe animad-

« verti. » Tertuil. Ad nat. , I, m : « II-

& lum duci, suffîgi, ad beslias dari

<i placet. » S. August. Sermo cccix, in

nat. Cypriani, § !\ -. «Cum autem

(i Galei'ius Maximns deeretum ex li-

<i bello recitasset : Thascium Cypria-

u num gladio animadverti placet... »

Acta S, Cypriani, § t\ : Dccrelum ex

(i tabella recitavil : Thascium Cypria-

« num gladio animadverti placet.»

Acta S. Maximiliani ,% 3 : «Etdecre-

« lum ex tabella recitayit : Maxi-

« milianum . . . gladio animadverti

ii place!. » Acta S. Marcclli, § 5 :

« Marccllum . . . gladio animadverti

ii placet. »

"Qui Imperatorum prsecepta cou-

<« tempserunt, gladio eorum animas

ti interfici [al. animadverti) placet. »

(Bolland., i o jun.) Ado, Martyrol.

,

3o jul. : « Ira lus Anolinus senten-

ce tiam ex tabella recitavit : Maxi-

«mam, Donatillam et Secundam

« gladio animadverti placet. »

Dimittere.

Voir ci-dessus, § 18.

A laide des relevés qui précèdent, je tenterai de restituer

les traits principaux du formulaire des procès-verbaux qui ont

fourni les premiers éléments des Actes des Martyrs. Les pa-

roles dites par le juge, ses interrogations, ses commandements,

ne se trouveront pas toujours exprimés ici dans la forme

directe. Quoi qu'il en soit des imperfections, des lacunes que

présentera nécessairement le tableau abrégé qui va suivi.',

j'espère qui] suffira à montrer comment étaient conçus les

Acta des tribunaux romains, el qu'il ne sera pas inutile à ceux

qui voudront rechercher si tel ou tel récit de martyre est ou

non rédigé dans la forme antique'.

' Afin d'éviter la confusion , je nie bor-

nerai à donner ici les formules latines.

On trouvera les équivalents grecs dan?

les relevés de ce chapitre même.
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N. . . et N . . . Consulibus 1
.

Date du mois et du jour 2
.

Mane (al. Diluculo 3
).

(Prœses, Proconsul, Judex) sedens pro tribunali (Carthagine, Teveste, etc.),

in secretario.

(Prœses) dixit : Vocute N. . . (al. Intromittite, Inducatur N . . . Induclo,

Exhibito N . . . ).

Ex OJficio dictum est : Adstat (al. Adstitit, Prœsto est).

(Prœses) interrogavit eum per prœconcm.

(Prœses) dixit : Quis diceris? (Al. Qais vocaris? Quisnam es?)

(Prœses) dixit: Cujus conditionis es? (Al. lngenua es an ancilla? Cujus for-

tunœ estis?)

(Prœses) dixit : Quid genus es?

Clinique eos interrogasset (Prœses) unde essent (al. Unde es? Qaœ patria?).

(Prœses) dixit : Quod ojficium geris? (Al. Quid projiteretur?)

(Prœses) dixit : Cujus dignitatis es?

(Prœses) dixit : Consule tibi. Miserere tibi
1
'.

(Prœses) dixit : Apta illum. (Al. Aptale illum adplumbatas. Aptentur adequu-

leum. Applicate eum ad equuleum. Jubet Officiam eum in equuleum sublevare.

Proconsul ad Offwium dixit : Submitte illum.)

(Prœses) dixit : Suspendatur. (Al. In eqauleo jubetur extendi. Jussit eum

appensuin torqueri.
)

(Prœses) dixit : Frangentes cervicem ejus dicite : Noli Deos blasphemare. (Al.

Expalmate eam arctius et dicite ei : Noli esse stulta, sed accède et sacrifica Diis.

Cœdite illum in os, clamantes: Responde^.)

(Prœses) ad Officium dixit: Vexa illum. (Al. (Prœses) ungulis eum vexan

prœcepit.
)

(Prœses) dixit: Parce. (Al. De equuleo eum deponi prœcepit.)

Proconsul dixit : Acta ex codice qaœ scripta sunt relegantur 6
.

(Prœses) collocutus eum Consilio. . . (Al. Diu habitis eum Consiliatore ser-

monibus 1
. . .)

Voir ci-dessus, S 29. Les articles sans 3oo); S. August. Contra Crescon., III, 37;
renvoi ont leur justification dans les pages Contra Gaudenl., I, xxxi, 4o, etc.

qui précèdent. 3
Ci-dessus, S 1 5. — • S 67. — s

S 5.
2 Acta Martyrum Scillitan., 8 1; Acta 6

S U\.

S. Maximiliani, S 1 (Acta sine, p. 86 et
7

S 9 et Corpus inscr. lut., t. VI, n°266.

tome xxx, 2
e
partie. 29
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(Prceses) décrétant ex tabella recitavit : (al. recitari jussiV :) N. . . gladio

animadverti placet.

$ GO.

11 ne sera sans doute pas inutile de placer sous les yeux du

lecteur, comme moyen de comparaison et comme instrument

de contrôle, le détail d'un procès criminel romain. La pénu-

rie est grande en cette matière; à côté des Actes des Martyrs

et des débats relatifs à l'affaire des Traditorcs, je ne vois guère

à noter ici d'autre document développé et de teneur suivie

que l'histoire fort oubliée d'une accusation injustement portée

contre saint Éphrem au temps de sa jeunesse, et qui le fit

traîner devant le juge. Si, comme on doit le penser, surtout

d'après la forme du préambule, la pièce qui fait parler Ephrem

lui-même n'est pas de sa main, elle est évidemment contem-

poraine du saint; les plus habiles critiques le proclament'2
et

on le verra d'ailleurs par l'exactitude des particularités rela-

tives à l'incarcération, à la comparution, à l'interrogatoire, à

la torture.

La voici, telle qu'elle est donnée d'après un manuscrit grec

de Grotta-Ferrata, dans l'édition romaine des œuvres du saint

diacre :

«Les frères assemblés, saint Éphrem leur raconta, pour le

« bien de leurs âmes, ce trait de son histoire :

« Quand j'étais jeune, ma conduite était déréglée. Un certain

«jour mes parents m'avaient envoyé dans un faubourg éloigné

« de la ville. En chemin, je vis dans un bois une vache qui pais-

« sait; la bête, qui était pleine et près de mettre bas, appartenait

« à un homme pauvre. Je la poursuivis à coups de pierres, et si

1
S 4g- p. xui;HarIcs, Bibhotheca tjrœai , t. VIII,

1 Bolland., tom. I februarii, p. 4ç); As- p. 235.

semani, S. Ephrœmi opéra grœca, t. III, ' Opp. (jrœca, t. III, p. xlii.



LES ACTES DES MARTYRS. 227

« loin qu'elle tomba morte d'épuisement. La nuit venue, elle fut

« dévorée parles animaux sauvages. En m'éloignant, je rencon-

« trai le malheureux auquel elle appartenait; il la cherchait, el

« me dit : « Mon enfant, ne l'aurais-tu pas vue? » Je ne répondis

« point à cette question, et de plus je le chargeai d'injures.

« J'eus à m'en repentir dans le mois même. Mes parents

« m'avaient de nouveau envoyé au faubourg, et, pendant que

« j'étais en route, la nuit survint. Des bergers me rencontrèrent

« dans le bois et me dirent : « Mon frère, où vas-tu à cette heure? »

« Je répondis: « Mes parents m'ont envoyé au faubourg, et je m'y

« rends. » Ils poursuivirent : « Voici le soir; demeure avec nous et

« demain tu reprendras ta route. » Je restai parmi eux. Pendant

« la nuit, des bêtes sauvages entrèrent dans l'étable et disper-

« sèrent les moutons dans le bois. Les maîtres du troupeau me
« saisirent en me disant : « Tu as introduit des voleurs qui ont

« fait le coup. » Je jurai que j'étais innocent, mais ils refusèrent

«de me croire et continuèrent de m'accuser. Ils me lièrent par les

« coudes ] et me livrèrent au gouverneur, qui ordonna de me con-

« duire en prison. Je trouvai là deux détenus faussement accusés

,

«l'un d'homicide, l'autre d'adultère. Quarante jours s'étaient

« écoulés, quand je vis apparaître en songe un jeune homme
«à l'aspect terrible: «Éphrem, me dit-il d'une voix douce,

«pourquoi es-tu dans ce cachot?» Je lui répondis: «Ta pré-

« sence me glace d'épouvante et je me sens défaillir. » « Ne crains

« rien, reprit-il, et réponds-moi. » Sa bonté me rendit quelque

« courage, et je lui dis en versant des larmes : « Maître, maître,

\oir dans Layard, The monuments of t. II, j>. 195, 200, 202, 221. Au Louvre,
Nineveh, Plate XXIV, les images de quatre la base de la statue colossale d'un roi de
prisonniers attachés ainsi par les coudes. la douzième ou treizième dynastie porte

Des représentations semblables se relrou- vingt-trois figures de captifs liés par les

vent sur les monuments égyptiens. Fr. Le- coudes et représentant des nations alii-

normant. Histoire des peuples de l'Orient, caines vaincues.

09.
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« mes parents m'avaient envoyé au faubourg; le jour tombant

«pendant que jetais en route, des bergers que j'avais rencon-

« très m'engagèrent à demeurer avec eux. Dans la nuit, des bêtes

« sauvages se jetèrent dans l'étable et dispersèrent les moutons.

« Les bergers me saisirent, prétendant que j'avais introduit

« des voleurs; puis ils m'ont livré au juge. Mon maître, je suis

« innocent et injustement accusé. » Le jeune homme me dit

«en souriant: «Tu n'es pas coupable, je le sais, de ce crime

«que l'on t'impute; mais je sais aussi ce que tu as fait peu

« de jours auparavant, comment tu as poursuivi à coups de

« pierres et fait périr la vache d'un malheureux. Comprends

«donc que, devant le Seigneur, tu n'es pas victime d'une in-

« justice. Tes compagnons de captivité sont également innocents

« des faits dont on les accuse; interroge-les, tu apprendras

« qu'ils ne sont pas toutefois détenus sans l'avoir mérité, car le

« Seigneur est juste. » En disant ces mots, le jeune homme dis-

« parut. »

Ici, suivant la mode orientale, chacun des prisonniers ra-

conte longuement son histoire. Tous deux confessent le méfait

caché en punition duquel ils sont frappés par la justice divine;

l'un avait laissé se noyer un homme qu'il pouvait sauver

en lui tendant la main; l'autre avait porté un faux témoi-

gnage. Ephrem leur avoue à son tour l'acte méchant dont il est

coupable.

« Le surlendemain, poursuit le narrateur, le juge prit place

« au tribunal. On apporta devant lui les divers instruments de

« torture, et il ordonna de nous amener pour subir l'interroga-

« toire. Les appariteurs vinrent au cachot; ils nous mirent des

« colliers de fer et nous présentèrent au gouverneur, tout char-

«gés de liens. L'homme accusé de meurtre fut appelé le pre-

« mier, dépouillé de ses vêtements et enchaîné. Le magistrat lui
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«enjoignit d'avouer sans qu'on le mît à la torture
1

et de dire

« comment il avait commis le meurtre. L'homme protesta de

«son innocence; on le livra aux tourmenteurs. Après de

«longues épreuves, il fut reconnu innocent et mis en liberté.

«On appela ensuite le prisonnier accusé d'adultère; il fut

« dépouillé de ses habits, affublé comme il est d'usage et pré-

« sente au tribunal. Un grand effroi me saisit, car je savais

« que, comme ces malheureux, j'allais comparaître à mon tour.

« Les assistants, les appariteurs, se riaient de mes terreurs et de

«mes larmes: « Poui^quoi pleures-tu, garçon, me disaient-ils?

« Tu ne tremblais pas ainsi à l'heure du crime. Sois tranquille;

« ce sera bientôt ton tour. » Mon cœur se brisait à ces paroles.

« Le second accusé avait subi la torture; on l'avait reconnu in-

« nocent et renvoyé absous. Pour moi, on me fit charger de fers

« et reconduire dans la prison où je restai seul pendant qua-

« rante autres jours. Après ce temps, les appariteurs y ame-

« nèrent trois prisonniers; ils les mirent aux ceps et se reti-

« rèrent. Trente jours s'étaient passés encore, lorsque l'Ange

« m'apparat de nouveau pendant mon sommeil : « Eh bien

,

«Éphrem, me dit-il, où en es-tu? As-tu interrogé tes compa-

« gnons de captivité? » « Oui, maître, » lui répond is-je, et je ra-

« contai ce que m'avaient dit ces hommes. Il ajouta : « Tu vois

« quelle est la justice de Dieu. » Puis il m'apprit de quoi les

« nouveaux venus étaient coupables ; c'étaient les auteurs mêmes

« des crimes pour lesquels les premiers captifs avaient été saisis.

«Deux jours après, le juge prit place devant tous à son tri-

« bunal; autour de lui étaient les engins de torture. Les agents

«vinrent au cachot, nous mirent des colliers de fer et nous

« entraînèrent par la ville pour nous présenter au magistrat.

« Tous les citoyens étaient contraints de venir assisterait juge-

1

Cf. Acta purgutiows Cœcili : i Simpiiciter confiteris, ne strictius interrogeris. i
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« ment. Les bourreaux firent avancer les deux premiers dé-

« tenus, les dépouillèrent de leurs vêtements, et, les ayant affu-

« blés selon l'usage, ils les mirent devant nous à la torture. Je

« pleurai à ce terrible spectacle et les appariteurs me disaient:

«Crois-le bien, garçon, si tu l'as échappé l'autre fois, aujour-

« d'hui tu n'auras pas cette chance et il te faudra passer par les

« tourments. » A ces mots, à la vue des supplices, je me sen-

« tais défaillir. Sur l'ordre du juge, les deux hommes furent

« attachés à la roue. Torturés durant quelques heures, ils

« s'avouèrent coupables et on les condamna à mourir sur la

« lourche, après qu'on leur aurait coupé la main droite.

« Le jugement rendu , on appela un autre prisonnier. Amené

d nu, attaché à la roue et rudement supplicié, cet homme avoua

«le meurtre dont il était coupable, et fut condamné à périr de

• même, après qu'on lui aurait coupé les deux mains.

« Le juge dit alors : « Dépouillez le jeune homme et amenez-

«le devant moi.» Les appariteurs m'enlevèrent mes vêtements,

« me couvrirent de haillons et me présentèrent au tribunal. Je

« pleurais et j'invoquais Dieu : « Seigneur, disais-je, sauve-moi

«de ce péril, afin que je puisse me faire moine et me vouer à

« ton service. » Le gouverneur venait de commander aux agents

« de m'étendre avec des courroies par les quatre membres et de

« me frapper à coups de nerfs de bœuf; en ce moment son as-

« sesseur lui dit : « Maître, faites, s'il vous plaît, garder celui-là

« pour une autre audience, car voici l'heure du repas. » On me
« chargea de fers et l'on me ramena au cachot où je restai seul

« vingt-cinq jours encore.

«Pour la troisième lois, le jeune homme m'apparut en

«songe, et il me dit: «Et bien, Ephrem, es-tu maintenant

«persuadé que la justice de Dieu gouverne le monde et que

« l'injustice n'est point en lui? »• Et je répondis: « Certes, mon
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«maître, j'ai appris combien ses œuvres sont merveilleuses,

« combien ses desseins nous sont insondables. Tu as fait une

«grande œuvre de justice avec ton serviteur, poursuivis-je,

« et ta présence a été la consolation de ma faiblesse. Aie pitié

« et délivre-moi de ce cachot pour que je puisse me vouer

«à la vie monastique et servir Jésus-Christ.» Il répondit en

«souriant: « Une fois encore tu comparaîtras devant le tribu-

«nal, mais pour ne plus rentrer dans cette prison. Ne crains

« rien, car tu n'auras pas à souffrir; un autre juge viendra qui

«te fera mettre en liberté.» En disant ces mots, il disparut.

« Cinq jours après arriva un nouveau gouverneur qui autre-

« fois avait été reçu familièrement dans notre maison. Au bout

« de septjours , il demanda au geôlier s'il y avait des détenus. On
«lui répondit qu'un jeune homme était au cachot, et, le hui-

« tième jour, il ordonna de me faire comparaître. Les appa-

« riteurs vinrent me prendre, m'enchaînèrent de nouveau par

«le cou, et me menèrent à l'audience. Sur l'ordre du juge, ils

« me dépouillèrent pour me couvrir de vêtements en lambeaux

« et me présentèrent ainsi au tribunal. Le gouverneur me re-

« connut; il ne m'en interrogea pas moins avec la sévérité que

«la loi commande, mais, voyant que j'étais innocent, il me fit

«mettre en liberté. Les appariteurs me détachèrent, me ren-

« dirent mes vêtements et me laissèrent aller. Ainsi sauvé contre

« tout espoir, je gravis la montagne et me rendis auprès du

«vénérable abbé; je me jetai à ses pieds, et, lorsqu'il eut ap-

« pris ce qui m'était arrivé, il m'admit au nombre des religieux. »

«Voilà, mes frères, ce que j'avais à vous raconter pour le

« bien de vos âmes. »

Là s'arrête le long récit donné sous le nom de saint Ephrem.

J'ai cru, je le répète, utile de le transcrire, parce qu'il révèle

des particularités très insuffisamment connues, en faisant pas-
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ser sous nos yeux toutes les phases d'une affaire criminelle.

Chacun des traits notés dans ce texte, auquel je viens souvent

de me référer, se retrouve, comme on a pu le voir, dans lesylc/«

qui font l'objet de mon élude; ils concourent ainsi à dégager,

dans cette large série de documents, des points qu'ils mettent

en bonne lumière et qui me semblent dignes d'être relevés.

SECTION II.

PARTICULARITÉS DIVERSES.

S 61.

Dans le récit du martyre des saints Menas et Hermogène,

nous voyons un magistrat, envoyé pour juger les chrétiens,

faire avec pompe son entrée dans la ville d'Alexandrie : « Cum
« ei vero universa civitas obviam processisset in littore . . . , cum

« Prœfectus suos tanquam in phalangis direxisset satellites et

« jussisset praecedere lictores etapparitores 1 .... » Les Actes des

saints Thyrse et Lucius parlent ainsi de l'arrivée d'un nouveau

gouverneur : « Post circulum dierum mensis unius, Cumbri-

«cio et Silvano successor venit nomine Baudus. Mox debitum

« Officium praestat obsequium. Plaudunt manu corpora civita-

« tis et linteis niveis quos flexa libraverat dextera subito obnu-

« bilant cœlum 2
. »>

Plusieurs textes peuvent être rapprochés de ce double pas-

sage. Le premier se lit dans une Novelle rappelant que ^Offi-

cium doit se porter au-devant du Provinciœ judex, lors de l'en-

trée de ce magistrat : « Illud autem omnibus prœdicimus ut

1

Surius, lodecemb. p. 201, Martyrium n lito more populi judicibus qui ingredie-

SS. Menée, Hermogenis, S 6. « bantur exhibent officia;» et les Acta S.

- C. vu, S3i; Bolland., 28jan.CC c. v, Asclœ, S 3 (Bolland., 23 jan.).

S 28: «Occurrunt honorati civitatis et so-
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« dum aliqui acceperint cingulum, tueantur illud. . . Ante

«duos solum dies quam ad provinciam accédant, in qua qui

«cingulum habel; est, mittere ad eum amicabilem epistolam

« volentem Officium deslinari ad occursioncm cjus
1

.»

La présence des coipora civitatis, venant faire cortège au

Frases, est signalée dans d'autres pompes officielles décrites

par les anciens 2
. La mention des lintea agiles dans les airs

devant le magistrat romain apporte un nouveau témoignage à

ceux que nous fournissent, pour cette forme de démonstration,

Vopisque 3
, Eusèbe

4
et deux bas-reliefs de la base de l'obélisque

de Tbéodose, où l'on voit les spectateurs du cirque poussant

des acclamations en agitant leurs oraria
5

.

§ 62.

En traitant des pénalités encourues par les gouverneurs

coupables d'exactions, le jurisconsulte Macer écrit ces mots:

« Hodie ex Lege repetundarum extra ordinem puniuutur et

«plerumque vel exilio puniuntur, vel etiam durius, proutad-

« miserint. Quid enim, si ob bominem necandum pecuniam

«acceperint? vel, licet non acceperint, calore tamen inducti

« interfecerint, vel innocentem, vel quem punire non debue-

« rant? Capite plecti debent, vel certe in insulam deportari, ut

« plerique puniti surit
6

. *

Sur une plainte émanée le plus souvent des administrés ',

1 Traduction antique de la Novelle 95,
4
Kai toîs p; èivatvoixjt, f«) Se, àicntep

c. 1, S 2. èv Q-sârpots naT<x<7siov<7t tolTs à&ovixis. Eu-
2
Dio, Scver. XXI (LXXIV, 4); Trebell. seb., Hist. eccles., lib. VII, c. xxx.

Pnll., Gallicn., vin; Vopisc, Aurel., xxxiv. '' D'Agincourt, Histoire de l'art, Arclii-

Cf. S. Greg. Naz., Onitio xxi , In laudem lecture et Sculpture, t. IV, jil. x, n°'4 et 6.

mugni Athanasii, c. xxix (t. I, p, 4o4).
c
L. 7, S 3, De lege Julia repetundarum

« Ipsumque primurn donasse oraria (Digcst. , XL VIII, xi).

«pop. Rom. quibus uteretur populus ad ' Cic. I. Verr., c. m : a Videt etiam

« favorem. » Vopisc. in Aurelian. , c. xlviii. «
( Verres) tôt tam graves al> amicissimis ci-

tome xxx, 2° partie. 3o
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le Sénat connaissait de ces sortes d'affaires
1

,
parfois compli-

quées d'homicides, comme nous l'apprend le fragment qu'on

vient de lire
2

, ou d'autres faits graves 3 qui pouvaient entraîner

une condamnation capitale.

A cet ensemble de données répondent les mots de l'histoire

de sainte Lucie sur un gouverneur coupable de concussions:

« Concurrerant enini relationes Siculorum quod fuisset (Pas-

« chasius) pnedatus provinciam. Inde perductus ad Urbem Ro-

« mata etab omniSenatu romano auditus, accepit sententiam

« capitalem 4
. »

« 63.

Un rocher s'entr'ouvre pour recevoir et pour cacher à tous

les yeux une esclave chrétienne nommée Marie que vient de

faire torturer un gouverneur païen. Cet épisode, visiblement

imité de la fin des Actes de sainte Thècle, ne doit pas faire

rejeter sans autre examen une pièce où Baluze et Tillemont

s'accordent à reconnaître « un certain air d'antiquité
5

.
»

Il est en effet plusieurs points par lesquels la Passio S. Ma-

nvitatibus legationes, eum publiais aucto

a ritatibus ac testimoniis convertisse. » Plin.

Ep. , 11 . xi : « Marius Priscus , accusanlibus

« AlVis quibus Proconsul prœfuit; » III, ix :

« Bœtica etiam in defunctiaccusationeper-

« stabat. >> Sid. Apoll. Ep. , I , vu : « Legati

• Provinciae Galliae* praevium Arvandum

publico nomme accusaturi cum gestis de-

« cretalibus insequuntur, » etc.

1

Plin. et Sid. Apoll. Ep. cit.; Tacit.

Ann., IV, xv, etc.

• Cf. Plin. Ep. II, xi: «Quum (Pris-

« eus) ob innocentes condemnandos, inter-

« iiciendos etiam, pecuniasaccepisset. ».Sal-

lusl., Beliam Catilin., c. xux : « Piso oppug-

«nalus in judicio repetundarum , propter

« cujusdam transpadani supplicium injus-

„ tum. »— 3 Amm. Marcell. , WV1II , in .

et la noir ci-après.

4 HistoriuS. Lacite, $8 (Surins, i 3 d<

D'autres Actes parlent également d'un ma-

gistrat puni iquod depxœdatus fuissci

«provinciam et civilatein» [Acta S. Gra-

ttliani, S i3; Bolland. , 13 aug.); mais, si

l'on peut admettre le (ail , la nature du

supplice mentionne parait accuser une al-

tération du texte.

6
Baluze, Mscdhineu, t. I , p. 27, édi-

tion in-folio; Tillemont, Hist. ecclés.,\. II,

p. 587 .
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riœ me semble se recommander à l'attention, et je tenterai fie

les préciser.

La chrétienne est, je le répète, une esclave; le Principalis*

Tertullus, auquel elle appartient, est dénoncé comme recelant

dans sa maison une fille vouée au culte proscrit; il paraît de-

vant le tribunal où les Primores de la cité
2

, c'est-à-dire ses col-

lègues de la curie que l'on a convoqués au jugement, se portent

garants de son innocence.

Cet homme est un païen; aussi, chose inconnue dans les

procès des chrétiens empressés à mourir pour leur foi, un

avocat qui se présente, l'assiste de son consentement, devant le

juge. Au nom des autres décurions, le défenseur rappelle les

nombreux services rendus par Tertullus, son dévouement à

ce culte de l'empereur auquel se refusaient les fidèles : «Cet

«homme distingué, dit-il, par sa naissance, par les fonctions

« publiques dont on l'a honoré, a rendu à notre curie des

« services considérables. Il a été prêtre des Augustes, il a offert

«ides jeux à la cité; les nombreuses missions qu'il a remplies

dans l'intérêt commun lui ont valu gloire et reconnaissance.

«Par sa libéralité, la république s'est enrichie de plusieurs

« édifices; il a pourvu de ses deniers au chauffage des bains. »

Le Prœses, lisons-nous plus loin, délibéra longtemps sur

cette affaire, et, convaincu de l'innocence de l'accusé, il pro-

nonça ainsi : <> Tertullus, qui reçoit ici un témoignage de l'es-

« time publique, mérite tout honneur poursa naissance illustre,

« comme pour les charges qu'il a remplies; il a donné des jeux

» au peuple; sénateur éminent, dévoué à la divinité de l'Empe-

1 Voir, pour ce titre, les notes de Ba- nart, Actasinceia,p. a4);Orelli, «"2170,

tuze sur te passage dont il s'agit [Miscellu- 3760, 3761, 3866.

nea, éd. in-4°, t. Il, p. 4gi); Du Cange, * Cf. Columelle, XII, ni : Civitatibus

H. V.; c. lu, De Hœieticis [Cod. Theod., quaruni Primoribus ; Orelli ii3g;

\YI. v) ; Passio S. Sympltoroste , % 1 (Rui- Moinmsen, /. R. N., 6o3/i.

3o.
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« reur, il a satisfait en même temps aux lois, aux prescriptions

« du culte; j'ai vu de mes yeux les statues qu'on lui a dressées

«en plusieurs lieux de la ville; qu'il soit libre, et qu'il ne re-

« doute ni accusateur, ni magistrat, jusqu'à ce que j'en aie

« référé aux oreilles sacrées. »

Des textes nombreux peuvent être placés en regard des men-

tions qui précèdent et dont chacune appelle un examen spécial.

« Fuit Augustorum pontifex. »

Ces mots répondent sans doute au titre de Flamen Augusto-

rum fort répandu dans le monde romain, et porté, comme on

le sait, par des prêtres voués au culte des empereurs 1

.

« Fuit munerarius civitatis Satisfecisse se credens di-

«vinis praeceptis, aliquid etiam quod populo placeret invenit.

Mimera ilaque anni auspicantis exsolvit et magnis speclaculis

« propriis viribus comparatis, communem totius popnli satiavit

» aspeclum. Plurima agonum insignia in Caesarea civitate com-

« pîevit. /Emulas etiam praelii voluptates gladiatorum inter se

« dimicanlium civibus non negavit Editer aptimus. ...»

Les auteurs, comme les inscriptions, mentionnent souvent

des jeux offerts ainsi au peuple par des magistrats municipaux 2
.

Une constitution du code Théodosien contient, à ce sujet,

une simple autorisation
3

, mais la Lex colonise Juliœ Genetivœ

impose aux duumvirs cette lourde dépense 4
. Si l'on pouvait

accepter comme certaine la date que le nom d'Hadrien donne à

la Passio S. Mariœ 5
, l'obligation dont je parle aurait existé du

temps de cet empereur.

1

Marini, Arvali, p. 386; Hirscbfeld,
3

C. m, De scenicis (1. XV, tit. vu).

imalidelV Inst. aich., 18G6, p. t\-\ Mar- ' C. i.xx, i.xxi, Hûbrier et Momœsen,

quardt, Epkemeris epigraphica, 1. 1, p. 200 Ephemcris epigraphica, t. III, tab. VI; Gi-

ct suiv. raud, Les nouveaux bronzes d'Osuna, 1877,

2
Orelli, 3716, 700i.Gothofr. adCod. p. 6.

Thiod.,c. 1, De spectaculis (1. XV, tit. v).
s Cf.Tillemont, Hist. ceci, I. Il, p. 587 .
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Ainsi que notre texte, les marbres suivants qualifient muru

rarius et edilor des magistrats municipaux ayant, à leurs frais.

donné des jeux : LAVDABILI MVNERARIO; — C-VIBIVS

C F • VOL • FLORVS DEC ÏÏVIR ET MVNERARIVS ; — PA"K

COL-FLAM-IIVIR II QQ_MVNER II; — PRIMARIO VIRO
ET EDITORI MVNERIS SVI CVM FERARVM LIBYCA-

RVM; — D-M-S-LVSI FORTVNIANI ADILES ET MVNE-
RARARI, etc.'

Je poursuis avec notre texte l'énumération des te'moignages

dont Tertullus a été l'objet:

« Legationibus plurimis pro publica utilitate susceptis, tan-

« tum sibi gloriœ quantum amoris adscivit. »

Pour les ambassades confiées aux personnages du même
rang que Tertullus, c'est-à-dire aux membres de Yordo, je no-

terai en première ligne le § 92 de la Lcx coloniœ Juliœ Gc-

netivœ*, puis trois textes d'Ulpien et de Papinien insérés au

Digeste 3
; le fait est également établi par de nombreuses in-

scriptions dont il me suffira de citer quelques fragments :

FLAMEN ITEM DVVMIVR QVAESTOR PAGIQVE MAGIS-
TER VERVS AD AVGVSTVM LEGATO MVNERE FVNC-
TVS; PLACERE CONSCRIPTOS EX HOC ORDINE MITTI;

EGERVNT LEGATI L FABIVS L F FAVSTVS ÏÎ VIR; AE-

GATIONEM SVSCEPERVNT INSTEIVS RENATVS ET
APOAAONIVS CAAAENTIVS DVOVIRI '.

« Magis prœterea largitionibus ejus aucta Respublica est in-

« imitarum pecuniae suae et diversis fabriciset balnearum cale-

« factione dispersis. »

' Muratori, 1 5.4,1 ;()relli, 07^6, (3i 5a, graphica, 187/1, p. 108. Cf. Giraud, Les

37G2 ; Victor Guérin, Voyage archéol. dans bronzes d'Osuna, 1874, p. i5.

ht régence de Tunis, I. Il, p. i85. ' De legationibus , 1. 1, 7 el i3 (1. \ II).

1 Hûbner et Mommsen , Ephemeris epi- ' Revue de l'art chrétien, sept.-oct. 1873,
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On sait par des textes nombreux de combien de riches édifices

la générosité des citoyens avait doté ainsi les villes de l'empire 1

.

En ce qui touche les bains publics, ils étaient, chez les an-

ciens, des établissements de première nécessité. Le chauffage,

confié au Curalor civitatis, se faisait aux frais de la caisse mu-

nicipale
2

, si elle n'en était déchargée par une de ces fondations

dont parle le jurisconsulte Scoevola
3

.

Une libéralité semblable à celle de Tertullus et émanant

aussi d'un duumvir est mentionnée dans cette inscription de

Misène :

T-FL-AVITO
FORENSHl

VÏR • ITER- QÇVOMNIB
MVNERIB • FVNCTO HIC

IDEM- AD LAVACRVM-BAL
NEAR-PVBLICAR-LIGNI-
DVRI-VEHES-N CCCC EN
THECAENOMINE-1NPER
PETVVM-OBTVLIT etc. 4

« Imperii pariter dévolus et nomini. »

Nomini me paraît être écrit pour numini 5
et j'incline à recon-

naître ici un équivalent de la formule antique si fréquente sur

les marbres et par laquelle les Romains protestaient de leur

dévouement aux empereurs : DEVOTVS NVMINI MAIES-

TATIQVE EIVS 6
.

3
L. 35, S 3. De legatis (Dig., I. XXXII).

4 Momnisen, Inscription, rcgni Ncap. la-

tinœ, n° 2676; Orelli.n" 3772. Voir aussi

Lebas, Inscriptions recueillies en Grèce, par

la commission de Morée , 5° cahier, p. 12, et

le Corpus insciiptionum grœcarum, n" 2336.

5 On trouve, par contre IN NVMINEpour

m nomine. De Iiossi, Bull. , 1881, p. 117.

Gruter, 272, 1,2.5,6,7, etc.

p. 423; OreUi, n" 784 ; Gazzera, Di un dé-

créta di patronato [Mém. de l'Ac. de Turin ),

t. XXXV, p. 83, gS, etc.

1

Voir, sur ce point, la belle Histoire

des Romains par M. Duruy, t. IV, p. 1 36

et suiv. ( 1876, in-8°).

2
L. 2 , S 2 ; 1. 18, S 5 De muneribus et

honoribus(Digej(.,l. L, lit. iv):« Calefactio-

t. nés thermarum ; calefacliopublici balnei. »
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« Cujus imagines per omnem urbem saepius ipse conspexi. »

Les statues dont il s'agit ici étaient, selon toute apparence,

celles cpie la curie avait fait élever à Tertullus en récompense

de ses nombreux services.

Une facilité dégénérant en abus multiplia à l'excès cette

marque de gratitude, et l'antique Lex Genetiva dut formuler,

sur ce point, une disposition prohibitive 1

; mais la rigueur se

relâcha plus tard, et les marbres nous montrent un grand

nombre de magistrats municipaux honorés, comme le fut Ter-

tullus, de votes ordonnant l'érection d'une statue.

Il me suffira de rappeler, à ce sujet, les inscriptions sui-

vantes :

C'VOLVSIO- VICTOR
I-QVAESTORi-R-P-OC
RICVLANORVM'III

VIRI • AEDILES- IIII VIRI IVR

E EDC IIII • QV1N • Q^CIVES ET PLEBEI

HOCE MER1TO-STAT
VAM HVIC POSVERVNT-Q_

VI TERMAS IEMALIS-

AD PRISTI

NAM • DIG • RESTAVRAVIT ET

D-D-C-V

DIVO-ANTONINO
PIO

C • EGNATIVS • FESTVS AEDIL • ïï • V1R

HVIC • CVM • PLEBS VRBANA LVDOS PVBLIC

EDENTI • AD STATVAM PONENDAM
PECVNIAM • OBTVLISSET IS • HONORE
CONTENTVS • IMPENSAM REMISIT

ET • IMPETRATA- VENIA • AB ORDINE
PERVSINOR- OPTIMO- MAX- Qj PRINC

DE-SVA PEC-POSVIT 2
.

C.cxxxiii (Giraud, Les bromes d'Osu- s Marini , Arvali
, \i. b-}&\ Groter, a56,

iui, 187/1, pp. 38 et 39). 10.
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Un dernier trait de la plaidoirie appellera encore mon at-

tention.

Afin de dégager son client de toute responsabilité dans l'af-

faire, l'avocat déclare que l'esclave chrétienne dont on lui

reproche la possession est un apport matrimonial: «Puella

«haec, cujus scelere dominus perarguetur, ut dotalia instru-

« menta demonstrant, ab uxore donata est
1

.
»

Les mots dolalia instrumenta appartiennent au vocabulaire des

vieux jurisconsultes romains; c'est ainsi, en effet, que nous

lisons dans les Responsa de Papinien : « Pater instrumente do-

«tali comprehendit 2
; »> dans les Quœstiones de Paul et dans

celles de Callistrate : « Instrumente dotali hujusmodi pactum

«et stipulationem complexus est;» — «Si dotali instrumente

« ita stipulatio inlerposita sit
3

. . . »

Quelles que puissent être les interpolations subies par la

Passio S. Maria, les points que je viens de relever et leur

exacte concordance avec ce que nous savons des choses ro-

maines suffisent à montrer que cette histoire, dont Tillemont

« n'ose rien rapporter \ » dit-il, garde encore des traits impor-

tants d'une rédaction originale.

S 64.

Les textes hébraïques, grecs et latins témoignent de la cou-

tume d'assurer le respect des clôtures en y appliquant des scel-

lés; de même que les princes et les magistrats agissant offi-

ciellement, les particuliers recouraient, dans les actes de la vie

commune, à ce mode de garantie contre les détournements et

1

Cf. Apul. Metam. 1. X, p. 688 : « Et
J

L. 45 et 48, Soluto matrimonio (Û

« assumpto quodaco dotali servulo. . . » gist. , XXIV, 3).

5
L. 16, De suis et legitimis heredibus ' T. II. p. 23a.

(Digest, XXXVIII, 16).

i
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les surprises. Il me suffira de rappeler ici, parmi tant d'autres

références, le livre de Daniel, des mentions de Pausanias,

d'Aristophane, de Plaute, de saint Matthieu, de Properce et

de Terlullien '.

Le même trait se remarque dans les Actes des Martyrs. Pour

s'assurer que les chrétiens, en achetant les geôliers, ne par-

viendront pas à pénétrer auprès des saints captifs, le gouver-

neur scellait parfois de son cachet les portes des prisons.

Comme les Actasincera, les pièces d'une valeur moindre men-

tionnent souvent cette circonstance conforme aux usages de

l'antiquité
2

.

S 65.

On lit dans les Actes de saint Tatien Dulas un trait des plus

singuliers et dont je ne trouve nulle part l'analogue.

Soupçonné d'avoir secouru le Martyr inhumainement jeté

en prison après la torture, le Commcntariensis s'en défend: Ma
to (jov [j,éyedoç, dit-il au gouverneur, eis ti)v ècrwjépav (pv-

loudiv Kctret^ero , xaià tov rpixyjjXov tov HpawAs'a ëywv Àt-

tpwv t'
3

.

Que devons-nous entendre ici par tov HpaxÀe'a? Le savant

cardinal Sirleto traduit ces mots par Herculis ejfujiem; une figure

d'Hercule du poids de trois cents livres aurait ainsi été attachée

au cou du prisonnier. La forme tov HpaxÀea, qui signifie

proprement « l'Hercule, » ne me laisse pas sans quelque doute

à cet égard, et l'on peut se demander si, dans la bouche du

1

Daniel., vi, lyjxiv, 1 3 ; Pausanias

,

Acta S. Secundi, § \k\Acta S. Alex, jnija .

VI,xxvi;Aristoph. Thesmoph.v. 4i4, 4i5; § 7. (Bolland., 3 et i3 jan., i5 feb,

.

Plaut. Casinu, act. II, se. 1; Matth. xxvn, 25 mart. , 3 maii.) Cf. Passio S. Philippi,

66; Propert. Eleçj., IV, 1, w. 1 Zt 5 , iA6; S 3 [Acta sine, p. 4io).

Tertull. ,
Apol, VI. ' Acta S. Tatiani Dulœ, S 7. (Bolland.

.

' Acta S. Theogenis, S 7; Vita S. Potiti; i5jun.)

S i5; Acta 55. Faustini et Jovittœ, S \à;

tome xxx, 2
e
partie. 3i
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Commentariensis , cette expression ne désigne pas quelque masse

qu'on avait coutume de fixer au cou des captifs. D'autres textes

permettent en effet de penser que, parfois, les païens ajou-

taient des poids accablants aux fers dont ils chargeaient les

Martyrs 1

.

L'interprétation d'après laquelle ce poids aurait été ici une

figure d'Hercule nous mettrait, de plus, en présence de faits

d'un autre ordre; je veux parler de la malignité qui portait les

gentils à blesser les fidèles par des contacts odieux ; c'est ainsi

qu'on jetait sur eux le sang des taureaux immolés, que les

mets consacrés aux faux dieux, les idoloihyta étaient violem-

ment introduits dans la bouche des chrétiens, qu'on plaçait

sur leurs têtes les couronnes païennes, que l'on étendait par

force leurs mains sur les autels
2

.

Quoi qu'il en soit du sens réel des paroles que je relève dans

les Actes de saint Tatien Dulas, et bien que je n'aie à fournir

ici aucune référence de nature à nous éclairer sur la valeur de

ce passage, j'ai cru devoir le signaler, sa singularité môme

pouvant tendre, dans une certaine mesure, à en prouver l'au-

thenticité.

S 66.

Bien que non insérés par rvuinart, et sérieusement attaqués

par Tillemont 3
, les Actes de saint Sabinus, évêque d'Assise,

ont rencontré, pour les citer ou les défendre, des hommes

' Vitu S. Potiti, S iô; cf. Acia S. Bu- mythologiques dont les chrétiens ont pu

hylœ, S8;ActaS. Reslitutœ, S 11 (Boll., 12, être revêtus dans le cirque (cf. Passio S.

i!\ jan., 27 niaii). Cf. Lucian. Necyom., XI. Perpetuœ , §18; S. Clem. Ep. I ud Cor.

1

Martyriwm.SS.Iwks et Domnœ.S 9(Su- c. vi); ces costumes, en effel , étaient lu

îius. 26dec.).ActaS. Taraclii , S8; PassioS. vent donnes à des condamnés d'autre sorte.

PwniiJ i8(Acta sincera.pp. i£oet /J3g). (Tert., Apol. XV, Ad nul., 1. X; Martial. De

Euseb. Mail. Palœst., c. 1. Je ne dis rien spectac, Epigr. ix).

ici des vêtements de personnages parfois
3
T. V. p. 6o3.
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considérables : l'abbé Di Costanzo ', Zirardini 2
, Marini ;i

, et

en dernier lieu, M. de Rossi'1

. Le sentiment de ces érudits me
paraît être pleinement justifié. Je ne nierai certes pas que la

pièce, dont, avec l'auteur des Arvali, je reconnais les nombreux
défauts 5

, n'ait subi des retouches assez graves pour justifier la

détermination de Ruinart; mais plusieurs de ses traits appar-

tiennent, sinon au temps même des Martyrs, du moins à une

époque assez voisine. J'en ai déjà dit quelques mots 6
et je dois

y revenir encore.

« Maximiano Augusto, lisons-nous au début de cette pièce,

« quindecimo kalendas maii , in circo maximo, pars major

«populi clamabant dicentes : Cbristiani tollantur! Dictum est

« duodecies. Per caput Augusti, Christiani non sint! Spectantes

« vero Hermogenianum Praefectum Urbis, item clamaverunt

«decies: Sic Auguste vincas, voces nostras a Praefecto ex-

« quire ! Et statim discesserunt omnes una voce dicentes :

« Auguste, tu vincas et cum Diis floreas
7

! »

Quel que soit d'ailleurs le désordre introduit dans plusieurs

points de ce paragraphe, les marques d'antiquité y abondent.

Les acclamations vociférées dans le cirque par une foule tur-

bulente 8
, ennemie du nom chrétien 9

, leurs répétitions 10
, dont

Scrttlovi e monumenti ricjuardanli S. Ru-

Jino, vescovo e martire di Asisi, p. 2i4 et

suivantes.

J

Theodosii jun. et Valentiniani III No-

vellœ leges, pp. 5o5, 5o6.
1 Atti dei Fratelli Arvali, pp. 637, 638.

Bullettino di archeologia crisliuna, 1871,

pp. 89,90.
5 Gionwle deletteratidiPisa, t.X,p.3o5.

* S 5.

7 Passio S.Savini, S 1 (Bnluze, Miscel-

Icwea , èdit. in-fol. t. I, p. 12).

3
Tacit. Annal. I, 77; Epict. Monnaie,

XXXIII, x; L. 17, Qui et a quibus (Di-

gest , XL, ix).

9
Tert. De spectac, XXVII ; Apol XL : S.

Cypr. Ep. LV, S 6. Euseb. II. E.Xl, ix et xv.

10
Cf. Acta Apost. , XLX , xxxiv. Voir en-

core, pour ces acclamations répétées, Apoc.

.

VI, vin, les liturgies qui découlent de ce

verset, et notre K)rie eleison; Marini, Ar-

vali, tab. XLI-A, lin. 3 7 : TRIVMPE-
TRIVMPE-TRIVMPETRIVM/)f
triuMPE.

3i.
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le chiffre est noté comme dans plusieurs textes anciens 1

, leur

forme : « Christiani tollantur 2
! Per caput Imperatoris 3

, cliris-

« tiani non sint
4

! Auguste vincas 5
et cum Diis floreas ! » tous

ces détails se justifient par le rapprochement de textes au-

thentiques, et constituent dès lors, je le répète, autant de

marques de sincérité.

S 67.

Quoique certaines parties de l'histoire de sainte Marciana,

Martyre d'Afrique 7
, lui semblent, à bon droit, suspectes, Til-

lemont s'arrête à ces Actes évidemment anciens qui ont fourni

le thème d'une hymne du bréviaire gothique de Tolède : «Il

« est difficile, dit-il, de ne pas leur donner quelque croyance 6
. »

Tel est aussi mon sentiment et j'appuierai, pour ma part,

1

Trebell. Pollio, Claud., 1\ : « Haec in

a Claudium dicta sunt: Au/juste Claadi,

«Du te nobis prfestent! (dictum sexagies),

«Claudi Auguste, principem te, aul qualis

« tu es, semper optavimusl (dictum quadra-

" gies). » Cod. Theod., éd. Haenel , t. I, p. 85 :

« Acclamatum est: Augusti Aiujuslorum!

• (diclum vin), Deus vos nobis dédit, Deus

« vos nobis servet ! (dictum xxvn) » etc. Cf.

FI. Vopisc, Tacit., V, et ci-dessus, n° U , les

Actes de saint Terentianus.

' Joli., xix, i5: «Toile, toile, cruci-

« lige eum. » Acta Apost. , xxi , 36 : « Toile

« euni; » cf. XXII, 22. Eccl. Smyin. epist.

de mari. S. Poljcarpi , S Q : A(pe tous

àdéovs.

3 Ovid., Pont., III, m , 68 : « Permatrem

irjuro , Ca?sareumque caput. » Pallad. , Hist.

Lausiaca, cm: Tijv xe@tt.X->)v toO BacriAscoî

(TOI) Ôv <7Ù ^oë>7, etc.

1

Tertull., Ad Scapulam, II : « Ares non

» sint ! »

s
Lam\trià., Alex. Sev., x:« Vivas, valeas,

« multis annis imperesli Buonarruoti,

Vetri, tav. XXX : VIVAS-VALEAS
VINCAS.

Buclierins, De doclrina tempornm

,

p. 27:), calendrier de l'an 354 : » Valen-

«tine, floreas in Deo ; Valentine, vivas,

• floreas ! » Cf. Monimsen ,JJebcrdvn C lirono-

graphen vomJahre 35U, et de Rossi, Inscr.

christ., 1. 1, p. 55 et suiv. Sosipater Chari-

sius , Epist. ad Jilium : « \ aléas , floreas

,

« vigeasque œvo longissimo! » Mever, Zwei

antike Elfcnbeinttifeln der À. Staals-Bibîio-

ihek in Mûnchen, 1879, in-.'i°, taf. II;

inscription d'un diptyque: PROBIANE
FLOREAS. De Rossi, Bullettino, 1878,

p. 22 : IC IN PACE FLOREAT.
' Acta S. Marcianœ (Rolland., g jan.).

3
Hist. eccl., t. Y, p. 2 63; voir, pour

l'hymne, les Bollandistes , t. I de janvier,

p. 5~o, et les notes de Bivar, Comment, ad

Dexlri chronicon , a" 1 55, S 5.
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L'appréciation vague de l'illustre maître, en relevant, dans

cette pièce, quelques traits caractéristiques.

La sainte, livrée par le juge à la brutalité des gladiateurs,

est enfermée, nous disent les Actes, in ludo gladiatorio. Il est

souvent parlé, chez les anciens, de ces lieux d'exercice
1

, et j'en

trouve la mention dans l'inscription dune statue élevée à un

personnage nommé Cneius Vocsius Aper : QVOT-IS TEM-
PORE-HONORVM-CVRARVMQVE-SVARVM. . . LVDVM
ETIAM • GLADIATORIVM ET SPOLIAR SOLO • EMPTO
SVA • PECVNIA • EXTRVCTVM PVBLICE OPTVLERIT \

Les mêmes Actes rapportent que, le lendemain, au moment

où les gladiateurs entraient dans l'amphithéâtre, l'un d'eux fut

affranchi pour satisfaire aux bruyantes acclamations du popu-

laire : « Primo mane, cum gladiatores de more ornati de ludo

« descenderent in arenam gladiator ille, nomine Flam-

«meus, ex spectantium populorum vocibus de more accipiens

• libertatem 3
»

Nous retrouvons, en cet endroit, un trait des coutumes an-

tiques; Suétone, Dion Cassius, Suidas, le Digeste et le Code

parlent en effet d'affranchissements réclamés ainsi par les

spectateurs en faveur de quelques favoris. Sans m'arrêter à un

témoignage relatif aux anciens Grecs 4
,
je rencontre ce fait

au temps de Tibère et d'Hadrien, qui virent tous deux avec

déplaisir ces exigences fantasques de la foule
5

. Marc-Aurèle et

Alexandre-Sévère déclarèrent nuls les affranchissements im-

posés de la sorte aux maîtres par les acclamations du cirque ;

1

S. Cyprian. Epist. i, ad Donatum, Gruter, ^189, 12.

S 7 : t Parabatur ludus gladiatorius ut libi-
;

S 5.

» dinem crudelium luminuru sanguis ob- . Kschin. In Ctesiphontem, S 44-

lectet. » Voir, pour d'autres textes étran- * Suct.. TiLcr., XLVii;Dio, Tib<r., c. XI;

gers à l'Afrique, Juste-Lipse, Saturn. , 1. I ,
Suidas, voce T<ëépios. Dio Hadruinus,

c. xiv. c. XVI.
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le jurisconsulte Paul écrivit dans le même sens 1

; mais, sur ce

point, comme souvent ailleurs, la coutume fut plus forte que

la loi, car la répétition même de ces dispositions introduites,

longtemps après, dans le Code et dans le Digeste, semble

montrer qu'elles n'avaient été guère écoutées, et que le peuple,

au vi
e siècle, continuait à réclamer, dans la même forme, l'af-

franchissement des comédiens, des gladiateurs, qui avaient su

lui plaire.

Le paragraphe que je signale dans les Actes de sainte Mar-

ciana se place naturellement ici à côté des documents classi-

ques; il nous montre qu'en Afrique les spectateurs de l'am-

phithéâtre n'étaient ni moins bruyants ni moins exigeants

qu'ailleurs. J'aurais voulu pouvoir dire à quel temps notre texte

nous reporte; rien, par malheur, n'est moins certain que la

date de ce martyre dont j'ai déjà parlé plus haut'2 .

S 68.

L'histoire de sainte Thècle rapporte que, condamnée aux

bêtes, la jeune chrétienne fut exposée nue dans le cirque;

cette nudité toutefois n'était pas absolue, car un <5tà£«fza avait

été donné à la Martyre 3
. Ici les monuments de l'art antique

peuvent, en même temps que les textes, être produits en té-

moignage. Cicéron dit qu'il n'était pas permis aux acteurs de

paraître en scène sans le léger subligaculum \ et l'histoire secrète

1

L. 3, De his qui a non domino manu- «luntatem accommodaverit , tamen non

missi sunt (Cod. Just., VII, xi) : « Imp. Alex. « erit liber; nain et Divus Marcus prohibuil

» Justinae :Divo Marco auctore amplissinms « ex adclamatione populi manumittere. •

« Ordo censuit ut ne quis in spectaculo
s Chap. iv.

«quod edatur actorem suum, alienumvc
3

fi Se QéxXa è&hvdrj yvfivrj xai éXaëev

. servum nianumitteret ; ut si factum esset

,

Sjô|«fio xai è€X>J0>; eis tù olcâiov. ( Grabe

.

«pro infecto haberetur. » L. 17, Qui et a Spicilcg., t. I, p. 1 10.)

quibus. (Di<7«f.,XL.i\):« Si privatuscoac-
4

OJfic. .1,35.

lus a populo manumiserit, quamvis vo-
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de Procope confirme le fait, alors que l'auteur raconte com-

ment Theoclora s'était souvent montrée dans le théâtre avec

ce simple vêtement. «Ce n'est pas, ajoute le pamphlétaire,

« qu'elle eût eu scrupule de s'en dépouiller en public; mais nul

« n'avait le droit de paraître ainsi sans le ^ja^wpia
1

. » Il existe

trois vases peints sur lesquels figurent des femmes faisant

des tours d'agilité; l'une, s'appuyant sur les mains, tire de

l'arc avec les pieds; une autre saute entre des épées fichées

la pointe en haut; ces saltimbanques n'ont d'autre vêtement

que le subligaculam réglementaire 2
. Il en est de même pour

Atalante luttant contre Pelée que nous voyons représentée sur

un miroir étrusque 3
. La nudité des femmes appelées ou con-

damnées à paraître dans le cirque ne devait donc pas être com-

plète, et le texte des Actes de sainte Thècle nous apprend que,

pour les malheureuses livrées aux bêtes, cette règle était obser-

vée. Elle ne leur était pas particulière, car l'empreinte d'une

lampe que j'ai récemment vue à Rome, dans la curieuse collec-

tion de M. Luigi Costa, montre un homme ceint de la sorte,

attaché au poteau sur le pulpitum du cirque'1

et attaqué par

un lion
5

. Une fresque des catacombes, dont le savant père

Garrucci vient de donner une copie nouvelle, représente Da-

niel, dans la fosse aux lions, nu avec le subUgaciiliim
6

. En re-

traçant cette figure, l'artiste aura donc reproduit, sans doute,

l'image d'un de ces condamnés aux bêtes que la cruauté des

anciens exposait si souvent en spectacle.

1 IX, ix. «et Revocatus leopaidum experti, etiara

' Inghirami, Vasi Jillili, tav. LXVI et «super pulpitum ab urso vexati suut. »

LXXXVI1; Minervini, Bullettino archeolo- (Passio S. Perpétuée, § 19. Ruiuarl, Acta

ijico napolilano , t. V, tav. VI, n° 5. sincera, p. 101.)

3 Gerhard, Etruskischc Spiecjel, Tafel " Cf. de Rossi , Bull. 1879, tav. 3.

CCXXIV. ' Storia deïï arte cristianu, tav. LXIV,
4

« Itaqueincommissione spectaculi.ipse lig. 3.
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Je rappellerai en terminant qu'Ammien Marcellin men-

tionne, comme un fait abominable et justement puni de mort,

l'acte d'un bourreau qui, menant au supplice une femme

noble, l'avait entièrement dépouillée de ses vêtements '.

S 69.

Un autre détail relatif aux cirques se trouve dans les Actes

de saint Demetrius.

L'empereur Maximien, y est-il dit, devait se rendre à l'am-

phithéâtre de Thessalonique; on construisit en bois, dans cette

enceinte, une tribune élevée, de forme circulaire, d'où il as-

sista au spectacle : « lllic enim parabatur per quasdam tabu-

« las circulus circumseptus ubi suspecturus erat eos qui ex

« adverso invicem theatrice se impugnarent 2
. » C'est un texte

à inscrire auprès de ceux des auteurs lalins qui parlent du cu-

biculum ou suggestus réservé aux princes dans le cirque 3
. Une

loge construite en bois et ornée de draperies est figurée dans

la grande mosaïque trouvée à Lyon en 1806 et représentant

des courses de char 4
.

S 70.

Lorsque Terlullien recommande aux fidèles de fuir les spec-

tacles, il leur rappelle que la prostitution s'y étale au grand

jour, que la voix du prœco y invite à visiter les courtisanes

1

c. Nec niuius feminae quoque calami-

' tatum participes fuere similium . . . Inter

t quas notiores fuere Claritas et Flaviana:

« quorum altéra duui duceretur ad mor-

tem, indumento, quo vestita erat, ar-

» repto, ne velamen quidem secreto mem-

« hrorum sufficiens retinere permissa est.

« Ideoque carnifexnefas adniisisse convictus

« immane, vivus exustus est. » (Lib. XX\ III

ci.)

1 Acta S. Demetrii, S t\ (8 oct. , Botl.

,

t. IV, p. 88: cf. p. 91).
3

Suet., Ctes., LXXVl; Nero, xtl; Plin.

Panegyr., 5 1 . Cf. Athen., 1. IV, c. xix : Tois

hè ttava6>}va.iots i-n-napyos wv,ixpiov èalrjas

(
Sij^ijrpioi) -apos toïs Épfxafs Xpiolzyopa,

fisTsiopÔTepov Ttîii» Y.py.à>v. (Ed. Schweig-

liaeuser, t. II, p. i5i.)

4 Artaud, Description d'une mosaïque dé-

couverte à Lyon.
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établies en ces lieux
1

; il en était de même, ou à peu près,

au temps de Plaute 2
, et, de longs siècles après, Isidore de

Séville écrivait: «Idem vero theatrum idem et prostibulum,

« eo quod, postludos exactos, meretrices ibiprosternerentur 3
. »

La vie de saint Ouen, comme celle de saint Romain, donne à

entendre qu'un amphithéâtre, détruit à Rouen par ce dernier,

renfermait un lupanar
11

.

Ce trait répugnant de la vie antique reparaît dans

les mots suivants de l'histoire du martyre de sainte Co-

lombe :

« Après avoir été interrogée, la vierge fut condamnée à être

jetée dans un mauvais lieu, avec les prostituées. Un infâme

débauché, nommé Baruchas, vint à l'amphithéâtre et pénétra

dans la cella où l'on avait enfermé la chrétienne. Colombe lui

dit : « Pourquoi entrer avec tant de violence? Ai-je la force de

«te résister? Demeure en repos, si tu ne veux que mon Sei-

« gneur le Christ s'irrite et te frappe de mort. » Effrayé de ces

paroles, le jeune homme n'osa s'approcher; et, pendant que

Colombe en prières demandait à Dieu de la préserver, une

De spectaculis ,c. xvu : « Locus , stipes

,

ancienne légende métrique transcrite , sans

« elogium praedicatur. » doute d'après un marbre, sur la première

Casina, Proleg. v. 84. page d'un manuscrit du ix
c

siècle. Cette

Origin., XVIII, xliii. inscription, défigurée par le copiste et

Bolland. , a3 oct. t. X, pp. g5 et 97. fort difficile à comprendre, paraît relative

D'après les antiquaires rouennais et les à l'érection d'une église sur les ruines d'un

Boliandistes , les mots Area modo llieatri, cirque.

in modum amphitheatri , des textes que je En voici le début :

viens de citer désignent un amphithéâtre

dont on croit avoir retrouvé les restes. ( De-
Hic inlmmata P"dem «arpenta.

. ., t\ • i • lapsa jacobant.arida comne
laquernerc, Description des maisons de •

. . .. ,
1 ' xis et at . . tratis . hue cer

Rouen, t. I, p. 78; l'abbé Cochet, Nor- nebamus amplas cuneis fluxare

inandie souterraine, 1" édit. p. i5q; Lu catervas etc.

Seine inférieure historique et archéologique

,

pp. 1^2, i43.) (Bibliothèque nationale, Glossarium, ms.

Je dois signaler, à ce propos, une très 11° 7643.)

tome xxx, 2
e
partie. 32
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ourse, sortie de la cavea de l'amphithéâtre, entra dans la cella

et se jeta sur l'homme '. »

C'est dans le Spéculum historiale que nous lisons cet épisode

également répété dans plusieurs manuscrits inédits du xnf

et du xive siècle
2

. Quoi qu'il en soit de la foi due à l'ensemble

du récit qui nous occupe, la mention de la cavea d'où sort la

bête féroce, de la cella merelricia
3 où la sainte est captive, le fait

même d'un lieu de débauche établi dans l'amphithéâtre, con-

cordent trop bien avec ce que l'on sait, en cet endroit, des

choses romaines, pour que j'hésite à reconnaître ici un frag-

ment de rédaction antique.

S 71.

Je parlerai plus longuement ailleurs de la renonciation et

de sa forme; il me suffira de rappeler ici que la déclaration

officielle du retour au culte des faux dieux se faisait souvent

dans les Gapiloles. Nous en avons pour garant un double pas-

sage du traité de saint Cyprien De lapsis : «Nonne quando ad

« Capitolium sponte ventum est . . . labavit gressus? » — « Unus

«ex his qui sponte Capitolium negaturus ascendit, postquam

« Christum negavit, obmutuit 4
. »

Sur ce point, les pièces interpolées, aussi bien que les Acta

sinccra, s'accordent avec les documents antiques : « Accedens

« ad Capitolium sacrifica, » dit le jugea une Martyre 5
. On lit de

1

Vincent. Be\lo\a.c. Spéculum historiale,
2 BiM. nat. , Fonds latin, niss. 52(55,

lib. XII, c. civ. Comme les autres villes f* 6l v"; 5269, f 3i r°; 528o. f

importantes, Sens possédait un amphi- 3i r°, etc.

théâtre. Les ruines d'un édifice de cette ' Cf. Juvén., Sat. vi, v. 121, 1 j8.

sorte y ont été reconnues en 1849 , dans ' C. Viil et xxiv; cf. Concil. Illib., c. ux.

le faubourg de Saint-Savinien , au lieu dit
s Acta S. Afrœ, S 1 {Acta sincera,

le clos des Arènes , ou le Champ des chrétiens. p. /|55). La sainte refuse d'obéir en disant :

( Bulletin de la société archéologique de Sens

,

» Capitolium meum Christus est. » La même

i85i, p. 70.) réplique se trouve dans les Actes de sainte
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même dans une pièce écartée par Ruinart : « Ducite eum in

«Capitolium, ad fanum Jovis, ut sacrificet
1

. »

Quelque peu de confiance que méritent certains détails des

Actes de sainte Glycérie et saint Laodice, un passage de ce

texte doit être rappelé ici. Le décret d'un magistrat que le

rédacteur des Actes nomme Sabinus portait, y lisons-nous, les

mots suivants : «Dans trois jours, après nous être purifiés,

«nous entrerons dans le temple de Jupiter, et, célébrant le

« natalis de l'empereur, nous offrirons un sacrifice à ce grand

« Dieu 2
. Celui qui refusera d'obéir et ne se présentera pas pour

«sacrifier, un flambeau à la main, périra dans les supplices.

« Trois jours après, dans leur aveugle folie, tous les citoyens

« accoururentavec des flambeaux. Glycérie se présenta de même

« après avoir tracé sur son front le signe de la croix du Christ.

« Le gouverneur lui dit : « Où est le flambeau qui m'indique que

«tu viens pour sacrifier?» La sainte répondit: « 11 brille sur

« mon front et rien ne saurait l'éteindre; il illumine la pureté

« des sacrifices que nous offrons au Dieu éternel
3

.
»

Une même foule de peuple portant des flambeaux et se ren-

dant au Capitole est mentionnée dans le chapitre où Sué-

tone parle des sacrifices offerts en réjouissance de la guéri-

son de Germanicus : « Passim cum luminibus et victimis in

«Capitolium concursum est,» dit l'écrivain romain 1
, et l'on

connaît plusieurs monuments représentant des concours de

Macra (S 2 , 6 j an.), évidemment copiés en
2 Voir entre autres, pour les fêtes du nu-

cet endroit sur la pièce dont je parle. lalis de l'empereur, Sueton. ,
Aiuj.

,
c. lvii ,

1 ActaS. Restituti, S k (Boll., 2amaii). les notes relatives à ce texte, et Eusebe,

Bien qu'on y retrouve la mention très hy- Mart. Palœst. , c. VI.

pothétique du nom d'Hadrien, je signale-
3 Acla SS. Glycmœ et Laodicii, §S 1 et

rai encore ici un passage de la pièce inti- 3 (Bolland., 10 maii

ln\vaV;taSS.FaustietJovitœ,$i3{ibkb.).
4 Calig., vi. Cf. Apul. Uitam. lib. M.

Voir aussi Passio SS. Rufi et Carponii, Si «Al manu dextera gerebam flammis adul-

(27 aug.). « tam facem. « (Mctam. lib. XI.)

32.
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cette nature. Je rappellerai, entre autres, une fresque inédite

découverte à Ostie et conservée au Vatican dans la salle des

Noces Aldobrandines; elle représente des personnages portant

des flambeaux et venant à un autel de Diane 1

.

J'éprouve quelque embarras en ce qui touche la phrase :

Èmypctyas èni tô [léiwitov aO-n/s to mi\i£Ïov tov dlcatpov iov

Xpicflov. Si le trait est antique, comme j'incline à le croire,

les mots tov (rlxvpov me paraissent avoir été écrits de seconde

main dans ce passage; signacalam, immortelle sigmun, signnm

salutare, telle est la façon de dire elliptique et sans doute

mystérieuse que nous trouvons chez les premiers chrétiens.

L'expression nette Crucis signum n'apparaît, si je ne me trompe,

que dans un temps bien postérieur à l'âge des persécutions 2
.

Quant à l'idée que le Christ et «son signe» illuminent le fi-

dèle, elle n'a rien, comme on le sait, que de conforme à la

pensée des anciens 3
.

C'est encore d'un Capitole qu'il s'agit dans les Actes des

saints Julien et Basilisse, où nous voyons un gouverneur parler

ainsi aux prêtres des idoles : « Ornate venerandum templum

« Jovis cujus est consuetudo semel in anno palefieri, ubi di-

« gnoscuntur veneranda numina Jovis, Junonis et Minervae,

«ex electro puro imagines constructae, quibus suavissimus

«Cupido delectamenta ministrat \ » Deux traits de cette phrase

se recommandent à l'attention du lecteur: l'indication, dans

leur ordre constantetbien connu, des trois divinités capitolines

1

Voir de plus Le antichità d'Ercolano, X; Inst. div. IV, 27. — 3
h., 11, 5; îx, 2;

Pitture, t. III, p. 2o5; Spon, Voyage Apoc, xxi, 23, Matth., rv, 1G; Joli., 1,

d'Italie, de Grèce et du Levant, t. II, p. 1 65 4; De Rossi, Ballettino di arcluohgia cris-

et la planche. tiana, 1868, p. 78, etc.

1
Tertull. ,De corona, Ul; De prœscript.,

4 Acta SS. Jaliani et Basilissœ, S 54

XL; Acta S. Maximiliani, S 2 (Acta sin- (Bolland. , 9Jan.).

cera, p. 3oi); Lactant. , De mort, persec.

,
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réunies dans un même temple, en province aussi bien qu'à

Rome 1

; la mention d'un sanctuaire qui, comme ceux de Bac-

chus et d'Eurynome, dont parlent Démosthène et Pausanias,

ne s'ouvrait qu'une seule fois par an 2
. Si je n'ai pu rencontrer

encore de justifications relatives au suavissimus Cupido, du moins

le fait de la présence d'un Génie servant ainsi les Dieux n'a,

d'après le sentiment des maîtres les plus habiles, le regretté de

Longpérier et M. de Witte, rien qui soit fait pour inspirer le

soupçon. C'est ainsi, m'écrit ce dernier, que les anciens ont très

souvent figuré des Amours présentant à Aphrodite une bande-

lette, une couronne, un miroir, une pyxis et d'autres objets. Je

remarque de même, pour ma part, sur un sarcophage du

Louvre un bas-relief qui représente Diane au bain servie par

deux Génies 3
.

S 72.

La Passio Quatuor Coronatorum, dont le texte, nouvellement

édité par M. Wattenbach, vient d'être, en Allemagne et en

Italie, l'objet de travaux importants, présente un trait digne

d'intérêt. 11 s'agit, dans ce récit, d'un groupe colossal du So-

leil menant un quadrige, qui, sur l'ordre de Dioclétien , fut

exécuté ex lapide thasio par quatre artistes professant en secret

la religion chrétienne; cette idole plut à l'empereur, qui la fit

dorer et placer dans un teinple; «et cœpit in eodem loco,

« ajoute le texte , sacrificiis et unguentis et odoribus lœtari \ » De

mêmes marques de dévotion avaient été autrefois prodiguées à

1

Visconti, Iconographie romaine, fc II, ' Demosth. In Neœram, S 76, éd. Di-

pl. XXXII, n° 5; Eumen. Paneg. IX etX; dot, p. 721; Pausan. , VIII, xli.

Piycquius, De capital, rom., c. xm ; Eckhel,
3

Millin, Galerie mythologique, pi. C.

Doctrina numoram veterum, t. VI, p. 323; 4 Max Budinger, Untersuchungen zur

t. VII, p. 38; Orelli, n" 127g, 1280; Rômischcn Kaisergeschichtc , t. III, p. 324

Preller, Rômische Mythologie, pp. 128 et et suivantes; De Rossi, Bnllettinodi archeo-

ig3, etc. logia cristiana, 1879, p. 45.
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la fameuse statue de Diane de Ségeste : « Quid hoc tota Sicilia

«est clarius, écrit Cicéron
,
quam omnes Segestanas matronas

«et virgines convenisse, quum Diana exportaretur ex oppido;

« unxisse unguentis, complesse coronis et floribus; thure, odo-

« ribusque incensis usqne ad agri fines prosecutas esse
1 ?» Les

mots unquenta, odores, qui se lisent dans cette phrase, se re-

trouvent également, on l'a vu , dans la Passio Quatuor Coronato-

rum. Comme sur celle de Diane, des essences parfumées furent

donc répandues sur l'idole commandée par Dioclétien. Il s'agit,

pour ces onctions, d'une pratique familière aux dévols païens,

comme autrefois aux Israélites, et dont les historiens, les in-

scriptions, ont souvent constaté l'existence
2

. J'ajouterai que les

mentions du lapis thasius dans lequel fut taillée l'image du

dieu Soleil sont en grand nombre dans les textes classiques 3
,

et qu'avec un passage de Pline, des statues et des sarcophages

sortis des fouilles nous montrent que les anciens rehaussaient

d'or les marbres sculptés
u

.

Je ne saurais donc m'étonner de lire, dans la Passio de saint

Savin, cette description d'une statuette de Jupiter apportée de-

vant le tribunal par ordre du magistrat : « Erat mirae factura ex

« lapide coralite et vestimenta ejus deaurata erant 5
. » Quoi qu'il

en soit de l'épisode relatif à cette idole, mise, dit-on, entre les

mains du Martyr et brisée par lui, la double indication fournie

1

II Verr., IV, 35. stance, par les habitants d'Ilion [Hermès,

- Minutius Félix, Octavius, III; Plin., 1874, p- 2 5Q )-

XIII , iv ; Cuper, NotB ad Lactant. De mort.
3

Suet. , Nero, l ; Senec. Epist. lxxxvi ;

persecat., XI ; Elmenhorst , Noteead Arnob., Pausan. , 1 , xvin , etc.

lib. I, p. 22;Burniann,^4n(/io/.,t. I, p.417; " Plin., XXXIII, xx ; VVinckelmann,

Marini,Xri'«Z!,p. 3g4, S 16; voir de plus et Storia délie arli del disegno , éd. Fea,t. I,

entre autres le passage d'une curieuse lettre p. 3i; t. II, p. 3o,; Etude sur les sarco-

de Julien nouvellement retrouvée, et où il pliages d'Arles, p. 37.

est parlé d'une statue d'Hector enduite de 5
Passio S. Savini, S 5 (Baluze, Mis

parfums, au temps de l'empereur Con- cellunca, t. I, p. 12).
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par notre texte s'accorde avec ce que nous apprenons des an-

ciens. Nous venons de le voir pour les dorures; quant au marmor

coralitium venu d'Asie que nomme une inscription de Prénesle ',

on l'employait, en effet, comme l'indique la Passio de saint Sa-

vin, pour faire des statuettes, car Pline constate qu'on le

trouvait en petits blocs de deux coudées au plus 2
.

$ 73.

Un texte authentique met sous nos yeux l'une des formules

de la controverse engagée entre les chrétiens et les persécuteurs,

au sujet des dieux de l'Olympe. Dans les Actes originaux que

transcrit Eusèbe, en racontant l'histoire desaint Denys d'Alexan-

drie, le magistrat dit au Martyr qu'il peut sauver sa vie en

adorant les divinités protectrices de l'empire et en répudiant

«un culte contre nature.» «Qui vous empêche, propose-t-il

«après le refus du chrétien, qui vous empêche d'adorer celui

« que vous tenez pour un Dieu et en même temps ceux qui le

« sont par nature (t&w xcnà Çvcriv 0ewi>)
3 ?» A côté de ces

paroles dont je n'ai point encore rencontré d'autre exemple

à l'époque des persécutions, se place un passage où saint Cy-

rille d'Alexandrie, commentant un verset du Lèvxtujiie , désigne

les habitants de l'Olympe par cette expression : « ceux qui par

« nature ne sont pas dieux [toïs xarà Çvcrtv ovx ovai Qeoïs
1

'). »

Une telle façon de dire appartient donc aux temps anciens.

FORTVN^E
PRIMIGENI/î.

TI-CLAVDIVS
THERMODON ET

METIA-M-F-
LOCHIAS EIVS

SIMVLACRA DVO
SPEI

COROLITICAD-D

(Oielli, 17 58.)
2 XXXVI, xiii : « Coralitico in Asia re-

«perto, mensuraj non ultra bina cubita.

« candore proximo ebori. »

3
Hist. eccl, VII, xi.

' Comment, in Job, 1. XII, v. 7 (t. IV,

p. i<48).
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Les Actes de sainte Euphémie, que, parmi des traits peu ras-

surants, certaines particularités recommandent à notre atten-

tion, reproduisent cette formule dans les mots de la sainte:

« Je serais insensée si j'adorais ceux qui par nature ne sont

« pas Dieux 1

. » Les Actes des saints Léon et Paregorius, admis

par Ruinart dans son recueil des Acla sincera, contiennent une

même réponse : lcrde ws ovk ëaliv Svvarov toïç Çvcrei (iij ovcri

Qeoïs crvinidecrdai'*.

S 74.

Je. ne saurais dire en quel temps ont été rédigés les Actes

fort, suspects de saint Antipas, martyrisé, y lisons-nous, sous

le règne deDomitien.La main d'un ancien a dû toutefois, selon

toute apparence, y écrire les mots suivants: « Les démons ap-

« parurent en songe à leurs prêtres, disant qu'ils ne pouvaient

«jouir des sacrifices ni du fumet des victimes [oùSe yovv tjjs

« Kviaar\ç ttoxè £tu^oi>)
,
parce que le chef des chrétiens, Anti-

« pas, les mettait en fuite
3

. »

Nous le savons par d'autres témoignages, les divinités de

l'Olympe dont les fidèles proclamaient l'indignité n'en étaient

pas moins, à leurs yeux, des êtres réels; ces démons hahitaient

dans les idoles, rendant des oracles, animant les entrailles des

victimes et réglant le vol des oiseaux. Le sang et la fumée des

sacrifices étaient leur nourriture; Athénagore, Tertullien, Ori-

gène, Eusèbe et d'autres encore, le répètent'1 avec les gentils
5

.

' Èàv toîî p) oliai Çvtjst S-eof» -arei- Terlull. , Apol. , XXII, XXIII; Orig. Contra

a6& [Acta S. Eaphemiœ, S i3; Bolland., Ceh.,\. III, p. i33; 1. VII, pp. 334, 336,

17 sept.). 37Z1; 1. VIII, pp. 397, 4
1 7. 4i8, 419-

Bibl. nat., nis. grec n° i4&2 , f° 1 5a v°. Euscb. , Prœpar. evang. , 1. V, c. 11 , etc.

1

Martyrium S. Antiptv , S 2 (Bolland.,
5 Hom. , Iiiad.,\, 48; Aristoph. , Aves,

11 april., t. II, p. 965). v. i5i4 et suiv.; Plutôt, v. ni3etsuiv.
1 Athenag. , Legatio pro Christ., S 26; Origen. Contra Ceh., 1. VIII, p. 4 17. etc.
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kvitraa, tel est le mot qu'emploient les Pères grecs, en par-

lant de cette odeur des sacrifices dont se repaissent les faux

dieux; l'idée et l'expression se retrouvent dans notre texte;

elles me semblent montrer que la phrase où elles figurent a dû

être écrite à une époque voisine des persécutions.

§75.

« La vie de saint Basilisque, dit Tillemont, a quelque chose

« d'assez beau et d'assez saint pour croire qu'elle est originaire-

« ment du iv
e siècle, et il y a des endroits assez particuliers

* pour croire qu'il peut y avoir quelque chose d'original l
. »

Sur ce point, comme sur le fait des altérations postérieures du

texte, je partage l'avis de l'éminent historien, mais on me per-

mettra de préciser ici, plus qu'il ne l'a cm devoir faire, en

indiquant l'une des marques d'antiquité que je crois voir dans

le récit qui nous occupe.

Parmi plusieurs autres particularités qui méritent d'être re-

levées dans l'interrogatoire du Martyr, je remarque le trait

suivant : saint Basilisque, sommé de sacrifier, s'approche d'une

idole : « Comment se nomme votre Dieu? demande-t-il. — C'est

«Apollon, lui est-il répondu. — Il est bien digne de ce nom,
« poursuit le saint, car il perdra ceux qui croient en lui

2
. »

Ce jeu de mots intraduisible, fondé sur la ressemblance du

nom Air&XXcov avec le verbe dTvôXXvfii, est absolument dans le

goût antique, peu délicat en cet endroit. Qu'il me suffise de

rappeler, entre cent autres, les concetti répétés sur les noms de

Tibère, de Félix, de Verus, de Justus, deNicetius, de Vigilan-

tius
3

, et aussi les figures de navire , de truie , de dragon , d'onagre

,

1

Mémoires pour servir à ïhistoire ecclé-
3

Suet. , Tiber., lxxv; Fortunat. Car

iiastique, t. V, p. 735. mina, III, 5 et 8; Greg. 'fur. , H. Fr., 1,

' Vita S. Basilisci, S i5 (Boliand., xl; VitœPatrum, VIII, I; Hieron. Adversus

3 ruart.). Vujiluntium, etc.

tome xxx, 2
e
partie. 33
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tracées sur les marbres de fidèles nommés Nabira, Porcella

,

Dracontias, OnaxjcrK

Le rapprochement fait par saint Basilisque entre le nom

d'Apollon et l'idée de la « perte des âmes » était familier aux

chrétiens, si nous en jugeons par sa reproduction fréquente

dans les réponses des Martyrs; ainsi ont en effet parlé, d'après

les Actes qui nous sont parvenus, saint Tatien Dulas, saint

Magnus, sainte Théodote 2
. Avec ces documents dont l'autorité

peut ne pas paraître suffisante, un écrit authentique nous

montre que le même jeu de mots avait cours chez les pre-

miers fidèles; je veux parler d'un sermon où saint Pierre

Chrysologue, célébrant la gloire d'un évèque Martyr, écrit ces

mots : « Ce fut avec raison qu'il porta le nom à'Apollinûris ; fi-

" dèle aux ordres de son Dieu , il perdil en effet la vie en ce

« monde, pour la retrouver dans l'éternité
3

.
»

S 70.

A sainte Capitolina, qui refuse de sacrifier aux idoles et dé-

clare qu'elle adore un seul Dieu, le Dieu vivant, le juge ré-

plique ; « Ne crois-tu donc pas que Sérapis soit un grand

«Dieu tt

? » Où Sokzï (rot à 2c'pa7n» fiéyctç eïvoci 3-eds;

On sait que, sur les marbres, le mot fiéyas est l'ëpithèb

accoutumée du nom de Sérapis, souvent assimilé à Jupiter et

au Soleil
5

.

1

Boldelti, Osservazioni sopra ï cimiterj Semw cxxviii, in divurn Apotlina-

dc Santi Martin, pp. 073,376 386, 628: rem episcopuni et Martyrem.

voir encore Fabrelti, Inscriptiones , III, Martyriam SS. Capitolina et Eroleidii

,

xxxvn, /|22 à £27; De Rossi, Bulle ttiiio S 4 (BoLl., 27 oct.).

di archeologia cristiana , 1873 , pp. 6b, 67. Voir dans Le Bulletin de la Soc. des

Ci', ci-dessous, S io5. Antiquaires de France, 185g, p. 191 , nia

' S 4, 2 et 3 (Boli
.

, i5 jun., 19 aug.

,

note sur les pierres gravées portant les

22 oct.). mots 6IC Z6YC CAPAniC.
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A côté de nombreuses inscriptions monumentales où se

lisent les formules: Ail HAIft MeTAAQ XAPAniAI, TOY
MeTAAOY ZAPAniAOZ ', je citerai l'acclamation gravée sur

des gemmes autrefois fort multipliées sans doute, puisque

plusieurs exemplaires nous en sont parvenus : M6I~A TO ONO-

MA TOY CAPAniAOC, M6TA TO ONOMA TOY CePAl"ïl 2
,

M6rA TO ONOMA TOY CAPAniC 3
.

§ 77.

Saint Terentius et ses compagnons furent traînés devant des

idoles couvertes d'or, d'argent et parées de vêtements magni-

fiques : « Idola autem auro argentoque et pretiosis erant ves-

« tibus exornata. Ingressus Foi'tunalianus dixit eis : Magno Deo

« Herculi sacrificate; gloriam enim et poteslatem ejus conspi-

« çitis\ » Ce trait est de ceux qui portent le plus nettement le

cachet de l'antiquité. Piien de plus fréquent, en effet, chez les

anciens, que les mentions de simulacres ainsi parés d'étoffes

précieuses. Probus et Saturnin, salués empereurs d'une façon

inattendue, furent tous deux couverts à la hâte de manteaux

de pourpre empruntés à des statues de divinités
5

. La Prophétie

de Baruch, un traité de Tertullien, la Mathesis de Firmicus

1 Corpus inscriplionum (jrœcarum, n"

4o42, M70, 4683, 5997, 5909, 6000,

6002 B. etc.

2
Corpus inscriptionam gnecarum, n"

70.43, 70/1.3 B.

Au Cabinet des médailles, très petite

pâte de verre percée d'un trou dans le sens

de l'épaisseur et ayant sans doute été

mon lie en chaton de bague. Les lettres

sont en émail incrusté dans la pâte. L'in-

scription, répétée sur les deux faces, est

rétrograde au revers ; sur cette partie, très

mutilée, on retrouve avec quelque atten-

tion, les caractères faciles à compléter :

OOTAH3M
V O T 3t M 01»

soSiTTA patj

Caylus, qui a publié cette pâte (Recueil

d'antiquités , t. IV, pi. LV1I et p. 171), n'a

pas signalé l'inscription du revers. Deville

(
Histoirede lu verrerie dans l'antiquité, p. 1 5)

a copié Caylus avec inexactitude.

4 ActaS.Terentii, S 2 (Bolland., loapril.)

' Vopisc. , Prévus, X ; Satum , IX.

33..
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Maternus, le Pédagogue de Clément d'Alexandrie, les Institu-

tiottcs divines de Laclance, les inscriptions grecques de l'Egypte,

parlent des vêtements des idoles et nomment les Deorum rcs-

titores
1

; à ces textes nombreux je joindrai un passage de Maxime

fie Tyr où il est dit, comme le donnent à entendre les Actes

cités plus haut, que les bijoux et les riches tissus dont les

prêtres ornent une statue ajoutent à la majesté du Dieu et aug-

mentent ainsi la loi, l'espoir de ses adorateurs'2 .

S 78.

Dans la Passio Quatuor Coronatorum dont j'ai parlé plus haut

il est dit que Dioclétien lit élever à Rome un temple d'Esculape

et y plaça la statue de ce Dieu. « ( )uod cum lactum iuisset,

« ajoute l'auteur, praecepit omnes curas in eodem templo iu

» prseconias aeneas cum caracteribus infigi
3

. » Celte mention,

laite sur des tables de bronze, de guérisons opérées par le

secours du Dieu est un trait qu'il nous faut, dégager des dé-

tails apocryphes introduits dans notre pièce. Il existe, pour

' Baruch., vi, 32 ; Tertull., De idolol.

,

XVIII; Apul. Metam. lib. XI, ni. Ouden-

dorp, p. 8o4- Firmicus Maternus, I. III,

c. vi , S 9 ; c. xi, S (}; c. xiv. S 3; Ciem.

Alex. , Pœdaj. , VI , !\ ; Lactant. , Jnstii. div. .

Il, iv; Letronne, Inscription de Rosette,

]). I h et 3o; Matériaux pour servir à l' his-

toire (lu christianisme en Egypte, p. 68;

Inscript, <jrccqu.es de l'Egypte, t. I, pp. 267,

3o5; t. II, p. 201.

KaOâ-nep rà îSpifxaTa, ots srîpiéëaÀ-

Xov oi TsÀso-Tai zpvcrov xai âpyvpov xcti

•srSTrXotiî, toOtois ànoas{j.vijvovT£s ainùv

rr)v •srpoo-Soxiat'. (Dissert, x, $ 5.) Une

lettre de Julien l'Apostat nouvellement re

trouvée nous apprend que, pour sauver

des idoles menacées par les chrétiens, un

èvêque d'Dion, nomra4 Pegasius , couvrit

ces Statues de haillons (Hernies, iH-jù.

p. »5o). C,v\ afrublemeot, destiné, dit Ju-

lien, à prévenir de plus grands outrages

remplaçait sans doute les riches vête

ments dont elles étaient auparavant cou-

vertes.

M ix Bûdinger, Untersuchungen zur

Ilômischen Kaisergesckichte , t. III, p. 324

et suivantes ; Edm. Meyer, Uebcrdie Passio

S. thiatuor Coronatorum (Forsciiungen :nr

deutseken Geschiehte, t. XXIII, p. 377);

De Rossi, BuUettino, 1879, p. 15.
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ce point spécial, et en divers temps de l'antiquité, des l'elè-

rences précises.

Strabon écrit qu'à Epidaure, à Cos et à Tricca, on voyait,

dans le temple d'Esculape, des tablettes mentionnant les cure?

obtenues par les suppliants '
; à Délos et à Halica, les malades,

dit Fausanias, avaient fait graver des inscriptions de même
nature 2

; et, longtemps après, Libanius se plaint de voir inter-

dire, par les chrétiens, l'accès d'un sanctuaire où les convales-

cents ont laissé des marques semblables de leur reconnais-

sance 3
. En même temps que les nombreuses inscriptions votives

dédiées à Esculape pour des bienfaits reçus, je dois rap-

procher de notre texte celles d'un marbre trouvé autrefois à

Rome et que l'on croit provenir du temple élevé au même Dieu

dans l'île du Tibre, Sur ce marbre est gravée en langue grecque,

la mention de quatre personnages guéris, et ces inscriptions

nous donnent ainsi le type de celle dont parle la Passw Qua-

tuor Coronatorum :

«En ce jour-là, y est-il dit, un oracle avertit Gains, qui

» était aveugle, d'avoir à se rendre au saint autel, d'y faire un

« acte d'adoration, puis de passer de droite à gauche, de mettre

« ses cinq doigts sur l'autel, de lever la main et de la poser sur

« ses yeux. Il recouvra la vue devant tout le peuple joyeux de

« ce que des miracles si éclatants se produisissent sous le règne

«d'Antonin, notre maître. »

« Lucius souffrait d'une douleur au côté et tout le monde

«en désespérait. Le Dieu lui ordonna, par un oracle, de

< prendre de la cendre sur l'autel, de la mêler avec du vin et de

« la poser sur la partie malade. Il revint à la santé et en rendit

« grâce au Dieu. Le peuple s'en réjouit avec lui. »

« Julien avait un crachement de sang et l'on désespérait de

1

VIII, vi, i5. — 5
II, xxvn, 3; xxxvi, i. — ' Epist., dcvii, Acacio.
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«sa vie. Le Dieu lui ordonna, par un oracle, de prendre sur

« l'autel des graines de pommes de pin et d'en manger, pendant

« trois jours, avec du miel; il fut guéri et vint rendre grâce au

« Dieu en présence du peuple. »

« A un soldat aveugle, nomméValeriusAper, le Dieu ordonna,

par un oracle, de venir et de prendre du sang d'un coq blanc

• qu'il mêlerait avec du miel, d'en faire un collyre et de s'en

« frotter les yeux pendant trois jours; il recouvra la vue et vint

« rendre publiquement des actions de grâce au Dieu '. »

Comme les témoignages de Strabon, de Pausanias et de

Libanius, ces curieuses légendes nous attestent qu'il était

d'usage de constater par des inscriptions commémoratives les

cures attribuées à la puissance d'Esculape. La mention con-

tenue dans la Passio Quatuor Coronalorum se classe naturellement

à côté de ces textes, et je n'hésite pas, dès lors, à considérer

comme antique le passage où il y est parlé de tables de bronze

rappelant les bienfaits du Dieu.

S 79.

« Tout l'air de ces Actes ne sent que la fiction et le roman, »

dit Tillemont en parlant de l'histoire de sainte Eugénie donnée

par Surius et par Rosweyde. L'illustre critique note pourtant

qu'un passage de saint Avite
2 sur cette Martyre est conforme

aux indications de la pièce suspectée; «elle peut, conclut-il,

«être fort ancienne,» et là se borne son observation à cet

égard 3
. Il ne sera peut-être pas inutile de préciser quelque

peu davantage.

Au milieu de parties faites pour éveiller le doute sur la sin-

cérité du récit, je crois reconnaître une marque de son anti-

1 Voir dans le Corpus inscriptionum grte-
c Poem., lib. \ I.

canon, n° 5(j8o. Hist. eccles., t. LV, p. 585.
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quilé dans le trait suivant. Afin de se consacrer an Seigneur,

la jeune fille avait abandonné la maison paternelle. Les aru-

spices et les devins auxquels on recourut pour tenter de la re-

trouver répondirent par ce mot, si fréquent dans les textes

antiques : « Les immortels l'ont enlevée '. » On la crut morte et

son père lui consacra une statue d'or faite à son image, qu'il

adora comme celles des Dieux 2
.

Seul, un ancien, me paraît-il, a pu écrire ces dernières

lignes; Grecs et Romains, par leurs peintures, leurs sculptures,

dans leurs inscriptions comme dans leurs livres, témoignent

à chaque instant de la divinisation des morts. Ce n'est point

seulement aux souverains que l'on réserve un tel honneur; des

défunts moins illustres reçoivent aussi des survivants cette

marque d'affection et de regret. Dans le temple de Vénus Ca-

pitoline se trouvait l'image sculptée d'un enfant de Livie qui

l'avait fait représenter en Cupidon 3
, et Apulée parle d'une veuve

consacrant à son mari, pour lui rendre les honneurs divins,

une statue qui le figurait sous les traits de Bacchus 4
. Des

stèles athéniennes nous montrent les défunts avec le costume

d'Aj)hrodite ou d'Héra, et M. Heuzey a dessiné en Macédoine

un marbre funéraire où se détachent les images de deux enfants

représentés en Apollon et en Diane 5
.

Parmi les nombreux monuments de cet ordre, il en est sur-

1 Buruiann, Antholonia, t. II, pp. 87,

221, 222, 691 ; Marini , Arvuli, p. 522 a,

635 a; Orelli, n°
! 4G08, 48/jo, etc. Rap-

procher de ces textes les sarcophages repré-

sentant, par une allusion à la disparition

des défunts, l'enlèvement de Proserpine

et celui de Ganymède.
2
Surius, 2 5 dec, S 1 3 ; Rosweyde,

Vitte Patrum, p. 3/|3 ; Vita S. Eageniœ,

c. vin.

3
Suet., Calig. , vu.

' « Imaginem defuncti quam ad hàbitum

« Dei Liberi formarat , adfbia servitio, di-

« vinis percolens honoribus. »
(
Metamorpho-

seon lib. VIII, édition d'Oudendorp, t. II,

p. 5a 7 .)

s Lenormant et de Wille, Elite des mo-

numents céramographiques , t. I, pp. 2 25,

226; Heuzey, Mission de Macédoine,

p. 236.
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tout un qu'il importe de rappeler ici. En 1792, à Rome, on a

trouvé près de Saint-Sébastien un tombeau renfermant un

autel avec l'inscription suivante :

FORTVNAE
SPEI-VENERI
ET-MEMORIAE
CLAVD-SEMNES

SACRVM

Un autre marbre de la même sépulture portait ces mots :

HVIC-MONVMENTO-CEDET
HORTVS-IN-QVO-TRICLIAE
VINIOLA-PVTEVM-AEDICVLAE
[N QVI BVS S I MVLAC RA • C LAVD IA E

SEMNES-IN-FORMAM-DEORVM, etc.

Les divinités sous les traits desquelles on avait figuré la dé-

funte étaient la Fortune, Vénus et l'Espérance. Une statue de

cette dernière, qui fut retrouvée, reproduisait les traits d'un

buste de Claudia Semné sorti des mêmes fouilles; les tympans

de deux édicules du monument présentaient, l'une le globe,

le gouvernail, la roue de la fortune, l'autre des attributs de

Vénus : la couronne portée par deux Amours, une brandie de

pommier avec son fruit et la colombe 1

.

La mention consignée dans l'histoire de sainte Eugénie nous

place donc nettement sur le terrain de l'antiquité. Comme
Cicéron pleurant sa fille et comme tant d'autres affligés dont

les marbres nous ont gardé les noms, le père de la jeune

chrétienne avait rêvé l'apothéose de celle qu'il croyait avoir

perdue 2
.

1

\ oir, pour ce monument, Zoega, De Muséum deiAlterlh. IVissensch., t. I,p. 534.

origine et usu obeliscorum , p. 370; Marini

,

* Cic. ad Atticum, XII, 36; Orelli,

Arvah, pp. 36 et 822; Wolf et Buttmann , n" 4^67, 7348, 734.9-
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S 80.

Tout en repoussant, pour ses imperfections manifestes, la

pièce intitulée Cerlamen Martyris Mercurii, Tillemont reconnaît

que ces « Actes contiennent assez de particularitez pour croire

«qu'ils ont esté faits sur quelque histoire ancienne 1

. » Tel est

aussi mon sentiment, bien que je ne sois pas, d'ailleurs, en

mesure d'affirmer que les détails du récit nous reportent au

temps de Decius, sous le règne duquel on place l'histoire de

saint Mercure.

Il existe deux relations grecques de ce martyre; la première

ne m'est connue que par la traduction qu'en a donnée Surius
;

l'autre se lit dans un certain nombre de manuscrits de notre

Bibliothèque nationale. Un trait auquel je m'arrêterai est con-

signé dans ce double document. Au début de l'audience, le

saint, interrogé sur sa famille et sa patrie, répond : « Si vis

« scire genus meum et patriam, dicam tibi : pater meus vo-

« cabatur Gordianus, Scytha génère; militabat vero in legione

« Martensium 2
. » Même mention dans ces mots du texte grec:

. . . Twv jijç MapTT7<7jW âv -zsap/xTd^ews, to yévos en 2,xvdm>

éXKWV ZjOLTpOS WV OVK ÙCTl'l (101) , TopSiavOV TO^VOflOt,
3

.

Si nous pouvons, sur ce point particulier, avoir quelque

confiance dans les Actes de saint Acace, martyrisé au début

du vi
e
siècle, un Numerus Martensium aurait existé antérieu-

rement au triomphe de l'Église; le Saint était, dit-on, soldat

rov Novfiépov MapTycrîwv k
. Deux légions de ce titre sont men-

tionnées, cent ans plus tard, en Orient et en Occident, par la

T. III, p. 337. Mt'me texte dans les mss. n°' i5i3, 1 525,
" S 6 (Surius, 28 nov.). etc.

J
Bibl. nal., nis. green" 1^99, f" 28M '83 (Bolland., 8 maii, p. 762).

tome \xx, 2° partie. 34



266 MÉMOIRES DE L'ACADEMIE.

Notitia
1

, et une épitaphe de l'an 5 18, conservée au musée du

Louvre, nomme un certain SYNCdMIOC nPOTIKTOP TCON

reNNAIOTATCUN APIOMOY M APTHCIUJN 2
. Quoi qu'il en soit

de l'époque à laquelle a été organisé ce corps dont on a cru

voir par erreur le nom sur deux marbres païens de l'Algérie \

la mention qui en est faite dans les Actes de saint Mercure nous

reporte, pour ce point particulier, à une période antique et cer-

tainement voisine de l'âge des documents que je viens de rap-

peler.

Un aulre trait de l'interrogatoire de saint Mercure mérite

également qu'on s'y arrête. Au chrétien qui vient de dire com-

ment on l'appelle dans l'armée, le juge demande quel est son

véritable nom. «Mon père, dit-il, m'a nommé Philopator; le

« surnom de Mercure m'a été donné par le Tribun \ » Un do-

cument de même sorte, les Actes de saint Tarachus, tenus à

juste titre pour presque irréprochables, était, jusqu'à cette

heure, le seul texte signalé pour avoir l'ait connaître l'usage

romain de donner un nom nouveau à ceux qui entraient dans

la milice 5
. L'histoire de saint Mercure, qui vient confirmer ce

premier témoignage, en reçoit, par contre, un important

appui.

1

Orient., c. vi : « Legiones comitatenses :

« Marieuses seniores. » Occid. , c. v :

u Legiones pseudocomitatenses . . . Mar-

« tenses. »

' De Clarac, Inscriptions du musée du

Louvre, pi. XLVIII, n° 463; C. I. G. n"

94/49.
3

Orelli, n" 5877, 5878, lecture in-

exacte rectiGéc par M. L. Renier, Inscript,

de l'Algérie, n" 3749, 3750.

* Ms. n" 1499, f° 296: T/s aov $ è|

àpXVs 'ûvas: s^e T<£ MipTvpi. Ù Se <I>iAo-

•ariT«t)p pèr ôvopoujôvvat -ûrapi toO irarpàs

inexpivïTO , intù Tpiëovvov Se fie-rà raû-ra

Uepxovptos. Cf. f° 288 : Mspxovpioî Ss tù

èirôvvp.ov é-/w\>, ù> xai fiâXXov r) tû> àvo

«an xxXovpevos èyvupliero. Texte de

Surius : Hocne nomme vocatas es a pa-

rentibus an in exercitu vocatus fuisti

« Mercurius? Dixit Martyr : Militiae a Tri-

« buno vocatus sum Mercurius.»

5
« A parenlibus dicor Tarachus , et cum

1 militarcm nouiinatus sum Victor. » (Acta

S. Tarachi, S 1. Ruinart, Acta sincera.

p. 423. Cf. Marini, Arvali, p. 436.)



LES ACTES DES M \RTYRS. 267

S 81.

Les Actes de saint Timothée et de sainte Maura nous mon-

trent un gouverneur s'efforçant de détourner la chrétienne de

suivre son mari dans le martyre. « Si tu deviens veuve, lui dit-il,

« un autre époux te consolera. » Puis il lui promet de la marier

avec l'un de ses centurions. «Non enim vidua eris, quia a me

« in conjugem accipies unum meis centurionibus qui jam dao-

« decim stipendia mernernnt, cum quo vitae hujvis deliciis fruaris,

« et marito multo quam antea nobiliori glorieris '. » On remar-

quera ici l'expression toute romaine stipendia meruerunt; c'est

une formule courante dans l'importante série des diplômes

militaires portant les noms de soldats : QVI-SENA-ET
VICENA • STIPENDIA AVT PLVRA MERVERVNT : — QVI

QVINA ET VICENA PLVRAVE STIPENDIA MERVERVNT :

— CL • -QVIN CENA PLVRAVE STIPEND
. .ERVERVNT: — QVI -QVINA -ET -VICENA- STIPENDIA

AVT • PLVRA • MERVERVNT '-.

Stipcndhun merere , et, par ellipse, mercre employé seul, sont

des expressions classiques et fréquemment en usage chez les

historiens et les jurisconsultes
3

. Plusieurs épitaphes de soldats

mentionnent le nombre de stipendia que comptaient les dé-

funts 4
.

1 Acta martyrd SS. Timothei et Mauvœ,

§8 (Bolland., 3 maii).

1 Léon Renier, Recueil de diplômes mi-

litaires, pages 56, 96, 100, 128 et pus-

sim.

3 Corn. Nepos, Cato, 1 : « Primum sti-

« pendium meruit annorum decem septem-

« que. » Tarit., Annal.,1, xxxvi :« Missionem

«dari vicena stipendia meritis. » Festus,

éd. Lindemann, p. 2o5 : «Privato sumptu

1 se alebant milites Romani , antequam sti-

« pendia mererentur. » L. 18 , S 6 , De jure

fisci: «Milites, propter honorem stipen-

« diorum quae nièrent déferre prohiben-

«tur.a (Digest., XLIX,xtv.) Cicero, Pro

Mur., V : « Adoli'scens pâtre suo impera-

tore meruit. »Gruter, 5ao,3 : VIXIT AN
LX-MERV. AN XXXVI1II-

" Gruter, 5iç), 5 : STIPENDIORVM
XX; 5a4: STIP-X1X; Desjardins, Mo-

3.4.
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S 82.

Plus imparfaits encore que la relation latine du martyre des

saints Sergius et Bacchus, leurs Actes grecs n'en présentent

pas moins quelques marques d'une antiquité relative. J'y relève

entre autres la mention inscrite au début de la pièce, et qui

nous dit les grades occupés par ces saints dans la Sckola Gen-

tiïïum: ÂXX' o [iév Upi(xiKvpios tôv rrjs KevTiXîwv 070X775 ô

^épytos, SeKovvSovxtiptos Se ravi)?» à Hdw/os 1

.

De nombreux textes datés du iv
e
et du v

e siècle nomment

ces corps de troupes barbares au service des Empereurs ro-

mains 2
; ils sont de même mentionnés dans deux inscriptions

chrétiennes trouvées dans la deuxième Germanie et à Florence:

HIC-IACIT-EMETERIVSCN B M
T • EX -NVMER- GENTIL • QV HIC IAC1T

.1 VIXIT-ANN-QyiQVA-Q! SEGETIVS

NTA MILITAVIT P M D SCOLA

XXV D.D 0P) D -
3

-

GENTILIVM
QVI VIXIT

ANNVS TR. .

NTA ET OCTO
DP SEXTO ID

FEBR

I
'.

Remaniée, comme tant d'autres récits de l'espèce, sous les

premiers empereurs chrétiens
5

, notre pièce aura été, selon

toute apparence, écrite à l'aide de documents ou de traditions

plus antiques dont elle a dû retenir quelques traits.

numcnls du Musée national hongrois, n° 1 38 : Ibid. , p. 485.

STIP-XV1III; n° i4a: STIP'XIII, etc. ' Gori, Inscriptiones quœ in Etruriœ ur-

1

S î (Bnllnnd , 7 octj. bibwt exstant, I. [II, p. 334.

1
Inscriptions chrétiennes de la Gaule, \ "ir ci dessus, c. iv.

t. I.p. 486.
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S 83.

Dans le Maprvpiov tïjs àyias BeKÀas, publié par Grabe, il

est dit que saint Paul se réfugia, avec Onésiphore, sa femme

et ses enfants, dans un tombeau situé sur la voie d'Iconium à

Daphné. Le texte ajoute que sainte Tbècle vint les y retrou-

ver '.

Que les tombes antiques aient été placées sur le bord des

routes, comme nous le voyons d'ailleurs dans les Actes d'autres

Martyrs 2
, les formules des épitaphes païennes suffiraient à le

prouver 3
, alors même que la Via Appia et ses nombreux mo-

numents funéraires ne nous le feraient pas voir encore aujour-

d'hui.

Quant au fait de l'habitation dans les sépulcres, fait que

relate de même la vie de sainte Synclétique 4
, les mentions en

sont nombreuses chez les anciens. Sans m'arrêter à l'histo-

riette de la matrone d'Ephèse, qui se retira, dit-on, dans le

mausolée de son mari, avec une fille esclave, et y reçut un sol-

dat de garde 5
, je rappellerai les mentions relatives au philo-

sophe Démocrite 6
, au Gaulois Sabinus 7

, à saint Athanase fuyant

la persécution s
, le passage où saint Matthieu nous montre les

' Spicilegium veterum Patrum.t I, pp. RESTA AC RELEGE. Cf. Varro, De

io5, 106. ling. lut., VI, xlv: «Sic monimenta quae in

2
Passio SS. Decentii et Germani:« Et se- «sepulcris, et ideo secundum viam, quo

« pelierunt in arca niarmorei, non procui « praetereuntes admoneant et se fuisse et

« a civitate, juxta stratam majorera. » (Bol- « illos esse mortales. »

land., 12 oct.)
ù Cotelerius, Ecclesiœfjrœcœmoiiiimenta,

3
Zaccaria , Excursus litlerurnis per Ita- t. I, p. 206.

lîam, p. 49 : T- LOLL1VS -T-L- MAS- 5 Petron. Satyr., ç. cxi.

CVLVS POSITVS PROPTER * Lucian. Pkilopseud. . S 32

.

VIAM VT DICANT PRAETERIEN- 7 DioCass., LV1, m.

TES LOLLI AVE; Gruter, 4836 : TV " Socrat. Hist. eccl., IV, xm.

QVI VIA FLAMINEA TRANSIS
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tombeaux servant de refuge aux démoniaques', et le texte du

Digeste condamnant celui qui « in sepulchro dolo malo habi-

« taverit
2

».

S 81.

Saint Matthieu, saint Luc et saint Jean nous apprennent

que le corps du Sauveur fut placé par Joseph d'Arimathie

«dans un sépulcre neuf, où personne n'avait encore été dé-

posé 3
. » C'était là chez les Juifs, semble-t-il, puisque les Evan-

gélistes ont pris soin de noter le Fait, une marque de respect

pour le mort. Je ne me souviens pas d'avoir rencontré, dans les

auteurs classiques, une mention de nature à établir qu'il en ait

été de même chez les Humains. Il est pourtant permis de le

penser, du moins en ce qui touche les premiers fidèles, car

plusieurs Actes, qu'appuie un texte de la chronique de Mar-

cellin, constatent que des Martyrs ont été ensevelis «in sarco-

« phago novo\ »

Il existe d'autre part de nombreux exemples de l'emploi fait

d'anciens sépulcres alors même qu'il s'agissait de personnages

d'un rang élevé, tels que le comte Flavius Memorius, qui , vers

le v
e siècle, fut déposé dans une belle tombe païenne 5

.

i

VII1] 2 8. 19 aug. , 16 sept.); Bosio, Hisloriu pas-

L. 3 De sepulchro violato {Digest., sionisS.Cœciliœ.p. 21. Cf. Marccllini Chro-

XLVII.xn). n,con : "Hune (Joli. ChiYSostomum) reli-

5 Matth., xxvii, 60; Luc., xxiii, 53; . giosa Orthudoxorum plebs. . . in novum

Joh. , XV 4o. • rnoxque repertum sepulcrum condidit. »

4 Acta S. Agalhœ, S i3; Acta S. Pan- (Roncalli, Vilustiorum latinorum scripto-

cratii, S & ; Acta SS. Nerei et Ackillei, S 2 5 . rum chronica , t. II , p. 276.) Ado
,
Marty-

Vita S. Eutitii, S 1 \ Acta S. Pauli episc, roi, 7 maii.

S i-x\ActaS.Açiapiti,$ï5\ActaS.Ma(]ni,
s

Inscriptions chrétiennes de la Gaule,

S 7; Acta S. Eupkemiœ, S 18 (Bolland., t. il, n° 5n.

5 feb. , 12 et i5 maii. 12 jui. , 18 et
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S «5.

Les Actes de saint Babylas et ceux de saint Asclas offrent

tous deux un trait conforme à ce que nous savons d'une cou-

tume des anciens jours. D'après un vœu qu'il avait exprimé à

l'heure suprême, le premier de ces Martyrs fut enseveli avec

les fers qui avaient chargé ses pieds et son cou; saint Asclas

demanda de même que la pierre avec laquelle on le jeta dans

le fleuve fût placée dans sa tombe '. Ces témoignages matériels

des souffrances endurées pour l'amour du Christ devenaient

le titre d'une gloire impérissable.

En ce qui touche le fait relatif à saint Babylas, une justifi-

cation directe se rencontre dans les mots suivants d'une

homélie consacrée par saint Chrysostome an panégyrique de ce

Martvr : Me'XAwi» loivvv à [iOM.dpioç d-nocrZoaTleadcti èxeïvos,

jxeTà iov Gihîpov io cjwpLOi. Ta<£î?i'o» £Uc'a->o?\J/£
2

. En même

temps que les découvertes de l'archéologie"
3

, d'autres textes

nous montrent encore de saintes victimes ensevelies de la sorte

avec les instruments de leur supplice. On connaît le passage

où saint Ambroise parle des clous et de la croix déposés dans le

sépulcre de saint Agricole"; la pratique dont ce fait témoigne

était, paraît-il, en usage dans tous les pays chrétiens, car nous

savons, par un récit d'Elisée Vartabed, qu'au v
c siècle en Ar-

ménie, six Martyrs furent placés dans le cercueil avec les

chaînes dont ils avaient été chargés 5
.

1 ActaS. Babylœ, § io; Acta S. Asclœ

,

' De Rossi, Romu sotterraneu, t. II.

S 7 (Bolland., 2 3 et 2à jau.). Cf. Vita S. pp. i64, i65;t. 111, pp. 621, 622.

démentis episcopi romani, S 6 (Surius, ' Exhortalio virç/mitatis, II, g.

23 nov.).
* Soulèvement de l'Arménie chrétienne,

" De S. Babyla , S i i

.

traduction de l'abbé Garabed , p. 22 1

.
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S 86.

J'ai parlé ailleurs du désir qu'éprouvaient les premiers lidèles

de reposer, après la mort, près des tombeaux des Saints; Mar-

tyribus sanclis sociari, telle était la formule en usage pour dé-

signer ces ensevelissements privilégiés. Des textes nombreux

l'établissent, parmi lesquels je rappellerai seulement ces mots

de plusieurs inscriptions antiques :

SANCTIS QVAE SOCIATA IACET;

MERVIT SANCTORVM SOCIARI SEPVLCRIs:

MARTyRIBVS SOCIATAE;
SOClalA M-S {Mtirlyribus) 1

.

C'est dans les mêmes termes que les Actes des Martyrs d'Os-

tie et le martyrologe d'Adon, composé, je le répète, à l'aide de

documents anciens, mentionnent le fait de la réunion des

fidèles morts aux restes des saints: « Concordius presbyter

« noclu levavit corpus de puteo et sociavit Beatae Aureœ. »

«... ibi et Yirgo Julia quae sub Martiniano Prœside m;u-

« tyrium consummavit, sociata Martyribus sepulta quiescit'
2

. »

s 87.

( ne légende consignée dans les manuscrits de la Passion la-

tine de saint Menas, martyr égyptien, rapporte que celui-ci,

condamné à périr par le glaive, parla ainsi aux fidèles qui

l'entouraient: «Lorsque j'aurai été décapité, cbargez mon

corps sur un cbameau que vous abandonnerez sans conduc-

« teur. La grâce divine le mènera à la place où le Seigneur veut

« que son serviteur repose. Vous m'ensevelirez à l'endroit où

Inst notions chrétiennes de la Gaule, ' « De Magistris, A cta Mai tyrum ad ostia

ii 3)4; cf. n°' 2g3 et /19a. tiberina, p. lxv; Ado, Martyrologium

,

7 oct.
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«vous verrez se coucher l'animal." Après l'exécution, pour-

suit le narrateur, « les chrétiens, enveloppant le corps saint de

((vêtements précieux, le placèrent sur un chameau qu'ils lais-

« seront aller, comme l'avait ordonné Menas. Le chameau mar-

« cha dans la montagne, guidé par un Ange du Seigneur, et se

« coucha à l'endroit qu'il plut à Dieu. Ceux qui le suivaient

< prirent le corps et l'ensevelirent en cette place. Ils y élevè-

« rent ensuite une basilique, digne par sa magnificence des mé-

« rites du saint, et où, jusqu'à ce jour, le Seigneur accomplit

c de nombreux miracles l
. »

Avec ce récit s'accordent les renseignements donnés par un

géographe arabe sur le lieu appelé Mina, du nom de saint

Menas. «On arrive à Mina, qui comprend, dit-il, trois villes

«abandonnées situées au milieu d'un désert de sable, mais

« dont les édifices sont encore debout. Les Arabes viennent

« souvent s'y mettre en embuscade pour surprendre les voya-

« geurs. On y voit des palais élevés et bien bâtis, renfermés

« dans une même enceinte de murs; quelques-uns sont habités

«par des moines. De là on arrive à l'église de saint Mina, qui

« est un vaste bâtiment décoré de statues et de peintures de la

«plus grande beauté. Des cierges y brûlent jour et nuit sans

(aucune interruption. A l'extrémité de cet édifice, on voit un

« grand tombeau et deux chameaux de marbre, sur lesquels un

« homme est debout, les pieds appuyés sur ces deux animaux.

« Cette figure, qui est également de marbre, représente, dit-on,

« saint Mina. L'église fut construite à l'occasion de miracles

« opérés en ce lieu
2

. »

1

Bibl. mit., fonds latin, uis. n° 52y4, ' Etienne Quatremère, Mémoires géo-

î° 186 v"; même texte, mss. n°' i86£, graphiques et historiques sur l'Egypte, t. I ,

f° 79 v"; 020,3, 1° i44 v"; 53o8, t'° 236 p. d&8. Un pèlerin latin du vi" siècle

v°; etc. parle de la basilique de saint Menas et des

tome xxx, 2° partie. 35
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Je n'ai pas à rechercher si la légende relative à la sépulture

de saint Menas est contemporaine du Martyr mis à mort, dit-

on, sous Dioclélien. Nous ne pouvons douter toutefois que cette

légende ne remonte pour le moins au v
e ou au vi

c
siècle. La

preuve en est dans la nombreuse série d'ampoules de terre

cuite venues d'Egypte et portant en relief, avec ou sans inscrip-

tions, l'image du saint debout, en prière, entre les deux cha-

meaux inclinés devant lui
1

. La tradition consignée dans le

récit est donc plus ancienne qu'on n'est tout d'abord, tenté de

l'admettre.

S 88.

Quoique remanié, le texte de la Passion de saint Varus o peut

«provenir d'un assez bon original. » Ainsi parle Tillemont, au

sentiment duquel je m'associe
2

. Nous lisons, dans cette pièce,

qu'une veuve chrétienne, nommée Cléopatra, voulant enlever

secrètement le corps du saint, s'adressa au gouverneur de

l'Egypte : « Mon mari, lui dit-elle, officier de haut rang et dis-

« tingué par sa valeur, est mort ici ; mais les cérémonies funé-

«raires n'ont pas été entièrement accomplies. Je sollicite donc

« de ta Grandeur la permission de faire transférer le délunt

«sans que nul m'inquiète, afin qu'il soit enseveli selon les

« rites. » Le gouverneur, ayant reçu une grosse somme d'argent,

adhéra à la requête et ordonna de laisser toute liberté à Cléo-

patra, qui, au lieu des restes de son mari, fit enlever ceux de

saint Varus 3
. Tel est sans doute, sans que Tillemont le dise,

miracles nombreux qui s'y accomplis- tice insérée dans la Revue invliéologtque,

saient. [Société de l'Orient latin, ltinera n° de mai 1878.

Hicrosolymitrma, t. I, pp. 38o, 38i.)
2

T. Y, p. 4/i8.

1

Voir, pour ces ampoules et pour une Martyrium S. Van, S 11 (liolland.,

pyxis d'ivoire représentant de même saint 19 oct.).

Menas entre les deux chameaux, ma no-
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l'un des points qui lui ont fait penser que la Passio S. Vari

procède « d'un assez bon original. »

L'épisode est, en effet, conforme à ce qui nous est connu des

règlements antiques. Les translations de corps ne pouvaient

avoir lieu qu'en vertu d'une autorisation spéciale; les inscrip-

tions en témoignent aussi bien que les lois
1

: EX PERMISSV

COLLEG1I PONTIF. — EX INDVLGENTIA AVG. N. lisons-

nous sur les marbres'2
.

Deux lettres tirées de la correspondance officielle de Pline

avec Trajan montreront de plus que, comme nous le voyons

dans la Passion de saint Varus, les gouverneurs de province

avaient le droit d'accorder, en cette matière, la permission re-

quise.

«Quelques-uns, écrit Pline, m'ont demandé que, suivant la

« coutume des proconsuls, je les autorisasse à transférer les

« restes de leurs parents dont les sépulcres tombent de vétusté

« ou souffrent de la crue des fleuves. J'ai cru devoir t'en réfé-

« rer, sacbant qu'à Piome on doit s'adresser, pour cet objet, au

a Collège des Pontifes. »

« Il serait rigoureux, répond l'Empereur, d'obliger les pro-

« vinciaux à recourir aux Pontifes, alors qu'il est une cause légi-

« time de translation. Suis donc la tradition de ceux qui ont,

«avant toi, gouverné ta province: permets ou refuse, selon

« les circonstances
3

. »

S 89.

Deux textes que j'aurai encore à rapprocher l'un de l'autre
4

1

L. 8, De religiosis (Digest., XI, vu) ; p. 1 7 1 . Voir encore Kirchmann , Defaner. ,

c. vu, De sepulchr. (Cod. I7f<o</.,IX,xvn); I. III, c. xxv.

1. i4,De relig. (Cod. Just., III, xliv).
3

Plin. 1. X, Ep. i.xxiii et i.xxiv.

2
Gruter, 578, 1 ; Neugebaur, Dacien, * S 12 3.

35.
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contiennent une même parole. Dans tous les deux, le juge dit

au Martyr qu'il fera anéantir ses restes: «N'espère donc pas,

« ajoute-l-il, que tes ossements soient recueillis et embaumés

par quelques femmes 1

. »

Le premier de ces documents, qui figure dans les Acta sin-

cera, est presque entièrement irréprochable; le second a moins

de valeur, mais le détail que j'y relève présente un caractère

d'antiquité qu'un rapide examen fera ressortir.

Alors qu'un condamné avait subi le dernier supplice, sa dé-

pouille pouvait être remise , sur requête, à qui voulait l'enseve-

lir; quatre lois du Digeste et du code Justinien en témoignent 3
.

Ce fut ainsi que Joseph d'Aiïmathie put obtenir de Pilate l'au-

torisation d'enlever le corps du Christ 3
. S'il s'agissait d'indivi-

dus coupables du crime de lèse-majesté, et telle était l'une des

accusations principales portées contre les chrétiens \ le magis-

trat refusait parfois de concéder les cadavres 5
. En tout cas, la

décision paraît avoir été laissée à son arbitre, car nous voyons,

dans l'Histoire ecclésiastique d'Eusèbe, les juifs pressant le

gouverneur de refuser aux chrétiens le corps de saint Poly-

carpe 6
. Un tel pouvoir abandonné à la seule volonté du juge

menait parfois à de honteux trafics. Sous le gouvernement de

Verres, on vendit à des pères le droit d'ensevelir leurs enfants

exécutés par ordre du préteur 7
. Que les païens aient agi de

' Acta S. Tarachi, S 7 : « Putas quia parents le jour de ta fête de l'empereur.

° mulierculae aliquae post mortem corpus [Contra Flaccum , X.)

1 luum habent aromatihus vcl unguenlis
n

Joli. , xix , 38.

«condire?» Acta SS. MarcelU, Mammeœ, ' Voir ma Note sur les bases juridiques

S 3 (->7 aug.). Voir encore Acta S. Alexan des poursuites diri/jées contre les Martyrs.

dri, S i5(i3maii). s
L. 1, De cadav. punit. (Digest., XLVTII,

5
L. 1, 2et3,Decadaveri!)uspunitorum xxiv).

(Di'j«f.,XLVII!,xxiv); 1. II, De religiosis
6

IV, i5. Cf. Mart. Palœst., XI.

(Cod. Just., III, xi.iv). Philon dit que les
7

Cic. Verr. II, v, 45. Cf. iç, et 5i.

corps des suppliciés étaient remis à leurs
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môme à l'égard des chrétiens réclamant la dépouille mortelle

des saints, nous le savons par les offres d'argent qui leur furent

faites au temps du grand martyre de Lyon 1

,
par un sermon

où saint Gaudence raconte comment quelques fidèles rache-

tèrent les cendres de quarante Martyrs de Sébaste
5

.

Les Actes de saint Grégoire de Spolète nous fournissent, à

cet égard, et dans le style bref et haché qui caractérise les dia-

logues antiques 3
, un témoignage positif. «Le corps du saint,

« y lisons-nous , était demeuré au milieu de l'amphithéâtre.

« Une chrétienne, nommée Abundantia, vint trouver Tircanus

« et lui demanda l'autorisation d'enlever le cadavre. Tircanus

« dit : « Donne-moi trente-cinq aurei et prends-le. » Abundantia

« dit : «Je te les donnerai volontiers; fais seulement que la

« remise s'accomplisse sans délai. » Tircanus dit : « Apporte-moi

« la somme et fais enlever le corps. » Elle lui compta les trente-

« cinq aurei et reçut le cadavre
4

. » Un renseignement de même

nature se lit dans la Passion de saint Hiéron, dont la tête fut,

dit-on, vendue aux chrétiens contre son poids en or 5
.

Obtenir à grand prix du magistrat ou de quelque agent sub-

alterne les restes des saintes victimes, les ravir par surprise,

s'ils étaient refusés, telle fut, à l'âge des persécutions, la préoc-

cupation des chrétiens. Les passages d'Eusèbe et de saint Gau-

dence que j'ai cités plus haut parlent en même temps du ra-

chat et de l'enlèvement toujours souhaité, parfois impraticable;

' Hist. eccl, V, i, in fine. mot douteux, il ne me paraît pas qu'il

- Sermoxvn, De diversis capitulis. Nous doive s'agir ici d'une concession purement

voyons dans les Actes de saint Maximilien gracieuse.

qu'une pieuse matrone obtint du procon- ' Voir ci-dessus, S5 20 et S9.

sul la remise des restes de ce Martvr. « Cor- ' Murlyrium S. Grejorii SpolcUnn pres-

« pus de judice eruit» ou «menait,» por- byteri, S 6 (Surius, 2i dec).

tent les manuscrits (Ruinait, Acta sinecru

,

z
Bibl. nat. , ins. grec n° 1020, f° to8

p. 3oi). De quelque façon qu'on lise le r", et Surius au 6 novembre.
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l'évêque de Césarée écrit ailleurs que l'on put dérober aux

païens les ossements de saint Polycarpe 1

;
plusieurs des pièces

admises par Ruinart mentionnent ces audacieuses entreprises;

on en constate le succès dans les Actes de plusieurs Martyrs,

Justin, Epipode, Théodote, Tarachus 2
, et, si d'autres relations

moins dignes de foi rappellent, comme nous le verrons plus

loin , un certain nombre de faits de même nature, elles trouvent

ainsi, sur ce point, un appui sérieux.

Quelles difficultés, quels périls entraînaient de tels coups

d'audace, il est presque inutile de le dire; l'exposition des sup-

pliciés avait pour but de répandre l'effroi et de donner un

exemple profitable; les chiens, les animaux sauvages, devaient

dévorer, sous les yeux de tous, les misérables auxquels on refu-

sait la sépulture; le garde négligent ou infidèle qui les lais-

sait enlever courait le risque de la vie
3

. Avec les chrétiens

surtout, que l'on savait empressés à relever, à honorer les saintes

victimes, on redoublait de vigilance. Jour et nuit les cadavres

étaient surveillés, écrit Eusèbe, pour les Martyrs de Lyon et

plus tard pour ceux de la Palestine'1

. Essayer de les ravir,

c'était jouer sa tète; le Martyrologe d'Adon, les Acla sincera,

d'autres textes encore, parlent de fidèles mis à mort comme

coupables de tels enlèvements 5
. Le sacrifice même de la vie ne

pouvait point toujours suffire à assurer le succès de ces coups

de surprise ; il fallait donc souvent, je le répète, essayer d'ache-

ter ou d'obtenir la concession des restes des fidèles morts pour

le nom du Christ.

A quelque moyen qu'ait eu recours l'ardente piété des fi-

1

Hist. eccl, IV, xv.
3

Petron. Sutyr., c. exil.

- Acta S. Justini, S 5; Acta S. Epipodii, ' Hist. ceci. , V, i ; De mort. Pal. , c. ix.

S ï2\P(issioS. Theodori, S35; Acta S. Ta ' Ado, Martyrol, i3 aug. Pass. S. Afrœ

,

rachi,$ 1 1 . (Acta sincera, pp. 6o, 78, 33i

,

5 4. Cf. Passio S. Ircnœi, Mustiolœ, S 3

447 .) (Bolland.,3 ju!.).
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dèles, les femmes se placèrent au premier rang. Ni le péril

ni les sacrifices n'arrêtèrent les chrétiennes empressées à sau-

vegarder les restes des Martyrs, et, plus souvent que ceux des

hommes, leurs noms paraissent dans les récits relatifs à ces

œuvres pieuses. Sozomène dit qu'au temps de Julien l'Apo-

stat, une fidèle enleva les cendres de trois frères massacrés et

brûlés par les idolâtres de Gaza '

; la précieuse relation du

martyre de saint Maximien décapité en Afrique, sous le con-

sulat de Tuscus et d'Anulinus, se termine par ces mois :

«Et Pompeiana matrona corpus ejus de judice eruit, et, im-

« posito in dormitorio suo, perduxit ad Carthaginem et sub

« monticulo, juxta Cyprianum Martyrem, secus palatium con-

« didit
"

2
. « Les Actes de saint Corneille et le Liber ponlificahs

nous montrent une autre matrone, Lucine, enlevant de nuit

le corps du saint pontife et l'ensevelissant près de la catacombe

de Calliste, dans un hypogée quelle possédait : « Corpus cujus

« noctu collegit Beata Lucina cum clericis et sepelivit in crypta

« juxta cœmeterium Calixti, via Appia, in praedio suo 3
. » Nous

avons vu plus haut le trait relatif à la chrétienne Abundantia;

un libellas anticiuissimus de la Passion de saint Denys, cité au

ix
e
siècle par Hilduin, nomme une femme noble, appelée Ca-

tulla, qui ensevelit les restes du Martyr".

A côté de ces textes il faut encore inscrire des documents

compris dans les Acta sincera de Ruinart : l'histoire de trois chré-

1

Uist. eccl. , V, ix. et de l'épitaphe Je saint Corneille prêtent

2 Acta S. Maximiliuni , S 3 [Acta sin- aux antres documents dont je parle une

cera, p. 3oi). On sait que les Actes de valeur particulière. (Voir De I\ossi, Borna

saint Maximilien, dont j'ai parlé dans ce solt.rranea , t. I, p. 277.)

paragraphe même, comptent parmi les
3
Passio S. Cornelii (Sclielstrate, Anti-

plus précieux deceu\ qui soient arrivés jus- qui!, eccl. dissert, illustr. , t. I, p. 188).

qu'à nous; la célèbre découverte faite par ' Hilduinus, Areopagilica , fol. G 7 (éd.

M. de Rossi de la crypte de sainte Lucine Colon. i56/i).
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tiennes dérobant le cadavre de sainte Afra; celle de deux autres

qui, nous dit-on, «plus hardies que les hommes,» osèrent

charger sur une civière et emporter le corps sanglant de saint

Saturnin de Toulouse; celle de deux femmes esclaves s'empa-

rant des restes mortels de sainte Julitta
1

.

Dans la masse des pièces tenues pour suspectes, la donnée

est la même. Bien que tous, en ces temps de sacrifice, aient,

à coup sûr, également souhaité de soustraire les corps des

saints aux mains païennes, peu d'hommes sont expressément

nommés comme l'ayant tenté ou accompli. A prendre sans

autre examen ces nombreuses relations, j'y trouve, alors qu'il

s'agit de faits de l'espèce, six noms d'hommes qui, presque

tous, sont des évoques ou des diacres : Irénée, Paulin, Quirinus,

Etienne, Silvestre, Hippolyte 2
;
quinze noms de chrétiennes

y sont notés au sujet de la même entreprise: Sophie, Octa-

villa, Celerina, Jusla, Klorentia, Liceria, Alexandiïa, Petronia,

Sabinilla, Grata, Theodora, Cleopatra, Abundantia, Apol-

lonia, Theoctista, puis une « malrona nobilis » qui ensevelit

les restes de saint Cassien 3
. L'accord singulier de ces pièces

avec les documents qui méritent toute confiance ne permet

guère de douter qu'à l'âge des persécutions les femmes n'aient

1 Theodon episcopi epistola de martyrio

SS. Cyrici et Julitta: (Cotelerius, Martyrum

lecti triumphi, p. 24o).
2

Passio S. Ir-nœi, S 3; Acta S. /'-"/-

Uni, S i- -, Acta SS. Abdon. et Sennes, S 7 :

Acta S. Stephani papœ, S 1 3 ; Acta S. 77-

mothei, S 2. (Bolland., 3, îô. 3ojul.. a,

22 aug.) Acta SS. Eusebii, Marcelli (De

Rossi, Roma solterr., t. III, p. 207).

Acta S. démentis , S A9 ; Acta S. l'an-

cratii, S à; Acta S. Turpetis, S (j; Acta

S. Restituti , % 5 ; A cta S. Vincent» episc, S 1 1 ;

Passio S. Viti, S 18; Acta S. Hermuqora ,

S aa; Aita S. Cassiani, S i4 ; Martyrium

S. Diomedis, S 8; Acta S. Ptolemœi, S 8;

Passio S. Alexandri, S 9; Passio S. Abun-

dii, S 4; Passio S. Vari , S 10. (Bolland..

23 jan., 12, 17, 39 maii, 6, i5 jun.

.

îa jul., i3, 16, 24, 26 aug., i(i sept.

1 o oct. )
Acta S. Greijorii Spolet. , S G ; Mai

tyrium S. Anaslasiœ, S âo. (Surius, a4-

2 5 dec-) Martyrium S. Stratonices (Assc-

mani, Acta sanct. orient, et occid., t. II,
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été au premier rang parmi les fidèles qui se dévouèrent à une

œuvre si généreuse, et j'y crois trouver l'explication, la justi-

fication critique, de ces paroles prêtées par les hagiographies

aux magistrats menaçant les Martyrs: « N'espère pasquer/Hcty/'e.s

» femmes recueillent et embaument tes ossements. »

Je ne voudrais pas insister outre mesure sur cette mention

exclusive des femmes, alors qu'il s'agit d'honneurs suprêmes

rendus aux restes des Martyrs; on me permettra toutefois de

faire remarquer qu'un autre détail en paraît confirmer l'exac-

titude. Dans mes relevés des Actes et Passions donnés par Su-

rius, Assemani et par les Bollandistes, pour quatre mentions

d'embaumements faits parles hommes 1

,
j'en vois quatorze at-

tribués à des chrétiennes 2
, suivant ainsi le pieux exemple des

saintes femmes de l'Evangile
3

.

Au point de vue archéologique, une particularité doit être

notée ici. Les restes des Martyrs, nous disent les Actes, ont

été enveloppés «in sindone nova, mundo linteo, mundis sin-

«donibus, (TivSôcrtv xouvats, in sindone biblea, cum linteami-

« nibus mundiset valde pretiosis, valdepretiosislinteaminibus,

« dignissimis pannis, èadrJTi xôoXvTeXy , serico panno\ » Ces

détails, qui rappellent les mots de saint Matthieu au sujet du

Christ enseveli «in sindone munda, » et le passage où Eusèbe

nous parle des étoffes précieuses dont le sénateur Asterius en-

' Acta S. Primi , S 7; S. Aqwlnœ, riam S. Vari, S 10; S. Samonœ, S 1 5; Acta

S ]8;S. CallisiUG-Passio S. Mcnnœ.iç). S. Gregorii Spoki. , S 6. (23jan., 12, i3,

(9 et i3 jun., là net. , 1 1 nov.) 17, acjman; 6 et 7 jun., 12 jul., i3, 1G,

" Acta S. démentis, S 9; S. Pancratii, 26 aug., 16 sept., 19 oct., i5 nov.;

S k\ S. Torpctis, S 9; S. Restituti, S 5; 2A dec. ) Assemani , Acta SS. Mart. orient.

S. Vinccntii episc, S 1 1 ; S. Sebastianœ, S 2 5 ; cl occident. , t. II , [>. 1 2 1

.

S. ffermagorœ, S 22; S. Cassiani, S i/t;
3 Marc, xvi, 1; Luc. nxiv, 1.

Martyrium S. Diomedis, S 8; Passio S. " Voiries textes indiqués dan» les notes

Ahxundri, S 9; S. Abundii , S â; Marty- 1 et 2 de celte pape.

tome xxx, 2
e
partie. 36
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veloppa le cadavre de saint Marin 1

, ces détails, dis-je, ont

leur confirmation dans les découvertes faites aux catacombes.

Ce fut ainsi que l'on trouva , avec les inscriptions de saint Proie

et de saint Hyacinthe, des fils d'or, débris des riches tissus

dont leurs restes avaient été enveloppés 2
. Au i\

c
siècle, le pape

saint Paschal avait trouvé de même le corps de sainte Cécile

revêtu d'étoffes d'or
3

.

Un mot encore au sujet de l'ensevelissement des Martyrs

par de saintes femmes. Cinq des Actes que je viens d'indiquer,

dans le recueil de Surius et dans celui des Bollandistes, té-

moignent d'un fait connu d'ailleurs et auquel plus d'une cata-

combe de Rome a dû son origine'
1

. Ils nous montrent ces

chrétiennes faisant placer les restes des saints « in pnedio suo,

« in praediolo suo, in agello suo, in horto domus sua?
5

. » Ainsi

fit, nous venons de le voir dans le Liber pontificalis , sainte

Lucine, qui déposa le corps de saint Corneille « in crypta ,
juxla

« cœmeteriumCallisti , via \ppia, in praediosuo . » A les prendre

au point de vue général, ces mentions, comme les mots qui y

figurent, nous reportent aux âges antiques. Chez les Romains

on se préparait, on accordait, une sépulture dans des proprié-

tés privées ; les textes, les inscriptions qui en témoignent sont en

1

llist. ceci, VII, xvi : Tsepialei/.iï ri

ev pi).* •nrXou<Ti'&>a.

; Marchi , Monumenli délie urli cristiune .

p. -lis.

taastas. Bil)l.. De vitis Pvntif., capul c:.

Pasthalis, od. nianrliini, p. /|38 : « Quod

(coi'pus tribuente De»dum sollicite quae-

« reret , reperit in cœmcterio Pra'(e\t iti silo

nforis portam Appiaim, aureis illud vesti-

«tum indunienlis. » Cf. Bôsio, Hisl. Pass.

S. Cœciliœ, p. &&.
1

Cf. De Rossi, Roma sotterranea , l. I.

p. ni- : a Cœmeterram ïimotliei, in horto

« Theonîs : ecclesia sive cœmeterium S. 1 1>

lariaein horto ejusdem; cœmeterium S.

« Nicomedis in horto Justi. »

5 Acta S. l\cstiluli, S 5; Actn S. I in, < n

tii , S 1 1 ; Actu S. Hermagorœ , S 22 -, Passia

S. Alexandri ,S 9; Minimum S. Anastasiœ,

S 4o.

Cf. Ado, ][(trlvr. ijdec: «positum

corpus) in praedio ejus proprio, ubi

multa sepeliernl naemhra. « etc.
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grand nombre, el nous retrouvons clans ces dernières les expres-

sions mêmes de nos documents hagiographiques. IN HOR-

TO, IN PRAEDIO SVO, IN AGELLVLIS MEIS 1

,
PERMIS-

SV LICINIAES-SECVNDILLAE IN FVND.SVO, lisons-nous

sur une tombe 2
, et deux des marbres où se rencontrent des

mentions de même nature désignent par les expressions DOM-
NIFVNDA, DOMNIPRAEDIA, des femmes qui, comme celles

dont je viens de parler, ont concédé dans leur domaine un lieu

de sépulture''.

S 90.

En apprenant que son fils Calliopius venait d'être torturé

et jeté en prison, Tbéoclia accorda, par testament, la liberté à

deux cent cinquante esclaves, auxquels elle légua leurs pécules;

elle distribua de plus aux pauvres tout ce quelle possédait d'or,

d'argent, de vêtements précieux, et donna ses autres biens à

l'Église
k

.

Le vieux droit romain nous montre souvent le pécule légué

en même temps que la liberté
5

, et il n'y aurait, à ce point de

vue, rien que de rassurant dans la mention fournie par la Pas-

sw de saint Calliopius, si le cbiffre de deux cent cinquante

esclaves ne dépassait celui que fixe la loi Furia Caninia et qui

ne pouvait s'élever au-dessus de cent 6
. Nous sommes donc ici

1 Rirchmann, De fana ibus , c. xxn; raûra r) p»;T>;p avroû , -urpÛTOV fièv hiédero,

Goens, De cepotaphiis, c. vi; Zaccario, èlsv6spù>axaa Sn«6<ria -aevTrjyiovTa àv-

Marm. salonit., p. 35; Iter litter., p. 170; Spct7ro§a <rùv -aéxovXlo is , clc. (Bollancl.,

De Rossi , Roma sotterranea , t. III
, p. 43 1

.

7 april.

)

- Gruter, 9M, 11.
'" L. 67, S 1, De peculio {Dig., XV, 1);

1 De Sanctis, Dissert, sopra la villa \. 8, S 3; M, 23 pr. et S 1, De peculio

d'Omzio, p. 53; Marini, Arvali, p. 644; legato [Dig., XXXIII, vin).

cf. De Rossi, loc. cit.
6 Gaius, Comm. I, 43. Cette môme loi

' Passio S. Calliopii, S G : Tvoitra Se est également dénommée Fusia et même

36.
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en présence d'une retouche faite, comme on le voit parfois

dans nos textes, sous les empereurs chrétiens ', car la disposi-

tion qui abroge la restriction de la loi Furia Caninia, en ce qui

louche la quotité des esclaves à affranchir par testament, ne

remonte qu'à Justinien 2
. J'ajoute qu'avant le triomphe du chris-

tianisme, les exemples de libérations accordées dans une aussi

large mesure font défaut dans les textes classiques
3

.

Comme la Passio S. Calliopit, le testament de saint Grégoire

de Nazianze, mort en 389, contient la mention d'affranchisse-

ments, avec dation du pécule'1

.

S 91.

« Les Actes des saints Prisais et Cot tus
5 sont visiblement nou-

veaux, écrit Tillemont, quand on n'en jugerait que parleur

«style enflé et barbare. Il y a des expressions qui sentent le

« ix
c siècle

6
. » La pièce ne nous est pas, à coup sûr, parvenue

sans retouches, mais sa lecture ne me laisse pas le sentiment

qu'en a éprouvé notre sage et savant historien. Autant qu'il

m'est possible d'en juger, nous avons sous les yeux un texte

remanié vers le iv
c ou le v

c
siècle, comme semble l'indiquer

la présence du titre sacri lateris protector', mais dont plu-

sieurs expressions, et notamment les mots per salufem impera-

Fufia, d'après le manuscrit de Vérone

(
Krucgcr et Stndemund , Gaii Institutiones ,

p. 8).

1

Cl. ci-dessus, ch. IV.

!
Cod. Just., 1. VII, fit. m.
Voir, pour les temps postérieurs, In-

scriptions chrétiennes de la Gaule, n°37g;

S, Aug. Scrmo ccclvi, SS 3, 6, 7, etc.

Tovs ovv orneras oùs vXsvdéptoffz . . .

rovrovs zsivrxs (3otiAofxai xzî vvv £7r' eksv-

Qsptos tiéveiv, xoti rà -nrexoûXia aÛTofs •sràrn

[lévsiv ^sëaiws uni ivsvo^rjra. (Greg. Naz.

Opéra, éd. Bened. , t. Il, p. 200.)
5 Bulland., 26 maii.

6
T. IV, p. 34g.

' C. 9, De Domesticis et Prolecloribus :

•< Proteclores (jui protegendi lateris nostri

« solticitudincin patiuntur. » (Cod. Theod.

VI , xxi v. ) Remarquer toutefois que les mots

sacrum latus se trouvent déjà dans Martial
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loris ', fjladio dnimadverd*, peuvent appartenir à un âge de beau-

coup plus ancien.

S 92.

Ce n'est pas sans hésitation que j'aborde les Actes de lévèque

saint Alexandre 3
; ils ont éveillé, sur plus d'un point, de trop

justes défiances *. Il en est peu qui justifient plus complètement

les paroles de saint Gélase sur les Gesta Martyrum surchargés

par des mains ignorantes de particularités suspectes 5
. Pour

n'examiner ici que le seul point de vue épigraphique, je signa-

lerai une fraude manifeste dans le fait de présenter comme

une memoria du temps des Antonins, cette inscription qui,

d'après nos Actes et le récit parallèle d'Adon °, aurait été mise

sur le tombeau du saint par un témoin de son martyre : Hic

ree/mescit sanctus et renerabilts martyr Alcxandcr episcopus, ciijus

depositio celebratur undecimo halendas octobris. Ce n'est pas là, et

l'on peut s'en convaincre en recourant aux recueils spéciaux,

le style des épitaphes du 11
e
siècle. A Rome, le début HIC RE-

QVIESCIT n'apparaît que vers la fin du iv
e siècle

7
; la formule

sanctus et venerabilis n'est pas plus ancienne; je la retrouve dans

les en-têtes de lettres de saint Augustin et de saint Paulin de

Noie : Sancto et venerabili Pauline-, Sancto et merito vcnerabih

Amando Dcsiderio 8
.

Quant à la mention de l'anniversaire de la depositio, nous la

(VI, 76) et dans une inscription mutilée 3 Acta S. Alcxandri. (Boll., 21 sept.

que Borghesi reporte au temps de Mag- ' Tiliem. Hist. ceci., t. II, p. 629.

nenceoudeMaxence(Orelli-Henzen,t. III,
'" Concil. Rom., a /196, S k. (Labbe.

p. 262, note sur l'inscription n° 1869). t. IV, p. 1260.)

Cf. S. Cypr. Epist. I, ad Donatum, S i3:
6 Martyrolog . , 26 nov.

« Protectum latus numeroso stipalore tuea- ' De Rossi, Inscriptiones christianœ,

« tur. » l.I, années 396 à 538.

1

Tertull., Apol., II et ci-dessus, S 66.
8

S. August. Epist. xxvil; S. Paulin

5
Ci dessus, S 5g. Nol. Epist. xu, xv, xxi, xxxvi, XLUI.
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relevons bien sur d'autres marbres, mais seulement en klk,

536, 579 :

CVIVS DP EST SVB DIE VIII KAL IVNII:

cuIVS DIPOSITIO STE VI- IDVS 1VNIAS;

cujus t/EPOSITIO EST Vil IDVS MARSIAS 1

C'est comme un maximum d'antiquité que je présente ces

références pour une épitaplie que sa formule me paraît même

devoir faire attribuer à une époque plus tardive. Elle montre

en quel temps ont dû être remaniés les Actes de saint Alexandre

et dès lors combien l'ensemble de leur texte est peu fait pour

inspirer la confiance. La date qu'ils attribuent à l'inscription

n'est pas plus acceptable sous un autre point de vue. D'après

le document édité par les Bollandistes, c'est un prêtre qui, le

lendemain de l'exécution du saint, fit placer cette épitaplie.

Alexandre v est qualifié Martyr; or, je l'ai déjà dit ailleurs et

M. De Rossi l'a rappelé de même, c'était seulement après une

enquête longue et scrupuleuse sur la mort d'une victime des

païens que l'Église accordait ce grand titre
2

. Les mots vindi-

catus, probalus, fréquemment employés aux premiers siècles,

étaient appliqués à ceux dont le sacrifice était accepté et re-

connu en vertu d'un jugement suprême. Un prêtre, puisque tel

était le rang de celui auquel la rédaction de l'épi taphe de saint

Alexandre est attribuée, un prêtre, dis-je, moins que tout autre,

eût, avant l'enquête ecclésiastique, fait inscrire sur une tombe

le titre de Martyr.

Ces réserves faites pour ma part, je ne saurais m'associer

au sentiment de Tillemont qui ne reconnaît à nos Actes «au-

« cun air d'antiquité. »

:

Inscriptions chrétiennes de la Guide, t. XXVIII, 2' partit1

, p. 338, clc; De

11" 63 1 , 458 R, 438 A. Rossi , Roma sotterrunea, t. II, p. Gi.

J Mémoires île VA cadémie des inscriptions

,
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Nous possédons, je le répète, deux histoires distinctes du

martyre de saint Alexandre: le récit d'Adon et celui qu'ont pu-

blié les Bollandistes. L'exact parallélisme que présentent sou-

vent ces deux pièces, pour les faits rappelés, pour les expres-

sions même, atteste suïïisamment qu'elles procèdent toutes

deux d'un même texte perdu qu'elles suivent dans des mesures

diverses. Irréprochable ou non lui-même, ce texte, à mon avis,

était antique, et, si défiguré qu'il ait pu être par les amplifica-

teurs et les copistes, j'estime qu'on peut sans trop de hardiesse

en rechercher les traits épars. De cet original peut venir l'expres-

sion hulum ferarum inscrite au § 7 de notre pièce, et qui, au

contraire de celle de l'épi taphe, appartient à la phraséologie

des anciens 1

. Un même passage reproduit par Adon et les

Actes fixera plus particulièrement mon attention; c'est celui

où l'on voit l'évêque se livrant à la main du bourreau: n Expli-

« cavit se tunica et in iinea stetit
2

. » J'aurais quelque peine à

admettre que ces mots soient d'une basse époque; les Actes si

précieux de saint Cyprien portent, en elFet, une mention sem-

blable : « Cum se dalmatica expoliasset et diaconibus tradidisset,

« in linea stetit
3

, » et, si l'on ne veut supposer que les historiens

de la Passion de saint Alexandre se sont fortuitement rencon-

trés ici dans l'imitation d'un même passage, on reconnaîtra que

ces paroles ont dû être écrites par un ancien.

Il est, dans le texte d'Adon, une circonstance qui ne figure

point dans l'autre récit. Au moment où l'évêque était mené au

supplice, une veuve se trouva sur son passage et il lui dit :

' « Sibi tribunal et ludum ferarum pa- ' Acta, S i3 ; Ado : « E\plieavrt

a rari praecepit. « Cf. S. Cypr. Epist. i Do- « se Bealus Martyr tunica et in linea

nato, S 6 : « Paratur gladiatorius ludus. » « stans ...»

Vopisc, Carin. 10, : «Evliibuit et ludum 3 Acta S. Cypriani, S 5 {Acta sineera,

iiSarmaticuni.il etc. Orelli, 2532, 21)67. p. 218).
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« Prête-moi ton orarium, » Elle y consentit et 1rs Officielles lui

dirent on la raillant : « Ton orarium est perdu. » Le saint, comme

c'était la coutume, s'en couvrit les yeux pour recevoir le coup

du glaive
1

, et, après l'exécution, un enfant, un Ange sans au-

cun doute, écrit le narrateur, rapporta le mouchoir; la veuve,

qui était païenne, crut au Seigneur et confessa la gloire du

Martyr. C'étaient, chez les Romains, comme je l'ai dit ailleurs,

c'étaient les Officiâtes qui menaient les condamnés au supplice.

S'en souvenait-on encore au ix
e
siècle, alors que l'évêque de

Vienne écrivit son Martyrologe? Nous en pouvons douter, et

plutôt que de voir ici un Irait imaginé par Adon, j'incline à

penser que ce dernier a, sur ce point encore, suivi un de ces

textes antiques dont il dit avoir fait usage 2
.

Cette reproduction d'un original me paraît se montrer

encore dans une dernière particularité omise cette fois par

Adon, et que les Actes nous font seuls connaître. C'est la men-

tion d'un sanctuaire élevé sur le lieu du martyre et surtout

d'un terrain concédé autour de la tombe, pour établir un ci-

metière : « Iterum rogavi eum, dit le narrateur parlant d'un

"personnage nommé Prothasius, ut michi daret licentiam ci-

ci miteriuin lacère; dédit mihi per circuilum loci pedes trecen-

« tos
3

. » J'ai déjà parlé des concessions, fréquemment rappelées

dans les textes antiques, de terrains ainsi accordés pour ser-

vir de lieu de sépulture", et M. De lîossi a fait ressortir la va-

leur du passage qui nous occupe en traitant des catacombes

1 La coutume de bander les yeux pour (Voir Acta S. C'ypriant , S 5; l'assio SS. Ja-

is décollation est mentionnée par Josèphe, cobi et Mariani, 5 n; Pussio SS. Mon-

Ani.jutl., L. VI, c. vu et par le diacre Pon- tani et Lucii, SS i5 et a3.)

tius, auteur de la Vie de saint Cyprien * Prepfat. ad Martyroloyium.

(S 18). Les pièces relatives aux Martyrs
3 Acla , S 19.

d'Afrique, pièces qui de toutes sont les ' Ci-dessus. S 89.

meilleures, présentent souvent ce détail.
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chrétiennes et des areœ. où elles sont circonscrites '. Je ne puis

mieux faire que de renvoyer ici aux importants travaux de l'an-

tiquaire romain, ainsi qu'à sa notice sur le lieu où fut enseveli

saint Alexandre 2
.

Si la confiance que semble mériter le renseignement relatif

à la concession dune area scpallurœ peut s'étendre au trait qui

l'accompagne, les Actes du saint évêque nous fourniraient la

rare mention d'un sanctuaire élevé, avant la paix de l'Eglise,

sur la tombe d'un Martyr 3
.

S 93.

Je me suis appliqué à montrer, ailleurs , à l'aide de témoi-

gnages antiques, comment les chrétiens appelés au martyre

étaient préparés à ce grand combat par la sollicitude de l'Eglise;

comment, à l'approche d'une tourmente, les pasteurs par-

couraient les rangs des fidèles et les encourageaient à la con-

stance. Ce fut ainsi qu'à l'heure de la lutte, saint Cyprien com-

posa, pour l'usage de tous, un traité, véritable catéchisme du

martyre, et formé d'un choix de ces préceptes divins que ies

enfants du Christ opposaient aux persécuteurs".

Plusieurs des textes qui nous occupent concordent avec ces

données.

Au temps de Dioclétien
,
quand la tempête s'était élevée

furieuse, saint Abibus parcourut en apôtre le territoire d'E-

desse, enseignant les saintes Ecritures et relevant les cœurs

1 Roma sotterranea, t. II j p. 82des^4/i«- 2° partie). Cf. Luclan. De vila Pcregrini,

lisi ijcolonica ed archilellonicu. c. XII ; Rufin. Hist. monach. , c. \i.\ : « Tem-
1 BuUctt. di arch. crût., 1875, p. i4a. « poreergo persecutionis erat ei I Apollonio)
1

ibid., 186.4, p. 26; i865, p. ià. « studium singulos quosque circuire fratres

1 Mémoire sur lu préparation au martyre • et cohortari eos ad martyriiim. »

[Mémoires de l'Acad. des inscr., t. XXVIII,

tome xxx, 2° parlie. ^7
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pour le combat 1

. Bien des années auparavant, Dèce, irrité des

progrès du christianisme, défendit d'abandonner le vieux culte

et ordonna de sacrifier à Jupiter 2
. La persécution était proche 3

.

« Alors, disent les Actes des saints Eusèbe, Marcel, et de leurs

« compagnons, le bienheureux Etienne réunit la foule des chré-

« tiens et commença de saintes instructions, Rappliquant à pé-

« nétrer les âmes de la connaissance des Ecritures. »

La vie de deux saints martyrisés à la même époque met en

action devant nos yeux une leçon d'héroïsme donnée par le

prêtre Épiclèle à son compagnon de cachot et la constance

de ces chrétiens armés pour la lutte suprême. Après une nuit

passée en chants pieux et en prières, saint Épictète prit la

parole : « Si demain, dit-il, mon cher fils, le juge nous demande

« de déclarer notre nom , notre famille, notre patrie, ne répon-

« dons pas à de telles questions; disons-lui seulement : «Nous

« sommes chrétiens; c'est là noire nom , notre famille, notre pa-

« trie; nous ne sommes rien autre chose que de vrais adorateurs

«de Dieu. » Si, après cette confession, il nous fait supplicier,

« n'ayons, au milieu des tourments, qu'un seul mot : Seigneur

« Jésus ,
que ta volonté soit toujours faite en nous. » Quand vint

l'heure de la comparution, le juge leur dit : «Comment vous

« nommez-vous? quelle est votre famille, dans quelle province

« êtes-vous nés? Déclarez-le devant cette foule qui vous écoute. »

Les saints répondirent: « Nous sommes chrétiens, chrétiens de

«famille, chrétiens de patrie. » On les frappa de verges et les

Martyrs, levant les yeux au ciel, répétaient: «Jésus, que votre

«volonté s'accomplisse en nous! » La succession des tourments

ne put les émouvoir; le chevalet, les ongles de fer, les torches

ardentes appliquées à leurs flancs, plus tard le glaive levé sur

1 Martyrium SS.Samonœ.Guriœ et Abibi.î i3 (Surins, i5 nov.). — ' De Rossi ,
Borna

.'Otterranca , t. III, p. 20a. — 3
Cf. TiHemont, Hist. eccl., tome FV, p. aç).
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leurs têtes ne leur arrachèrent pas d'autres paroles : « Nous

«sommes chrétiens, répétaient-ils, que la volonté de Dieu soit

«faite en nous 1

. »

D'autres Actes tenus pour suspects, comme ceux dont je

viens de parler, nous montrent l'évêque Philéas armant par le

baptême et l'eucharistie saint Thyrse qui va combattre pour

la loi
2

. La justification de ce trait existe dans un passage mys-

tique de la Passio de sainte Perpétue 3
, dans les Actes des saints

Jacques et Marien \ et dans ces mots d'une lettre de saint Cy-

prien : « Puisqu'une nouvelle persécution est proche et que de

«fréquentes révélations l'annoncent, soyons prêts et armés

« pour le combat. . . Ne laissons pas nus et sans défense ceux

«que nous encourageons à la lutte; munissons-les par la pro-

« tection du corps et du sang de Jésus-Christ; rassasiés de la

« nourriture divine, qu'ils trouvent dans l'eucharistie leur sau-

« vegarde, leur rempart contre l'ennemi 5
. »

Telle fut, telle demeure de nos jours la pratique de l'Eglise,

et, comme les Martyrs des temps anciens, ceux de l'extrême

Orient puisent encore dans les sacrements la vertu qui les rend

invincibles
6

. La concordance des textes que j'ai cités avec les

coutumes antiques ajoute un nouveau trait à ceux qui les re-

commandent d'ailleurs à notre attention.

«Quand Faustin, disent les Actes des saints Agathope et

« Théodule, fit amener les Martyrs à son tribunal, tous deux,

« la main dans la main, s'écrièrent d'une seule voix, d'une seule

1 VitaSS. Epicteti et Astionis, capp. xii,
s

Epist. liv, Cornelio f'ratri, SS 1 et 2.

xiii, xvii (8 iul.). * Voir le martyre de Laurent Imbert,

5 ActaS. rAjr«,S2o(Bollarid.,28jan.). Pierre Maubant et Jacques Chastan, 21 sept.

5
S U [Acta sincera, p. 0,5). 1 83g [La salle des Martyrs du Séminaire des

4
S 8 (Acta sincera, pp. 226, 227). missions étrangères, éd. de 1866, p. 225).

3 7 .
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« âme : « Nous sommes chrétiens! » En ce moment ils lui parurent

« transfigurés '. n Même note, mais trop forcée, dans la Vie des

« saints Épictète et Astion : « Le juge, y lisons-nous, ne pouvait

«les regarder en face, car leurs visages resplendissaient par la

« vertu de la grâce qui était en eux 2
.

»

Ceux qui, dans les fresques des catacombes, ont vu le regard

inspiré des fidèles en prière, l'élan de leurs bras jetés en croix.

comprendront ces transfigurations dont parlent les Actes, cette

montée d'enthousiasme divin que le peintre de saint Sympho-

rien a devinée, rendue avec tant d'art. La réalité a en effet sa

part dans des mentions qui nous étonnent. J'en ai pour garant

ce trait si remarquable d'un récit qu'a connu saint Augustin 3
,

la Passion des saints Jacques et Marie n : « Au moment où les

u magistrats de Cirla renvoyaient les Martyrs au gouverneur,

« l'un de nos frères qui entouraient les saints attira les regards

«des gentils, car, par la grâce du martyre prochain, le Christ

«rayonnait sur son visage. «Es-tu aussi, lui crièrent ces fu-

«rieux, es-tu du nom et du culte chrétien?» Il confessa sur

«l'heure et eut la joie de prendre place dans le groupe des

« Martyrs'1

. »

s 95.

Xpt&liavos èx yptaliavwv yovéwv rvyyjxvw. «Je suis chré-

« tien, né de parents chrétiens, » dit au juge un fidèle d'Illyrie,

saint Ursicinus, martyrisé sous le règne de Maximien'; un

autre saint se déclare, devant le tribunal, chrétien dès son en-

fance 6
. De telles réponses me paraissent porter avec elles une

' ActaSS.Arjathopi et Thcoduli, S 5 (
Bol- ' PassioSS. Jacobi cl Mariant, S 9 ( Acta

iand., 4 april.). Voir, sur cette pièce, Tille- sincera, p. 227).

mont, Hist. ceci, t. V, p. 01.
5 Acta S. Ursicini , % l\ (Boll., \!\ aug.).

2
Vita SS. Epicteti et Astionis, § 9

6 Acta S. Tatiani Dulœ, S 2 : Âiro -srai-

[Vitœ Patram , p. 216). hôs £pi<r7iai>às ( i5jun.). Cf. Passio S. Zocs

,

' Sermo cclxxxiv, De sanctis. § 1 (2 niaii).
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marque d'antiquité; car elles indiquent, selon toute apparence,

un temps où le fait d'être issu d'une famille de fidèles n'était

pas encore si ordinaire qu'on ne fût en droit d'en tirer gloire.

Deux épitaphes des plus anciennes parmi les marbres chrétiens

de Rome et d'Athènes présentent ces formules semblables à

celles de nos deux textes : niCTOC 6K niCTION », r6N€« XPIC-

TIANOC 2
.

S 96.

L'histoire du martyre de trois saintes d'Afrique, Maxima,

Donatilla et Secunda, ne nous est connue que par un para-

graphe du Martyrologe d'Adon 3
; mais ce petit texte esta coup

sûr de ceux que le saint évêque a empruntés, comme il le dit,

à quelque vieux passionnaire. J'en ai déjà signalé, dans ce

mémoire, plusieurs passages; il me iaut encore y relever un

détail qui me paraît porter la marque de la sincérité.

Nous y lisons que, la sentence rendue, les chrétiennes, con-

damnées a périr, s'écrièrent d'une seule voix: Deo gratias!

«Anolinus. . .locutus cum consilio, sententiam ex tabella

« recitavit : «Maximam, Donatillam et Secundam . . . gladio

« animadverti placet. » Maxima, Donatilla et Secunda dixerunt:

« Deo gratias ! »

Rien ne s'accorde mieux avec ce que nous savons des chré-

tiens d'Afrique; longtemps après l'âge des persécutions, Deo

gratias était leur cri'
1

, et, si nous nous reportons, pour cette

contrée, à l'histoire des Martyrs, nous les voyons redisant

les mômes paroles quand la condamnation capitale venait

d'être prononcée contre eux.

1 Lupi, Epitaphium Scvcrœ, p. i36. (In-
s Bavet, De titulis Atticœ ckristianis,

scription des catacombes portant tes svm- n° ^5.

boles primitifs de l'ancre et du poisson;
3 3o jul.

voir Inscriptions chrétiennes de la Gaule,
4

S. August. Enarr. in Ps. cxsxu

,

Préface, p. xn.) S 6.
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Ainsi parla saint Cyprien, comme l'attestent ces mots du

grand évêque d'Hippone : « Cum enim Galerius Maxim us decre-

«tum ex libello recitasset : « Thascium Cyprianum gladio ani-

« madverti placet, » respondil ille : « Deo grattas
1'.» Ainsi s'é-

crièrent les Martyrs Scillitains, saint Maximilien, l'évêque saint

Félix, dont les Actes comptent parmi les plus purs d'entre ceux

qui sont arrivés jusqu'à nous'2 .

A ces témoignages répétés doivent peut-être s'ajouter encore

les mots de Terlullien : « Christianus etiam damnatus gratias

« agit
3

. » Je ne les citerai toutefois que sous réserve, ne pou-

vant dire exactement si l'éloquent Africain ne parle pas ici de

grâces rendues au juge, comme nous le voyons dans cette

mention des Actes de saint Marcel : « Cum ad supplicium

aduceretur, dixit Agricolano : « Deus tibi benefaciat
11

!
»

$97.

J'ai dit ailleurs comment la conversion des grands à la re-

ligion chrétienne excitait dans les rangs de la noblesse des

clameurs furieuses. J'ai rappelé les colères déchaînées par le

baptême du rhéteur Victorin, de saint Paulin de Noie 5
. Dans

ce travail, auquel on me permettra de renvoyer, pour éviter les

redites, sont relevés de nombreux passages des Actes des Mar-

tyrs qui constatent le même fait ; on y voit les magistrats païens

Remportant contre les chrétiens de haute naissance, les adju-

rant de sacrifier, au nom de l'honneur de leur famille, du res-

1

Sertno cccix , c. IV. Cf. Acta S. Cy- ' Apologct., c. XLVI; cf. c. I.

priant, $ à (Ruinart, Acla sincera, p. 217). * Acta S. Marcelli centurionis, S 5 (Acta

5 Acta SS. Mart. Scillit. S 5; Acta S. sincera, p. 3o4).

Maximiliani, S 3; Acta S. Felicis, SS 5:«tÇ
;;

i La richesse et le christianisme à l'âge

cf. Acta S. Cypriani, S h\ Acla SS. Satur- des persécutions (Revue archéologique, avril

mm, Dativi, SS 6, 10, 17. (Acta sincera, 1880}.

pp. 87 . a 1 7, 3c 1 , 35 7 , 384 , 386 , 3 9 o. )
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pect dû à leurs aïeux 1

, au nom du rang qu'ils occupent dans

la Curie 2
. Sur ce point, comme sur tant d'autres, les pièces

dont je m'occupe s'accordent avec les renseignements fournis

par les textes classiques.

S 98.

Une lettre attribuée à saint Ambroise, et qui n'est certaine-

ment pas de sa main 3
,
présente toutefois, dans certaines par-

ties, des détails témoignant de quelque antiquité. Plusieurs des

traits qui y figurent, et en particulier le fait de la condamna-

tion par un ConsuJaris u
, me donnent à penser que la première

rédaction de cette pièce, depuis fort remaniée, peut remonter

an iv
e ou au v

e
siècle. Je relèverai, entre autres, la mention de

la chrétienne à laquelle apparut saint Vital, « visionibus saepe

«admonita, » expression que je retrouve dans ces mots d'une

inscription de Cologne : VISIONIB»* FREQVENTER AD-
MONITas».

S 99.

Dans l'extase d'une vision, la jeune chrétienne Maura, atta-

chée sur la croix, voit apparaître un ange au visage resplen-

1 Acta SS. Jaliani et Basilissœ, S 20 ;

Acta S. Sebastiani, S 80; Acta S. Aijathœ

,

S 4; Acta SS. Irenœi et Mnstiolœ , Sa; Passio

SS. Rujini et Secuudœ, S 2 ; Passio S. Pla-

tonis, S 7 ; Acta SS. Abdonis et Senncn, S 5;

Acta S. Aurcœ, § 16 ; Passio SS. Serapiœ et

Sabinœ, SS 2 et 1 3 ; Passio Martyr. Nicomed.

S 5; Acta S. Adriani , S 22; Acta S. Eu-

phemiœ, S i5; Acta S. Januurii , S 2; Vita

S. Maximi Initœ, S 6; Certamen SS. Théo-

dorœ et Socratis, S 3; Martyr. SS. Capito-

hmc et l'roteidis, S 2. (Bollancl., 1, 20jan.,

f> feb., 1 5 maii; 3, 10, 22, 3o iul., il\.

29 aug., 2, 8, 16, 19 sept., 16, 23, 27

oct.) Bosio, Passio S. Cœciliœ,^. ib;Vita

et Passio S. Pontù, S 181 (Baluze, Miscell.

1. 1 , p 32 ). De Magistris , Acta Mort. Osliens.

pp. lu et lix. Historia S. Quintini, S 10

(Surius, 3i oct.).

* Acta S. Apolloniœ, S 28 ; Acta SS. Tro-

phimi , Sabbatii et Dorymcdontis , S 1 1 (Bol-

lancl., 9 feb., 19 sept.), rapprochés des

ActaSS.Saturnini et Dathi , S 9 (Buinart,

Acta sincera, p. 386).
3 Bolland., îgjun. (t. 111, p. 821). Tit

lem. , Hist. ceci., t. II, p. £99.
4

Cf. ci-dessus, c. iv.

1
Inscriptions chrétiennes de la Gaule,

n° 678 B.
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dissant. «Il me montra, dit la sainte, un trône couvert d'une

« étoffe et sur lequel étaient placés une s toia blanche et une

«couronne. Etonnée, je lui demandai : Maître, pour qui cela?

« — Ce sont, répondit l'Ange, les récompenses de ta victoire;

« c'est pour loi qu'on a préparé la couronne et le trône l

. »

Rien dans ces mots qui ne s'accorde avec les idées et les

coutumes des anciens âges; les couronnes des Martyrs, la stola

blanche qui leur est réservée sont mentionnées par l'Apoca-

lypse, par Tertullien, dans les poèmes de saint Paulin de Noie

et dans les meilleurs Actes'
2

; elles figurent dans les mosaïques

de Rome 3
. Quant à la draperie ornant le trône, nous savons

que l'on décorait ainsi les sièges d'honneur; il me suffira de

rappeler, en ce qui touche les païens, le début de l'Odyssée
4

;

pour les premiers chrétiens, je citerai, en même temps que

leurs monuments d'art
5

, le Pasteur d'Hermas, une lettre de

saint Augustin à l'évêque donatiste Maxime , et ces mots du

diacre Pontius sur les derniers moments de saint Cyprien:

« Lorsqu'il fut arrivé au prétoire où n'était pas encore rendu

«le Proconsul, on le mit dans une pièce écartée; il se trouva

« que le siège où se reposa alors saint Cyprien était couvert

1
§ ,s. l'église de sainle Praxède. (Garrucci, Sto-

2 Apoc, vi , 1 1 : « Et datae sunt cis sin- ria dell' arte cristiana, tav. 285; De Rossi

,

«gulae stoloe albatse. • TertuU., De corona Musaici cristiani e saggi di pavimenti delh

militis, S î : t De martyrii cantlida melitis çkiesedi Borna.)

« coronatus. » Pussio S. Perpétuée, S 12 :
' I, i3o.

« Quatuor Angeli stabant qui introi unies ' De Rossi, Bull, arch.crist. , 1*73, tav.

« vestierunt stolas candidas ; » Acla S. VI et \ III.

Fructuosi, S 7: < Fructuosus pariter cum 6 Hermas, I, m, 1 : « Et video subsel-

ndiacombus suis ostendit se in stolis re- « lium positum et super linteum expansum

a promissionis. 1 [Acla sincera, pp. 98 et j carbasinum. « S. August. Epist. xxin ,

222.) Paul. Nol. Poem. xxxn, De obilu S 3 : «In futuro judicio, nec absids gra-

Celsi, v. i85, etc. «data?, nec cathedra velalœ adlii

3 Voir la foule des Martyrs des cata- > bentur ad defensionem. »

combes représentés dans la mosaïque de
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« d'un linge; au moment de périr, le Martyr devait ainsi rece-

« voir les honneurs dus à un évêque 1

.
»

Les Actes de saint Timothée et de sainte Maura présentent

donc, sur le point dont je parle, la marque d'une rédaction

antique. 11 en est de même de ceux de saint Nestor où se trouve

une mention semblable 2
.

S 100.

Dans l'histoire du martyre de sainte Thècle, pièce où

abondent d'ailleurs les marques d'antiquité, il est dit que la

jeune nlle fut exposée aux bêtes du cirque et que, comme un

chrétien dont parle Eusèbe 3
, elle attendit leur assaut, de-

bout, en prière, tendant les mains vers le ciel: Éalwcnis tijs

Oéxhis K(ù émetaxv las là? X£ÏPas aOrrys els ?ov o-bpavov,

xoù i3po<7evyp(iévv$
4

. C'est ainsi qu'Eusèbe parle des tableaux

représentant Constantin : É<t7ws ôpdios èypd<p£-vo âvw (isv els

oipavov èfxëXéTtwv, tw yppe S'èxTerapévos £-ùx°^vov °"X,^"

prn 5
. Telle était, en effet, l'attitude familière aux chrétiens en

oraison et dans laquelle ils voyaient une image, un souvenir

de la croix du Sauveur 6
. Nombreux sont les monuments an-

tiques qui nous les montrent ainsi, et parmi ces représenta-

1 Pontius Diaconus, Vita S. Cypriani, * Grabe, Spicilegium veteram Patram,

Si6 (Actasincera, p. 2 lit): « Sedile autem t. I,p. m.
« erat fortuito linteo tectum , ut et sub ictu

5
Vita Const., IV, i5.

upassionis episcopatus honore frueretur. »
6

Tertull., De oratione, c. xvn : «Cum
8

S 3 (Bolland., 26 feb.) : « Etaccipien- « modestia et humilitate adorantes magis

« tes eum in medio sui , recesserunt in lo- « commendamus Deo preces nostras ;
ne

cum separatum a multitudine ,
positisque • ipsis quidem manibus sublimius elatis. »

«subselliis plurimis, jusserunt afferri thro- S. Ambros. De sàcramentis, 1. VI, c. iv,

tnum et ornari eum ubi sederet episco- S 18: «Debes in oratione tua crucem

,, pUSi , Domini demonstrare ... Si vis operari

5 Ai^oc Zecrpùv èolûTOS véov xai fièv • orationem tuam, leva puras manus per

^erpss ê@a7rAowTOs eîs alavpov tvttov. « innocentiam, » etc.

(Hist. eccl, VIII, vu.)

tome xsx, 2
e partie. 38
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tions je dois rappeler, au premier rang, celles où Daniel figure

debout, comme sainte Thècle, entre les bêtes féroces et invo-

quant le Seigneur : yjipàv èxrdcrsi rovs 3-Jjpas vtxycravTa,

lisons-nous dans un manuscrit des œuvres de saint Grégoire

de Nazianze'.

s 101.

Un autre trait des Actes de saint Timothée et sainte Maure

me paraît de même appartenir à une rédaction primitive.

Les deux époux, mis en croix, trouvent la force de s'entre-

tenir et de s'encourager à la constance. La jeune femme adjure

son mari de ne point céder au sommeil. «Veillons, dit-elle,

« de peur que le Seigneur, nous surprenant endormis, ne s'ir-

a rite contre nous; veillons donc et demeurons en prière, afin

« qu'il nous trouve sans cesse dans son attente et pour

«que l'ennemi ne vienne pas nous assaillir jusque sur la

« croix. . . Réveille-toi, mon frère, dit-elle encore à son mari

«qui succombe au sommeil, réveille-toi, car j'ai vu devant

«moi, comme dans une extase, un homme tenant un vase

« rempli de lait et de miel, et cet homme me dit : « Prends et

«bois.» Je lui répondis: «Qui es-tu?» « Un ange de Dieu, »

«reprit-il, et je répliquai : « Lève-toi donc et prions. » 11 pour-

« suivit : « Je suis venu plein de pitié pour toi , car tu as veillé

«jusqu'à la neuvième heure et tu as faim.» Et je répondis:

«Qui le fait parler ainsi et pourquoi t'émeus-tu de ma con-

< stance et de mon jeûne? Ne sais-tu pas qu'à ceux qui l'in-

« voquent, Dieu accorde même l'impossible? » Et, comme je me

«mettais en prière, il se détourna de moi; je reconnus une

« ruse de l'ennemi qui voulait nous attaquer jusque sur la

« croix, et le démon s'évanouit aussitôt. Un autre apparut et me

1 Elude sur les sarcophages chrétiens antiques de la ville d'Arles, p. 1 1

.
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« mena sur le bord d'un fleuve de lait et de miel, en nie disant :

« Bois. » Et je répondis : « Je te l'ai déjà dit
; je ne prendrai ni

« eau ni toute autre boisson avant d'avoir goûté le breuvage

« du Christ que me prépare la mort pour mon salut et l'im-

« mortalité de la vie éternelle. Il se mit à boire; à l'instant le

« fleuve se transforma et le démon disparut 1
. »

Si singuliers que puissent paraître les faits et le récit dont

je parle, je ne pense pas que l'on puisse les tenir pour des ad-

ditions de basse époque. Le supplice de la croix, on le sait,

fut aboli dès les premières années du règne de Constantin,

et, si nous venons à établir que le rédacteur de notre texte

avait une exacte connaissance des détails relatifs à ce genre
de mort, nous serons conduits à penser que l'écrivain vivait

dans un temps où la mémoire en était encore présente.

Or plusieurs documents nous montrent les cruciflés gardant

assez de force pour braver les témoins de leur supplice et

même pour leur parler longuement. Sénèque l'atteste, et avec

lui Justin, qui rappelle l'exemple de Bomilcar invectivant,

du baut de sa croix, la foule des Carthaginois et leur repro-

chant leurs crimes 2
. Quelques-uns, cloués sur l'horrible gibet,

y languissaient et n'y expiraient que de faim 3
.

Le récit de la mort d'un voleur chinois, exécuté il y a quel-

ques années et qui vécut plus de quatre jours sur la croix,

nous apprend que, dans leur épuisement, les crucifiés

cèdent au sommeil 4
, et les paroles de la Martyre, adjurant

son mari d'y résister, trouvent dans ce fait une justification.

Sous l'étreinte de cette soif ardente qui arracha au Seigneur

1 A cla SS. Timotheiet Ma urcr,$$ 16 et 17
3 Euseb. , Hist. eed. , VIII , vin.

(Bolland., 3 maii,p. 7 43). ' RmUe germanique, i864, t. XXX,
Senec.

,
De vita bcata, c. xix; Justin., p. 358.

XXII, vu.

38.
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un cri d'angoisse
1

, naissent, au rapport des physiologistes, le

délire et les visions
2
; or ce fut, comme elle le dit, dans un

état d'extase que la sainte entrevit par deux fois le breuvage

mystique des initiés, la coupe, le fleuve de lait et de miel;

et, pour ne parler ici que du point de vue physiologique,

ce trait me semble une marque de sincérité. Je le retrouve,

en effet, dans une pièce excellente des Acta sincera : jetés

en prison, des chrétiens d'Afrique sont privés d'eau et de

nourriture; l'une des captives, Quartilla, est hantée par un

rêve: son fds, qui vient de subir le martyre, lui apparaît,

assis sur la margelle d'un bassin. « Le Seigneur, lui dit-il, a vu

« vos angoisses et vos souffrances. » Et, après lui, vint un jeune

homme portant entre ses mains deux vases de lait : « Ayez cou-

« rage, dit celui-ci ; Dieu tout-puissant s'est souvenu de vous. »

«Et des vases qu'il portait nous eûmes tous à boire, car ils

o étaient inépuisables
3
.» Ici donc, comme dans les Actes de

saint Timothée et de sainte Maure, un doux breuvage est vu

en rêve par les Martyrs que la soif dévore.

L'ensemble des détails contenus dans cette dernière pièce,

l'énergie des suppliciés s'encourageant l'un l'autre, la mention

de l'assoupissement qu'ils redoutent, celle de la soif et de la

vision que fait naître cette torture, constituent, à mes yeux,

autant de traits sincères et consignés, selon toute apparence,

je le répète, dans un temps où l'on savait encore les péripéties

et les angoisses de la crucifixion.

S 102.

Ce sera cette fois sans pouvoir alléguer de référence clas-

Joh. xix, 28.
3 PassioSS. Montani et Lacii, S 8 {AcUi

- Dictionnaire des sciences médicales, sincera, p. 3 32).

182 1 , t. LI, article S01J.
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sique que je signalerai au lecteur une particularité nouvelle

et singulière, mais que je relève sans trop de surprise dans
lage d'enthousiasme presque farouche auquel nous reporte

cette étude. Il s'agit de chrétiens recueillant, sur le lieu du
supplice, le sang des Martyrs pour s'en oindre devant tous la

poitrine, les yeux ou le visage. « Quand on coupa les mains de
«son mari et de ses enfants, sainte Marthe, lisons-nous dans
«les Actes, recueillit le sang qui s'échappait, et avec joie elle

« s'en couvrit la tête
1

. » Les Actes de saint Adrien, ceux de saint

Varus, offrent des mentions parallèles
2

, et l'accord de ces pièces

peut nous faire hésiter à ne pas tenir compte du fait qu'elles

relatent. Je dois ajouter qu'il se retrouve dans le drame
célèbre intitulé Chrislus patiens. Le soldat qui frappa de sa

lance le flanc du Christ recueillit, y dit-on, dans ses mains
le sang de la blessure pour en oindre sa tête

3
. Si imparfaits

qu'ils puissent être d'ailleurs en plus d'un point, nos docu-
ment révèlent donc, selon toute apparence, un trait encore
non signalé dans l'histoire des persécutions.

S 103.

Deux fois le Paradis est nommé dans la série de nos docu-
ments, et les deux passages me paraissent également caracté-

ristiques.

«Devant mes yeux, dit un Martyr gaulois, saint Félix de
1

« Cumque prœcisae fuissent manus eo- Adriani, S 3o; Bolland., 8 sept.) Ôs xarà
« rum

,
cœpit sanguis emanare

; Martha au- vvxtz xpvpéws yystpeto , xai tois aïpouxiv

« tem colligens sanguinem mariti et filio- aù™v êoÇpiyi<Tsv airov tous <500aAftoùs
«rum suorum caput suum linebat cum «ai rà tftjdV . (Mart. S. Vari, S ] ; Bolland.,
« gaudio [al. et faciem). » (Acta SS. Marii, 1 9 oct.)

Murthœ.S 18. Bolland., 19 jan.)
3

fi U p«c*p/a NaraXla ifaoXoWev *ri-
' V '

' 093
' iP'"' ™ *ep<rf "P""" * *ai "'P*"

oGev teokxpiUvr, rà itorfifan* aï^ra XP'™ '
"$ *""> * **""*' ™-

rafs -wci, ni\ ,)Xeipev éavnfv. [Acta S. Voir, sur le Chmtes patiens, Magnin,
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« Valence, racontant une vision, devant mes yeux s'ouvrit un

«lieu inondé de lumière céleste, paré de fleurs sans nombre

«dont on ne saurait décrire la beauté, embaumé de parfums

«enivrants; ses tabernacles étincelaient de pierres précieuses

« éclatantes comme des astres. Cinq agneaux d'une blancheur

« de neige paissaient avec béatitude des lis blancs rehaussés de

« couleurs safran ées l
„ »

A côté de ce brillant tableau se place une antique légende,

celle de sainte Dorothée, Martyre de Cappadoce
2

. La chrétienne,

amenée devant le tribunal, avait dit au magistrat païen les

joies du Paradis, ses arbres chargés de fruits éternels, ses lis

épanouis en tout temps, ses roses, ses prairies verdoyantes,

ses fontaines délicieuses ;
puis, condamnée à périr par le glaive,

elle s'était écriée: «Grâces te soient rendues, à toi, Seigneur,

«l'ami des âmes, grâces à toi qui m'appelles dans ton Paradis

« et me convies à partager ta couche ! » Comme elle sortait du

prétoire, un avocat, nommé Théophile, grand ennemi des

chrétiens, lui dit en raillant : «Holà, toi, l'épouse du Christ,

« envoie-moi des pommes ou des roses du Paradis de ton

« époux. » Et Dorothée lui répondit : « Certes, je le ferai. » Ar-

rivée au lieu du supplice, elle demanda au bourreau quelques

instants pour se recommander à Dieu. Sa prière achevée, elle

vit auprès d'elle un très jeune enfant qui tenait dans un linge

trois pommes magnifiques et trois roses, et, s'adressant à lui;

« Porte-les, je le prie, à Théophile et dis-lui en mon nom :

« Voilà ce que tu m'as demandé du Paradis de mon époux. »

Théophile cependant riait avec ses compagnons, leur répétant

Journal <tes Savants, janvier et mai 18^9, et saint Félix dècriledamtes ActaSS.Ferreoh

la préface de Dubner, dans la Bibliothèque et Ferrutionis , S 3 (16 jun.).

qrecque de Didot. ' Acta SS. Dorotheœ et Theophilt, SS 10

.

1 PassioSS.Fclicis , Fortunati etAchillœi, 12. 1 3 I Boltand. , 6 (eh,).

§ 3 (Bolland. , 2 3 april.). Même vision de
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sa raillerie et la réponse de la chrétienne. L'enfant se montra
tout à coup devant lui : «Comme tu l'as demandé, dit-il, Do-
« rothée, vierge très sainte, t'envoie ces fleurs et ces fruits du
« Paradis de son époux. » Le païen surpris s'écria : « Le Christ
«est vraiment Dieu!» Et ses collègues lui dirent: «Veux-tu
« rire ou bien es-tu fou? » « Je ne ris pas, répondit Théophile,
«et je n'ai pas perdu l'esprit. En quel mois sommes-nous,
«dites-moi?» On lui répondit: «En février.» Et Théophile
reprit : « La Cappadoce est couverte de glace ; aucun rameau
«n'est feuille à cette heure; d'où pensez-vous que puissent
« venir ces roses, ces fruits et leur feuillage? »

Tillemont et d'autres bons juges 1

tiennent pour ancien ce
récit, qui se réfère d'ailleurs à des Gcsta originaux"2 ; mais
quelques particularités inquiètent l'illustre historien, et, parmi
ces détails, il cite la description du paradis qui lui semble, dit-il

,

« bien charnel, » avec ses arbres aux fruits toujours renouvelés,
ses fleurs éternellement épanouies, ses sources délicieuses, ses
plaines de verdure. Les traits dont il s'agit me paraissent, au
contraire, porter la marque de la sincérité. Cette conception
d'un parc immense où éclatent tant de splendeurs est conforme
à l'idée répandue chez les premiers fidèles sur le séjour cé-
leste.

Dans les Actes de sainte Dorothée, comme dans ceux de
saint Félix, je retrouve les blanches clartés de ce Paradum
lacis dont parlent les inscriptions, la Passion de sainte Perpé-
tue, celle des saints Montanus et Lucius, les écrivains ecclésias-
tiques et les liturgies funéraires

;
ses fraîches fon laines , ses fleurs

,

ses bois, ses fruits chantés par les poètes et représentés par les
artistes chrétiens; saint Paulin de Noie, les Actes des Martyrs

|

Hist. eccl.
,

t. V, p. 497. „ (Dorothea) gestorum evidens pagina do-
!> 1 : « Quo autem ordine passa sit « cet. »
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d'Afrique, les épitaphes, célèbrent de même ses parfums; les

prières pour les morts, des textes sans nombre, rappellent ses

tabernacles élincelants de pierreries
1

.

Sur les sarcophages, dont les sculpteurs se sont inspirés

surtout, comme je l'ai dit ailleurs, des idées funéraires et de

la pensée d'une vie future, nous voyons souvent les scènes

pastorales chères au mysticisme chrétien, les brebis s'égarant

dans des sites agrestes
2

, et, si ces marbres avaient gardé jus-

qu'à nos jours les vives couleurs dont ils étaient autrefois re-

haussés
3

, nous retrouverions dans leurs bas-reliefs une part du

1

Inscriptions chrétiennes de la Gaule,

t. II, p. 4o8 : VT PARADISVM LV-

CIS POSSIT VIDERE; cf. L. Renier,

Inscr. de l'Algérie, n° Ao58 : Paradi(?)SO

LVCIS. Passio S.Perpeluœ, S 12 : oVidi-

« mus lucem immensam ; « Passio SS. Mon-

tani et Lucii, § 1 1 : « Pervenimus autem in

locura candidum. » [Acta sincera, pp. 98

et 2 33.) Sacramenl. Gelasianum : tGratifi-

cet (anima) in medio splendoribus sanc-

« torum , magno in lumine.» (Muratori,

Liturgia romana, t. I, p. g5i .)
Passio SS.

Jacobi et Mariant, S 6 : « Sinus autem in

(( medio pellucidi fontis , ex uberantibus

« venis et plurimis liquoribus redundabat; »

cf. Passio S. Perpctuœ, S 8 (Acta sine,

pp. 96 et 226) ; S. August. Confcss., IX, 3 :

«Jam ponit (Nebridius) os ad fontem

« tuum , Domine , et bibit quantum potest. »

Paul. Nol. Epist. xxxii, ad Severum, S 19 :

INTER FLORIFERI COELESTE NE-

MVS PARADISI. Passio S. Perpetuœ,

Su: • Factum est nobis spatium grande

« quod taie fuit quasi viridarium , arbores

« babens rosas et omne genus floris. »

Garrucci, Storiadell' arte cristiana, t. III,

p. 169, etc., pour les verres peints. De

Rossi , Bullett. 1 863 , p. A3 : PER AMOE
NA VIRETA; Roma sotterranea, t. III,

tav. I et III, fresque représentant une

orante sous des arbres chargés de fruits.

Martigny, Dictionnaire des antiquités chré-

tiennes, 2° éd., p. 326, épitaphe de Sabi-

nianus. Paul. Nol. Poem. XXXII, De obitu

Celsi pueri, v. 565 : « Inter odoratum ludit

mciuus.i Passio S. Perpetuœ, S i3 :

Universi odore inenarrabili alebamur qui

t nos satiebat. o Gruter, 1 177, 5 : INTER

EXIMIOS PARADISI REGNAT
ODORES. Mariai, Jscrizioni albane,

p. 184 : 6N MYPOIC COY TEKNON H

YYXH. Luc. XVI, 9 : Ei's Tàs aiwvlovs

o-Krjvds. Corpus inscriptionum grœcarum,

n« 901 1 : 6N CKHNAIC AriOJN. Goar,

Euchologium , p. 43o: Êr axyvats Si'xai&)i>.

Sacramentarium Gelasianum : a Inter Para-

«disi rutilos lapides» (Muratori, Liturgia

romana, t. I, p. 7^8).
2 Etude sur les sarcophages chrétiens de

la ville d'Arles, pp. xxi et 33. Cf. Inscrip-

tions chrétiennes de la Gaule, 1. 1, p. 166.

3 Etude sur les sarcophages d'Arles,

p. 37, et Revue archéologique , août 1878,

p. 111.
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tableau entrevu par le rêve de saint Félix, les agneaux paissant

au milieu des fleurs.

Les descriptions du paradis contenues dans les Actes de ce

Martyr, dans ceux de sainte Dorothée qu'ont vus et reproduits

les vieux Martyrologes, présentent ainsi, je le répète, tous les

caractères de l'antiquité, et j'incline à penser que ces parties

de leurs textes appartiennent à une rédaction primitive.

Je signale, au cours de ce travail, quelques points par les-

quels les Actes de sainte Dorothée me paraissent appeler la con-

fiance 1

.

Il en est encore d'autres.

Tel est d'abord le fait des pommes et des roses du Paradis

présentées dans un linge, suivant une coutume familière aux

anciens, lorsqu'ils devaient toucher des objets saints ou véné-

rés auxquels ils n'osaient porter la main 2
.

Plusieurs traits relatifs à YAdvocatus Théophile doivent de

même être relevés.

On le nomme, au §12, « Advocatus Praesidis, » et nous lisons

au § là : « Ingressi sunt quidam ad Prœsidem et dixerunt ei :

« Scholasticus tuus Theophilus, qui usque hodie postulabat

« contra Christianos et persequebatur eos usque ad mortem

,

« hic pro foribus vociferatur laudans et benedicens nomen
« illius nescio cujus Jesu Christi. »

De même que notre texte, les Actes de saint Secondien, la

curieuse Passio S. Mariœ, nous montrent des Tocjali, c'est-à-dire

des avocats
3

, nommés Scholaslici. L'identification entre ces

deux titres se retrouve également dans plusieurs écrits des

premiers siècles chrétiens, le Libellus precum Fauslini et Mar-

1 Chap.met SS10, 23,43,/i7, 59, 118. t.I, p. 27). Acta S. Secundiani , §& (Bot-
2 Voir S 111. land., 9 aug.).
3

Passio S. Mariœ, SA (Baluze, MiscelL,

tome xxx, 2
e
partie. 3g
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cellini, rédigé vers l'an 383 ', un canon du Codex Ecclesiœ Ajri-

canœ 2
et une Constitution impériale datée de 344 3

-

La mention d'un avocat « qui usque hodie postulabat contra

« Christianos » est conforme au langage judiciaire; postulare,

postalado , étaient les termes propres pour désigner la demande

tendante à faire recevoir une accusation 4
. Aussi bien que notre

légende, un certain nombre de pièces hagiographiques mettent

en scène des Advocali ardents à attaquer, à charger les chré-

tiens; on le remarquera dans les Actes des saints Saturnin et

Dativus 5
, dans ceux de saint Asclas

6
. La référence la plus im-

portante nous est fournie ici par Tertullien, dans ces mots de

la lettre à Scapula qu'expliquent les textes dont je parle : « Quoi-

« qu'ils puissent vociférer contre nous, les Advocati ont, eux

<« aussi, reçu des bienfaits des fidèles
7

. »

Les mots «Advocatus Praesidis», « Scholasticus tuus, » que

l'on peut rapprocher d'un intitulé du Code : De Advocatis diver-

sorumjudicum*, nous reportent à l'époque non exactement déter-

minée où les avocats, indépendants d'abord, furent réunis en

un collège privilégié, mais placé sous la main du magistrat .

S'il n'y a pas ici, comme nous le voyons parfois dans les Acta

1

§ 23 : « Pcrorans hoc ipsum pfir gen-

« (iles Scholasticos , faventibus judicibus. »

" C. xcvn , Ut ab Imperaloiïbus postule-

lur Advocatorum defensio pro causis Ec-

desiae : <> Ut dent facultatem defensores

a constituendi Scholasticos. »

' C. a , De concuss. Advocatorum ( Cod.

Theod.VIII , x) : « Nec latet mansuetudinem

« nostram soepissime Scholasticos, ultra

« modum acceptis honorariis , in defensione

c causarum omnium et annonas et sumplus

« accipere consuesse. » Voir encore S. Au-

gust. Tract. Vil m Joh. S 11.

' L. 9, De pœnis, S 1 : « Potest at ita

« inteidici tui ( Advocato) ne apud tribunal

» Praesidis postulet. » (Dig. XLYIII, six.)

L. 2 , U et 1 1, De accus, et inscript. [Cod.

Jusl. XI, 11), etc.

' S 7 (Ruinait, Aclu sinoera, p. 385).

S 2 (Bollancl, 23jan.).
7

C. iv : « Haec omnia tibi de Odîcio

« suggeri possunt et ab eisdeni Advocatis

i qui et ipsi bénéficia habent Christiano-

« rum, licet acclament quae volunt. »

8
Cod. Jtist., i. II, tit. vin.

Ibid.j titt. vu et vin, el<

.
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de second ordre, une retouche faite sous le règne des premiers

empereurs chrétiens, l'histoire de sainte Dorothée tendrait à

prouver que ce changement dans la condition des Advocali

s'était déjà opéré avant l'avènement de Constantin.

On notera ce commandement du juge ordonnant de tortu-

rer sainte Dorothée: « Sistite eam in catasta ut videns se con-

«stitutam in pœnis, vel sic consentiat Diis se exhibere cultri-

«cem 1
. » Cette catasta, dont on la fait descendre après la

torture 2
, était une estrade à degrés 3 sur laquelle se plaçait le

chevalet; «Jussit eos in equuli catasta suspendi, » lisons-nous

dans l'histoire du martyre des saints Rogatien et Donatien \

Les écrivains ecclésiastiques, les Acta, les Passiones, la men-

tionnent à chaque page 5
. Saint Cyprien la nomme, le grand

évoque d'Hippone célèbre les fidèles des premiers âges qui y
montaient avec joie, et plus tard Salvien écrit que les chevalets,

les catastœ ont été pour eux les échelons du ciel
6

. Ce fut sur

une de ces estrades que se passa la scène touchante de sainte

1

S 5. Cf. S 9 : « Sapricîus jussit S. Doro-

« theam iterum in catasta levari. »

2
S 10 : « Deposilam de catasta. »

" Pour le sens général d'estrade, voir

Suet. Grammat., XIII, etc.

4
S 6 (Acta sincera, S 282). Souvent,

dans les textes anciens, le mot catasta

paraît devenir comme un équivalent d'c-

quuleus. Comme nous le voyons dans ce

paragraphe, on disait, en effet, levure,

extendere , suspendere m catasta, deponcre

de catasta, de même que levare, exten-

dere, suspendere in equuleo, deponcre de

cquuleo. (Voir, pour ces expressions, ci-

dessus, S 59.)
5 Acta S. Marcclli papœ, S 20 : In ca-

tasta levari ; » Acta S. Crtnionis, S 1 2 : « In

«catasta suspendi; » Vita et mors SS. Custi

et Secundini, S i;4 : « Levare in catasta;"

Passio S. Mort. Nicomedcnsium, S 9 : « Ex-

« tendi in catasta.» (Bolland., 16 jan.

,

25 maii, 1 jul. , 2 sept.) Ado, Martyrol. ,

10 aug. : «Extensus in catasta,» 4 dec. :

« Extendi in calasla. »

S. Cypr. Epist. xxxm, ad clerum et

plehem,S 2 : «Ad pulpitum post catastam

«venire. » S. August. Enarr. in Ps. xcyi,

S 18 : « Habebant gaudia in catasta. » Enarr.

in Ps. cxxxvn, S 3 : «Gaudebat cum in

«catasta levabatur. • Salvian. , De gubern.,

III, vi : «Ad cœlestis regia? januam gradi-

m bus pœnarum suarum ascendente, scalas

« sibi quodammodo de equuleis catastisque

« fecerunt. »

3 9 .
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Perpétue aspirant au martyre, et de son père l'adjurant de sa-

crifier aux Dieux.
l

.

Si l'expression cultor, cultorcs, fréquente sur les marbres et

chez les écrivains classiques, se rapporte le plus souvent aux

membres d'un collège religieux'
2
, elle s'emploie également pour

désigner l'affection, le dévouement à une personne et la piété

individuelle; ce fut dans ce dernier sens que les chrétiens en

firent usage 4
et qu'elle figure dans nos Acta. «Consentiat Diis

« se exhibere cultricem » me paraît un texte à inscrire à côté

du passage de Lactance relatif à la mère de Maximien : « Erat

«Deorum montium cultrix, mulier admodum superstiliosa
5

.
•>

Les mots des Actes de sainte Dorothée : « Cum ergo venisset

« in ictu persécutons 6
» rappellent des façons de dire fréquem-

ment employées dans les Passiones et chez les Pères, alors

qu'il s'agit, comme ici, des derniers moments d'un Martyr 7
.

S 10/..

Il est, pour l'Occident du moins, deux phases distinctes dans

l'histoire du culte des Martyrs. Si, comme nous l'apprennent

1

Passio 55. Perpétua , Fclicitalts , S C :

« Ascendimus in catasta . . . Apparuit pater

« illico cum lilio meo et extraxit me de

« gradu. » (Acta sine, p. 0,5.)

2 Garrucci , / murmi antichi di Fabratcria

velcre, pp. 20-23; Boissier, Revue archéolo-

gique, 1 872
,

p. 83, Les Cultores Deorum, etc.

3 fabretti, c. m, n" 3oo: CVLTOR
D0MIN1; De Rossi, Roma sotterranea,

t. I, p. 121: DAMAS1S PAPPAE
CVLTOR; Bull u. 1869, p. 45: FELI-

CITAS CVLTRIX ROMANARVM.
4 L. Renier, Inscriptions de l'Algérie,

n°4o25 : CVLTOR VERBI; Inscriptions

chrétiennes de la Gaule, n° 617 : DI CVL-

TOR; S. Optât. lab. VII, éd. de 1700,

p. n3 : «Cultorcs Dei;» Fortunat. , II.

XVII : Culto ropime Dei. »

5
De. mort, persec, c. XI. Même accep-

tion du mot Cultor dans les Acta S. Sergii

,

§3 (Bolland.,24feb.).

« S 10.

' S. Cvpr. Epist. lxv, S 2, ad Rogatia-

num : Sub ictu agonis;» Epist. lxxxii,

S 1 , ad Successum : « Sub ictu passionis ; «

Passio 5. Crpriani , S 1 6 , Passio 55. Montant

et Lucii, î 2 1 : « Sub ictu passionis; n Pas-

sio SS. Jacobi et Mariani, S 1 1 : « Sub ictu

n passionis;t S 12 : a Sub ictu fciri. »
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plusieurs textes ', les Orientaux ne faisaient pas difficulté de

prélever des reliques sur les corps saints, il n'en était pas de

même dans le reste du monde chrétien 2
. A l'impératrice Con-

stantina qui lui demandait le chef ou quelques ossements de

saint Paul, Grégoire le Grand répondit par un refus. « Les Ro-

« mains, lui écrivit-il, les Romains n'ont pas la témérité de

« toucher aux restes des saints dont ils donnent des reliques.

« Ce qu'ils concèdent, c'est un tissu précieux (brandeam) que l'on

«dépose dans une boîte auprès des corps saints; ce tissu est

« placé ensuite, avec une juste vénération, dans l'église que l'on

« veut consacrer, et les miracles s'y accomplissent comme si l'on

«possédait les restes mêmes des bienheureux En pays

« romain et dans tout l'Occident, on juge condamnable ou sacri-

« lège de toucher aux corps saints. Une telle audace ne demeu-

« rerait pas sans châtiment. Aussi nous étonnons-nous d'en-

« tendre dire, ce que nous hésitons à croire, que les Grecs

«enlèvent et déplacent, comme ils le répètent, des ossements

«sacrés 3
. »

De cette persuasion inspirée aux anciens par des miracles

terribles dont parle le saint Pontife, était née la coutume de

vénérer comme de véritables reliques la cire prise aux cierges

des sanctuaires, la terre, le sable des lieux environnants, l'eau

qui avait lavé les tombes saintes, l'huile de leurs lampes, les

fragments des tissus qui les recouvraient, la poussière, les

fragments de leurs marbres, des brins de la verdure dont elles

étaient jonchées \ D'effroyables châtiments, se disait-on, en

Theodoret. Ep. cxxx, Timotbeo epi- inverse ne présentent pas un caractère

scopo, t. III, p. ioo3;Sozomen., Hist.eccl, fisant de certitude.

IX , n ; la lettre de saint Grégoire le Grand ' Epist. iv, 3o.

rappelée ci-après; etc. • Vote sur une fiole à inscriptions portant
2

Cf. de Rossi, Bull. 1872, p. i3 et l'image de saint Menas [Revue archéologique,

suiv. Les faits que l'on pourrait citer en sens mai 1878, pp. 3oo).
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Gaule comme en Italie, venaient atteindre les téméraires qui

toucheraient aux restes des Saints et des Martyrs, et les vieilles

chroniques attribuent les malheurs du royaume des Francs à

l'audace de Clovis II qui, « poussé par le diable, » osa détacher

un bras du corps de saint Denys l
.

« Nemo Martyrem distrahat, nemo mercetur, » est-il écrit au

Code Théodosicn 2
, et, sur ce point, les usages, les croyances

étaient d'accord avec la loi. En attendant la venue du Christ

et la dissolution du monde terrestre, les bienheureux de-

vaient reposer tout entiers dans le tombeau; le poème de

Prudence sur le martyre de saint Fructueux et de ses com-

pagnons rappelle cette règle liée, paraît-il, à une conception

étroite de la résurrection attendue 3
. «Les fidèles, y lisons-

«nous\ recherchent dans les cendres du bûcher les saints

« ossements qu'ils lavent avec du vin. Chacun en veut une part;

« on souhaite ardemment d'en conserver dans sa demeure ou

« d'en suspendre sur son sein. Mais des restes qui doivent res-

« susciter et prendre place auprès du Seigneur ne sauraient

« être dispersés et enfermés dans les sépulcres des fidèles; vêtus

«de stoles d'une blancheur éclatante, saint Fructueux et ses

«compagnons apparaissent, ordonnant que ces débris soient

a rapportés et qu'une seule tombe les réunisse
5

. »

1 Gesta Francorum , c. xliv; Gesta Da-

(joherti, c. lu.
2
C. 7, De sepulchr. viol. (lib. IX, tit.

xvn).
3 Les Martyrs chrétiens et les supplices

destructeurs du corps (Mémoires de l'Académie

des inscriptions, t. XXVIII, 2
e
partie).

11 Hymn. vi , v. i3o et suivants.

5 ScrI ne relliquias resuscitandas

Et mox cutn Domino simul futuras

Discretis loca dividant sepulcris.

Ccrnuntur niveis stolis amicti

Mandant restilui, cavoque claudi

Mixtim marmore pulverem sacrandum.

vv. l34-l4l. Cf. Hymn. v, vv. 5l 1, 5) 1 :

Tumuloque corpus creditum

Vitae réservât posterac.

Hymn. xi , vv. i45-i4c). L'apparition de

saint Fructueux et de ses compagnons

est mentionnée de môme dans leurs A( tes.

(Ruinait, Acta sincera, pp. 221, 222.)
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Telles furent, durant de longues années, la croyance et la

règle; plus tard seulement, les fidèles d'Occident osèrent tou-

cher aux corps des saints.

Au point de vue chronologique, un élément d'appréciation

se dégage donc des faits qui nous occupent; la non-division

des saints restes nous reporte à des temps anciens, leur divi-

sion à un âge plus récent. Il ne sera dès lors pas sans intérêt

d'examiner, à ce point de vue spécial , les récits hagiographiques

en recherchant si, lorsqu'ils furent écrits, l'usage était ou non

reçu de prélever des reliques sur les corps mêmes des Mar-

tyrs. Les mentions que j'y relève s'accordent avec le texte de

Prudence, mort au début du v
e
siècle; comme dans l'hymne où

le poète célèbre le martyre de saint Fructueux et de ses com-

pagnons, les victimes de la foi apparaissent, commandant de

réunir leurs débris dispersés. Sainte Restitute, saint Deme-

trius, saint Janvier, en ordonnent ainsi
1

, et, par un trait con-

forme à ce que nous raconte d'ailleurs Prudence, d'après la

tradition antique, ce dernier permet de retenir sa chlamyde

ensanglantée et une part de son orarinm'2 . Une main de saint

Adrien, celles de saint Savin, tranchées par le bourreau et

pieusement recueillies quand ces fidèles vivaient encore, sont

ensevelies avec eux 3
. Comme les quarante Martyrs de Sébaste,

saints Eustratius et Auxentius défendent par testament de

rien distraire de leurs dépouilles mortelles qui devront être,

disent-ils, déposées tout entières dans le tombeau'1

.

1 Acta S. Restitutte, § 17; Acta S. De- 8 sept.). Passio S. Savini, SS 6, 8 et là

metrii, § 16. (Boll. , 27 maii, 8 octobr.) (Baluze, Miscell, 1. 1, pp. 12 , i3, i4).

Vitu S. Januarii, § 8 ( Mazochius , Kahm- ' Lambecius, Comment. DM. Casareœ,

tlarium NeapoL eccles., p. 277). 1. V, append. p. 4io; Martyrium S. Eu-

"S 9 ; cf. Prudent. Hjmn. v. S. Vincent. slratii, S 29 (Surius, 1 2 dec.) ; cf. Prudent.

vv. 3/ii-344- Hymn. xi, S. Hippol. vv. i45-i /
i
s

1

Acta S. Adriani, SS 33 et 37 (Boll.

,
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Les écrits dont je parle nous reportent donc à un temps où

l'on tenait pour condamnable tout prélèvement sur les corps

saints. C'est là, me paraît-il, une marque d'antiquité à noter,

parmi plusieurs autres, dans des textes trop souvent altérés,

mais qui retiennent, à coup sûr, plus d'un trait de leur rédac-

tion primitive.

S 105.

C'est chose bien connue que l'accusation d'inutilité jetée

par les païens aux premiers fidèles qui, désintéressés des choses

du monde, portaient leurs regards vers le ciel; on traitait

aussi de désespérés ces hommes prêts à sacrifier leur vie pour

confesser la foi du Christ. Tertullien , Minutius Félix, Lactance

relèvent, on le sait, ces injures '. Comme eux, les rédacteurs des

Actes des Martyrs mentionnent le double reproche enfanté

parla polémique au temps des persécutions et sans doute bien-

tôt oublié aux âges suivants. Nous le retrouvons dans les Actes;

du haut du tribunal, des magistrats répètent ces mêmes accu-

sations : « Nunc igitur relinquentes omnem desidiam et despe-

« rationem, accedite ad aram et immolate Diis immortalibus, »

dit-on aux saints Marcellus et Mammée 2
. Un autre gouverneur,

jouant sur les mots, suivant la mode antique 3
, reproche à un

fidèle d'être âxpvolos et non ^p^tavôs, c'est-à-dire, à son

sens, d'être inutile et non utile
4
.

1

Tertull. Apol xlii : « Infructuosi in Mamachi, Origin., t. I, p. 167, et pur tant

« negotiis dicimur; » l : « Desperati et d'autres.

« perditi existiniamur. » Min. Félix , Octav. ' Cf. S 75.

VIII : » Homines desperalae factionis. » Lac- ' ôt» où \éyu xpioltavàv ùs ait-rot «da-

tant. Inst. div. Y, 9 : « Desperatos vocant. » navrai, âXXa i^prjalov yvapiaôévra (Mar-

1 Acta SS. Marcelli, Mummeœ, S 3 (Bol- tyrium SS. Eustratii , Aiucentii , Bibl. nat.,

land. , 27 aug.). Voir, pour l'accusation de ms. n" i£58, P i54 v°). Voir, sur un

desidia, d'inertia, l'interprétation donnée à autre sens prêté au mot Christianus, Ter-

un passage de Suétone (Domit. xv), par tull. Apol. m.
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S 106.

Sacrifier sa vie à la légère, courir sans raison à la mort, tel

était encore l'un des reproches adressés aux fidèles par les

païens, les hérétiques. « Sic sine causa vismori? » objecte le juge

à saint Philéas, dans une des pièces les plus pures qui soient

arrivées jusqu'à nous 1

, et de longues années auparavant, pour

détourner les chrétiens du martyre, les Valentiniens avaient

dit de même. «Dehinc, écrit Tertullien, adigunt perire homi-

« nés sine causa
12

. »

Ce reproche des premiers jours se retrouve, conçu dans les

mêmes termes, lorsque l'on interroge saint Platon: « Quare

«ergo, est-il écrit dans l'ancienne version latine, quare ergo

«vis hac florentissima luce sine causa privari?» Pareille est

l'adjuration adressée à saint Basilisque : «Cogita ergo in te

« semet ipso, ut non pereas sine causa
3

. >•

S 107.

Chez les fidèles, comme chez les païens, la grande person-

nalité de Socrate a souvent occupé les esprits, mais ce fut en

des sens très divers que les chrétiens parlèrent de l'illustre

philosophe. Si parfois on le traite avec mépris, si l'épithèle

de scurra atticus est jointe à son nom, si même on formule

contre lui des accusations dégradantes'1

, nous le voyons exalter

ailleurs pour ce dédain de la vie qui fit de ce sage comme un

précurseur des Martyrs 5
, pour la droiture presque chrétienne

1 Acta S. Phileee et Philoromi , S 2 [Acta Lnctant. Iiistit. div., III, xx; ïertull. Apo-

sincera, p. 4g5). logeticus , xxxix ; Salvian. , De gubematione
2
Scorpiace, S 1. Dei, VII, xxm.

' Vita S. Basilisci, S itx\ Passio S. Plu-
5

S. Justin. Apol.u y §io;PassioS.Pionu,

tonis, S à. (Colland., 3 mark, 23 jul.) § 17 . ActaSS. Philcœ et Philowrni ,S 2 [Acta

Minut. Félix, Octucius, c. xxxvni ; sincera, ,pp. i48 et 4<j5). Ci'.-Lucian., D<

tome xxx, 1" partie. /io
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de son esprit
1

,
pour avoir reconnu une Providence 2

et nié

l'existence des Dieux 3
. Je ne sais donc rien que d'acceptable et

de conforme à ces données dans les paroles suivantes qu'un

texte ancien attribue à sainte Anastasie : « Loin de moi le culte

«de vos Dieux sans nombre et les démons de vos fables; je

« pense, avec le sage Socrate, qu'il faut les repousser et les fuir,

« car il n'y a là que déception et perle certaine pour nos âmes*

S 108.

C'est sous le règne de Trajan qu'un texte grec fort ancien a

placé l'histoire de sainte Eudocie. Le récit est des plus suspects,

ainsi que l'ont fait remarquer les Bollandistes, Papebroch et

Tillemont 5
; il s'agit toutefois, comme ils l'ont reconnu, d'une

pièce de peu postérieure à l'ère des persécutions. Du fait prin-

cipal dont elle parle, c'est-à-dire du procès de la sainte et de

son martyre, je ne vois guère rien qu'on puisse tirer; mais

il est, dans ce long document, une particularité qui a son in-

térêt pour l'étude des temps anciens.

Un religieux venu à Héliopolis en Phénicie lisait à haute

voix un livre où il était parlé des récompenses et des peines

futures; la courtisane Eudocie, dont le palais touchait à la de-

meure du moine, l'entendit et, s'épouvantant de ses richesses

honteusement acquises, elle forma le projet de les donner aux

pauvres. Ses intendants furent appelés et elle leur commanda

de dresser l'inventaire de ce qu'elle possédait.

On y comptait, d'après notre texte, des milliers de livres

morte Peretjrini, c. xu : Kaivàs Scoxpâr)?? " Martyrium S. Anastasiœ , S 6 (Surius,

vit' aOT<ût> [Xptolizvàiv] awofiifeTO. 25 dec).
1

S. Just. Apol. i , 46.
5 Bolland. , t. I , mart. p. 9. Papebroch

,

3
Lactant. , De ira Dei, c. x. Acta Sanctorum Bollandiana apohijcticis

' TevlviL Apol.,XL,\'l\Adnuliones, I, U ; libris vindicata, p. 5oi. Tillemont, Hist.

Il, 2. S. August. Civ. Dei, IX, xxvn. ceci, t. II, pp. 573, 574.
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d'or, un grand nombre de bijoux, de perles, de pierreries.

2y5 coffres de vêtements de soie, 4io de vêtements de lin fin,

1 60 de vêtements brochés d'or, 1 62 d'autres brodés de gemmes,

une grande somme en or monnayé, 12 caisses de musc,

33 caisses de pur styrax, 8,000 livres de vases d'argent, un

char incrusté de pierres précieuses, 1 32 livres de voiles de soie

rehaussés d'or
1

.

Une note des Bollandistes sur ce relevé que j'abrège rappelle

ce que disent Pline et Athénée de l'immense fortune des cour-

tisanes Phryné et Rhodopé 2
. Grande était aussi, rapporte-

t-on, l'opulence de Pélagie, la pantomime, qui se montrait

dans les rues d'Antioche, disparaissant sous l'or et sous les

perles, répandant sur son passage un nuage de parfums pré-

cieux et entourée d'une foule de serviteurs somptueusement

parés 3
. En ce qui touche les immenses entassements de vête-

ments de prix, dont les anciens habillaient même leurs es-

claves
4

, j'en vois mentionner dans les écrits de Lucien, de

Martial et d'Aulu-Gelle qui parle d'un possesseur de quinze

mille chlamydes 5
.

1

Vita S. Eudociœ Martyris, c. Vin , S 2 4

(1 mart.) , Bolland. , t. I. p. 880 : Hv olv r)

•3ro<TÔTî;s tûv sve%6êvTWV airrjs y_priy.â?uv,

Xpvaiov XirpoLt oXcneXels Sucrfitipiai, xoa-

piwv è^spércov «ai <>ia.(pàpuv oXxi) âvzpld-

p.rjt03, X.idwv TuoX.nip.uv xai papyzphuv

(zaatXtxûv àpùdyios oXxi) , è(7Ôijros aipirijs

xàp-islpii uos', ètrdijTOi Xivrjs èvtipou xip-

irTpu vo', sadijtos ^pua-oxXàëou xâp.irlpou

pf, STipas èaOrJTOs vira Xidwv Tipiwv xs-

xoo-péinjs xâpiilpai -av& , sadijros Sia^opou

(îapsi'as «dtfnr7pa< fieyâXat pxy, %pvtjov

fwpiiSss xe', pioaxpv xif*ir7pai iê', olipzxos

(Tit'SiKoO dhoXov xApirlpzi Xy', àpyvpov èv

hnpôpois axsxisaiv Xfrpzi àxTxxiGyjXfot

,

Ôyjprt htaktdov Xtrpùv Ç', (SrçAa aijpixà ai-

pôxXaëa. XiTpàJv pXë', jSj;Àa §ià jSâf/ëaxo»

Xnpûv 0' , etc.

2 Athen.,XIII,Lx,t.IV, p. i3g.Plin.,

Hist. nat., XXXVI, xvn.
3 Rosweyde , Vilœ Patrum , éd. de 1 628

,

p. 376 B.

4
S. Chysost. Hom. xxvn, in Joli., § 3:

kXX' oiitws èapèv àyvcbpovss, ûs obtérais

p.èv «ai ripiôvois xtxi (tcttois "Bepthépaix

yjiVGÏ mspiTiOévai.

5 Lucian. Satumalia, c. xxi. Martial.

Epiqrammata , II, 46 et V, 79, in Zoiluni;

Aul. Geiï., IX, vin. Cf. Ammian. Marcel-

Un., XXVIII, iv. Je ne rappellerai ici que

4o.
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Quoi qu'il en soit de son authenticité, l'histoire de sainte

Eudocie s'accorde avec ces renseignements divers; elle nous

offre donc un type probable, bien que sans doute exagéré, de

ce qu'était l'inventaire des biens d'une maison opulente, au

iv
e
siècle, et c'est à ce titre seulement que j'en place un passage

sous les yeux du lecteur.

S 109.

Sollicitée par un personnage qui veut la ramener au culte

des Dieux, sainte Théodote repousse toutes les offres, et le

païen s'aperçoit que tenter de la persuader c'est perdre son

temps; c'est « écrire sur l'eau, » dit le texte -.

Cette expression proverbiale est antique. «Tu plaisantes,

«réplique Micylle à Charon, dans un traité de Lucien, tu

«plaisantes ou lu veux, comme l'on dit, écrire sur l'eau, si tu

« attends de moi une obole 2
. »

s no.

J'ai eu déjeà, au cours de ce travail, à relever plusieurs pas-

sages des Actes de saint Clément d'Ancyre, pièce imparfaite

dont les Bollandistes ne donnent pas le texte grec. Je m'oc-

cuperai ici d'un paragraphe où nous voyons l'Empereur offrir

à l'évêque Martyr des présents et des dignités, s'il veut re-

noncer à sa foi : « Jussit coram proferri auri et argenti pluri-

«mum, codicillos dignitatum et praefecturarum, vestes pre-

« tiosas et splendidas et quaecumque ornatus avidi homines

sous réserve les vers d'Horace au sujet des ' Martyrium S. Anastasiœ , S 20 ( Surius

.

5,ooo chlamydes prêtées par Lucullus, a5 dec.).

pour une représenlation théâtrale (Epis/.,
2

Cataplus, S 21 ; cf. Catull. , Ep. LUI,

1,6); Plutarque en réduit le chiffre à 200 et Porphyre dans saint Augustin , Civ. Dci

,

{Lucu.ll., xxix). 1. XIX, c. xxni.
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7

«expetere soient. » Le Saint refuse tout, dons et honneurs et,

pour les riches vêtements, il ajoute : « Ouae qui faciunt magis
« illi mirandi vobis sunt; nain arte quadam materiam operando
« in melius transmutant et artifices ipsi veluti viles contem-
«nuntur; qui vero iis vestiti sunt, iis sese jactant et efferunt

« vilibus animalibus gloriam mutuati 1

. »

Quoi qu'il nous faille penser de l'authenticité de cet épi-

sode, de la forme apprêtée et philosophique donnée cà la ré-

ponse du fidèle, deux points peuvent être signalés. Les ex-

pressions koSikîXXovs d^iw[xdro}v xoù dpywv, que je trouve

dans une note des Bollandistes, sont de style antique. Suétone
accuse Claude d'avoir accordé follement des « codicilli ofiieio-

« rum 2
. » 11 est encore parlé de ces brevets, au temps des Empe-

reurs chrétiens sous lesquels notre pièce a été écrite : « Qui
«consulares ac prœtorianos, lisons-nous au code Théodosien,

« codicillos suos excellenti merito ac nostro sunt beneficio con-
« secuti 3

. »

Quant au mot sur les ouvriers « qui veluti viles contemnun-
« tur, » il est de même d'accord avec le sentiment ancien. C'est

ainsi que Cicéron, Sénèque, ont parlé de ceux qui vivaient de
l'œuvre de leurs mains : « Opificesque omnes in sordida arte

« versantur Opifices et tabemarios atque omnem illam

«fœcem civitatum. . . Opificivilissimœmercis 4
. » Entre le temps

de ces grands écrivains et celui où furent rédigés nos Actes,

bien des années avaient passé; l'appréciation n'était devenue
ni moins hautaine ni moins injuste.

L'absence du texte grec m'empêche de serrer de plus près

Acla S. démentis Ancyram , S là bus (1. Vf , lit. iv); cf. tit. xxn. De hono-
(Bolland.

, 23 jan.). rari ; s codicillis.

' C
-
XXIX - " Cic. Offic.l,tai Pro Flacco, S; Sc-

3
Çonst. a3

,
De Praetoribus et Quœstori neca , De benefw. , VI , xvn.
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un document qui, au point de vue philologique, me paraît

devoir présenter certains détails dignes d'attention.

§ 111.

Bien qu'évidemment remaniés, les Actes des saints Sergius et

Bacchus gardent quelques parties intéressantes. Des chrétiens

sont amenés pendant le cours d'une audience, et l'on apporte

en même temps au juge une lettre impériale; celui-ci se lève

et la reçoit dans la pourpre de sa chlamyde 1

. Il s'agit là, sans

doute, d'un trait de la rédaction première; ce cérémonial, en

effet, était en usage chez les anciens, lorsqu'on devait toucher

les choses saintes ou sacrées; or tel était le caractère de celles

qui émanaient de l'empereur ou que l'on tenait de sa main.

A côté de notre petit texte se place naturellement un passage

d'Ammien Marcellin: «Un certain jour de fête, y est-il dit,

« Julien fit introduire près de lui des Agentes in rébus pour leur

« remettre une somme d'argent. Au lieu de présenter un pan de

« sa chlamyde, comme le veut l'étiquette, l'un de ces hommes

« lendit les deux mains et l'Empereur dit: « Les Agentes in rebus

«savent hien comment on prend; ils ne savent pas comment

« on reçoit
2
.» Je dois encore rappeler ici que, sur un disque

d'argent trouvé en Espagne, figure un personnage recevant,

les mains couvertes de son vêtement, un écrit que lui donne

l'empereur Théodose 3
. En ce qui touche les ohjets d'un carac-

tère religieux, ceux, par exemple, que le Christ remet aux

Apôtres, les références seraient ici sans fin; j'en ai déjà, dans

un autre travail, rassemblé quelques-unes d'après les textes et

1 Acta SS. Sergii et Bacchi, S i3 (Bol-
3 Le R. P. Cahier, Curiosités mystc-

lnnd., 7 oct.). rieuses, p. 65; cf. le I\. P. Garrucci, /

" XVI, v à xi. piomli antichi, tav. iv, n° 6 et p. 55.
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les monuments ', et l'on vient de voir plus haut un trait de cette

nature
2

.

Pour ne pas m'écarter du fait mentionné dans les Actes des

saints Sergius et Bacclms, je rappellerai, en terminant, deux

traits parallèles que présentent des relations hagiographiques.

11 est raconté, dans les Actes si imparfaits de saint Paphnuce,

qu'un jeune Martyr demanda à voir un édit impérial dont lui

parlait le juge païen : « Tune Arianus, y lisons-nous, jussit

«edictum proferri. Quod cum sacerdotes sumpsissent, ipsum

« adoraverunt. Similiter et Prœses assurrexit et edictum am-

«plexatus est pueroque dédit
3
.» Une pièce en langue copte

dont Zoega donne la traduction offre un renseignement de

même sorte : « Dioclctianus rex impius edictum scripsit uni-

« verso orbi ut omnes colerent magnum Deum Apollinem et

« Jovem et Dianam Edictum Alexandriam adlatum ado-

« ravit Armenius Cornes et per praeconem in omnibus urbis locis

« recitari jussit
4

. » Attribués, ainsi qu'ils le sont, au temps de

Dioclétien, ces deux traits s'accordent avec ce que les anciens

nous disent du cérémonial institué par ce prince 5
. Un texte

qui paraît appartenir à l'an 435 nomme adorabiles des lettres

émanées du souverain °.

S 112.

Au moment où sainte Thècle, quittant la ville d'Iconium,

entrait à Antioche de Pisidie, le premier magistrat de la ville,

1 Études surles sarcophages d'Arles, p. 20. le mot adorarc , la note do Godefïoy sur

- S io3. la constitution De piwpositis sacri cubiculi.

3 Acta S. Paphnuiii, S i/( (Bolland., [Cod. 77«cod. lib. VI, tit. vm.)

34 sept.).
5 Aurel. Victor, XXXIX; Eutrop. IX

4 Martyriam S. Martyris Dn
' n

ri
J. C. xxvi; Amm. Marc, XV, v, etc.

Sancti Apa A nul de Nassi (Zoega, Catalo- ° Synodicon advenus tivjjœdiam Irenœi

,

gus codicum copticonim , p. 32). Voir, pour c. ciaxxiv. (Mansi. Concil. t. V p. 972.

'
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un Syrien , nommé Alexandre, s'approcha d'elle, et, sur la place

publique, voulut la saisir et l'embrasser. La jeune fille le re-

poussa en s'écriant : «Ne fais pas violence à une étrangère; »

puis, se jetant sur cet homme, elle lui déchira sa tunique et lui

arracha sa couronne 1

.

L'exclamation prêtée à la chrétienne exprime un sentiment

dont les textes les plus anciens attestent l'existence : Peregriiio

moleslus non eris, commande l'Exode 2
. Homère, Platon, Plaute,

Cicéron, Épictète, proclament ce généreux principe 3
, et, à

Rome, aussi bien qu'en Grèce, on redoutait le Jupiter hospitalis,

Dieu protecteur des étrangers 4
. D'autres Actes, ceux de saint

Claude et de saint Astère, offrent un passage parallèle à celui

de l'histoire de sainte Thècle; une femme soumise à la torture

jette ces mots au proconsul: «Si tibi bonum videtur ut inge-

« nuam mulierem ac peregrinam sic torqueas, tu scis; videt

« Deus quod agis
5

. »

J'attache un prix plus particulier à la mention qui nous

montre ensuite la vierge déchirant la tunique du téméraire et

lui arrachant sa couronne. Rien de plus fréquent que de trou-

ver, en pays grec, des magistrats stéphanophores. A Smyrne, à

Sardes, à Thyasis, à Cymes, à Pergame, a Lampsaque, c'est-à-

dire dans les provinces voisines de la Lycaonie,où nous trans-

porte l'histoire de sainte Thècle, des marbres nombreux

portent les noms de ces hauts personnages 6
. Une statue autre-

' Grabe, Spicilegium veterum Patrum, i; Cic. Ad Qaintum, II, 12; De Jinibiu

,

t. I, p. 106. III, 20, 66. H était encore, pour l'étran-

1 XXIII, 9; cf. XXII, 21. ger, d'autres divinités protectrices.

Odyss., IX ,269 ; XIV, 57 ; XVII , 48o ;

6
S 5 ( Acta smeera , p. 268).

PLito,De legibus, V, initio; Plaut., Pœhul., ' Corpus inscript, grrnc. , n" 3 187, 3 190.

\\ u, 7 i. Cic. Ad Quwtiunfratnm.U, 12. 3igd, 3386, 34 1 5 , 346o, 3488. 3524.

Aman. Dissert. II, xi. 3562, 3642.

" Pind. Olym. , VIII . xxi ; Nom., II , vin ,
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fois venue de Smyrne à Venise, et malheureusement disparue,

offrait l'image d'un fonctionnaire couronné dont une inscrip-

tion honorifique donnait le nom. Vu par Peiresc, dans les ma-

nuscrits duquel j'en trouve plusieurs copies 1

, ce marbre est,

I à ma connaissance, le seul qui nous représente un des stépha-

nophores de l'Asie grecque.

§ 113.

Afin de pouvoir rejoindre, sans être reconnue, saint Paul

qui s'était retiré à Myra, en Lycie, sainte Thècle releva dans

sa ceinture sa tunique, et, par une simple couture, lui donna la

forme d'un vêtement masculin : AvctÇci)(jiX(jLévri ie, xai pa\pa<7a

tov yj.'xwvix eis èmvcivTOv Gyj]\x<x dvSpixôv 2
. Ainsi lit-on dans le

texte des Actes de la sainte; la précision des termes m'a frappé

tout d'abord, et j'ai voulu savoir si cette facile transformation

d'une tunique déjeune fille en habit d'homme ne contribuait

pas à accuser l'antiquité des sources auxquelles a puisé le nar-

rateur. Je me suis adressé, en conséquence, à mon savant

confrère M. Heuzey, dont les études sur le costume romain et

grec sont si ingénieuses et si fécondes, et je dois à son obli-

geance une note que je m'empresse de transcrire :

« Le passage des Actes de sainte Thècle sur lequel vous avez

« attiré mon attention montre, de la part de l'auteur, une con-

« naissance très exacte et très familière du costume des anciens.

« Il peut sembler impossible, avec le costume moderne, qu'une

1

Bibliothèque nationale, fonds Iran- ' Grabe, Spicilegium vcterum Palrum

,

çais,n°953o, fol. 58, 59, 61, 62 :« Statua t. I, p. 11 4. Ce trait est également noté

omarmoreaapudFredericumContarinum, dans l'histoire de sainte Thècle donnée par

« 1600. » Les savants auteurs du Corpus in- Surius d'après Métaphraste (20 sept.) et

scripttonum grcecarum , qui ont publié, sous dans la pièce attribuée à Basile de Séleu-

le n° 3gi4, l'inscription de cette statue, cie. (S. Greg. Thaum. Opéra, éd. de 1622 ,

n'ont pas connu le manuscrit de Peiresc. 2° partie, p. 271.)

tome xxx, ?.' partie. /1

1
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« femme, par quelques points de couture, poûJ/a<7a, et grâce à

<( une légère modification dans la manière de se ceindre, dvct-

« Iwg&gol, transforme son vêtement en un habit d'homme. Rien

a n'était plus simple et plus facile chez les anciens : par un

« très faible changement, une tunique ou y^nwv de femme pou-

« vait devenir un ènevSvTris ou tunique de dessus à l'usage des

« hommes.

« Les tuniques des anciens n'avaient aucune coupe ni forme

«particulière: c'étaient de grands rectangles d'étoffe détachés

«du métier; on les pliait sur l'un des côtés, on les cousait gé-

«néralement de l'autre, puis on les agrafait à la partie supé-

«rieure, de manière à laisser trois ouvertures pour la tête et

« pour les bras. L'application de la ceinture suffisait ensuite

«pour ajuster cette sorte de fourreau sur le corps et lui don-

« ner la grâce que l'on remarque dans les monuments antiques.

« Pour les hommes, la pièce d'étoffe était plus courte et ne des-

« cendait ordinairement qu'à mi-jambe; pour les femmes, elle

« étaitplus longue et tombait jusqu'aux pieds. Mais, lorsque les

« femmes désiraient avoir plus de liberté dans leurs mouve-

« ments, elles n'avaient qu'à tirer la tunique au-dessus de la

« ceinture pour se retrousser autant qu'elles le voulaient. Il se

« formait alors à la taille un repli qui retombait jusque sur les

«hanches et que l'on assujettissait d'ordinaire à l'aide d'une

« seconde ceinture. La femme ainsi ajustée était dite en latin

« succincta, en grec dvaÇwaafJLévy , ce qui est justement l'expres-

« sion de votre texte. C'est l'accoutrement classique des statues

« de Diane; vous le voyez dans la Diane à la biche ou dans celle

« de Gabies. Seulement, le vêtement disposé ainsi trahissait la

« modification qu'il avait subie. Mais supposez que le repli, au

« lieu d'être rabattu en dehors, soit cousu en dedans, ce travail

«sera aisément dissimulé sous la ceinture, et transformera la
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« tunique longue en tunique courte. Voilà pourquoi votre hé-

« roïne chrétienne a dû recourir à l'aiguille pour parfaire son

«déguisement, et son costume s'est trouvé ainsi modifié suffi-

« samment pour que la jeune fille ait pu être prise, à la rigueur,

« pour un garçon.

«Ces rapides explications vous convaincront, comme moi,

« que le passage en question de la Vie de sainte Thècle appar-

« tient à une époque où le costume antique était encore porté

« dans sa simplicité première. Les termes employés par l'auteur

« sont les expressions techniques rigoureuses du costume gréco-

« romain, et ne trahissent encore aucune de ses modifications à

«l'époque byzantine. Le mot ènevSÛTrjs, dans le sens de tu-

« nique, était commun et même vulgaire à l'époque du gram-

« mairien Pollux. [Onomasticon, vu, 45.)

« Il y a là d'ailleurs des détails précis qui ne peuvent s'expli-

« quer que par une expérience encore toute pratique de l'ajus-

« tement comme l'entendaient les anciens. »

§114.

Plus d'une fois déjà j'ai parlé des Actes de saint Mamma-
rius, pièce étrange, mais non sans valeur, que Mabillon a re-

trouvée et fait connaître. Aux traits que j'y ai signalés comme
marqués, selon moi, au sceau de l'antiquité, je dois joindre une

apostrophe jetée par les Martyrs au juge qui les somme d'apo-

stasier : « Nunquam tibi sit hene, qui putas nos posse immutari

« a cultura Christi 1

. » Cette forme d'acclamation était familière

aux anciens; les textes classiques, les marbres, nous en donnent

de nombreux exemples, dont il suffira de noter les suivants :

«Ut tibi bene sit
2
;» BENE SIT NOBIS 3

; BENE SIT TIBI 4
;

1

Mabillon, Vetera analecta, p. 180. — ~ Terent., Phorm. , act. I, se. h, vers, penult.

— 3
Gruter, 87^, 12- — 4 Cardinali, Iscrizioni antichc velitcrne illustratc , p. i5o.

ai.
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Mr; aoi uaXws eïrj, rvpavve, et dans la traduction antique :

«Nunquam tibi bene sit
1

;» acclamation abrégée gravée sur

une sardoine: BENE 2
.

Les Actes africains de saint Canion, pièce justement sus-

pectée, mais non toutefois sans quelque valeur partielle, con-

tiennent cette injonction du juge: «Consenti mihi, et sacrifica

« Diis, ut tibi bene sit \ »

§ 115.

Au point de vue géographique, les mêmes Actes de saint

Mammaire se présentent sous un aspect rassurant. Tout s'agite,

dans ce récit, entre quelques villes de la Numidie : Vaga, où

l'on saisit le vieux prêtre; Lambesis, où habitent, dit-il, « ceux

«qui ont été baptisés avec lui; » Tamugadis, où sont d'autres

de ses frères; Tigisis, où l'on arrête Fausla; Boseth Anforaria,

où Mammaire est jugé et condamné. Ces indications si précises

s'accordent avec les données de l'Itinéraire d'Antonin , celles

de l'Histoire naturelle de Pline et de la Collalio cartkaginiensis
k

.

Émanées, sans doute possible, de la main d'un ancien, d'un

homme du pays, elles font dès lors de notre texte un document

précieux en ce qui touche la topographie de cette part de

l'Afrique romaine.

S 116.

Les indications relatives à la topographie de Rome abondent

' Acta S. Tarachi, § 9 (Acta sine. d'une pierre nouvellement découverte à

p. £43). Aïn-el-Bordj fait connaître remplace -

2 Catalogue Herz , p. 71. ment de Tigisis, ville indiquée, comme
3

S i5 (Bolland., a5 mâîi). on le sait, sur la carte de Peutinger.

4
Itiner. Anton., éd. Parthey, pages \h (Poulie, Notices et mémoires de la Soc.

et 1 7 . Plin. , H. N. , V, iv. Gesla collationis archéol. de Constantine, t. XIX, p. 373

carthaginiensis, dies I, S 120. L'inscription et suivantes.)
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dans les Acta, dans les martyrologes, dans les passages du Liber

pontificalis relatifs aux saints des anciens jours. Ainsi est-il du

lemplum Tclludis situé dans la quatrième région 1

, et qui est si

souvent rappelé 2
, de la Meta sudans 3

, de la Petra scelerata
u

, du

templum Martis 5
, de la prison Mamertine 6

, de YArcus Stellœ
1

,

et de tant d'autres lieux. Ces mentions de localités nommées

d'ailleurs par d'autres documents, recommandent à notre atten-

tion les passages où elles figurent; mais l'étude de la topographie

romaine ne m'est pas assez familière pour que j'en puisse trai-

ter autrement que de seconde main. Je me bornerai donc à

renvoyer, pour les points signalés, aux beaux travaux de M. de

Rossi et aux livres spéciaux de Canina et de Jordan s
.

S 117.

On lit dans les Actes de saint Sanctien et de ses compagnons

que le lieu où ces Martyrs ont péri pour le Christ a été appelé

Ad Martyres 9
. Le même nom fut donné au champ du supplice

de saint Géréon 10
, et il est écrit dans une pièce admise par

1 Sextus Rufus, De reçjionibus Urbis

Rornœ.
2 Acta S. Marcelli, SS 7, 18, 20; Acta

SS. Marii, Marthœ S 17; Acta SS. Gor-

diani, Epimachi, SS l\ et 5; Passio S. Calo-

cœri, S 3; Acta S. Stephani papœ, S 12;

Martyrium S. Sixti , SS 1 et 7 ; Acta SS. Eu-

sebii, Pontiani, S d; Acta S. Abandii, S 5

(Bolland., 16,19 jan., 10, îgmaii; 2,6,

2&aug., 16 sept.) Liber pontificalis , c. xxn,

S. Cornélius. Ado, Martyrol., 10 maii

,

3o jul. , 6 aug.

3 Acta S. Restituti, S 5 (Bolland., 29

maii).

4 Acta SS. Eusebii, Pontiani, S 1 1 (Bol-

land., 2 5 aug.).

s Martyrium S. Sixli, % 2 (Bolland.,

6 aug.).

6 Acta S. Marcelli, S 4; Martyrium S.

Sixti, î 2 ; Acta S. Abundii, S 4- (Bolland.,

16 jan., 6 aug., 16 sept.).

' Liber pontificalis, c. xxiv, S. Stepha-

nus.

9 De Rossi, Roma sotterranea, t. 111,

pp. 2o5, 206, etc. Canina, Indicazione to-

porjraficadiRomaantica, i85o, p. 1 33 , etc.

Jordan, Topographie derStadtRom, t. II,

pp. 1 19, 38o, 38 1, 489, 597, etc.

9 Acta S. Sanctiani, SS 8 et 9 (Bolland.

,

6 sept.).

10 Passio S. Gcrconis, S i5 (Bolland.,

10 oct.).
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Ruinart : « Imperator jussit corpora eorum simul auferri et

« projici in foveani altam, et imposuerunt Pontifices nomen
« loco illi Ad scptem biolhanalos \. » Cette série d'appellations est

évidemment de forme antique; c'est ainsi qu'à Milan on désigna

sous le nom à'Ad Innocentes le lieu où trois Appariteurs chré-

tiens furent injustement exécutés 2
.

Je pense, mais sans pouvoir en présenter de preuves, que l'on

peut de même, et par analogie, avoir confiance dans le passage

de la Vie de saint Genius où il est dit : « Eadem hora jussit eos

« (Praeses) extra portam civitatis decollari; vocaturque nomen

« loci illius Cruor Innocentium usque in hodiernum diem 3
. »

S 118.

D'après le récit du martyre des saints Faustin et Jovita, ces

deux saints auraient comparu devant l'empereur Hadrien.

Quoi qu'il en soit à cet égard, les paroles de menace qui leur

sont adressées : « Animadvertite quia jam in morte estis consti-

«tuti
4
, » se retrouvent dans une inscription antique 5

:

D-M-S
FLORENTIVS FILIO SVO APRONIANO
FECIT TITVLVM BENEMERENTI QVIXIT
ANNVM ET MENSES NOVE DIES QVIN

QVE CVM SOLDV AMATVS FV1SSET A MAI O RE SVA ET VI DIT
HVNC MORTI CONSTITVTVM ESSE PETIVIT DE AECLESIA VI FIDELIS

DE SECVLO V RECESSISSET

Une expression parallèle se lit dans ces paroles d'un magis-

1

Passio S. Symphoiosœ, S 4 [Acta 4
Vita SS. Faustini et Jovitte , S 7 (Bol-

sïncera, p. a4), cf. Ado, Martyrologium , land. , i5 febr.).

27 jun. 6
Marini, Arvali, p. 171. Un fac-similé

2 Ammien Marcellin, XXVII, vil. de cette épitaphe a été donné par Perret,
3

Vita S. Genii, S 6 (Boll., 3 maii). Catacombes, t. V, pi. XV, n* 9.
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«trat païen : « Sistite eam in catasta, ut videns se constilutam

« in pœnis, vel sic consentiat Diis se exhibere cultricem 1

. »

s 119.

On se sent porté tout d'abord à lire avec quelque émotion

ces mots inscrits sur une tombe romaine : CONIVGI PIAE

ET CASTAE IANVAR1VS PRIMITIVS MARITVS QVA-
LEM PAVPERTAS POTVIT MEMORIAM DEDIT 2

. Ils n'ac-

cusent pas toutefois nécessairement l'indigence de celui qui

a fait graver le marbre. Le mot paupertas et ses analogues, qui

figurent souvent sur les tombes, dans des formules de même
nature 3

, ne doivent pas toujours, me paraît-il, devoir être

pris à la lettre. Il ne s'agit pas là, comme l'a écrit Burmann
dans YIndex du tome II de son Anthologia, d'une panpertatis

excusatio, mais de façons de dire insignifiantes et banales, em-

ployées couramment par les anciens pour désigner leur avoir,

petit ou grand. J'en vois une première preuve dans ces paroles

adressées, dit-on, à Justinien, par une pieuse matrone qui

avait fait plaquer d'or la voûte de l'église de saint Polyeucte :

« Scito quia paupertas mea in hoc opère continetur '. » Un
petit arc de marbre fort élégant dédié à Trajan par un sévir

augustal de Narbonne porte la mention modeste : DE SVA
MEDIOCRITATE 5

, et je relève les mots suivants dans une

formule barbare : « Cedo tibi de rem paupertatis meae, tam

« pro sponsaliciœ quam pro largïtate tuœ , hoc est casa cum
«curte circumcinctc, mobile et immobile, vineas, silvas,

1 ^cta S. Dorotfteœ, S 5 (Boliand.,6feb.).
! Muratori, i335, 7.

Cf. Firmicus, Mathesis, IU, xi, 2: «In ' Burmann, AnthoL, p. i3i, G87, etc.

«custodia constituas; » III, xm, 6: «In ' Greg.Turon., Glor. Mari., I. I,c. cm.
«custodia constituti ; » IV, xiv, i:« Accusati 5 Allmer, Revue épigraphique du Midi

«etingravissimisdiscriminibusconstituti.» de la France, n° 1 84.
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« pratas, pascuas, etc.
l

» Les Actes des Martyrs nous fournissent

un texte non moins probant; on lit, en effet, dans l'interroga-

toire de saint Hadrias accusé par les persécuteurs de répandre

des aumônes pour faire des prosélytes : « Valerianus dixit : « Die

« tamen ex quo jure tibi abundantia divitiarum et pecuniarum

«enormitas innumerabilis, ut seducas populum. Déclara no-

«bis. « Respondit Hadrias : «In nomine Domini mei Jesu

«Christi, de paupertate et labore parentum meorum 2
. »

Je m'aperçois, en terminant cette note, qu'à l'aide d'autres

éléments, Marini est arrivé à une conclusion presque sem-

blable 3
. Il ne sera pourtant pas inutile d'être revenu sur le

même sujet, puisque, malgré la démonstration du savant ita-

lien, on n'a pas noté, dans les lexiques, le sens particulier que

les anciens ont prêté parfois à l'expression de paupertate.

Aussi bien que cette formule, les mots de labore contenus

dans la réponse de saint Hadrias se lisent sur les tombes ro-

maines \
s 120.

Je relèverai, dans les éloges donnés aux saints par les liis-

toriens de leur martyre, les deux formules suivantes: «Vir

totius sanctitatis. » — « Instabat jejuniis et orationibus cre-

«bris 5
. » Les références épigraphiques abondent pour la pre-

mière de ces façons de dire; TOTIVS CAST1TATIS, TO-

1 De Rozière , Recueil général des for- citer d'autre part le verset de saint Marc

maies usitées dans l'empire des Francs, 1. 1 , relatifau denier de la veuve : « Haec vero de

p. 269. penuria sua onmia quaehabuit misittotum

s Acta SS. Eusebii , Marcelli , Hippohti

,

victum suum. » (xn, M.)

Adriœ. Nous devons la connaissance de ce
3 Marini, Arvali, pp. i84, l85; cf.

texte à M. de Rossi qui l'a publié dans sa pp. 170 et 691.

Borna solterranea , t. III, p. 2o5. Le savant
4

Ibid. , p. i84.

romain a également noté pour sa part que
5
Passio SS. Rufi et Carponii, S 1; Acta

les expressions de saint Hadrias se retrou- S. Benedictœ, S 7 (Bolland., 27. aug. et

vent sur des marbres antiques. On peut 8 oct.).
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TIVS DVLCITVDINI, OMNIBVS EXEMPLIS ADr/VE. . .

TOTIVS..., TOTIVS Fldei INTEGRITATIS ', tels sont les

mots que portent des marbres dont le dernier cité porte la

date de l'an 396. On lit de même, dans les lettres de Sidoine

Apollinaire : « Vir totius caritatis
3
, » et plus tard chez Grégoire

de Tours: «Vir totius simplicitatis et caritatis
3
.» Notons en

passant que l'expression totius, employée de la sorte dans le

sens d'accompli, ne figure pas dans les lexiques'1

.

Si je n'ai pas rencontré sur les lombes des anciens chrétiens

ie mot même instare que nous avons vu plus haut dans la

phrase : « Installât jejuniis et orationibus crebris, » et qui est

employé dans la Vulgate 5
, j'y retrouve souvent ses analogues

insistcre, persisterc : («SISTANT IGITVR ELEemosynis ; — SCS
OPERIB IN MANDATIS DI PERS1STENS 6

.

s 121.

Menacé de cruelles tortures, saint Varus répond au juge

par une autre menace : « Les tourments que tu nous prépares,

«dit-il, ne dureront qu'un instant; ceux qui t'attendent, toi

« et tous les tiens, seront éternels. » Ta f\ioi^,a<7txèv<x rj^iiv zstxpà

(70V, S(h7]v dpdyj'ris, §i\veTat. Ta Se yTOi(j,a<T(J.éva <joi kccï

ZSdvTl TW OÏXO) (70V T£ÀOS OVK ëySl 1
.

Cette façon de désigner la famille, dans l'acception large

que nos pères donnaient à ce mot, est digne de remarque. Si

1

Passionei, Iscr. «nt., VIII, 19; Oderici

.

chrét. de la Gaule, n° 388: OMNI
Sylloge, p. 33g; Orelli, 3468; DeRossi, ONESTE; Corp. inscr. grœc 11° 5822:

Inscript. , t. I, n° 43g. UAZHS. APETHZ, etc.

- Epist., IV, ik- ' Rom., XII, 12 : « Orationi instantes. »

H. Fr., IV, 33. Coloss. IV, 2 : « Orationi instare. »

Omnis alterne parfois avec totius, dans * Inscriptions chrétiennes de la Gaule,

la même acception. Orelli, 463 1, OMNI n" 387 et 61 5.

KARITATE; de Villefosse, Mission en ' Martjrium S. Vari, S 6 (Bolland.

,

Algérie, n° 182 : OMN PIETATIS;/«*cr. 8 oct.).

tome x\x, 2° partie. l\i
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nous la retrouvons, à l'époque chrétienne, clans ces trois in-

scriptions dédicaloires : f Yn6P CYXHC APTCMICIOY K6

nANTOC TOC TOY OIKOY AYTOY — YnCP nANTOC TOY

OIKOY MOY — KAAAîrtxoC YnCP surfis 6AYTOY KAI TOY

OIKOY OAOY'. Elle existe de même dans des proscynèmes

d'Egypte appartenant au temps du haut empire; on connaît en

effet ces inscriptions tracées par des visiteurs sur des temples

dePhiles: TO nPOCKYNHMA BCAICA... KAI OAOY OIKOY

— TO nPOCKYNHMA APKINNIN TON KAI AnOAAWNION
KAI THC CYMBIOY AYTOY KAI TCON TCKNCjJN KAI AYTOY

OIKOY OAOY 2
.

La présence de la formule aoi kcù 'ûsdint rà o'iwjô crov

paraît donc devoir être comptée parmi les marques d'antiquité

que présentent les Actes de saint Varus.

S 122.

Dans le texte imprimé des Actes des saints Marcellin et

Pierre, il est raconté que les Officiâtes chargés de mettre à

mort Artemius, Candirla sa femme et leur fdle, ont décapité

le chrétien. « Sanctam vero Candidam atque virgincm, ajoute

«le narrateur, por praecipitium , id est per liminare crvptae

«iactantes, lapidibus obruerunl 3
. » On a déjà noté depuis

longtemps une variante importante donnée ici par plusieurs

manuscrits de Rome''; d'après ces textes ce n'est pas liminare,

mais bien laminarc qu'il nous faut lire, et il s'agit dès lors, en

1

Fr. Lenormant, Reclierches areheolo- EYTYXI

yiqucs à Eleusis, p. 379; Bertoli, Le anti- nANOlKI

chità d'Aqnileja, p. 3 A3; Inscriptions ckré- O <t>OP0JN

tiennes de In Gaule, n° 54". (Au musée de Naples.)

* Corpus inscript, grœcarum, n°' g4 1

5

3 Acta SS. Marcellini cl Pétri, S 10

Cet Cjààb B, d'après Letronne. Cf. l'acch- (Boll., 2jun.).

mation de bon augure inscrite sur un onxx :
' Bosio, Borna sotterrnncu , p. 116. Le
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cet endroit, d'un des puits par lesquels l'air et la lumière pé-

nétraient dans les catacombes. Tel était le sentiment de Bosio,

qui signale la leçon dont il s'agit, et, au troisième volume de

sa belle Roma sotterranea,M. le commandeur de Piossi rappelle,

à ce propos, qu'un certain nombre d'inscriptions parlent des

hvninaria des hypogées chrétiens '. En voici la série :

EGO EVSEBIVS ANTIOCENOjS AN-PL-M-LXX COM-
PARAVI E|GO SS-VIVVS IN CATACVMBAS AA|LVME-
NAREM A EOSSORE, etc. (À Milan, dans la cour de la

Bibliothèque Ambrosienne.)

CVMPARAVI SATVRNINVS A|SVSTO LOCVM VISO-

MVM AVRI SOLID|OS DVO IN LVMINARE MAIORE, etc.

(Marchi, Monumcnti délie arli cristiane, p. i65; Perret, Catac,

v, 7 3.)

CVBICVLVM DVPLEX CVM ARCISOLIIS ET LVAII-

NARE (laminare) . De Piossi, Roma soUerranea, t. III, p. 46).

FORTVNIVS ET mATRon«?FECERVNT BISOMVM SVPer

arcosolio? AD LVMINARE. (P. 109.)

Il n'est point douteux que le rédacteur des Actes des saints

Marcellin et Pierre ait employé ici l'expression toute spéciale

dont les marbres seuls nous apprennent l'existence, et que, sur

ce point, notre texte présente dès lors un caractère sérieux

d'antiquité.

S 123.

Une autre référence épigraphique appellera mon atten-

tion sur un passage fréquemment répété dans le vieux marty-

plus ancien de ceux de nos manuscrits de gratté plus tard le second jambage de Vu

Paris où se trouvent les Actes qui nous pour rétablir le mot Uminare que donnent

occupent remonte au x' siècle; il porte des manuscrits d'un âge postérieur. Voir

également luminare (Bibl. nal. n° 1 17^8, entre autres le manuscrit 11" 9739, qui est

f° 127 v"). Quelqu'un, se persuadant du xn" siècle,

qu'il y avait là une faute de copiste, a ' P. 422.

k-2-
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rologe d'Adon. Nous y lisons en plusieurs endroits la formule

de début suivante, où varient nécessairement la date, le nom

du lieu et celui du magistrat persécuteur : XVI kalend. februa-

rii, inJEgypto. . . subprœsideoujudiceN. . . coronati sunl , etc.
1

Ainsi qu'il nous l'apprend lui-même, Adon s'était servi,

pour établir son texte, de martyrologes antérieurs qu'il avait

pris soin de réunir: « Collecti undecumque passionum codi-

«ces,» dit-il
2

. Qu'il en ait respecté la forme, on n'en saurait

douter, et sa sollicitude même à rechercher ces documents,

parmi lesquels figure un «venerabile et perantiquum marty-

.1 rologium, » en est pour nous un premier garant.

Il en existe peut-être une autre preuve parmi tant d'autres

que fournirait au besoin un examen de l'œuvre du saint évêque.

La formule dont je viens de parler me paraît être de style an-

tique; j'en retrouve en effet les éléments dans les inscriptions

suivantes qui sont des premiers siècles :

TERTIV 1DVS % 1VN1AS AEPOSI

TIO CRVORIS SANCTORVM MARTVRVM
QVI SVNT PASSI SVB PRESIDE FLORO IN CIV

ITATE MILEVITANA 3
.

A DOMINO CORONATI SVNT BEATI CONFESSORES, etc."

Cela posé, jincline à tenir pour originale cette phrase du

début des Actes des saints Marcel et Mammée morts pour le

Christ sous Dioclétien :

In Mgypto, coronati sunt sancti, mense Aiujusto, sexto kalenda-

rnm septembrium, sub prœside Cultiano
5

, etc.

1

4 feb., 10, ii mart. , 17, 24april.
i

3 De Rossi, Bullettino di tnvheologia

'1
. :>.8 maii, 2, 10, 1 1 jun. 17, 18, igjul. cristiana, 1876, p. i63.

2?. dec. etc.
4

Ibid., i864, p. 3o.

5

Prfpfatio ad romanum martyrologium. 5 ActaSS. Marcclli, Mammeœ,$ 1 (Boll.,
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La date de cette relation , écrite par un prêtre nommé Julien

,

n'est pas connue; l'original était en grec, mais les Bollandistes

n'en ont trouvé qu'une ancienne traduction latine. On ne sau-

rait donc chercher avec sûreté des éléments de démonstration

dans l'étude particulière des expressions qui y figurent; mais,

à côté de traits qui, au point de vue critique, ne supportent

pas l'examen, je puis signaler, dans ces Actes, quelques parti-

cularités dignes d'intérêt.

Le nom du Prœses Cultianus qui juge ici les chrétiens est

signalé, d'ailleurs, parmi ceux des persécuteurs du nom chré-

tien. 11 se retrouve, avec une légère variante, dans les écrits

de saint Épiphane; Culcienus, dit cet auteur, était un préfet

de la Thébaïde, chargé de poursuivre les fidèles, sous Dioclé-

tien et Maximien 1
. Le personnage nous est connu, de plus,

par le procès d'autres Martyrs, saints Philéas et Philorome 2
;

Eusèbe, enfin, le nomme entre ceux qui furent mis à mort,

sous Constantin, en punition de leurs cruautés contre les

saints
3

.

Il est dit, au paragraphe i
,
que le gouverneur fit arrêter les

Martyrs par ses appariteurs : « Jussis apparitoribus praacepit

« ut de civitate Oxyryncho ferro vincti adducerentur. » Une va-

riante qui substitue ici missis apparitoribus à jussis me paraît

offrir la leçon véritable; cette formule existe en effet dans plu-

sieurs textes d'époques diverses dont notre passage sera utile-

ment rapproché 4
.

27 aug.). Le nom du Prœses Culcianus se lLovlyievàs pèv ïjv Eirap^o» t>;s 6>/€a/Sos.

lit souvent dans les Actes des Martyrs.
2 Acta sinecra, p. /|û4.

(Georgius , De miraculis S. Coluthi,p. xxxi,
3

Hist. ceci., IX, xi. Voir la note de

xliv, CXLHI, cxLiv.ci.xn, clxvii, CLXXXii, Valois sur ce passage , et, de plus. Ruinait,

833.) Admomlio in Acta SS. Phileœ et Philoromi

' Meletiani jEgvptii schisma, quœ est [Acta sincera, p. 4ç)4).

hœres. xlviii JiveLXVUi, S 1 (t. I, p. 717)
' Voir ci-dessus, S 54-
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Quelques autres détails de la pièce la recommandent encore

à notre attention.

Les mots du juge : « Relinquentes omnem desidiam et despe-

«rationem, accedite ad aram et immolate Diis immortalibus, »

mettent une fois de plus sous nos yeux deux reproches que les

païens adressaient aux fidèles, celui de se rendre inutiles dans

ce monde en se désintéressant des choses publiques, celui d'agir

en désespérés dans leur ardeur à courir au martyre 1

.

Plus loin on remarquera la réponse brève et sans doute ré-

glementaire de XOflicium annonçant la présence des chrétiens :

« Praesto sunt 2
; » puis, au paragraphe 7, le serment du magis-

tral : ii Per salutem Imperatorum, » serment qui s'accorde avec

l'usage antique de jurer de la sorte par « le salut, » c'est-à-dire

par la vie du prince 3
.

Au cours de l'interrogatoire, le juge apostrophe ainsi les

Martyrs qui lui ont répondu avec hardiesse : « Ne putelis vos

«per haec injuriarum verba velocius esse plectendos, ut ossa

«vestra balsamo et diversis pigmentis et aromatibus a mulicr-

« culis perunguantur. » Ici la référence est double; nous sa-

vons en effet, par plusieurs témoignages, que les persécuteurs

s'étudiaient à prolonger les supplices des Martyrs 4
; dans ces

temps de fureurs impitoyables, c'était se montrer clément que

d'accorder une mort prompte aux ennemis des Dieux, comme

' Tertull. ApoL, xlii : « Infructuosi in «per salutem eorum. » Acla SS. Marcianx

« negotiis. » Suet., Domit., xv : « Contcmptis- etNicandri, S 3 : « Per salutem tibi petimus

« sim;e inertiae. » Tertull. ApoL, l : «De- « Imperatoris. > (Acta sine, p. 55i.) Dio

« sperati et perditi existimamur. » Minut. Cass. , XLIV, 5o : Ovt^ ts iysiav t>)v ts

Félix, VIII: «InliciUe ac desperatœ faclio- riyrjv &ixvvaa.v.

« nis. » Lactant., Inst. div., V, ix : « Despera- ' S. Cypr. Epist. vin ad Martyres et

« tos vocant. » Confessores ; Episl. j.iii , S 2 , ad Fortuna-

2
Ci-dessus, § [19. tum. Ad Demctrianum , S 12. Lactant., De

' Tertull. ApoL , xxxm : « Sed et jura- mort, persec. , S 2 1 ; Euseb. , Hist. eccl. , VI ,

«mus sicut non per genios Caesarum , ila 3g. Prudent. Pmsteph. , II, vv. 34 1-344.
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fit le Proconsul Maxime pour les saints Marcien et Méandre '

; la

suite des paroles de Culcien s'accorde avec ce qui nous est

connu du respect des premiers chrétiens pour les restes des

Martyrs pieusement recueillis et embaumés par de saintes

femmes; nous en avons pour garants les Actes de saint Tara-

chus, ceux de saint Euplus, la Passio de saint Savin et des

mentions explicites d'Eusèbe et de saint Optât de Milève 2
.

Je m'arrête dans une recherche qu'il me serait facile de

pousser au delà, et qui, sous d'autres mains, ouvrirait à coup

sûr des vues nouvelles. La géographie, la topographie, trou-

veraient, clans les textes qui m'occupent, des éléments sans

nombre dont j'ai à peine indiqué quelques-uns. Les hommes

voués à l'étude spéciale de l'administration romaine rappro-

cheraient sans doute avec fruit, comme on l'a déjà fait parfois,

les noms des magistrats mentionnés dans les Actes, de ceux

que fournissent les historiens et les marbres épi graphiques.

Plus d'une particularité du culte païen rappelée au cours des

pièces interpolées pourrait être relevée avec profit. Je me suis

seulement, quant à moi, proposé de montrer, dans ces pages,

que bien souvent les renseignements fournis par des textes se-

condaires s'accordent avec ceux que nous apportent les docu-

ments classiques, et de telle sorte que, si ces derniers n'étaient

pas venus entre nos mains, nous serions utilement instruits

par les autres sur les principaux traits de l'histoire des persé-

cutions. J'ajouterai que souvent des points demeurés obscurs

1 Acta SS. Marciani et Nicandri, S 3. 43?, 4M.) Baluze, Miscellanea, t. 1, p. i3.

(Ruinart, Actasinccra,\i. 552.) Euseb. , De resurr. , lib. II (Opnscula, éd.

2 Acta S. Tarachi, SS 7 et 9; Acta S. Sirmond, p. g5). S. Optât. De schismate

Eapli , S 3. (Ruinart, Aclasincera, pp. 4o8, Donatist., lib. I, p. 1 8. Cf. ci-dessus, S 89.
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sont éclairés par leur secours, et qu'ils viennent élargir ainsi

le cercle des documents relatifs aux premiers siècles chrétiens.

Il faut donc se garder, à mon avis, et ce sera la conclusion de

ce travail, de les tenir pour inutiles et de dédaigner par sys-

tème d'en faire même un discret usage.
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de seconde main, S ga.

Texte de la Passion considéré comme un

préservatif contre les douleurs de la toi

tare, S 38.

Tojati, $S5g, 102.

Toleranlia, S 35.

Tombeau neuf, S 84

.

Tombeaux (Habitation dans les), S 83.

Tombeaux sur le bord des routes. S 83.

Topographie de Milan , S 33.

Topographie de Rouen , S 116.

Torture. (Voir Impassibilité, Insensibilité.)
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Torture (Acclamation clans la), S 37.

Torture avec cri du Prœco, S 36.

Torture consignée dans les Acta, S 35.

Torture (Degrés dans la), § 3£.

Torture et exécution par les mêmes agents

.

S 56.

Torture pour dette au fisc , S 38.

Torture, termes y relatifs, S 5g.

Totius sanctitatis , S 120.

Tournées administratives du Prœses, S 10.

Traces de la rédaction antique dans les

Acta, S 17.

Trahere, S 59.

Traits rendus probables par la fréquence

de leur mention, SS a3, a5, 28, 3o,

38, 4o, 75, 102.

Translation des corps, S 88.

Tribune de l'empereur au théâtre , S 6g.
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S 102.

Tychwum , S A-

Vêtement de femme transformé en vête-

ment d'homme, S 1 13.

Vêtements coupés pour la flagellation

S 33.

Vêtements de torture, S 32.

Vexare, S 5g.

Vie, ses joies vantées par les juges aux

Martyrs, S 23.

Vin préparé pour amortir la souffrance

,

S 38.

Vincas! SS à, 66.

Visage rayonnant des Martyrs, S g4-

Visions des crucifiés, S 100.

Vocare, S 5g.

Yeux bandés pour la décollation, S g2.
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MÉMOIRE
SUR

LE LIBER DE VIRIS ILLUSTRIBUS

ATTRIBUÉ À HENRI DE GAND,

PAR

M. B. HAl'REAU.

2* lecture :

5 avril 1883

Un laborieux philologue, d'une érudition variée, Sufï'ride Première lecture :

Pétri, publiait, en l'année 1 58o, dans la ville de Cologne, un 2i mars ,882;

recueil intitulé De illustribus Ecclesiœ scriptoribus, finissant par

une brève nomenclature des écrivains les plus connus du xn e

et du xm e
siècle, qu'il mettait pour la première fois en lumière

sous le titre de Liber de viris illustribus et sous le nom de Henri

de Gand.

Cette attribution aurait dû paraître au moins singulière.

Cependant on ne s'avisa pas de la suspecter, et, quand elle eut

été confirmée par deux éditions nouvelles du même opuscule,

celle d'Aubert Lemire en 1639 et celle de Jacques-Albert Fa-

bricius en 1718, elle eut dès lors acquis l'autorité de ces tra-

ditions dont on ne songe plus à rechercher ni l'origine ni le

vrai sens. Un seul Henri de Gand était connu : c'était ce libre

philosophe qui avait fait si grande figure, au XIII
e
siècle, même

à côté d'Albert le Grand, de saint Thomas et Duns Scot. Nul

autre que lui n'avait donc pu composer le petit manuel d'his-
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toire littéraire qui portait son nom. Tel fut le sentiment de

tous les bibliographes; ou du moins, dès que l'un d'eux eut

porté cet écrit au catalogue des œuvres laissées par le philo-

sophe, tous ceux qui vinrent ensuite firent de même. C'est

pourquoi M. François Huet disait à bon droit, en l'année i838,

que pas un critique n'avait encore exprimé le moindre doute

ni sur le nom ni sur la personne de l'auteur; que c'était pour

tout le monde le célèbre et très justement célèbre Henri de

Gand 1

.

Mais de quoi ne doute-t-on pas aujourd'hui? Après avoir

reconnu que plusieurs des notices insérées dans l'opuscule se

rapportent à des écrivains morts après Henri, nous avons d'a-

bord, en signalant ce fait, timidement troublé l'accord général

qu'avait constaté M. Huet. L'attribution, si longtemps admise

sans aucune méfiance, devait être, disions-nous, discutée 2
.

Ayant donc ainsi posé la question , nous avons ensuite formé le

dessein de la résoudre. On va juger si nous l'avons résolue.

Le premier éditeur du Liber de vins illnstribus ne s'est pas

expliqué sur les raisons qui l'ont conduit à nommer l'auteur

Henri de Gand. Ce nom peu vraisemblable, l'a-t-il trouvé

quelque part ou l'a-t-il supposé? Voilà ce qu'il nous laisse

ignorer; il n'y a pas d'avertissement en tête de son volume.

Mais, pour Aubert Lemire et Fabricius, il s'agit indubitable-

ment du philosophe. 11 est donc permis de les prendre à partie

et de leur demander s'ils ont quelque argument à produire

en faveur de leur opinion. Aubert Lemire allègue le témoi-

gnage de Sanders, mais, comme Sanders n'en allègue pas

un autre que celui de Sufîride Pétri, ces deux témoignages se

confondent en un seul, dont l'insuffisance est reconnue. Ainsi

' Recherches hist. et crit. sur la vie et les
2

Hist. litt. de la France, t. XXVII,

ouvrages de Henri de Gand, p. "j5. [> io5.
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nous avons à faire l'enquête que Lemire et San tiers n'ont pas

laite.

Jean Capgrave mentionne Henri de Gantl (il n'y pouvait

manquer) dans son Liber de illusiribus Henricis; mais, s'il le si-

gnale comme un philosophe de grande renommée, il laisse

clairement voir qu'il ne le connaît pas du tout comme histo-

rien '. Après Jean Capgrave, Philippe de Bergame paraît être

le plus ancien des chroniqueurs qui nous ont transmis quel-

ques informations sur le même personnage, et celles que nous

tenons de lui sont particulièrement dignes de confiance. Ad-

mirateur de son mérite et, comme il semble, partisan de sa

doctrine, il cite et cite exactement presque tous ses ouvrages,

sa Somme de théologie, ses Quodlibeta, ses commentaires sur les

Sentences, sur la Physique et la Métaphysique d'Aristote, etc.;

mais, quant au traité diversement intitulé : Liber de viris illas-

tnbus ou de scriptoribus ecclesiasticis, il n'en dit rien
2

. C'est en

l'année 1 483 que Philippe de Bergame publiait sa Chronique.

Dix ans après, Jean de Tritenheim mettait la dernière main à

son Catalogue des écrivains ecclésiastiques, manuel spécial et pré-

cieux d'histoire littéraire, où nous trouvons aujourd'hui, soi-

gneusement enregistrées, toutes les notions alors acquises ou

conservées sur les écrivains des siècles précédents. Eh bien,

quand ce bibliographe scrupuleux a successivement mentionné

tous les ouvrages à lui connus du célèbre Gantois, il a de même
gardé le silence sur le Liber de viris illustribus ; ce titre manque

dans sa notice comme dans celles de Philippe et de Capgrave.

Devons-nous supposer, avec notre confrère M. Lajard, que, si

Jean de Tritenheim n'a pas cité ce livre, c'est qu'il en ignorait

l'existence
3
? Nous avons, au contraire, à montrer que la suppo-

' Liber de illustrib. Henricis, cap. SI. — 2
Pliilipp. Bergani. Supplem. ckronic; ad

annum i3oi. — s
Hist. tilt, de la Fr., t. XX , p. 201.
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sition de M. Lajard n'est aucunement acceptable; en effet, quatre
,

petits articles de ce livre, ceux qui concernent Odon de Cambrai,

Aelred, Gauthier de Lille, évêque de Maguelone, et le frère

Prêcheur Gérard de Liège ', se retrouvent littéralement repro-

duits dans les articles plus étendus que Jean de Tritenheim a

consacrés aux mêmes écrivains. Ainsi, l'on n'en peut douter,

il a connu le Liber de viris illuslribas; mais il ne l'a pas connu

sous le nom du philosophe Henri de Gand. Nous avons en-

fin, parmi les anciens bibliographes, Jean van der Meulen

(Joannes Molanus), qui composait, vers l'année 1Ô75, une Bi-

bliothèque sacrée dont Aubert Lemire nous a communiqué, sans

y prendre assez garde, un fragment relatif aux écrits de ce

philosophe. Or le Liber de viris illuslribus n'est pas non plus

cité dans ce fragment. Ainsi, notre enquête achevée chez les

anciens bibliographes, nous en pouvons sûrement conclure

qu'avant l'année i58o, c'est-à-dire avant la première édition

du livre, aucun d'eux n'en avait nommé l'auteur Henri de

Gand.

Le premier éditeur avait-il rencontré par hasard quelque

manuscrit où se lisait le nom qu'il a simplement et naïve-

ment transcrit? Gela n'est certes pas impossible; on sait, en

effet , avec quelle liberté les copistes du moyen âge assignaient

un livre anonyme à tel ou tel écrivain en renom. Cependant

nous avons vainement recherché ce manuscrit ou un sem-

blable. L'ouvrage a-t-il été souvent copié ? Nous n'avons pas

lieu de le croire. En tout cas, les copies en sont rares aujour-

d'hui; nous n'en avons pu découvrir qu'une seule à la Biblio-

thèque nationale, dans le n° 3i/i du nouveau fonds latin. Ce

n° 3 î k est un beau volume et de quelque autorité, puisqu'il pa-

1 Ces quatre articles sont sous les numéros à, 1 3, 19 et 53 du Liber de viris Mus-

tribus.
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raît être des premières années du xiv e
siècle. Mais le nom de l'au-

teur ne s'y trouve pas. Il y a plus : le copiste sincère à qui nous

devons ce volume déclare expressément que cet auteur est in-

connu, puisqu'il intitule son livre, au feuillet 74 : Liber eajus-

damdc viris illustrions. A ce mot cnjusdam est jointe, il est vrai,

l'annotation suivante : Est Henrici Gandavensis ; (/iiod altcstor ego

Auhertas Mirœus, 28 octobris 1639. Mais cette attestation est

sans aucune valeur. En l'année i63(), venant de publier son

édition, Aubert Lemire voit notre manuscrit, y trouve le livre

attribué sans contestation, depuis plus d'un demi-siècle, à

maître Henri de Gand, et, d'une main sûre, il atteste aussitôt

la conformité du manuscrit et de l'édition donnée par Sufïride

Pétri, par lui-même reproduite. Voilà tout ce que la note signifie

et rien de plus.

Ainsi nous n'avons obtenu d'aucun éditeur, d'aucun biblio-

graphe et d'aucun manuscrit un commencement de preuve

relativement à l'auteur de cet opuscule quelquefois instructif,

le plus souvent banal et sans intérêt. Voyons maintenant si

l'opuscule lui-même ne nous offre pas certains indices qui

pourraient suppléer aux. témoignages absents.

Dans la notice sur Albert le Grand, on lit que ce docteur,

avant déjà fait beaucoup de livres, en fait encore. C'est pour-

quoi, suivant Échard, on doit tenir pour certain que le Liber

de viris illustribus fut composé vers l'année 1 27/i, Albert n'ayant

rien écrit de notable après ce temps-là l
. Cette conclusion est

peut-être trop rigoureuse. L'auteur nous semble avoir voulu

dire, avec moins de précision, que, lorsqu'il faisait son livre,

Albert le Grand était encore au nombre des vivants; or on sait

qu'il mourut le 5 novembre 1280. Quoi qu'il en soit, antérieur

1 Quélif et Echard, Script, ord. Prœd. , t. I, p. 218.

tome xxx, 2
e
partie. £5
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soit à l'année 12 74, soit à l'année 1281, le Liber de viris Mus-

tribus contient certainement trois notices interpolées, celles

qui, sous les nos 56, 67 et 58, se rapportent aux trois moines

d'Afflighem, Simon, Guillaume de Malines et Henri de Bruxelles.

Sixte de Sienne nous assure, en effet, que Simon survécut à

l'année 1 3 00, et nous savons que Guillaume de Malines mourut

en l'année 1297 l
, Henri de Bruxelles en l'année 1 3 1

3

2
. Ces

trois notices étant donc retranchées, interrogeons le reste.

Henri de Goethals ou de Goedhals, très noble Gantois,

s'étant pris de passion, dès sa plus tendre jeunesse, autant

pour les lettres profanes que pour les lettres sacrées, fut, d'a-

bord à Cologne, puis à Paris, un des auditeurs les plus assidus

d'Albert le Grand. Il n'adhéra pas, ce qu'on lui reproche, à sa

doctrine; il se fit même un devoir, dès qu'il eut le droit d'en-

seigner, de la combattre; mais il la combattit après l'avoir

beaucoup étudiée, s'éloignant d'Albert pour s'éloigner d'Aris-

tote et se rapprocher de Platon. Or voici comment s'exprime

sur Albert le Grand l'auteur du Liber de viris illustribus, au

n" 43: «Albert, de l'ordre des frères Prêcheurs, lecteur du

« couvent de cet ordre à Cologne, homme très savant, a, dit-

« on, beaucoup écrit et écrit encore, multa et seripsisse fertur et

bscrikere; mais je n'ai lu de lui, je l'avoue, que la première

«partie de ses postilles sur saint Luc; et qu'il me soit permis

« de répéter sans l'offenser qu'au rapport de certaines per-

« sonnes il obscurcit quelque peu le pur éclat de la théologie

« quand il vise trop à la subtilité de la philosophie profane. »

Voilà donc comment Henri de Gand aurait parlé de son propre

maître! « Il a, dit-on, beaucoup écrit: » Henri ne sait cela que

par ouï-dire; il n'a «lu que la première partie de ses postilles

1 Hist. lut. de hFr., t. XXI, p. 56. — 2
Ibidem, t. XXVII, p. 106.
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o sur saint Luc. » Quoi ! pas un de ses commentaires sur la lo-

gique, la physique et la métaphysique d'Aristote! Ces com-

mentaires fameux que , sans doute à regret, toujours, du moins

,

avec respect, Henri de Gand a fréquemment censurés et qu'il

a même quelquefois cités, contre l'usage, sous le nom de l'au-

teur encore vivant l

, il ne les a jamais lus, et il l'avoue. Enfin

il demande la permission de répéter, sur le « rapport de cer-

« taines personnes » qu'il y a dans ces écrits trop de subtilités,

trop de vieilleries profanes. Et c'est là ce que répète, en par-

lant du théologien le plus circonspect, le plus réservé, qui pra-

tiqua le moins l'art des sophistes, un philosophe qui fut peut-

être le plus profane de son temps, qui fut certainement le

plus subtil avant Duns-Scot!

Mais poursuivons. A l'école d'Albert, Henri de Gand connut

saint Thomas, et, saint Thomas étant resté constamment fi-

dèle à la doctrine d'Albert, Henri s'est déclaré contre le dis-

ciple aussi résolument, aussi franchement que contre le maître.

Il y a plus : après avoir siégé dans cette assemblée de l'an-

née 1277 où furent condamnées plusieurs propositions tirées

des écrits de saint Thomas 2
, il a verbeusement commenté les

termes de la sentence, et le soin qu'il a pris de la justifier

fait soupçonner qu'il l'a dictée
3

. Nul ne connaît mieux que

lui saint Thomas, comme théologien et comme philosophe.

Or quelle mention fait de saint Thomas l'auteur du Liber

de viris ilhistribus? C'est incidemment qu'il parle de cet émi-

nent docteur, à propos d'un autre, et voici tout ce qu'il dit

Le commentaire d'Albert le Grand « tlieologiae congregati super hoc
,
quorum

sur le Traité de l'âme est cité dans les « eramunus. » {Quodlibeta, quodl. II, quaest.

Quodlibeta de Henri (cjuodlib. I, quaest. xn). ix.)

2 Sa présence dans cette assemblée 3 Quodlibeta; quodlib. II, quaest. vm.

nous est connue par sa propre déclaration: — Hist. litt. de la France, tome XX,
«.. In hoc concordabant omnes magistri p. 1^7.

45.



356 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

de lui : «Thomas, de l'ordre des frères Prêcheurs, appelé

«Thomas d'Aquin, écrivit contre le violent libelle de Guil-

«laume de Saint-Amour un écrit très subtil, où sont démon-

« trécs et réfutées les erreurs dudit Guillaume '. » Oui, c'est là

tout. On a plusieurs fois remarqué l'étrange brièveté de cette

notice, et l'on a joint à cette remarque des explications di-

verses, nous pouvons même dire tout à fait discordantes. Sui-

vant les uns, Henri n'a pu traiter saint Thomas de cette façon

que par envie. Suivant d'autres, ayant à parler d'un tel adver-

saire, au moment où sa mort venait de mettre en deuil un

ordre tout entier, il s'est en quelque sorte contenté de le nom-

mer, par convenance, par charité, en bon chrétien
2

. Entre

une vertu rare et un vice vulgaire l'option est assurément em-

barrassante; mais, après tout, c'est pour le vice qu'il faut op-

ter, puisque l'auteur supposé du petit livre a traité de même

Albert et saint Thomas, le vivant et le mort. On doit donc,

en définitive, le tenir pour un historien infidèle, qui, n'ayant

pas voulu faire connaître à la postérité les écrits de ses glorieux

rivaux, a feint de ne pas les avoir connus lui-même.

Mais s'est-il montré, du moins, plus favorable aux théolo-

giens, aux philosophes du parti contraire, nous voulons dire

aux théologiens, aux philosophes de son propre parti? Henri

de Gand invoque souvent, dans ses Quodlibeta, le témoignage

de Guillaume d'Auxerre 3
; c'est un des maîtres contemporains

qu'il paraît avoir le plus estimés, et à bon droit. Eh bien, ce

théologien de grand mérite n'est pas même nommé dans le

Liber de viris Mastribus. Il était, suivant le philosophe, une des

lumières du siècle; mais, pour l'historien, il n'a pas vécu. Et

le célèbre dictateur de l'école franciscaine, Alexandre de Halès,

1 N° 45. J Notamment dans le Quodhb. IX,

' Hist. lilt. de la Fr., t. XX , p. 202. quaest. vin et ix.
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à qui tout réaliste plaIonisant devait en ce temps-là son pre-

mier hommage, quelle opinion notre historien professc-t-il sur

ses écrits ? « Que le lecteur, dit-il, me pardonne si je ne lui fais

«pas connaître ce que contiennent les livres de ce docteur, car

«je n'eu parle que pour en avoir entendu parler; moi-même

«je ne les ai pas lus. »

Il nous semble que la démonstration est faite. Evidemment

ce contemporain d'Alexandre, de Guillaume d'Auxerre, d'Al-

bert le Grand, de saint Thomas, est demeuré tout à fait étran-

ger aux études, aux débats de l'école. Il est venu jusqu'à lui

que certains maîtres, appartenant aux ordres nouveaux, se

sont distingués ou compromis en usant de méthodes dont

l'abus peut avoir des suites fâcheuses; mais il n'a de cela

qu'une vague notion , et le peu qu'il en sait ne l'intéresse guère.

Si donc il s'appelait Henri et s'il était de Gand, ce que nous

ne refusons pas d'admettre, ce devait être quelque moine

cloîtré, noir ou blanc, ou quelque chanoine soumis à la règle

sévère de saint Augustin; mais que désormais on ne le con-

fonde plus avec son homonyme, le théologien abondant, le

philosophe savant, ingénieux et profond, quoique, selon nous,

dévoyé, que l'Université de Paris a surnommé le Docteur So-

lennel.





RENSEIGNEMENTS ARCHÉOLOGIQUES

SUR LA TRANSFORMATION

DU C GUTTURAL DU LATIN

EN UNE SIFFLANTE,

PAR

M. DELOCHE.

La prononciation du c dans la langue latine et dans les Première lecture

3i mars 1882;
langues romanes, ses transformations suivant les temps, les

/ < 1' 1 •
2" lecture :

pays et la position de cette lettre dans les mots, ont ete 1 objet l4 avri , l8g

de savantes études de la part des linguistes. Frappé de l'intérêt

que pouvaient offrir pour l'histoire des changements survenus

dans l'articulation de cette consonne, quelques renseignements

fournis par l'archéologie et la numismatique, j'en ai entretenu

un de nos confrères, éminemment compétent en ces matières;

il a pensé qu'il y aurait utilité à les faire connaître, et cette

appréciation a déterminé la communication que j'ai l'honneur

de faire aujourd'hui à l'Académie.

I

Je dois tout d'abord indiquer sommairement l'état actuel de
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nos connaissances d'après les recherches de MM. Diez', Cors-

sen 2
, Schuchardl 3

et de M. Ch. Joret, qui, en dernier lieu, a

consacré à la lettre c un travail spécial, rempli de faits, de

fines observations et d'aperçus ingénieux".

Jusqu'à la fin du haut empire, le c latin a en, dans toutes

les positions et quelle que fût la lettre dont il était suivi, la

valeur gutturale, et il s'est prononcé comme le x des Grecs.

Ce point est hors de doute.

Plus tard et à une époque qu'on a cherché à définir, cette

consonne a eu deux sons différents suivant la lettre devant

laquelle elle était placée.

Devant a, o, u, au, ou, devant une consonne, ou à la finale,

c est resté guttural.

Placé devant c, i, œ, ce, il a perdu, dans le domaine ro-

main presque entier, son ancienne prononciation pour devenir

une sifflante.

À quelle date et comment ce phénomène d'assibilation s'esl-

il produit? Les érudits qui s'en sont occupés reconnaissent

qu'il règne encore à ce sujet de l'incertitude. Toutefois il y a

des points de repère qu'ils ont observés et d'après lesquels ils

sont arrivés aux conclusions suivantes:

i° Pendant toute la durée de l'empire d'Occident c'est-à-dire

jusqu'à l'an 4y6, le c latin a conservé le son guttural devant

toutes les voyelles. Celte première proposition est énoncée

1 Grammatik der romanischen Sprachen tion, Leipzig, 1868-1870, tome I, page 48.

[Grammaire des langues romanes), 3° édi-
J Vocalisme» des Vuhjarlateiiis, in-8",

tion, 1869, traduction de MM. Brachet et Leipzig, 1866, t. I, p. i64.

Gaston Paris, in-8°. Paris, 1874, t. I, * Du C dans les lawju.es romanes. Bibho-

p. 225-233. thèque de l'Ecole des hautes études , lG'fas-

2 Ueber Aussprache , Vocalismus und Be- ciculc, Paris, 187^, p. 23 à 3o et 66

lonunrj der lateinischen Sprache, 2° édi- à 70.
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sous la réserve de faits exceptionnels qui seront mentionnés

plus bas.

2° D'après sa valeur dans certains mots qui ont passé du

latin dans l'allemand 1

, et qui ne paraissent y avoir passé que

depuis les grandes invasions germaniques du V
e
et du vi

e
siècle,

ce mode de prononciation subsistait à ces époques.

3° Les transcriptions grecques de groupes latins dans des

chartes de Ravenne du vi
c et du vn e

siècle montrent qu'il se

maintenait encore dans ces temps-là 2
.

4° Pourtant, déjà au vi
c
et au vne

siècle, c était aussi employé

dans certaines positions comme une sifflante, et il faut dis-

tinguer, pour la recherche de la date de celte nouvelle pro-

nonciation, entre le c suivi d'e ou d'f et d'une autre voyelle, et

le c placé devant e ou ; tout seul.

5° Dans le premier cas, l'assibilation paraît s'être produite

d'assez bonne heure, car les chartes mérovingiennes du

VII
e
siècle nous montrent ci employé concurremment avec ti

3
\

or /, placé devant un i suivi d'une autre voyelle, avait, au

vi° siècle et peut-être dès le V
e

,
perdu le son dental pour se

changer en sifflante, et, au vme
siècle, il se prononçait depuis

longtemps tzi, tsi, zi ou si; il fallait donc évidemment, pour

qu'on lui substituât dans les chartes ci ou qu'il se substituât

à ci (ce qui était également fréquent) 4
, il fallait, dis-je, que ce

1 Exemples : carcer a fait en aile-
3 Exemples: sofocio, perdicio, rucio, à

mand «kerker; » cellnvium, « kcller; » ciste côté de solatio, perditio, ratio.

« kiste. » ' Exemples : Martin pour Marcia, Mu-
* Exemples : Ssxei pour decem, 0exn zius pour Mucius.

pour fécit.

tome xxx, 2
e partie. \(i



362 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

dernier eût une valeur égale, et que c eût perdu le son guttural

et affectât celui du t transformé, c'est-à-dire de tz ou ts.

6° Il en fut de même, mais un peu plus tard, dans le second

cas, c'est-à-dire lorsque c était devant un seul c ou r. On trouve

des exemples de ce changement au vm c siècle, à la fin du vi
e
et

même au v
e
siècle

l
. Dans les deux cas, d'après M. Joret, le l'ait

était le résultat de l'ébranlement qui se produisit lors de la

destruction de l'empire, dans la phonétique du latin, et qui

affecta surtout les gutturales
2
; et, une fois cet ébranlement sur-

venu, il n'y avait, dit-il, aucune raison pour que le c palatal

conservât sa valeur originelle devant une voyelle simple plutôt

que devant le groupe ia ou ius. Aussi est-il vraisemblable, sui-

vant M. Joret, que la modification qui nous occupe eut lieu

simultanément dans les deux cas indiqués, ou que, du moins,

si elle s'effectua plus tôt dans le premier que dans le second

,

il n'y eut entre les deux faits qu'un intervalle peu considé-

rable.

Je dois ajouter que, sur cette question de dates relatives,

Diez professe une doctrine différente, car il considère l'assibi-

lation dans le premier cas comme étant sensiblement plus an-

cienne que dans le second

.

Quant à la cause des changements survenus dans la phoné-

tique du latin, que M. Joret attribue à l'ébranlement produit

par la destruction de l'Empire, je ferai observer qu'il serait

peut-être plus exact de dire qu'ils commencèrent à s'effectuer,

et s'accomplirent graduellement à partir des invasions ou mieux

1 Au v° siècle, intcilamario pour incita-
s Ch. .loret, Du C dans les langues ro-

mento; au vi", paze pour pace; au vin\ mânes, >>. 71.

teterornm pour ceterorum.
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encore des intrusions ou des infiltrations, sur les terres de

l'empire, de races barbares, dont la phonétique différait si

profondément de celle des populations latines ou latinisées, et

qui, au iv
e
et même au m c

siècle, pénétrèrent de toutes parts

le inonde romain. M. Joret lui-môme n'est sans doute pas bien

éloigné de cette manière de voir, car, après avoir dit que des

exemples multiplies, apparaissant depuis le V
e siècle, prouvent

qu'à dater de cette époque, ti suivi d'une autre voyelle tendit

à se transformer définitivement en (s, son qui fut désormais

reconnu comme le seul régulier 1

, il cite des exemples dont

quelques-uns remontent plus haut: ainsi: ternunac(wncs) , defe-

nicioni, de 220 à 235, ocio , en 38g 2
; de même pour li, suivi

d'une autre voyelle, changé, dès le iv
e siècle, en z

3 ou en ss

redoublé 4
.

Telle est, en résumé, la théorie des transformations du c

latin, telle qu'elle ressort des écrits des auteurs les plus auto-

risés; résumé défectueux sans doute à certains égards (comme

tous les résumés, surtout en une matière si compliquée) par

l'omission partielle de périodes de transition et par l'indication

de dates peut-être un peu trop précises quant à l'accomplisse-

ment des phénomènes de changements dans la phonétique,

c'est-à-dire pour ce qu'il y a de plus fugitif et de plus mobile

dans la linguistique.

II

Il esta remarquer d'abord, et les savants précités le déclarent

eux-mêmes, que, sur la question dont il s'agit, les preuves di-

rectes font défaut, et qu'ils y ont suppléé par des témoignages

indirects. En second lieu, ces témoignages sont exclusivement

1

Op.cit.,y>. 68. 3 Op. cit., p. O7.
2

ld., ibid. ! M., ibkl.p. 68.

46.
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empruntés aux auteurs de l'antiquité et du moyen âge, aux

inscriptions et aux chartes. On n'en trouve aucun qui soit tiré

de l'archéologie proprement dite ou de la numismatique. On

ne rencontre pas même, clans les ouvrages publiés sur ce sujet,

la mention d'un travail, peu développé il est vrai, que M. Henri

Cohen, le laborieux et savant auteur de la Description histo-

rique des monnaies romaines
1

, a fait paraître, en i854, sous le

titre d'Essai sur la véritable prononciation du latin d'après les mé-

dailles antiques'
1

.

Les exemples que je vais signaler à l'attention des érudits

donneront une idée du parti considérable qu'on peut tirer

des légendes inscrites sur les monnaies et sur les objets d'art

ou autres, provenant des époques où durent s'opérer les trans-

formations qui nous occupent.

Le premier de ces exemples nous est fourni par un vase en

verre de couleur verte, de forme hémisphérique, qui faisait par-

tie du mobilier d'une tombe mérovingienne fouillée, le 5 mai

1880, par M. l'abbé Hamard, au lieu dit le Mont-de-Hermes,

commune de Hermès, département de l'Oise, et dont une des-

cription a été insérée au Bulletin de la Société des antiquaires

de France*. Ce vase, dont la surface est imbriquée, est orné,

au pourtour, de chevrons, et, à la partie inférieure, d'une

rosace, autour de laquelle est une inscription rétrograde, pré-

1 L'Académie des inscriptions et belles- à 3o4), d'après des exemples empruntés

lettres a décerne, en 1862 , le prix de nu aux monnaies romaines de la republique

mismatique à cet important ouvrage d'un et de l'empire, que les Romains pronon-

érudit dont nous avons à déplorer la perle çaient le c, en toute occasion, comme le x

récente. des Grecs, et que Caisar ou Caesar, Codais

' Revue numismatique ,
1" série, t. XIX, ou Coe/ujs, Ciloou Chilo , se disaient Kaesar,

p. 296 et suiv. M. Cohen a traité des Koelius, Kilo.

lettres C, H, J, U, et des diphtongues
3 Année 1880, à° trimestre, p. 228,

OU et AV. Il a démontré (pages 3oa n° m d>? la planche.



TRANSFORMATION DU C GUTTURAL EN UNE SIFFLANTE. 365

cédée ou suivie d'une palmette, le tout moulé avec le verre.

Nous reproduisons ici le dessin de ce vase.

On y lit, en caractères très pleins et très nets

OFIfcINA LAVRENTI V
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Nous montrerons bientôt que la dernière lettre V doit être

isolée du nom du maître de l'atelier.

fc, mis ici à la place de c, est une preuve directe et irré-

cusable de la persistance de la valeur gutturale de cette der-

nière consonne, dans la période mérovingienne; et ce fait,

dont on ne connaissait pas encore d'exemple à cette époque,

est rendu plus intéressant encore par un rapprochement qui

nous permettra de fixer avec une très grande vraisemblance le

lieu, et approximativement la date de la fabrication du vase de

Mont-de-Hermes.

La marque Ofikina Laurenti nous a remis tout aussitôt en

mémoire une monnaie célèbre, un tiers de sou d'or, portant,

au droit, le nom de l'empereur Maurice Tibère, et au revers,

dans le champ, le chrisme posé sur un petit globe et accosté

des lettres A et w, avec une légende circulaire ainsi conçue:

+ VIENNA DE OFFICINA LAVRENTI.

Cette pièce, qui est au Cabinet des médailles de la Biblio-

thèque nationale, et que nous y avons étudiée 1

, a été publiée

pour la première fois par Bouteroue, en 16G6 2
; reproduite, en

17/io par de Boze 3
et, en 1 854 ,

par M. Charles Lenormant,

1 Ce triens appartenait, au moment où

il fut édité par Bouteroue, à M. Seguin,

doven de Saint-Germain I'Aum trois, qui

l'avait eu de M. \ achon de la Roche, con-

seiller au Parlement de Grenoble. Après

la mort de M. Seguin, il passa, avec toute

sa collection, dans le cabinel du roi. Nous

empruntons ces détails à un mémoire de

de Boze , intitulé Riflexions sur une tut daille

d'or de l'empereur Maurice, et inséré au

tome XV (p. 482) des Mémoires de l'Aca-

démie des inscriptions et belles-lettres, 1" sé-

rie. Dans ce mémoire, sur lequel nous re-

viendrons plus bas , de Boze fait connaître

que le marquis de Caumont lui envoya une

pièce semblable à celle dont il est ici ques-

tion, et qui venait d'être trouvée dans les

terres de ce personnage, près d'Avignon.

J'ignore ce qu'elle est devenue.

2 Recherches curieuses des monnaies de

France, p. i36.

3 Mémoires de l'Académie des inscrip-

tions et belles-lettres, 1" série, tome XV,

p. A82.
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dans la Revue numismatique , sur une des planches qui accom-

pagnent sa onzième lettre à M. de Saulcy, relative aux plus an-

ciens monuments numismatiques de la série mérovingienne '.

La formule désignant l'officine du monnayer est peu usitée

dans cette période, puisqu'on n'en connaît que deux autres

exemples, qui remontent, comme celui-là, à la seconde moitié

du vi
e siècle, et sont également fournis par la vallée du Rhône 2

.

Il est donc tout naturel de le rapprocher de la marque inscrite,

dans les mêmes termes, sur un vase fabriqué vers la même époque,

par un artisan du même nom. Cette triple coïncidence, qui ne

paraît pas pouvoir être l'effet du hasard, autorise, il me semble,

à considérer les deux objets, vase et médaille, comme étant,

suivant toutes les probabilités, sortis du même atelier.

De plus, le V placé à la fin de la marque du verrier, à la

suite du nom de Laurenti, lequel est nécessairement décliné au

génitif, devient logiquement l'initiale du Viennade la monnaie,

et nous avons alors la reproduction presque intégrale de la

légende Vienna de ojjicina Laurenti.

' Revue numismatique , 1" série, t. XIX,

pi. XIII, n° 11.

2 On connaît en effet : i° deux tiers de

sou d'or portant au droit le nom de l'empe-

reur Justinien , et au revers DE OFICINA
MARET, avec un monogramme dans le

champ (B. Fillon, Considérations sur les

monnaies de France, pi. Il; Revue numisma-

tique, i8/i4,pl. I, n" 3, et 1 854, pi. XII,

n° 12). M. Ch. Lenorniant a interprété Je

monogramme par Vienncnsis ecelcsia (Revue

numismatique, i854, p. 822), mais à tort

suivant nous ; la lettre L pointée qui est au

'droit dans le champ désigne la cité lyon-

naise ;
2° deux tiers de sou de la collection

de M. de Ponton d'Améeourt, portant au

revers : DE OFFICINA MAVRENTI
(Annuaire de la Sociétéfrançaise de numis-

matique et d'archéologie, 1866, p. 117,.

Le monogramme gravé dans le champ de

ces pièces est semblable à celui du triens

de Maret; et il nous parait vraisemblable

que ces quatre médailles sortent de la

même officine. H y a aussi quelques rares

evemples de monnaies impériales portant

en légende, au revers, ojjicina en toutes

lettres ou seulement of, suivi du nom de

la ville où était l'atelier, mais sans nom

de monnayer : ce dernier vocable ne parut

qu'après la chute de l'empire d'Occident;

on trouve des pièces notamment avec l'in-

scription : ojjicina Latjdnni.
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Notre triens nous procure ainsi un double et précieux avan-

tage : i° il fixe la position de l'atelier de Laurent, à la fois mon-

nayer et verrier, à Vienne en Dauphiné, ancienne colonie ro-

maine, chef-lieu de la province viennoise; 2° il détermine

approximativement, par la durée du règne de l'empereur

Maurice, au nom duquel elle est frappée, la date de la fabri-

cation du vase : Maurice succéda à Tibère en 582 et mourut

en 602; c'est donc dans la période comprise entre ces deux

années que se placeraient les deux monuments qui nous occu-

pent. Peut-être même n'est-il pas impossible de resserrer cet

intervalle et d'obtenir une date encore plus approximative;

c'est ce que nous allons tenter.

En 174C, un membre de l'ancienne Académie des inscrip-

tions et belles-lettres, Bonamy, donna, dans un mémoire étendu,

l'explication du nombre considérable de monnaies d'or frappées

à Marseille, Arles, Vienne, Valence et Viviers, au nom de

l'empereur Maurice Tibère, après une période de 1 7 ans, où le

monnayage en Gaule au nom des empereurs régnant à Con-

stantinople avait été interrompu presque entièrement sous

l'un des doux prédécesseurs de Maurice et complètement sous

l'autre
1

. Il expliqua ce fait par la tentative de Gondovald, qui

se disait fils naturel de Clotaire I
er

, et, après s'être réfugié dans

le nord de l'Italie en 564, et de là à Constantinople en 56g,

revint en Gaule avec l'assistance de Maurice et, débarqua à

Marseille en 583 , occupa quelques cités des bords du Phône,

et se fit reconnaître, à la fin de l'année 584 , dans la Provence,

l'Auvergne, le Limousin, l'Angoumois, la Saintonge et les pays

situés au sud de ces provinces. Gondovald fut élevé sur le bou-

clier et proclamé roi à Brive en Limousin. Mais bientôt aban-

1 Nous avons consacré à ce point de blicatinn suivra de près celle du présent

fait une dissertation spéciale, dont la pu- mémoire.
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donné par les chefs qui l'avaient soutenu jusque-là, il essuya

des défaites, alla s'enfermer dans Luqdanum Convenarum (Saint-

Bertrand de Comminges) , et périt par trahison sous les murs de

cette place fortifiée, au commencement du mois de mai de

l'an 585. Ainsi finit cette entreprise, dont Grégoire de Tours

nous a laissé le dramatique récit
1

.

En échange de l'appui qu'il avait reçu de Maurice, Gondo-

vald s'était fort probablement engagé à rétablir dans les Etats

dont il prendrait possession la suprématie impériale, bien

affaiblie ou plutôt à peu près disparue de la terre gauloise. Telle

était du moins la croyance des contemporains, d'après un pas-

sage de Grégoire de Tours 2
. Or, ajoute l'auteur du mémoire

que nous analysons, Gondovald ne pouvait faire aucun acte

marquant mieux la souveraineté impériale
, que de faire frapper

des monnaies au nom du prince régnant à Byzance. Aussi est-

il grandement à présumer que l'émission de sous et de tiers

de sou d'or qui eut lieu dans un certain nombre de cités de la

vallée du Rhône et du bas Languedoc, au nom de Maurice

Tibère, correspond au temps que dura l'expédition du préten-

dant et dut cesser peu après son issue tragique 3
.

D'après cette explication de Bonamy, c'est donc entre

l'année 583 ou plus vraisemblablement l'année 584 et la fin

du mois de mai 585, que le triens de Vienne à la légende de

ojicina Laarenti aurait été frappé, et c'est, par suite, vers la

même époque, ou du moins à une époque qui n'en serait pas

éloignée, qu'aurait été fabriqué le vase sorti de l'atelier du

même artiste ou artisan, avec la marque Ofikina Lanrenti.

En tout cas, le rapprochement de ces deux monuments

archéologiques nous fournit une preuve directe de la per-

1
Historia cccksiastica Francorum, liv. VI, cb. xxiv, et VII, x et suiv. — s

VI, xxiv. —
J Mémoires de l'Acad. des inscript, et belles-lettres, t. XX, p. 188-189.

tome xxx, 2
e
partie. !\-
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sistance du c guttural devant i seul, clans une région détermi-

née de l'ancienne Gaule, sous l'empereur Maurice, c'est-à-dire

entre les années 582 et 602.

III

Ce n'est pas tout : la même monnaie nous fournit une autre

indication curieuse et intéressante pour l'étude des change-

ments dans l'articulation du c à la fin du vi
e
siècle.

Nous avons reproduit plus haut la légende du revers de

cette pièce : voici maintenant la légende qui est au droit et qui

entoure l'effigie impériale; elle est fort nettement gravée, par-

faitement venue sous le coin, et la lecture n'en est douteuse

flans aucune de ses parties :

DN OOAVRIcvjCIVS PP AV

On remarquera i'S couché, qui est au milieu du nom de

Maurice. Un des plus habiles archéologues de l'ancienne Aca-

démie des inscriptions et belles-lettres, de Boze 1

,
proposa d'y

voir le sigle de Sanctus, et de considérer la pièce qui nous oc-

cupe comme étant une médaille votive, frappée en l'honneur

de saint Maurice, patron de l'église métropolitaine de Vienne:

on devait, d'après son avis, traduire ainsi la légende entière :

Dominas Nosler MAVRICIVS Sanctus ?er?ctuus AVgustas*.

Mais les objections abondent contre une telle interpréta-

tion.

11 n'y a point, croyons-nous, d'exemple qu'à aucune époque

1 De Boze, qui occupa, depuis l'année en 1706, le secrétaire perpétuel, à l'âge

1719 jusqu'à l'année 1753, In charge de de vingt-six ans.

garde des médailles du Cabinet du roi,
2 Mémoires de l'Académie des inscrip-

était entré fort jeune à l'Académie des in- tions et helhs- lettres , 1" série, t. XV, p. kSi

scriptions et belles-lettres, dont il devint, et suiv.
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on ait fait suivre le nom d'un saint de ces deux qualificatifs

perpétuas et aiu/ustus.

Nous connaissons une certaine quantité de sous et de tiers

de sou au nom de Maurice, sortis des ateliers d'Arles, de Mar-

seille et de Valence, dont ils portent les différents*. Comment
expliquer qu'on eût frappé, dans ces trois cités et avec leurs

marques respectives, une médaille en l'honneur du patron de

la ville de Vienne?

Ces mêmes pièces ont au droit, sauf l'S renversé, la même
légende que colle de Vienne; quelques-unes portent, en plus,

à la suite du nom de Mauricius, celui de son prédécesseur et

beau-père l'empereur Tiberius.

Enfin elles présentent au revers : i° Victoria Augustorum, et

en exergue la marque immobilisée conob, qui a été diversement

comprise; i° les lettres numérales XXI sur les sous d'or et Vil

sur les tiers de sou, lesquelles expriment la valeur en siliques

d'or des uns et des autres.

Toutes ces inscriptions sont incontestablement celles de

monnaies, et il est de la dernière évidence qu'aucune d'elles

ne saurait convenir à une médaille votive en l'honneur d'un

saint.

L'hypothèse conçue par de Boze est donc absolument inad-

missible à tous les points de vue. La pièce en question est bien

un tiers de sou, frappé au nom de l'empereur Maurice Tibère,

et la légende du droit doit être interprétée ainsi :

D(ominus) N(oster) MAVRI^CIVS P(er)P(etans) AV(gustus).

Cela posé, nous avons à examiner la valeur d'une autre

Mémoires de l'Académie des inscrip- brouse, Recueil de 900 monét. mdrov.

,

lions et belles- lettres, t. XX, p. 209 et 210, pi. LIX, n" 1 et 3; Ponton d'Amécourt,

et les planches; Revue numismatique, Essai sur la numismatique mérovingienne,

i" série, t. XIX, pi. XIII, n° 1; Com- p. 109 et 1714.

*7-
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conjecture, émise par l'abbé Dubos, sur la signification parti-

culière qu'aurait eue l'S couché, qui est intercalé dans le nom

de Mauriscius.

Le célèbre auteur de YHistoire critique de l'établissement de la

monarchie française dans les Gaules a cru y trouver l'initiale du

nom du comte Syagrius, qui, d'après un passage de Frédé-

gaire, ayant été envoyé, en 587, par le roi Gontran, en am-

bassade à Constantinople, aurait été élevé par Maurice Tibère

à la dignité et aux fonctions de patrice, avec le dessein pré-

conçu de rétablir, par son intermédiaire, dans la Gaule, l'au-

torité de l'empereur byzantin 1

.

Bonamy, qui , dans le mémoire déjà cité, a discuté cette opi-

nion de Dubos, la reproduit en ces termes : « M. l'abbé du Bos

« croit qu'en vertu du diplôme de l'empereur Maurice qui l'avait

«élevé au patriciat, Syagrius voulut se faire reconnaître pour

« un officier de l'empire; d'où il conclut que, dans le temps où

« se tramoit ce complot, quelques-uns des adhérans de Syagrius

«firent frapper dans Vienne la monnaie dont il s'agit. . . On

n peut encore, ajoute M. l'abbé du Bos, appuyer la conjecture

«que je hazarde, sur ce qu'il y a dans la médaille de Vienne

« une S, laquelle coupe les lettres qui composent le nom de

« Maurice, et que cette lettre est la première du nom de Sya-

« grius'
2

. »

Bonamy déclare ensuite que cette explication est, à ses yeux,

1 «Anno vigesimo septimo ejusdem
2 Mémoires de l'Académie des inscrip-

«regni (Guntchramni) . . . Ipsoque anno, lions et belles -lettres, 1" série, t. XX,

. Syagrius cornes Constantinopolini, jtissn p. 208209. Nous avons recherché celte

« Guntchramni, in legatione pergit, i bique conjecture dans le tome III (p. 209) de

«fraude patricius ordinalur. Cœpta qui- [Histoire critique de l'établissement delà mo-

«dem est, sed ad perfectionem ha;c fraus narchie française, où Dubos s'est occupe

a non peraccessit. » Fredegarii Scholastici de la tentative de Syagrius; nous y avons

Chronicum, cap. vi , dans Bouquet , Histor. trouvé la citation de Bonamy, sauf en ce

de France, t. H, p. 4 18. qui concerne le sens de l'S couché de
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insoutenable, parce qu'en 587, alors que Gontran régnait sans

conteste sur ces parties de la Gaule, il n'y avait pas d'appa-

rence qu'on eût osé battre monnaie dans la cité viennoise, au

coin de l'empereur; «aussi, dit-il en terminant, M. l'abbé du

« Bos ne donne-t-il cette explication que comme une pure con-

jecture. »

Elle a été pourtant reprise en 1 854 ,
par M. CI). Lenormant,

qui s'est efforcé de la réhabiliter. 11 a fait observer que l'entre-

prise de Syagrius reçut peut-être un commencement d'exécu-

tion, et il a pensé qu'on ne devrait rien voir d'impossible à ce

que Syagrius, à son retour de Gonstantinople, eût fait recon-

naître son autorité de patrice et celle de l'empereur dans quel-

ques cités du Midi et jusqu'à Vienne, ce qui expliquerait la pré-

sence de son initiale sur le triens fabriqué dans cette ville
1

.

Rappelons d'abord que, d'après les expressions employées

par Frédégaire, cœpla qaidem est , scd adpeifectioncm hœcfraus non

pcraccessit , le complot dut avorter complètement, c'est-à-dire

recevoir à peine, s'il en reçut aucun en Gaule 2
, un commen-

cement d'exécution. Mais, dans le système de M. Ch. Lenor-

mant, il faudrait bien plus encore: car, avant de parvenir à

Vienne et d'y établir son autorité de manière à y faire battre

monnaie au nom de Maurice et avec sa propre initiale, Sya-

grius aurait dû, après son débarquement à Marseille, se faire

accepter comme patrice dans cette cité, et successivement dans

celles d'Arles et d'Avignon, ce qui suppose une série de succès,

Mauriscius, qui avait peut-être été l'objet « élé descouverte, demeura sans effet : c'est-

d'une communication spéciale de Dubos à « à-dire que Maurice révoqua le diplôme

l'Académie. « en vertu duquel Syagrius devoit se faire

1 Revue numismatique , i" série , t. XIX ,
« reconnoître dans les Gaules pour un ofii-

p. 3 1 6-3 17. « cier de l'Empire , ou que ce Romain n'osa

2
Voici comment Dubos a entendu ce «le publier ni tenter de s'en prévaloir. »

passage de Frédégaire: «La trasme ayant (Loc.cit., p. 209.)
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que contredisent les paroles de l'annaliste, et que rend bien

invraisemblable le silence absolu que tous les historiens au-

raient gardé sur ces graves événements.

En second lieu, l'idée de faire constater son titre par l'inter-

calation d'un S, initiale de son nom, au milieu du vocable im-

périal, dans une légende monétaire, n'eût pas été seulement

bizarre et puérile; elle risquait encore plus d'être inefficace,

car il y avait de grandes chances pour qu'elle restât incomprise

et même inaperçue des populations dont on aurait voulu frap-

per l'attention.

Quant à la particularité de l'S couché, à laquelle on paraît

avoir attaché de l'importance, elle n'en a véritablement au-

cune : le monnayage byzantin et les monnayages visigoth et

mérovingien nous offrent de fort nombreux exemples de cette

lettre ainsi figurée, tanlôt afin de remplir un espace trop

étendu pour la légende, tantôt et plus souvent sans doute par

un simple caprice du graveur de coins. Les planches qui ac-

compagnent, dans la Revue numismatique , le travail de M. Ch.

Lenormant, en présentent à elles seules sept exemples
1

; et, aux

yeux de tous les numismatistes, de M. Lenormant lui-même,

cette lettre n'en fait pas moins partie intégrante du nom dans

lequel elle est intercalée, ou à la suite duquel elle est inscrite;

et personne n'a songé et ne songe à lui attribuer une significa-

tion spéciale. Toutefois il est nécessaire d'expliquer l'emploi

qui en a été fait ici.

Le c de Mauricius est devant un i suivi d'une autre voyelle,

et nous avons vu plus haut que, selon l'avis unanime des lin-

' Voir Reiiu- numismatique, 1' série, la planche XI, où on Ht DN IVévTI-

t. XIX, pi. XI, n" 5, 6 et 8; pi. XII, NIANVcv. Il y a aussi beaucoup d'esem-

n" il ;
pi. XIII, n"* îa et i3; pi. XIV, pies d'S grave à rebours : 2, comme dans

n" f\. Signalons en particulier le n" 8 de le n° U delà planche XIV.
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guistes, cette consonne, dans de telles conditions, a péril n de

bonne heure sa valeur gutturale et pris celle d'une sifflante.

On écrivait en effet, indifféremment, au vne
siècle, propitio et

propicw
,
pretuim ou precium; d'où l'on a justement induit que c

se prononçait, en pareil cas, comme le ti transformé en izi

ou tsi, si ou 21 '. Mais, au siècle précédent, l'assibilation du c

n'était pas encore bien établie, et il régnait alors probablement,

comme à toute époque de transition , de l'incertitude dans le

mode d'articulation de cette consonne. En plaçant un s devant

le c de Mauricius, le monnayer ou son graveur de coins a voulu

sans doute déterminer la prononciation sifflante de cette der-

nière consonne.

Ajoutons que, si le fabricant de notre triens avait inten-

tionnellement gravé ou fait graver Ys médial, dans la position

horizontale où nous le voyons, ce n'aurait pu être que dans

l'intention d'accentuer d'une manière plus sensible ce mode

d'articulation.

Telle est l'explication très simple d'une circonstance qui a

suggéré les étranges conjectures que nous avons rapportées et

discutées plus haut.

Il est intéressant de constater que, tandis que le monnayer

Laurent marquait ainsi l'assibilation du c suivi de deux voyelles

au droit du triens frappé à Vienne sous le règne de Maurice,

il s'abstenait de ce procédé dans la légende du revers, à l'égard

du c suivi d'un i seul lYoJJicina, lui laissant la valeur guttu-

rale, telle que la marquait encore très nettement l'inscription

ofikina du vase de verre fabriqué par ce même Laurent.

IV

Il me reste à parler, en terminant, de deux monuments nu-

1 Voir Joret, Du C duns les langues romanes, p. 3i i-3i6.
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mismatiques qui touchent également à notre sujet. Ils n'ap-

portent point, à vrai dire, des renseignements nouveaux; mais,

en confirmant les informations puisées à d'autres sources,

ils nous procurent, l'un avec une date approximative, l'autre

avec une date très précise, des exemples de la substitution de

ci à ii, laquelle impliquait, ainsi que je l'ai dit plus haut, l'iden-

tité de valeur des deux groupes.

Le premier de ces monuments, décrits parBanduri, est un

tiers de sou d'or, portant:

Au droit, autour de l'effigie impériale: DN MAVRITI

PP VG.

Au revers: VICTORIA AVGG; en exergue CONOB 1

.

Le second est un médaillon de bronze, de grande dimen-

sion, présentant:

Au droit, autour du buste habillé et orné de l'empereur,

MAVRITIVS.

Au revers: ANNO XI- A, et, séparés de cette lettre par un

large espace, RE 2
.

Dans le nom de Maurice Tibère, qui s'écrivait communé-

ment et même presque toujours MAVRIC1VS, on a gravé

ici un T an lieu de C, et cette forme Mauritius, qui se ren-

contre assez fréquemment dans des périodes plus récentes"
5

,

montre bien que l'assibilation de ci suivi d'une autre voyelle,

était opérée, à la date fixée par le revers du médaillon, à la

onzième, année du règne de Maurice, laquelle tombe en 5q3.

On voit, par les exemples que nous venons de produire tou-

1 Banduri , Numismata imperalor. roma- German. histor.; Scriptor. rer. Lancjobard.

no,., supplément, p. 3g5. et Ital./m-W, p. 123; 2° Epistola Childc-

a Op. cit., I- II, p. 665- berti, etc., nos. du ix' siècle: Pardessus,

' Voir notamment : i° Bistoria Lango- Dtplom. et ch., t. I, p. 160; 3" Chrome.

iurrfor., de Paul, ms. du Musée de la Biblio- Moissiuc.; Pertz, Monum. German. histo:

thèque d'Assise, du vin' siècle; Monument. SS, t. I, p. 286; ms. du ix" ou x
c
siècle.
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chant les changements survenus clans la phonétique du c latin,

quelles ressources l'archéologie, et surtout la numismatique,

tiennent en réserve pour les sciences philologiques, et combien

il est à désirer que ces deux branches importantes de l'érudi-

tion soient mises à contribution, sous ce rapport, plus souvent

qu'elles ne l'ont été jusqu'à ce jour l
.

1

Je veux parler de l'archéologie pro-

prement dite; car les monuments épigra-

phiques ont été largement utilisés par les

linguistes. Il n'est que jusle de mentionner

ici deux excellents travaux de M. d Arbois

de Jubainville: 1° La déclinaison lutine en

Guide ù l'époque mérovingienne (Paris,

1872); 2° Etudes grammaticales sur les

langues celtiques (la première partie vient

de paraître, Paris, 1881), où ce savant a

mis à profit les légendes monétaires.

tome xxx, 2
e
partie. 48





LE MONNAYAGE EN GAULE
AU NOM

DE L'EMPEREUR MAURICE TIBÈRE.

SES RAPPORTS AVEC L'EXPÉDITION DU PRÉTENDANT GONDOVALD (AN 583-585-

PAR M. DELOCHE.

Dans la séance où j'ai eu l'honneur de lire à l'Académie mon Première lecture:

mémoire sur le changement du C guttural du latin en une sif-
2* lecture '•

liante, M. Charles Robert a présenté quelques observations 2 5 août 1882.

touchant le rapport signalé entre l'émission en' Gaule de mon-

naies au nom de Maurice Tibère et la tentative faite, en 583,

avec l'assistance de ce prince, par Gondovald, prétendant à la

succession de Glolaire I
er

. Notre savant confrère a contesté

l'existence de toute relation entre ces deux faits, se fondant

sur ce que l'on imitait généralement dans les officines gau-

loises les produits monétaires sortis des ateliers de Constanti-

nople; que notamment il y avait des monnaies frappées au nom
de Justin II, et que celles de Maurice avaient dû être copiées en

Gaule comme celles de ses prédécesseurs.

Il m'a paru utile de revenir sur cette question que j'avais,

non pas traitée, mais touchée incidemment, et pour la solution

de laquelle je suis d'accord avec tous les numismatistes, voire

même peut-être avec M. Robert, qui, je le montrerai plus bas,

48.
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exprimait naguère une opinion tout au moins fort approchante

de la mienne.

1

Le monnayage imité des fabriques byzantines fut très abon-

dant en Gaule sous les empereurs Anastase, Justin le Thrace

ou Justin I
er

et Justinien. Pendant les règnes subséquents il

n'en fut plus ainsi, et je ne puis mieux faire que de reproduire

ici ce que M. Ch. Lenormant (dont l'autorité est grande en ces

matières) a écrit, sur ce sujet, dans sa XI e lettreà M. de Saulcy,

relative aux monuments numismatiques les plus anciens de la

série mérovingienne :

« 11 n'y a véritablement de série régulière que jusqu'à la mort

«de Justinien I
er (an 565). Les Justin II sont, à peu d'excep-

« tions près, tout à fait problématiques. Après Justinien arrivent

« les Justnianus, Justianus, noms où se confondent, volontaire-

« ment ou par ignorance de ce qui se passait à Constantinople,

« les noms de Justin et de Justinien. J'ignore si, parmi les Anas-

« tase tout à fait barbares, il s'en trouve qu'on ait renouvelés

« depuis la mort de ce prince, comme le firent les derniers rois

«ostrogoths en Italie. Je signale un Canaslasianiic, confusion

« curieuse d'Anastase et de Justinien.

« Ces amalgames et déformations eurent lieu depuis la mort

«de Justinien jusqu'aux entreprises de Maurice sur la Gaule

« (565-585). Cela m'est prouvé par la pesée de toutes ces pièces,

«qui, sauf deux parmi les Justinien plus ou moins altérés,

« m'ont offert le poids de il\ grains '. »

Déjà le roi d'Austrasie, Théodebert (534-547) avait, sur des

sous d'or et des tiers de sou de belle fabrication, substitué har-

diment son nom à ceux des souverains de Constantinople. Mais,

1

Rev. num., i" série, t. XIX, p. 3^2.
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comme les protestations de la cour byzantine contre les actes

accomplis par les rois Francs sur notre territoire eussent été

vaines, elle se résigna, et Justinien sanctionna ce qu'il ne pou-

vait empêcher. C'est ici le lieu de rappeler un passage célèbre

de YHistoire de la guerre gothique de Procope, qui avait, comme
on sait, vécu à la cour de Justinien. Je le traduis littéralement :

«Dans le commencement de cette guerre, les Goths, per-

« suadés qu'ils ne pourraient résister à la fois aux Romains et

« aux Germains, avaient cédé à ces derniers toute la portion de

« la Gaule qu'ils avaient auparavant soumise. Les Romains furent

«tellement impuissants à s'opposer à cette cession, que l'em-

« pereur Justinien la confirma, de peur d'être inquiété par

«ces Barbares, s'ils concevaient des sentiments hostiles à son

« égard De leur côté, les Francs ne croyaient pas avoir une pos-

« session certaine et durable si l'empereur n'y donnait expres-

« sèment son approbation. Depuis ce temps, les rois des Ger-

« mains ont occupé Marseille, colonie des Phocéens, ainsi que

« toutes les localités riveraines de cette mer, et exercent leur

« domination sur cette mer elle-même. Déjà ils président, dans

«la ville d'Arles, aux jeux du cirque, et frappent, avec l'or de

«la Gaule, des monnaies portant, non l'effigie de l'empereur,

«comme cela est d'usage, mais leur propre effigie. Le roi des

« Perses a coutume de faire fabriquer de la monnaie d'argent,

« mais il n'est permis ni à lui ni à aucun autre roi des Bar-

« bares, quoique maître du métal, de marquer la monnaie d'or

« de son effigie. La monnaie de cette espèce est d'ailleurs exclue

« du commerce des Barbares eux-mêmes. En Gaule, les choses

« s'étaient établies autrement pour ce qui concerne les Francs '. »

1 TaWias fièv ôAas xàs a<piai xanjxô- éxaiépovs àvnTct&tffOai oîoi rs eîvou, wtnrep

ovs xolt àpjçàs tovSs toù sroXép.ov Tsp- (toi èv toîs êp.Tipoods Xôyoïs £p'p?;0>; raû-

puxvtoTs êhoaav TôtÔoi , oim âv o'tàpevot apàs TtfV ts ttJv upâÇtv oi^ Ôttco; où Siaxw-
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En dépit des précédents créés par Théodebert , auxquels fait

probablement allusion ce passage de Procope, et sans doute à

cause de la répugnance des populations gauloises à accepter

des monnaies non pourvues de la légende impériale, on frappa

encore des espèces imitées des anciennes pièces byzantines;

mais «ce n'était plus, suivant la remarque de M. François Le-

«normant, le monnayage régulier de la fin du v
e
et du com-

«mencement du vi
e
siècle, où l'on se montrait si soigneux de

«placer exactement l'effigie et le nom de l'empereur régnant.

« Il y eut bien encore quelques pièces proprement impériales,

«frappées dans des circonstances particulières,» et M. Fran-

çois Lenormant cite en cet endroit une monnaie de Justin I
er

et les pièces « que les tentatives de Gondovald et de Syagrius

«permirent, dit-il, de fabriquer à Marseille, Arles et Vienne,

«au nom de Maurice Tibère, et une pièce de Phocas frappée

« à Marseille. » Et il ajoute : « Mais partout ailleurs, la période

« de transition entre le monnayage impérial en principe et le

« monnayage mérovingien proprement dit, se marque par l'im-

« mobilisation, sur le droit des espèces d'or, de la légende de

Xveii> Pcepatot éaypv, àXXà «ai fiacrtXeijs

\ova1ivi&vùs èttéppwas a<phi , tov p; ti oi

èvavrleopa toûtcoi* S») twv hapêâpwv èyxs-

-rs-ToXepoopévwv Û7rai>Tiâ<rai où yap -bots

oovro raXX/as Sun t« àu^aXef xe.xi-rjo~6at

<t>pâyyoi, p) tov aiToxpâTOpos to êpyov

èTTicr@paylo-avros toûto" ye, xai dit aiirov

oi Tsppavûv apypvi-ss Ma<raXiat> ts t>)i>

Q'wxaéa-v àirotxiav xai Çûpravra Ta È7n-

6aXio~o-ta x/jûpla iaypv, S-aXâiro->;s te tj;s

ixeh'Tj èxpirrjiyav, xai vvv xàGtjvrat pèv èv

t>; ApeXaTCt) tôj> iwirmàv àyàva Q-iwps-

voi, vbpiapa §s %pvoovv èx t£'i> èv TâXÀois

{jLerâXkcov zseiroiijvrzi , oi foi Paifxalwv

tùroxpâTopos , rrvsp eWtolai, xapaxrfjpa

èvOé[xevot rco er7paT>;pi Toixta, àXXà t>)v

ofpràpiv avTtSi' eixàva. ' xahot vbp.io~p.a. pèv

àpyvpoiv b Uepoûv (SacriXeùs >/ (SoùXoito

zrfotetv, stade, xapaxrfjpa Si (hiov èptëa-

ÀéoQat alpoiTrjpi xpvo-co oins tov aOrâi*

ap^oira Q-épis oire Se àXXov Ôvrtva oïiv

fîaoù.éa tôiv •wâi>T«oi> Bapêâptov, xai raOra

pîXXot» Ôvra xpvooii xvpiov, èirei oùhè rots

JupëàXXotio-i apoisaOsi to vbpto-pa toOto

oloi té eiaiv, ei xai Bapëàpovs tous ?up

ëâXkovras efoai ^upSaiv Taûra pèv olv TJjiSs

<l>pàyyois èyjj}pi--Tev . (De bello Golhico

,

Mb. 111 , cap. xxxm. Corpus scriplor. Histo-

riée byzantinœ. Bonnae, in-8°, t. II, p. di6-

4i7-)
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«Justinien de plus en plus barbare, altérée, inintelligemment

« copiée
i .... »

Il convient d'insister sur le point de fait relatif à l'émission

en Gaule de monnaies impériales entre la mort de Justinien et

le règne de Maurice Tibère; car nous touchons là au vif de la

question.

Ces deux règnes sont séparés par ceux de Justin le Jeune ou

Justin II, et de Tibère Constantin.

On croit connaître deux pièces d'or de Justin II.

L'une est un tiers de sou publié par M. Benjamin Fillon, qui

a rendu d'éminents services à la science numismatique, et dont

on regrette la j>erte récente; elle porte :

Au droit, autour de l'effigie impériale, la légende suivante :

DN IVSTINVS PF AVC
Au revers : VICTORIA AVITORVM (pour Augiistonim),

et dans le champ la croix accostée, sous les bras, des initiales

de Marseille, MA, et des lettres numérales V-II.

A l'exergue: CONOB 2
.

Nous n'avons pas d'objection à élever contre l'attribution de

cette monnaie au règne de Justin II.

Les légendes de la deuxième ont été maintes fois publiées,

notamment par Banduri 3
, par M. Ch. Lenormant", et elle a

1

Hist. de la monnaie dans l'antiquité, vinrjicnnes (Rev. archcol., année i 880, t. II,

1878, t. II, p. 456-45 7 . p. 171-176).

' Benjamin Fillon , Lettres à M. Duqast- 3 Numismata imperatorum romanorum ,

Matifeux , p. 44, pi. I, n° 5. Les marques t. il, p. 65 1 . Les légendes de ce triens,

numérales VII expriment la valeur en si- qui avaient été éditées avant Banduri par

tiques déclarée par le fabricant du tiers de Pelau, ont été reproduites après lui par

sou. Voir notre dissertation relative à Une Eckhel.

formule inscrite sur plusieurs monnaies méro- 4
Rev. nnm. , \" série, t. XIX, p. 335.
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été intégralement reproduite, en dernier lieu, par M. Anatole

de Barthélémy '. C'est aussi un triens, sur lequel on voit :

Au droit, une tête de profil, tournée à droite, couronnée,

et en légende circulaire, comme dans la précédente pièce :

DN IVSTINVS PF AVC.
Au revers, une croix latine potencée, haussée sur trois de-

grés, non compris une base sur laquelle elle est plantée, et

la légende circulaire : GABALOR.
Banduri hésitait, pour la détermination du lieu d'origine,

correspondant au mot Gabalor, entre deux villes d'Orient,

Cabale en Syrie ou Gabalia, ville de Lydie ou de Pamphylie,

située sur la frontière commune de ces deux provinces 2
.

Mais M. de Saulcy, dans son Essai de classification des suites

monétaires byzantines, a signalé le style mérovingien de ce triens,

qui ne permet pas de rechercher le lieu d'émission autre part

qu'en Gaule, et c'est dès lors dans le pays des Gabali (Gévaudan

,

actuellement département de la Lozère) qu'il faut le placer. Et

il est intéressant de consigner ici une réflexion de notre savant

et regretté confrère : «Ce triens a, dit-il, une telle analogie

«avec les monnaies mérovingiennes, qu'on serait tenté de re-

« garder la légende de tête comme ayant été mal lue et mal

« comprise 3
. »

Tout d'abord, je dirai, quant à la leçon de la légende du

droit de celte dernière pièce, dont l'exactitude a été suspectée

par M. de Saulcy, qu'elle semble devoir être mise hors de doute

par le premier des deux triens ci-dessus décrits, publié par

M. Benjamin Fillon. Il n'en est pas de même de l'époque de

sa fabrication. Suivant l'opinion très décidée de M. Ch. Le-

normant, «elle ne convenait à aucun des Justin de Bvzance,

' Revue numismatique , 2
e
série, année * Loc. cit., note i.

86 l.
" Pnges a3-24.
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« pas même à Justin II '. » De notre côté, nous sommes disposé

à croire qu'il faudrait la faire descendre au vn c siècle
2

.

En tout cas, le nombre des monnaies gauloises au nom de

ce prince, connues jusqu'à ces derniers temps, se réduirait à

deux, bien que son règne ait duré treize ans (565-578).

Quant à Tibère Constantin (5y8-582), il n'existe et, en tout

cas on ne connaît pas encore une seule monnaie frappée en son

nom sur noire territoire.

Ainsi, après une production des plus actives sous Anastase,

Justin I
er

et Justinien, il y a cessation presque complète sous

le premier successeur de Justinien, et cessation absolue sous

le second.

Puis , tout à coup
,
paraissent ces nombreuses et belles espèces

(sous d'or et tiers de sou d'or) au nom de Maurice Tibère, frap-

pées dans diverses cités méridionales, à Marseille, à Arles, à

Valence, à Vienne, à Viviers, à Uzès 3
.

1 Rev.numism., i"série, t. XIX, p. 335.

* Un examen attentif de ce triens nous

porte à présumer qu'il a été frappé avec

deux coins , dont l'un , celui du droit , au-

rait été imité d'une pièce en circulation de

Justin I", et l'autre aurait été gravé à la

fin du vi
c
siècle, et même plus probable-

ment au commencement du vu'.

3
Voici les légendes de quelques-unes

de ces nombreuses monnaies :

Marseille.

DN MAVRIC-TIB-PP AVG.

fy VICTORIA AVCCV. — Dans le

champ, MAS et les lettres numérales XXl.

— A l'exergue , CONOB. Sou d'or du ca-

binet des médailles de la Bibliothèque na-

tionale. (Revue num., i" série, t. XIX,

pi. XIII, n° i.)

tome xxx, 2
e
partie.

DN MAVRI-TIB-PP AVG.

R VICTOR TIBERI- AVG. Dans les

plis du paludamentum . MA. A l'exergue,

CONOB. Tiers de sou de la collection de

M. de Ponton d'Amécourt.

DN-MAVRICIVS PP

fy VICTORIA AVST... Dans le

champ, MA et les lettres numérales VII.

A l'exergue. CONOB. Tiers de sou de la

collection de M. de Ponton d'Amécourt.

Arles.

DN- MAVRIC-TIB-PP AVG.

ri- V1CTORVIVAOCVS. Dans le

champ, ARet VII. Exergue, CONOB.
Tiers de sou. Pièce décrite par Bonamy

! M ni. de l'Acad. desinscrip. et belles-lettres

,

i" série, t. XX, p. 209) et appartenant

49
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Le fait est d'autant plus frappant qu'il est particulier à ces

contrées de la Gaule franque. Car, si nous passons des Etats

occupés par les successeurs de Clovis dans le royaume des

Wisigoths, nous voyons qu'après l'abondant monnayage des

trois règnes précités ' il y eut cessation de production chez

les Wisigoths comme parmi les Francs, et plus complètement

encore que chez ces derniers, puisque nous n'y rencontrons

pas même un exemplaire de Justin II. En outre, la cessation y
fut définitive et sans retour, et l'on y continua de se servir du

type immobilisé de Justinien \ tandis que surgissait, dans le

alois au cabinet de M. de Clèves. Elle est

reproduite dans la Revue numismatique

,

i" série, t. XIX.pl. XIII, n' 5.

Valenor.

INMAVRIVb-PP V
(pourDN MAVRICIVSPP V).

IV GAVDOLENVS MONE. Dans le

champ, VA. Tiers de sou. Bev. numism.,

i"série, t. XIX, p. 3ig et pi. XIII, n" 12

et i3 , et dans Combrouse , Reo. de monét.

rnërov. , pi. LIX, n"
-

3.

Vienne,

DN-MAVRI vCIVS-PP AV.

IV V1ENNA DE OFFICINA LAV-

RENTI. Dans le champ, les lettres A et

(t). Tiers de sou. Rev. num., 1™ série,

t. XIX, pi. XIII, n" 11.

Viviers.

DNMAVR(?) 6RI-PP AVC.

Pv V1TOR1A . . . VVVCCV. Dans le

champ. V1VA et les lettres numérales XXI.

A l'exergue, CONOB. Sou d'or de la

collection de M. de Ponton d'Amécourt.

On peut voir encore d'autres pièces au

nom de Maurice Tibère : 1
° Dans la Revue

numismatique, 1" série, t. XIX, pi. XIII;

2° dans Combrouse , Recueil des monétaires

mérovingiens, pi. LIX ;
3° dans l'ouvrage de

M. de Ponton d'Amécourt, intitulé Essai

sur la numismatique mérov., p. 109. Il y

a enfin, au cabinet des médailles de la

Bibliothèque nationale, un assez grand

nombre de monnaies inédiles, frappées en

Gaule au nom du même empereur.
1

Voir le travail Je M. Gh. Robert inti-

tulé: Numismatique de la province de Lan-

guedoc , et qui accompagme la nouvelle

édition de l'Histoire de Languedoc de D.

Vaissète cl D. Vie; Période wisigoihe et

franque; tirage à part, 1879. On y trouve

la description de trente trois pièces d'A-

nastasc , de vingt-trois pièces de Justin I",

et de vingt et une monnaies de Jusli-

nien.

1 Les Wisigoths ont ainsi copié ou imité

les monnaies de Constantino|ile jusqu'au

jour où leurs rois, Léovigilde ou Lcuvi

gilde en tête, ont inscrit leur nom en lé-

gende circulaire, avec celui de l'atelier ou

celui de l'Empereur au revers. (Ch. Robert

VU supra, p. 28.)
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sud-est de la Gaule, cette fabrication extraordinaire au nom

de l'empereur Maurice.

Mais ce qui achève de caractériser cette fabrication, c'est

qu'elle est suivie, comme elle est précédée, d'une période né-

gative : après Maurice, on ne trouve plus qu'une seule pièce au

nom de l'empereur Phocas (602-606) et une seule au nom

d'Heraclius (606-610).

II

C'est, ainsi que je l'ai dit dans mon mémoire sur la trans-

formation du G guttural, un membre de l'ancienne Académie

des inscriptions et belles-lettres, qui a, le premier 1

, rapproché

ce fait du seul événement contemporain du règne de Maurice,

qui soit de nature à en faire comprendre le caractère et la por-

tée : savoir, l'expédition de Gondovald, avec l'aide de la cour

de Constantinople, où ce prétendant s'était réfugié. Cette expé-

dition réussit, pendant un temps 2
, clans le sud-est et le midi de

la Gaule, grâce aux sympathies d'une grande partie des popu-

lations et de leurs évêques, à la connivence et au concours

actif de puissants personnages, tels que le célèbre patrice Mum-
mole, les ducs Didier et Bladaste; de telle façon que, quelques

mois après son second débarquement, en 584 , Gondovald fai-

sait acte de souveraineté en recevant le serment de fidélité des

1 Mém. de l'Acad. des inscript, et belles- nologiques intéressantes sur le commen-

lettrcs, 1" série, t. XIX, p. 188 et suiv. Un cernent du règne de Maurice Tibère et

membre de cette académie, fort peu connu l'époque de l'expédition de Gondovald en

d'ailleurs, Lévesque de Laravalière, éleva Gaule. [Mém. de l'Acad., t. XXI, p. o3 et

quelques objections, que Bonamy réfuta suiv.)

dans une note supplémenlaire, à la suite ' Durant la seconde moitié de l'année

de laquelle Fréret, l'illustre secrétaire per- 584 et les premiers mois de l'année 585.

pétuel, consigna des observations ebro-
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populations, en installant des officiers et remplaçant des pré-

lats dans leurs sièges épiscopaux.

Quant à la nature de l'aide qui fut alors prêtée à Gondovald

par la cour byzantine, Bonamy et, après lui, MM. Charles Le-

normant 1

et François Lenormant 2 ont eu le tort de poser en

lait que des vaisseaux, des troupes et des armes avaient été

fournis par elle au prétendant. Il n'existe, à notre connaissance,

et, en tout cas, il n'a été articulé, ni preuve ni commencement

de preuve de ce fait, et nous ne croyons point, quant à nous,

qu'on soit autorisé à l'affirmer; mais, ce qui ressort clairement

des circonstances et des textes que nous allons mettre sous les

yeux du lecteur, c'est que tout au moins Maurice Tibère pa-

tronna l'expédition et la facilita par des subsides, en vue de res-

saisir, avec le concours du prétendant, sa suzeraineté sur la

Gaule.

Je rappellerai, en premier lieu, que Gondovald, suivant ses

propres expressions 3 rapportées par Grégoire de Tours, avait

été accueilli par les empereurs de Constantinople avec une

très grande bienveillance, bcnignissime, et avait vécu auprès

d'eux pendant quatorze années consécutives (56o à 583).

Quel intérêt si grand devait inspirer aux princes qui ré-

gnaient à Byzance un fds naturel ou prétendu tel du roi Clo-

taire, si ce n'était le parti que leur politique pouvait en tirer?

Lorsque Gontran-Boson vint l'engager, au nom des chefs aus-

trasiens, à faire valoir ses droits à la couronne, le prétendant

lui donna de nombreux présents, datis ci multis muneribus
11

. Peu

1 XP lettre à M. de Saulcy sur les plus
3

n Constantinopolim abii. Ab impera-

anciens monuments de la série mérovin- « toribus vero susceptus benignissime, us-

gienne, dans la Revue numismatique , i" se- « que ad hoc tempus vixi. » (Historia eccle-

rie, t. XIX, p. 3o6-3og. siastica Francorum, VII, xxxvi, édition de

2
Histoire de la monnaie dans l'antiquité, Guadet et Taranne, t. II, p. 53.)

t. II, p. 45G. 4 Ibul, p. 54.
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après son débarquement, ce même Gontran-Boson lui déroba

ses trésors : thesauros meos abslulil '
; autre part, Gondovald parle

encore de ces trésors, composés d'une quantité immense d'or,

d'argent et d'objets précieux. : « Thesaurorum meorum, in

«quibus immensum pondus argenti continetur et auri ac di-

« versarum specierum , aliquid in Avennica urbe retinetur, ali-

te quid Guntcbramnus Boso diripuit
2

. » Quand Gondovald vint

de Constantinople à Marseille, il dut affréter un ou plusieurs

navires, faire les dépenses considérables d'une expédition loin-

taine, salarier les gens de sa suite, s'assurer à prix d'argent du

concours d'hommes de tout rang.

Or les ressources nécessaires pour couvrir ces frais et pour

subvenir à ces largesses, ces trésors immenses d'où lui venaient-

ils? — Ce n'est point du patrimoine royal; car Gondovald fut

toujours désavoué par Clotaire, et vécut longtemps ou séques-

tré ou fugitif. Ce n'est point de son industrie de peintre; car,

en Gaule, dans sa jeunesse, il gagnait péniblement sa vie à

décorer de peintures les murs des oratoires et l'intérieur des

habitations
3

; et, dans ce temps, les artistes n'acquéraient pas,

comme de nos jours, de belles fortunes à l'exercice de leur pro-

fession. Quelle était donc la source des richesses de Gondovald

et des sommes très considérables qu'il dut consacrer à la pré-

paration et à l'accomplissement de son entreprise? Nous n'en

voyons pas d'autre que les abondants subsides qu'il dut rece-

voir de la cour de Byzance. Et ces subsides, peut-on croire que

l'empereur les fournit sans en espérer un profit pour sa poli-

tique ?

Une autre preuve résulte de ce fait, que Maurice Tibère,

1

Greg. T., Hist. , VII , xxxvi , t. II , p. 54- « Chlothacharii régis , per oratoria parietes

- Id. ibid., VII, xxxviu, t. II, p. 67. ualcjue caméras caraxabas?» [Ibid., \ II,

3
« Tune es pictor ille, qui, tempore xxxvi, p. 5a.)
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en qui l'histoire nous montre un prince énergique, avisé et

soucieux, à la différence de ses deux prédécesseurs, de relever

la force et le prestige du nom romain, renouvela, peu après

l'échec de l'expédition de Gondovahl, la tentative dont celui-ci

avait été l'instrument malheureux. En effet, le prétendant suc-

combait en 585, et, dès 587, l'empereur byzantin, faisantentrer

dans ses vues le comte franc Syagrius, ambassadeur du roi

Gontran à Constantinople, le nommait patrice des Gaules et

l'envoyait en Occident pour qu'il y exerçât cet office en son

nom l
.

Cet acte, que Frédégaire rapporte et qualifie de frauduleux,

n'eut pas de suite : cette nouvelle entreprise avorta, mais elle

n'en est pas moins acquise à l'histoire; elle atteste les efforts

persistants de la cour impériale pour le rétablissement de son

pouvoir en Gaule. Il est clair que la politique qui, en 587, se

servait de Syagrius, est la même que celle qui subventionnait

Gondovald en 583.

Les contemporains ne s'y sont d'ailleurs pas trompés. Gré-

goire de Tours, qui fut le témoin de ces événements et leur a

consacré une grande place dans son Histoire des Francs, ra-

conte que Gondovald avait été accueilli, à son débarquement

à Marseille, par levêque Théodore, et que plus tard, le duc

Gontran-Boson ayant fait saisir et emprisonner le prélat, lui

reprochait d'avoir « introduit dans les Gaules un étranger, et

« d'avoir voulu assujettir par là le royaume des Francs à la souvc-

« rainctc impériale. « « Reputaris cur hominem extraneum intro-

1 «Anno xxxii, ejusdem régis (Gunt- « dinatur. Cœpta quidem est , sed ad perfec-

« cliranini) » lionem lia?c fraus non peraccessit. » (Fre-

« Ipsoque anno, Syagrius cornes, Constan- deg. Scholastic., Chrome. , cap. Vf. Dans

atinopolim, jussu Guntchramni in lega- Bouquet, Historiens de France, tome II,

« tione pergit; ibique fraude patricius or- p. 4 18.)
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« misisset in Gallias, voluissetque Francorum regnum imperialibus

« per hœc subdere ditwnibus ]

. »

Ces paroles traduisaient assurément l'opinion commune des

acteurs et des témoins de ce drame étrange.

De ces circonstances et de ces textes réunis ressort le véri-

table caractère de l'entreprise de Gondovald, sa véritable signi-

fication, qui est celle d'un essai de restauration de la suzerai-

neté impériale en Gaule.

On sait le respect, ou plus exactement le culte superstitieux,

que la législation et un long usage avaient inculqué aux po-

pulations romaines pour les monnaies revêtues de l'effigie im-

périale; le prestige en avait survécu aux invasions et à l'éta-

blissement des dynasties barbares.

Depuis près de vingt ans, pendant les règnes de Justin II

et de Tibère Constantin, princes sans valeur, sans énergie, es-

claves de leurs passions, abandonnant le gouvernement aux

mains des courtisans, on avait cessé de frapper en Gaule des

espèces à la légende de l'empereur régnant. Ne pouvant pas faire

violence à la répugnance que manifestaient les populations

pour des monnaies avec légendes de rois barbares, et ne vou-

lant pas, d'un autre côté, renoncer au bénéfice de la prise

de possession de Théodebert et à la concession de Justinien,

on battait monnaie avec les légendes immobilisées d'empereurs

défunts, légendes dégradées, souvent presque illisibles et dé-

pourvues de sens.

Après le débarquement de Gondovald, au fur et à mesure

de l'occupation des cités de la vallée du Rhône, sous la double

influence d'une réaction populaire en faveur du principe de la

souveraineté impériale et d'un prétendant protégé de l'empe-

1
Greg. Tur. Hisl. eccl. Fr., VI, a4, édition Guadet et Taranne, t. I, p. 417.
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reur régnant à Constantinople, on dut frapper au nom de ce

souverain, c'est-à-dire de Maurice, les belles pièces marquées

du vocable ou des initiales du vocable de chacune de ces cités.

Ainsi se justifie cette reprise du monnayage impérial en

Gaule.

Et celte opinion a été adoptée, après Bonamy, par M. de

Saulcy, dans son Essai de classification des suites monétaires byzan-

tines '
; par M. Eugène Cartier 2

;
par M. Ch. Lenormant, dans sa

XI e
lettre à M. de Saulcy sur les plus anciens monuments nu-

mismatiques de la série mérovingienne 3
, et par M. François

Lenormant, dans son Histoire de la monnaie dans l'antiquité \

III

Cet avis, comme je l'annonçais au commencement de ce mé-

moire, a, nous paraît-il, reçu également l'adhésion de M. Ch.

Robert lui-même, dans sa Numismatique de la province de Lan-

guedoc, où notre savant confrère, s'il ne s'est pas exprimé en

termes aussi explicites que les autres numismatistes, s'en rap-

proche très sensiblement.

J'y lis, en effet, que les pièces du roi wisigoth Reccarède

(586-6oi) portent la croix byzantine, montée, non plus sur

des degrés, mais sur un globe. «C'est tout à fait, ajoute l'au-

teur, le type inauguré par Tibère Constantin, et qui s'intro-

«duisit, sous Maurice Tibère, en Gaule, à Marseille, à Arles,

« à Viviers, sans doute à l'époque de l'expédition du duc Gondovald

« ou Gondulf, appelé par les princes austrasiens contre les Bur-

« gond ions 5
. »

1

P. 36-37 ' Numismat. de la province de Langue-

2
Rev. num., i" série, t. IV, p. 4a5. doc, Période uisigothe etjranque, tirage à

3
Ibid., î" série, l. XIX, p. 3o6 3oç). part de la nouvelle édition de l'Histoire de

4 T. H, p. 456. Languedoc, 187g , p. 3i.
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Avant de parler de ce qui, dans le passage cité, touche direc-

tement à notre sujet, nous avons à faire quelques remarques

sur des points accessoires.

Gondovald n'était point duc; il n'avait aucun titre; il se di-

sait et paraît avoir été un fils naturel de Clotaire I
er

, et, en cette

qualité, il prétendait à sa succession. Grégoire de Tours nous

apprend que les Gaulois le désignaient le plus souvent par le

surnom de Ballomer 1

.

Il n'est appelé nulle part Gondulf : notre confrère aura peut-

être fait confusion entre le prétendant et un duc de ce nom, qui

était au service du roi Childebert, et força Gontran-Boson à

lever le siège qu'il avait mis devant Avignon, où Mummole était

enfermé avec Gondovald 2
.

Relativement à la création, dans les ateliers monétaires de

Constantinople, du type au globe crucigère dans le champ du

revers, que M. Robert fait dater du règne de Tibère Constan-

tin
3
, elle remonte plus haut, ainsi que notre confrère l'a juste-

ment dit au cours de ses observations sur mon mémoire, et

comme je l'ai moi-même reconnu dans ma réponse verbale \

J'arrive à la date de l'emploi de ce type en Gaule : M. Robert

l'a considérée comme devant être rapportée au règne de Mau-

rice, et « sans doute à l'époque de l'expédition de Gondovald; »

or, le règne de Maurice embrassant vingt années, et la tenta-

1

« Tune es ille quem Bullomerem no-

« mine saepius Galliarum incotae vocita-

« bant ? » (VII, xxxvi.)

8
Grerj. Tur. , VI, xxvi.

3
Cette indication de notre confrère se

trouve reproduite p. 36 de l'ouvrage pré-

cité.

1
Elle remonte même beaucoup plus

baut que ne le pense M. Robert, qui, dans

les observations susmentionnées , la dit

tome xxx, 2° partie.

contemporaine de Justin II (565 à 5y8).

On en connaît des exemples, non seulement

sous Justinien (527-565), mais sous Jus-

tin I
er (5i8-527). Pour ce dernier règne,

je signalerai notamment, dans Sabatier

Iconographie de 5,000 médailles romaines,

byzantines et celtihériennes , la planche III ,

n° 3 i , et, pour le règne de Justinien , Ban

duri, Nnmismat. imperat. romanor. , Suppl.

,

p. 384.

5o
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tive de Gondovald n'ayant duré que deux ans et demi, ou près

de trois ans, il me semble qu'en plaçant la fabrication des es-

pèces dont il s'agit à cette courte période, de préférence à telle

autre, M. Robert a manifesté l'intention de marquer la relation

de l'effet à la cause, surtout si l'on songe que, jusque-là, tel

avait été le sentiment unanime des archéologues, et que, dans

l'hypothèse contraire, le rapprochement des deux faits n'aurait

aucun sens.

A la vérité, d'après des communications verbales que j'ai

reçues de mon savant contradicteur, il aurait eu, depuis, con-

naissance de tiers de sou du musée de Marseille, que le conser-

vateur de cet établissement croit pouvoir, d'après le faire de ces

monnaies, attribuer à Justin II.

Je n'ai pas eu sous les yeux ces nouvelles médailles, et je ne

suis pas en mesure d'en apprécier l'origine et la date. Mais, en

l'absence de différents ou marques d'atelier, je ne puis m'em-

pêcher de regarder une telle attribution comme bien hasardée

et offrant une base trop peu solide pour y fonder une opi-

nion rationnelle sur la question qui nous occupe.

Je rappellerai, à ce propos, que M. de Saulcy, qui avait fait

une étude spéciale de la série byzantine, n'admettait guère

comme appartenant à Justin le Jeune que les monnaies por-

tant son surnom de Junior 1

. Il était, en cela, d'un scepticisme

exagéré. J'ai pourtant constaté plus haut que ses doutes à l'é-

gard du triens à la légende Gabalormn étaient bien fondés,

sinon pour la légende du droit, du moins pour l'ensemble de

la pièce. M. Robert sait fort bien, d'ailleurs, que l'on court

grand risque de se méprendre en détachant, pour les faire des-

cendre à Justin II, des pièces du monnayage de Justin I
er

, si

' Essai de classification des suites monétaires byzantines , j). 23-2/4-
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abondant dans les Etats des rois francs et dans ceux des rois

wisigoths.

Mais, alors même que les deux ou trois pièces dont il s'agit

pourraient être attribuées, avec plus ou moins de vraisem-

blance, au règne de Justin II, et qu'en outre leur provenance

gauloise serait regardée comme également vraisemblable, cela

ne changerait guère les termes de la question quant au règne

de Justin II ; et, en tout cas, celui de Tibère Constantin reste-

rait encore entièrement privé de monnayage en Gaule. Nous se-

rions donc toujours en présence du frappant contraste qui

existe, au point de vue monétaire, entre les règnes des deux

successeurs de Justinien et celui de Maurice Tibère. Ce con-

traste appelle une explication; et cette explication se trouve,

simple et logique, dans la tentative du prétendant qui avait été

si longtemps l'hôte de la cour de Constantinople et qui se

présentait aux populations gauloises sous les auspices et avec

le patronage de l'empereur byzantin.

5o.





SUR LA PRETENDUE RESTAURATION

DU POUVOIR DE MAURICE TIBÈRE

DANS LA PROVINCE

ET SUR LES MONNAIES QUI EN SERAIENT LA PREUVE.

PAR

M. P. CHARLES ROBERT.

EXPOSE DE LA QUESTION.

Des monnaies d'or au nom de Maurice Tibère, frappées en seconde lecture:

Gaule, ont été, au dernier siècle, l'occasion d'une erreur histo-
et le 8 septembre

rique. On a pensé que ces pièces constataient deux tentatives 1882.

de restauration du pouvoir impérial dans le sud-est des États

mérovingiens, c'est-à-dire une expédition dirigée, en 582 ou

583, sur la Province, par un agent de la cour de Byzance,

nommé Gondovald , et un peu plus tard, en 587, une insur-

rection fomentée contre le roi Gontran dans la même région,

par un certain Syagrius, ambassadeur de ce prince à Con-

stantinople.

Voici comment la question s'était engagée.

Il existait dans la collection de M. de Clèves des sous d'or

et des tiers de sou portant, avec le nom de l'empereur Mau-
rice Tibère, les uns l'indication de l'atelier de Marseille, les
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autres celle de l'atelier d'Arles. Bonamy étudia ces monnaies

devant l'Académie des inscriptions et belles-lettres, au mois

de décembre 1746 1

, et les déclara fabriquées par l'ordre de

Gondovald dans les circonstances suivantes. Ce Franc, qui se

disait fils de Clotaire I
er

, était depuis longtemps réfugié à Con-

stantinople; vendu à Maurice Tibère, il aurait été ramené en

Gaule par des navires de la marine impériale, se serait, grâce

aux subsides et à l'appui de la cour de Byzance, fait recon-

naître «roi et maître de la Province,» y aurait rétabli l'au-

torité de l'empereur, et, pour consacrer cette révolution poli-

tique, aurait introduit l'effigie et les dénominations de Maurice

dans les coins monétaires.

De son côté l'abbé du Bos, remarquant sur un tiers de sou

d'or de Vienne au nom de Maurice Tibère une sorte d'S cou-

chée, en avait conclu que ce signe était l'initiale du nom de

Syagrius et constatait lintervention de ce personnage dans une

nouvelle insurrection contre les Mérovingiens 2
.

L'explication de Bonamy a été généralement admise, no-

tamment par MM. de Saulcy 3
, Charles Lenormant'1

et Fran-

çois Lenormant 5
; tout récemment encore elle était reproduite

par M. Keary 6
. Moi-même, dans une description des monnaies

de Languedoc parue en i 87g
7

,
ayant dû mentionner des tiers

de sou d'or au nom de l'empereur Maurice, appartenant au

' Mémoires de littérature tirés des re-
' La monnaie dans l'antiquité, Paris,

gistres de VAcadémie royale des inscriptions 1878, t. II, p. 456.

et belles lettres , t. XX, 17^6, p. 189.
6 The coinages qfwestern Europe, p. 228

2 Mémoires de littérature tirés des re- et suivantes. [The numismatic chronicle,

gistres de l'Académie royale des inscriptions 1878.)

et belles-lettres , I. XX, 17Z16, p. 208. ' Numism. de la prov. de Lungurtivc

,

3 Revue numismatique , i836, 1. 1,p. 92 ,

2' partie (période wisigolhe et trafique),

note 1. p. 3i, col. 2; Toulouse, 1879. Extrait du
4

Lettres à M. de Saulcy, Rev. numisma- t. VII de la nouv. édit. de ['Histoire géné-

tique, i854, p- 3o5 et suiv. raie de Languedoc.
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sud de la Gaule, j'ai dit qu'ils remontaient sans doute au temps

de Gondovald ou Gondulf 1

, que j'ai à tort, comme Va remar-

qué M. Deloche, qualifié de duc; ma phrase, je le reconnais,

ne pouvait que corroborer le système admis.

La valeur donnée par du Bos au signe ro, dans la légende

d'une monnaie de Vienne portant le nom de l'empereur Mau-

rice, a été, il est vrai, contestée dès le dernier siècle; mais elle

a été admise de nos jours par M. Charles Lenormant 2
,
que

l'on considère, ajuste litre, comme le créateur de la numisma-

tique mérovingienne. Ce savant a trop d'autorité pour qu'on

puisse passer sous silence une manière de voir qu'il a par-

tagée. Je reviendrai donc plus loin sur la monnaie de Vienne

et sur son caractère.

Dans une savante communication philologique, où il se sert

si utilement des légendes monétaires 3
, M. Maximin Deloche a

eu l'occasion de parler des monnaies frappées dans le sud-est

de la Gaule au nom de Maurice Tibère. Sur quelques obser-

vations verbales que j'avais présentées à la suite de sa lecture,

il a bien voulu formuler à part son opinion au sujet de ces

monnaies et des événements politiques auxquels il les consi-

dère comme étroitement liées \ Mon savant confrère partage

à peu près l'opinion de Bonamy au point de vue numisma-

tique et au point de vue de l'histoire. Il n'admet pas avec du

Bos et Ch. Lenormant que Syagrius ait mis son initiale sur

' Le duc austrasien Gondulf parut à ' Rev. num. , 1 854 , p. 3i 6-3 17.

Marseille comme Gondovald, sous le règne 3 Renseignements archéologiques sut lu

de Childebert II (Greg. Tur. Ilist. Franc., transformation du C guttural du latin en

I. VI, c. xi; éd. de la soc. de fhist. de une sijjlunle (Académie des inscriptions,

France, t. II, p. /Jo6). La confusion que j'ai séance du 3 1 mars 1883).

faite entre les deux personnages prouve que ' Lecture faite ai' Académie des inscrip-

je n'avais pas encore étudié la question lions le 5 mai 188a.

spéciale dont je m'occupe aujourd'hui.
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les monnaies de Vienne; mais, comme eux, il induit d'un

passage de Frédégaire que l'ambassadeur de Gontran, qui

avait trahi son maître, a dû nouer dans la Province des in-

trigues au profit de Maurice Tibère.

Il était naturelle le reconnais, de trouver dans la présence

de monnaies frappées à Marseille, à Arles et à Vienne, au nom

de Maurice Tibère, la preuve que ces villes avaient été repla-

cées sous l'autorité de l'empereur. Si donc j'ai aujourd'hui la

hardiesse de m'élever contre une idée généralement reçue,

c'est qu'un travail tout récent ' m'a donné l'occasion de relire les

textes qui concernent cette époque et d'étudier d'une manière

générale le caractère des monnaies à nom d'empereur frap-

pées non seulement chez les Mérovingiens, mais aussi chez les

autres barbares.

L'empereur Maurice, comme je vais essayer de le prouver,

n'a fait aucune tentative sur la Province. Ni Gondovald ni

Syagrius n'ont été ses agents, et c'est à tort que les numis-

mates ont lait intervenir ces deux personnages dans la fabri-

cation des monnaies.

Les données historiques, bien que souvent obscures, me

fourniront des arguments. Je rappellerai ce qu'étaient, en réa-

lité, les rapports généraux de la cour de Byzance avec les Mé-

rovingiens; ce rapide examen fera ressortir a priori combien

peu il est probable que Maurice Tibère ait tenté de rétablir

le pouvoir direct ou seulement la suzeraineté de Byzance sur

la Province. J'examinerai si quelque indice permet de sup-

poser que les Gaulois du sud-est se soient jetés volontaire-

ment, à la fin du vi
e
siècle, dans les bras de l'empereur. Eu

même temps j'étudierai les textes qui concernent Gondovald

1

Observations sur les monnaies mérovingiennes, 1882; brochure in-8", extraite de la

Revue dirigée par M. de Barthélémy sous le titre de Mélanges numismatiques.
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et Syagrius, et je montrerai qu'on les a quelquefois mal in-

terprétés.

Abordant ensuite le côté numismatique de la question, je

chercherai quel est le vrai caractère des monnaies d'or à lé-

gende impériale frappées par les Mérovingiens
; je ferai voir que

les monnaies au nom de Maurice Tibère, aussi bien celle de
Vienne, où l'on voulait reconnaître l'initiale de Syagrius, que
celles de Marseille et d'Arles, dont on attribue la fabrication

aux monétaires de Gondovald, se rattachent au système géné-

ral d'imitation des types byzantins, qui s'est si longtemps

maintenu dans les monarchies mérovingiennes. Il s'ensuivra

que ces monnaies au nom de Maurice n'ont nullement besoin

d'être rapportées à des événements particuliers, et qu'elles ne
sont en aucune sorte un monument de la restauration de l'au-

torité impériale dans la Province.

II.

DONNÉES HISTORIQUES.

$ 1. SITUATION RELATIVE DE L'EMPIRE BYZANTIN ET DES ROYAUMES FRANCS.

En remontant à l'établissement définitif des Francs dans la

Gaule, on se convainc facilement qu'ils y ont conquis une si-

tuation supérieure à. celle que les autres barbares avaient en
Occident, et qu'en fait ils furent, de bonne heure, à peu près

indépendants de l'empire byzantin. Cela tenait non seulement
a la position géographique du grand pays sur lequel ils éten-

daient leur domination, mais à des causes d'un antre ordre.

Clovis, qui exerçait sur les hommes de sa race l'autorité du
chef d'armée, avait, suivant des critiques autorisés, pris sur

les Gallo-Romains les droits mêmes dont avait joui l'empe-

reur. On sait, il est vrai, par Grégoire de Tours qu'Anastase,
tome xxx, 2

B
partie. 5 t
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dans une lettre missive de l'an 5o8, qualifie le chef franc de

consul, mais c'était là un titre purement honorifique 1

, dont

Clovis était loin de se contenter, car il n'hésita pas à se faire

appeler Auguste 2
. Il entendait proclamer ainsi la nature et

l'étendue de son pouvoir en employant des formules plus in-

telligibles aux provinciaux que les titres en usage parmi ses

compagnons. Clovis était donc déjà un souverain jouissant

d'une grande liberté 3
. Les conquêtes de Théodebert en Italie

grandirent encore le prestige des Francs; ce prince fut le

maître incontesté de tout l'ancien diocèse des Gaules, moins la

Septimanie, lorsque les Goths lui eurent cédé le faible terri-

toire que son père Thierri leur avait laissé sur la rive gauche

du Rhône 4
. Divers indices, qu'il serait trop long d'énumérer,

prouvent que les Mérovingiens étaient autonomes 5
, encore bien

que quelques-uns d'entre eux se montrassent plus qu'obséquieux

dans leurs relations diplomatiques avec Byzance. Si des édits

1

Cf. Junghans, Hisl. cril. des règnes de

( 'hilderich et de Chlodoveck, Irai], du Y. \lo-

1 1 '.cl , 1879, p. 128, 12g.
2

Grerj. Tur.,\. II.c.XXXVill (t. I,p. 2 /|8).

3
Cf. Junghans, op. laud., p. i3o. Cf.

aussi Vita S. Trevcrii , Dom Bouquet, lit,

4n. C'est sur ce dernier manuscrit que

s'est appuyé un écrivain d'une grande au-

torité, M. Fus! cl de Coulanges [Hist. des

institutions polit, de l'une. France, 1875,

p. 3g3), pour démontrer que les Méro-

vingiens n'ont échappé à l'autorité byzan-

tine que sous Théodebert. Mais le passage

invoqué n'a pas la valeur que lui prête

\l. Fustel de Coulanges ; il a été emprunté

par son auteur à deux autres œuvres ha-

giographiques , la Vita S. Johannis Reomacn-

sis et les Miracula S. Johahnis R. ; or, dans

le premier de ces textes le passage se rap-

porte au temps même de Clovis et non à

celui de Théodebert.
1

Cf. Naudetj Hist. de la monarchie des

Goths en Italie, in-8", 1811, p. 212 et

note 5l<
5 Par exemple, Grégoire de Tours date

son histoire par l'avènement des princes

mérovingiens, t tndis que le bourguignon

Marius d'Avenches date par les consulats.

De même, ainsi que l'a signalé M. Edmond

Le Blant [Inscriptions chrétiennes , préf.

,

p. lxi-lxii), les dates consulaires, qui ne

ligurent jamais sur les épitaphes mérovin-

giennes, se maintiennent sur les pierres

funéraires élevées en Bourgogne. Contrai-

rement à ce qui se passait ailleurs, le

meurtre d'un barbare se pavait , chez les

Francs, plus cher que le meurtre d'un

Romain.
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pris à Constantinople, tels que celui qui frappait les Juifs , se pro-

mulguaient encore dans la Gaule, lorsqu'elle était depuis long-

temps soumise aux Francs, il faut remarquer qu'il ne s'agis-

sait, en général, que de mesures n'ayant rien de politique

ou de militaire et ne touchant point au côté utile des droits

régaliens. Ajoutons que la cour impériale n'a jamais renoncé

à l'Italie ni à l'Afrique, car les historiens byzantins et les anna-

listes de l'occident montrent, dans ces vieilles possessions ro-

maines, des luttes incessantes qui tournent souvent au profit

des empereurs grecs. La monarchie wisigothe elle-même, bien

que solidement établie depuis la fin du vi
e
siècle, vit arriver

sur les côtes d'Espagne des flottes grecques et des troupes

de débarquement, presque jusqu'au moment où la péninsule

allait tomber sous la domination des Arabes. Au contraire,

je crois qu'il n'est jamais question dans les textes, depuis l'in-

stallation définitive des Mérovingiens en Gaule sous Clovis,

dune guerre faite par les empereurs aux royaumes francs. Si

l'un des princes byzantins les plus puissants, Justinien, s'est

paré un jour du titre de Francù/ue, ce n'est pas qu'il ait osé

attaquer un royaume mérovingien, mais parce qu'il prétendait

consacrer ainsi les succès douteux remportés par ses généraux

sur les Francs que Théodebert avait laissés en Italie.

En ce qui concerne Maurice Tibère, est-il possible d'ad-

mettre que ce prince ait osé faire des tentatives sur la Province

en 582 ou 583, et en 587, un demi-siècle après que Justinien

eut ratifié solennellement la cession qui en avait été faite

par les Goths aux Mérovingiens 1
? Si les écrivains byzantins

n'avaient pas jugé à propos de nous parler de ces entreprises,

1

Suivant M. A. de Barthélémy, cetle p. 6); il s'ensuivrait que le roi franc et

approbation n'aurait pas été demandée le roi gotli avaient traité de souverain à

(Etudes sur les monnovers, Paris, i865, souverain.

5i.
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un contemporain aussi bien informé que Grégoire de Tours

n'aurait pas manqué de nous raconter en détail des événements

de nature a compromettre gravement, non seulement i'austra-

sien Childebert, mais aussi le roi Gontran, sur l'histoire du-

quel il s'étend si complaisamment; or l'évêque de Tours ne

dit pas un mot du mouvement qui aurait eu lieu dans la Pro-

vince du temps de Syagrius, et, comme nous le verrons plus

loin, le seul passage de son livre dont on puisse se servir pour

accuser Gondovald de connivence avec l'empire n'a pas l'im-

portance qu'on lui a donnée. Bien plus, Maurice Tibère, au-

quel on prête des agressions successives sur les possessions

mérovingiennes du sud-est de la Gaule, nous est expressément

montré par Grégoire comme implorant le secours de Childe-

bert d'Austrasie contre les Lombards, l'achetant sans profit au

prix de 5o,ooo sous d'or, et entrant en négociations avec Gon-

tran pour être soutenu par ce prince contre les Wisigoths 1
. Or

c'est à Childebert et à Gontran qu'obéissait la Province au

temps même de Gondovald et de Syagrius.

J'arrive à l'initiative prêtée aux populations des bords du

Pihône. On a dit que les habitants de l'ancienne Province ro-

maine, supportant avec peine la domination mérovingienne,

avaient dû se révolter spontanément au débarquement de

Gondovald 2
. Ils auraient ainsi rétabli la suprématie byzantine

et dans les villes de Gontran et dans celles de Childebert.

C'est encore là une simple hypothèse.

On a supposé aussi un élan des évêques gaulois qui les

aurait portés, à la fin du vi
e siècle, vers les Byzantins. Mais

l'Eglise de Gaule, dès le temps de Clovis etde saint Rémi, avait

acquis une situation considérable et pris un caractère en

1

Greg. Tw\, I. VI, c. xi.'i (t. II. ' Cf. l'.onamy, Mim. de Litt, tirés des

p. âos). re<j. de l'Acad., t. XX, p. 194.
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quelque sorte national; et l'on ne voit pas pourquoi ses chefs,

à l'époque qui nous occupe, auraient cherché leur point d'ap-

pui à Constantinople, lorsque naguère ils avaient vu d'un

mauvais œil la condamnation des Trois-Chapitrcs imposée par

la cour de Byzance, et qu'ils se montraient hostiles, comme

les évêques du nord de l'Italie, au pape Pelage, protégé des

empereurs Tibère Constantin et Maurice Tibère.

S. 2. CE QU'ON' SAIT, PAR LES TEXTES, DE GONDOVALD ET DE SYAGRIUS.

C'est aux passages relatifs à Gondovald que je vais m'atta-

cher; je dirai seulement quelques mots du texte unique qui

concerne Syagrius.

Gondovald, qui se disait fils de Clotaire I
er

, n'avait été re-

connu ni par son père ni par ses frères, mais par deux de ses

oncles, à la cour desquels il avait vécu; il avait dû fuir la

Gaule 1

, et avait fini par se réfugier à Byzance. Les grands

d'Austrasie voulaient ou secouer le joug que faisait peser sur

eux Gontran, comme tuteur de leur jeune roi Childebert, ou

faire quelque entreprise contre Chilpéric, qui détenait des cités

ayant appartenu à Sigebert; Brunehaut paraît avoir été du

complot. Le duc Gontran Boson fut chargé d'aller faire des

ouvertures à Gondovald, de la part des Austrasiens 2
; il s'agis-

sait de déterminer l'exilé à rentrer en Gaule, à revendiquer

ses prétendus droits, et à servir de prétexte à une de ces

guerres intestines qui profitaient aux ambitieux. Gondovald

hésita longtemps; enfin il s'embarqua et arriva à Marseille à

la fin de 582 ou au commencement de 583 3
. Il fut reçu par

1

Greg. Tur., I. VI, c. xxw (t. II, p. 434). ' Il est difTicile de déterminer exacte-

1
Greçj. Tur., \. VI, c. xxiv (t. II, ment celte date. Fréret, qui l'a discutée

p. 436) ; c. xxvi (t. II, p. 44o) et 1. VII, (Uist. de l'Acad. roy. des inscr. et belles-

c. xxxn et xxxvi (t. III, p. 90 et 102). lettres, t. XXI, p. 94-95), remarque que
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l'évêque austrasien Théodore, qui lui donna des chevaux. De

Marseille, Gondovald se rendit à Avignon, importante place

des possessions méridionales du roi d'Austrasie, où était venu

s'installer le célèbre patrice Mummole, après sa rupture avec

le roi Gontran. Cependant Boson, tenté par l'argent et les ob-

jets précieux que possédait Gondovald, l'avait pillé, et, trahis-

sant la cause des Austrasiens, avait promis au roi de Bour-

gogne d'assiéger Avignon et de le débarrasser de Mummole.

Il mit donc sous les armes des forces dont il disposait dans le

Velay et marcha sur Avignon. A l'approche du danger, Gondo-

vald s'enfuit et se cacha dans une île de la Méditerranée pour

attendre l'événement 1

; mais Mummole n'eut pas à soutenir un

siège en règle, caries grands d'Austrasie avaient déterminé leur

jeune roi à secourir Avignon, et Boson s'était retiré.

Chilpéric fut assassiné en 584, ne laissant qu'un enfant en

bas âge. Cette mort fixa les vues ambitieuses de Mummole et

précipita les événements. Il prévoyait le réveil de cet esprit

d'autonomie qui caractérisa si longtemps les Aquitains du sud-

ouest, et qui les arma plus d'une fois contre les monarchies

franques des bords de la Seine ou de la Moselle. D'autre part,

le roi Gontran et son neveu Cbildebert II d'Austrasie se li-

vraient dans le nord à une lutte de compétition sur des pro-

vinces restées sans maître; il semblait donc qu'on n'eût pour le

Grégoire de Tours rapporte le débarque-

ment de Gondovald à la 7° année du règne

de Cliildebert, année qu'il donne pour

époque à deux éclipses de lune. Ces deux

éclipses sont, selon les calculs du P. Pétau,

qu'on suit encore aujourd'hui, celle du

19 mars et celle du 17 septembre 58a;

d'après l'ordre du récit, l'arrivée de Gon-

dovald est postérieure à la seconde éclipse.

Cbildebert étant monté sur le trône le jour

de Noël, la date du débarquement de

Gondovald se trouve ainsi placée, suivant

Fréret, entre le 17 septembre et le a5 dé-

cembre 582 ; Dom Bouquet admet cette

supputation (édit. Léopold Delisle, Paris.

1869, t. II, p. lxxxv). Bonamy ne fait ar-

river le prétendant à Marseille qu'en 583 ;

cette dernière date est admise parles écri-

vains modernes.
1 Greg. Tur. , I. VI , c. xxiv (t. II. p. /|38).
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moment rien à redouter de ces princes. Mummole manda à

Avignon Didier, duc de Toulouse, et une expédition en Aqui-

taine fut décidée. On convint que Gondovald, qui avait enfin

quitté son île et regagné Avignon \ entrerait en scène et serait

présenté comme un héritier frustré du roi Clotaire. On traversa

l'Auvergne, possession héréditaire de Childebert d'Austrasie,

et l'on arriva à Brive [Briva Currelia), c'est-à-dire aux confins

du royaume de Chilpéric; c'est là que le prétendant fut élevé

sur le pavois 2
. De Brive il s'avança vers l'ouest avec ses puis-

sants protecteurs, et fut reconnu dans plusieurs cités
3

; il vou-

lait, disait-il, aller à Paris et y fixer le siège de son gouver-

nement 4
. Lorsqu'il vit la fortune lui sourire, il envoya une

ambassade à Gontran; il menaçait le roi de Bourgogne de lui

déclarer la guerre et d'aller l'attaquer avec les plus braves

guerriers des contrées situées au delà de la Dordogne, si ce

prince s'opposait à ce qu'il prît une part dans les anciens

Etats de Clotaire
5

. Gontran, qui jusque-là ne s'était nullement

préoccupé des menées de Gondovald, comprit qu'il se produi-

sait en Aquitaine un mouvement sérieux et qu'il était temps

d'agir. Il termina donc ses différends avec l'Austrasie en ren-

dant à Childebert ce qu'il avait usurpé sur la succession de

Sigebert 6
, et, libre de ses mouvements, il fit marcher des forces

sur l'Aquitaine. A cette nouvelle, l'aventurier fut abandonné

de tous côtés; Didier lui-même se retira. Mummole, trop

compromis pour reculer, était presque seul avec Gondovald

' Greg. Tur., 1. VII, c. x (tome III,
4 Greg. Tur., 1. Vit, c. xxvn (t. 111.

p. 28). p. 70).
2 Greg. Tur., 1. VII, c. x (tome 111,

5 Greg. Tur., 1. VII, c. xxxn (t. III,

page 28); cf. 1. VII, c. xiv (tome III, p. 88).

p. 38).
6
Greg. Tur., 1. VII, c. xxxm (t. III,

3 Greg. Tur., 1. VU, c. xxvi (t. III, p. 92).

p. 66).
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lorsque celui-ci se jeta dans la cité des Convenae, où il fut

assiégé et mis à mort.

Syagrius est un personnage peu connu. On n'a sur lui que

le renseignement suivant, fourni par l'annaliste Frédégaire

sous l'année 587 : Syagrius cornes Constantinopolim jussu Gunt-

chramni in legatione percjit, ibiquefraude patricius ordinatur. Cœpta

quidem est, sed ad perfectionem hœc fraus non peraccessit
1

.

Je reviendrai plus loin sur ce texte si court pour discuter

les inductions auxquelles il a donné lieu.

$ 3. COMMENT DIVERS TEXTES ONT ETE MAL INTERPRETES. GONDOVALD N'A PAS BTB

11 ROI ET MAÎTRE DE LA PROVINCE,» SUR LAQUELLE IL N'A FAIT AUCUNE TENTATIVE.

LE RÔLE ATTRIBUÉ À SÏAGRIUS EST PUREMENT HYPOTHETIQUE.

Bonamy, préoccupé de prêter à Maurice Tibère une inter-

vention dans les affaires de la Gaule, s'exprime ainsi : L'em-

pereur « donna à Gondovald tous les secours dont il eut besoin

« et lui fournit des vaisseaux sur lesquels il s'embarqua 2
. »

Ailleurs il déclare que Gondovald était « comblé de richesses

« et regardé par la cour impériale comme un prince de la

« maison de France. 3
» Des auteurs modernes , encore plus expli-

cites, ont embarqué des troupes sur la prétendue flotte byzan-

tine et mis ainsi une armée à la disposition de Gondovald.

M. Deloche, sans aller aussi loin, admet que Gondovald a

dû affréter à Constantinople un ou plusieurs navires et réunir

le personnel et le matériel nécessaires à une expédition con-

venue avec l'empereur 4
. Or Grégoire de Tours, lorsqu'il

1

Fredegaril scholastici chronicum , c. iv

,

J
Hist. de l'Acad. royale, t. XX i,

apud Bouquel, t. II, p. t\ 18. p. 86.

! Mém. de litt. tirds des reg. de l'Acad. " Communication faite à l'Académie ,
le

roy. des inscr.et belhs-lettres ,t.XX,p. 10,4. a5 août 1882.
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montre Gondovalcl quittant Constantinople, ne fait nullement

intervenir Maurice Tibère, qui, du reste, était depuis peu sur

le trône '
: il dit simplement que les Austrasiens avaient appelé

à eux un réfugié'
2 dont la présence en Gaule importait à leurs

intérêts. Nulle part il n'est question de navires fournis à Gon-

dovald par les Byzantins ou affrétés par lui; peut-être s'était-il

embarqué de sa personne sur quelque navire de commerce.

Il n'est pas davantage question, ni de troupes qui lui auraient

été données parla cour de Byzance, ni même du personnel et

du matériel qu'il aurait réunis en vue d'une expédition. Quant

aux autres subsides qu'il aurait reçus avant son départ, aucun

texte non plus n'y fait allusion. L'historien des Francs le montre,

il est vrai, possesseur à Marseille d'un trésor considérable qu'il

se vit en partie dérober par Boson, celui-là même qui était

allé le trouver à Constantinople au nom des grands d'Austrasie

et qui l'avait déterminé à venir en Gaule; Grégoire ajoute que le

reste du trésor fut porté à Avignon, ville austrasienne d'où l'on

sait que partit plus tard l'expédition d'Aquitaine. Or le système

que je combats repose en grande partie sur l'accueil reçu par

Gondovald à Constantinople et sur le trésor dont on le voit en

possession à Marseille. Mais cet accueil, l'historien n'en parle

pas comme d'un fait acquis; il se borne à rappeler que Gondo-

vald s'en vantait dans un discours qu'il aurait tenu au moment
de sa mort. Ajoutons que les paroles prêtées à Gondovald ré-

duit aux abois dans la cité des Convenœ sont considérées par

un critique moderne comme «pleines d'impostures 3
.» D'ail-

leurs, Constantinople était, à cette époque, ce que Paris et

1 Maurice, déclaré César par Tibère 2 Grcg. Tur., I. VI, c. xxiv (t. II, p. 436).

Constantin le 5 août 582, succéda à ce
1 Monod, Etiules critiques sur les sources

prince neuf jours après. (Fréret, Hist. de de l'histoire mérovingienne, 1872, p. 117.

l'A cad. royale des inscr., t. XXI, p. 94.) note 5.

tome xxx, 2'' partie. 5a
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Londres sont aujourd'hui, le refuge des proscrits politiques,

et l'on voit à la cour même de Maurice, un prince wisigoth

chassé de son pays '. Quant à la possession d'un trésor, elle n'a

rien de surprenant entre les mains d'un personnage qu'un parti

puissant mettait à sa tête, et qui, jadis, s'il avait été repoussé

par son père et ses frères, avait joui d'une situation princière à

la cour des rois ses oncles. Les grands, à cette époque, accu-

mulaient l'or et les objets précieux : pour ne parler que des

hommes ayant joué un rôle dans les événements qui nous oc-

cupent, Didier avait un trésor dont Grégoire de Tours donne

l'origine, et Mummole possédait des richesses dont cet auteur

fait l'évaluation; rien ne dit que Gondovakl fût arrivé à Con-

stantinople, ainsi qu'on l'a supposé, pauvre comme il avait pu

l'être dans sa jeunesse, à l'époque où il était réduit à peindre

des murs d'église. Pourquoi donc, lorsque le texte ne le dit

pas et ne le laisse pas même entendre, admettre que ces ri-

chesses avaient été fournies par Maurice? Et rcussent-clles

été, pourquoi en conclure qu'on les destinait à faite les frais,

non d'une guerre civile, mais d'une tentative impérialiste en

Gaule ? L'histoire a montré bien des prétendants soutenus par

une cour étrangère sans que celle-ci dût partager les conquêtes

entreprises
2

.

Au reste, et ceci est passé inaperçu, l'amplification à

laquelle s'était livré Bonamy et les erreurs historiques qu'elle

a propagées lui avaient déjà été reprochées par un de ses col-

lègues, Lévesque de la Ravalière, dans une discussion qui

eut lieu au sein de l'Académie 3
. La Ravalière n'hésita pas à

1
Cf. Aloïss Heiss, Description générale leurs futurs Etats : ainsi lit-il pour Clios-

des monnaies des rois ivisigoths d'Espagne, roès II, qu'il aida à remonter sur le trône

Paris, 1872, p. 87. de Perse.

5 Maurice Tibère a pu soutenir des
3

Hist. de l'Acad. roy. des mscr., t. XXI,

prétendants sans tenter de s'emparer de p. 90-92.
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contester formellement les secours que Maurice aurait donnés

à Gondovald et le rôle que celui-ci aurait joué, après son dé-

barquement, comme agent de l'empereur. Bonamy, forcé dans

ses retranchements, prétendit que l'expédition de Gondovald

était « du nombre des événements où l'on peut suppléer bien

« des circonstances omises par les historiens, parce qu'elles

«sont, non seulement naturelles, mais nécessaires,» et qu'on

ne saurait douter qu'un prince si bien accueilli par les empe-

reurs n'eût reçu de Maurice Tibère toute sorte de secours et

des vaisseaux. Malgré cet aveu, les historiens continuèrent,

en France, à regarder comme incontestable que l'empereur et

Gondovald avaient été unis dans un but politique commun.

Fauriel, tout en reconnaissant que les textes ne le donnent à

entendre que très implicitement, parle des conférences que

Gondovald eut avec Maurice avant son départ, et admet que

le trésor de l'empereur d'Orient avait grossi, dans un but in-

téressé, celui du prince franc 1

. De son côté, Sismondi assure,

sans donner de référence, que les empereurs de Constantinople

avaient attribué «des revenus considérables à Gondovald 2
.»

Bref , la tradition s'est maintenue, des biographies récentes en

fout foi, et, si M. Henri Martin 3
, mieux éclairé, se garde bien

de faire intervenir Maurice dans l'entreprise dont le patrice

Mummole fut le chef et Gondovald l'instrument, on croit en-

core, en général, que l'empereur avait fait de Gondovald son

agent et lui avait donné de l'argent, des vaisseaux et même
des troupes pour reconquérir la Province.

Il y a, je le reconnais, un texte qui semble favorable au

système de Bonamy et de ses partisans; c'est le passage de

Grégoire de Tours auquel j'ai déjà fait allusion. Boson, après

1

Hist. de la Gaule méridionale, I. II,
2

Hist. des Français , t. I, p. D7G.

p. 2^2. * Hist. de France, t. II, p. 82.

52.
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avoir trahi à Marseille le prétendu fils de Clotaire et s'être saisi

de l'évêque Théodore pour le livrer au roi Contran, reproche

au prélat « d'avoir introduit un étranger en Gaule et d'avoir

« voulu par là soumettre le royaume des Francs à la domina-

tion impériale 1

.» De telles paroles, fort étranges dans la

bouche de l'homme qui était allé chercher Gondovald à Con-

stantinople, ne s'expliquent que par la nécessité où était Boson,

pour se justifier, de rendre odieux celui qu'il venait de trahir

et dont il avait dérobé les richesses. Cette accusation, que

Grégoire de Tours met dans la bouche de Boson sans s'y asso-

cier, ne peut être considérée comme un témoignage histo-

rique assez sérieux pour établir à lui seul qu'il existât un en-

gagement pris par Gondovald envers l'empereur Maurice.

Comment admettre d'ailleurs, si Gondovald avait été l'agent

de Maurice Tibère, c'est-à-dire un homme venant enlever aux

Francs les villes qu'ils possédaient depuis le temps de Justi-

nien, que ces mêmes Francs l'eussent si bien accueilli à Mar-

seille et à Avignon ?

Mais, quand même il y aurait eu, au sujet de la Province,

une convention entre le prétendu fils de Clotaire et l'empereur

byzantin, cette convention n'aurait eu aucun résultat. Il res-

sort, en effet, des textes, queGondovald, loin d'avoir été, comme

l'ont dit Bonamy et les partisans de son système, « roi et maître

« de la Province 2
, » s'y est montré non seulement sans appareil

militaire ou princier, mais en simple particulier, fuyant au pre-

mier bruit de guerre, et qu'il n'a pu par conséquent y exercer

les droits régaliens. Grégoire de Tours .ne dit jamais qu'il ait

été' acclamé ou subi dans la Province, et c'est par une pure hy-

pothèse que Bonamy fait intervenir militairement Gondovald

1

Greg. Tur., ï. VI, c. xmv (t. II, * Mém. de Litt. tirés des reçj. de l'Acad.

p /i36). roy. des inscript., t. XX, p. 189.
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3

et ses alliés dans les villes des bords du Pdiùne et à Marseille,

après leur sortie d'Avignon '. Si Mummole, maître de la situa-

tion, pouvait se prêter à une attaque sur des villes appartenant

à Gontran, dont il était devenu l'ennemi, comment aurait-il

favorisé l'invasion, au profit de l'empereur, non seulement de

Marseille qui était par moitié à Childebert, son nouveau maître,

mais même d'Uzès et de Viviers qui, comme l'Auvergne, ap-

partenaient depuis longtemps à l'Austrasie, et où ont été éga-

lement frappées des monnaies portant le nom et les titres de

Maurice?

Mais l'historien des Francs, comme je l'ai dit plus haut,

montre formellement Mummole, Didier et Gondovald, se diri-

geant sur Brive, dès qu'ils sont réunis, et n'agissant qu'après

l'élévation du prétendant sur le pavois. C'est à la succession

de Chilpéric qu'ils en voulaient. Grégoire de Tours énumère

les villes où le prétendant se fit proclamer ou s'imposa; or ces

villes sont toutes en Aquitaine, et assurément l'historien en

eût fait autant pour les villes des bords du Pihône, si les alliés

avaient véritablement révolutionné, ainsi qu'on le suppose, le

sud-est des royaumes de Gontran et de Childebert, comme

ils révolutionnèrent l'Aquitaine de Chilpéric. En outre, si les

alliés, lorsqu'ils marchèrent sur Brive, s'étaient déjà emparés

de villes du royaume de Gontran aussi importantes qu'Arles

et Vienne, Gondovald n'aurait pas eu, après ses succès en

Aquitaine, à se poser en ennemi de Gontran et à le menacer

de porter la guerre dans ses Etats 2
. D'un autre côté, Gontran

dépouillé de ce qu'il possédait dans la Province, c'est-à-dire

du plus beau fleuron de sa couronne, n'aurait pas attendu,

pour se préoccuper des mouvements de Gondovald, que des

1

Eclaircissements sur quelques points de l'histoire de Gondovald. [Hist. de l'Acad. roy.

des inscr. et belles-lettres , t. XXI, p. g3.) — 2 Voir plus haut, p. ào-j.
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villes du roi de Neustrie se fussent rendues au prétendant et

à ses alliés. J'insiste sur ce que Gondovald, pendant son séjour

dans la Province, n'était même pas encore considéré comme

un chef de parti, puisque ce n'est pas contre lui, mais contre

le patrice Mummole, que le roi Gontran dirigea l'expédition

d'Avignon.

Voici une dernière preuve que Gondovald ne fut ni roi ni

maître de la Province, alors partagée entre l'Austrasie et la

Bourgogne. Le roi Gontran, lorsque, après la mort de Gon-

dovald et de Mummole, il poursuivit leurs complices, ne fit

punir par le concile de Mâcon que des prélats aquitains, an-

ciens sujets de Chilpéric, tels que Faustien, évêque de Dax, et

Lrsicin, évêque de Cahors 1

. Aucun prélat bourguignon ne fut

mis en cause; et certes, si les villes de Gontran, situées sur le

Rhône, avaient reconnu Gondovald , leurs évêques, qui jouaient,

comme dans toute la Gaule, un rôle politique considérable,

ne se seraient pas tous tenus à l'écart, et Grégoire de Tours,

si prolixe quand il s'agit de l'épiscopat, n'aurait pas manqué

de nous édifier sur l'attitude qu'ils auraient prise. Or les

évêques des villes des bords du Rhône ne paraissent pas dans

le récit de Grégoire de Tours; Frédégaire seul dit que deux

évêques bourguignons furent du parti de Mummole 2
, mais il

ne semble pas que ces prélats se soient déclarés, et, dans tous

les cas, ils ne figurent pas parmi ceux qui furent compromis.

Quant à Théodore, év.êque austrasien, qui avait reçu à Mar-

seille Gondovald appelé par les grands d'Austrasie, il fut me-

nacé par Gontran, mais Childebert lui conserva son siège.

1

Gretj. Tur., 1. VIII, c. xx (t. III, comme sans fondement. C'est, du moins,

p. i8i). favis d'Adrien de Valois. Voyez l'Appen-

!
Cette accusation, comme celle qui est dice aux Œuvres de Grégoire de Tours,

formulée par Boson contre févêque Théo- dans l'édition de la Société de l'hist. de

dore, est considérée par quelques crili<rues France, t. IV, p. l85.
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La Ravalière n'admettait pas, lui non plus, que Goudovald eût

enlevé des villes de Gontran situées sur le Rhône; il demanda

donc à Bonamy, dans la discussion que j'ai déjà rappelée, sur

quoi il se fondait pour attribuer Arles à Gondovald 1

. Bonamy
répondit que Gondovald avait pu facilement s'emparer dune
ville voisine à la fois de Marseille et d'Avignon, où il était bien

accueilli; cette réponse rentre, comme on le voit, dans le

même système d'hypothèses sans fondement.

Si Bonamy a cru d'une manière générale que Gondovald

avait été reconnu et proclamé sur les bords du Rhône et

jusqu'en Dauphiné, c'est qu'il n'avait pas présents à l'esprit les

bouleversements qu'avait subis l'empire mérovingien après la

mort de Sigebert. Les deux cartes ci-jointes, empruntées à

l'excellent ouvrage de M. Longnon 2
, montrent, l'une, sous la

date de 571, comment l'Aquitaine était partagée du vivant de

Sigebert entre les rois de Neustrie, d'Austrasie et de Bour-

gogne; l'autre, sous la date de 583, comment Chilpéric s'était

agrandi après la mort de Sigebert et était devenu maître de

presque toute l'Aquitaine. Cet état de choses durait encore à

la mort de Chilpéric et lorsque les alliés sortis de Brive com-

mencèrent leur marche offensive. Bonamy ignorait qu'avant

l'époque où Chilpéric porta jusqu'aux Pyrénées les limites

du royaume de Neustrie, Gontran et son frère Sigebert avaient

été maîtres, dans l'Ouest, de diverses cités; le premier, par

exemple, avait eu Angoulême et Périgueux, le second, Bor-

deaux et Poitiers. Bonamy fut donc entraîné à étendre à la Pro-

vince un passage de Grégoire de Tours exclusivement relatif à

l'Aquitaine; c'est celui où l'historien des Francs, arrivé au mo-

ment où Gondovald est reconnu à Angoulême, à Périgueux, à

' Histoire de l'Académie roy. des inscrip- ' Géographie de la Gaule au vi' siècle,

tions et belles-lettres , 17^7, t. XXI, p. 91. Paris, 1878.
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Bordeaux, à Poitiers et dans d'autres cités aquitaniques, dit

que le prétendant faisait prêter serment à Childebert, dans les

villes qui avaient apparlenu au père de ce prince, c'est-à-dire

à Sigebert, et se faisait reconnaître lui-même dans celles qui

avaient appartenu au roi Gontran ou à Chilpéric mort récem-

ment. 11 est évidemment question ici des cités d'Aquitaine,

pour lesquelles l'auteur pouvait employer l'expression (jiuc

Sigiberti régisfnerant ..., qaœ Gunlchramni aut Chilpericifaérant,

qu'il s'agisse des villes qui avaient été enlevées par Chilpéric au

royaume d'Austrasie ou à celui de Bourgogne,.ou des villes

qui avaient toujours appartenu à ce prince. Or Bonamy, préoc-

cupé de donner Arles à Gondovald, traduit, lorsqu'il s'agit de

Gontran, auœfaérant ', non par oui avaient appartcna, mais par

qui appartenaient-, ce qui exclut les villes d'Aquitaine enlevées

à Gontran par Chilpéric et vise directement celles que Gontran

possédait a l'arrivée de Gondovald, c'est-à-dire les villes de la

Province, les seules de son royaume accessibles par Marseille.

En résumé, Gondovald n'a exercé aucune autorité dans

les villes de la Province que possédait Gontran, et, par consé-

quent, il n'a pu frapper monnaie au nom de Maurice Tibère

ni à Arles, qui appartenait alors au royaume de Bourgogne, ni à

Vienne, qui en était une des villes les plus importantes. Encore

moins peut-on supposer qu'il ait imposé, en signe d'obéis-

sance à l'empire, le coin de Maurice Tibère aux villes d'Uzès

et de Viviers, dont étaient maîtres les Austrasiens, c'est-à-dire

ceux-là mêmes qui l'avaient fait venir de Constantinople. En-

fin Marseille, ville partagée, à cette époque, entre le roi d'Aus-

trasie et le roi de Bourgogne, ne pouvait pas non plus se dé-

clarer, par ses monnaies, soumise à l'empire grec.

1 Grcg. Tut., VII, xxvi (t. III, p. 66). nière ligne, et Hist. dcïAcud. roy. desin-

5
Cf. Mém. de Uu.,[. X\. p. 197, cler- scriplions, t.\XI,p. 88, deuxième alinéa.
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Je reviens à Syagrius. L'abbé du Bos, ainsi qu'on l'a vu,

fonde son système sur un trait à double courbure que présente,

au milieu du mot MAVRICIVS, une monnaie portant d'un

côté l'effigie, le nom et les titres de Maurice, de l'autre une

croix chrismée avec l'indication de l'atelier de Vienne 1
. 11 a

voulu voir dans ce trait une S couchée et mise en évidence

pour rappeler le nom du comte Syagrius, dont parle Frédé-

gaire. Ce personnage aurait l'ait une tentative de restauration

au profit de Maurice, analogue à celle qu'on prête à Gondo-
vald, et fait fabriquer par ses adhérents des monnaies impé-

riales dans l'atelier de Vienne. Mais le caractère en forme

d'S se trouve sur des monnaies frappées dans d'autres parties

de l'empire mérovingien et à différentes époques; or, si l'on

néglige cet argument numismatique, accepté par Ch. Lenor-

mant, mais repoussé par notre savant confrère M. Deloche, on

se trouve réduit au texte cité plus haut, dont il est bien difficile

de conclure que Maurice Tibère ait suscité dans la Province,

l'an 587, une insurrection en sa faveur. En effet il s'agit simple-

ment, dans la phrase de Frédégaire, de la création par l'em-

pereur d'un patrice qui ne put exercer ses droits. On sait que
Frédégaire, dont l'autorité a été contestée 2

, écrivait plus d'un

demi-siècle après la mort de Gontran, et qu'il a ajouté à son

abrégé des six premiers livres de Grégoire quelques anecdotes

intéressant la Bourgogne. Si le fait relatif à Syagrius avait eu

dans la Province les conséquences politiques qu'on lui prête, il

Voir la planche des monnaies, fig. 10. gnon, toujours inspiré par son amour
M. G. Monod [Etudes critiques sur les pour Byzance, fait faire à Chilpéric une

sources de l'histoire mérovingienne, 1872, démarche auprès de l'empereur Maurice;

p. 93) fait ressortir tout ce qu'il y a de ce qui impliquait un anachronisme

fantastique dans un passage d'un autre d'un demi-siècle. Est-il bien certain

ouvrage de Frédégaire (///^on'u Francorum que l'histoire de Syagrius soit plus véri-

epitomuta, c. xi ), où le moine bourgui- dique?

tome \xx, 2
e
partie. 53
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aurait sans doute été rapporté par l'historien des Francs. La

dignité de patrice romain avait été convoitée jadis par les pre-

miers chefs barhares établis dans l'empire; mais, à la fin du

vi
e
siècle, ce titre était conféré au premier de leurs comtes par

les rois mérovingiens eux-mêmes, qui avaient beaucoup em-

prunté à l'organisation byzantine. Un ambassadeur du roi de

Bourgogne, en se faisant donner le titre de patrice par l'em-

pereur, commettait assurément un acte grave, et pouvait avoir

une arrière-pensée; mais admettre que Syagrius, par cela seul

qu'il avait obtenu de Maurice Tibère une dignité, dont il ne

put user, avait dû tenter de faire rentrer la Province dans le

giron de l'empire, c'est assurément aller beaucoup trop loin.

Dans tous les cas, s'il y a eu tendance, il n'y a pas eu effet.

III.

ÉTUDE NUMISMATIQUE.

S 1. — CARACTÈRE DES MONNAIES D'OR À EFFIGIE ET À NOM D'EMPEREUR

FRAPPÉES PAR LES MEROVINGIENS.

Lorsque les Francs et les autres barbares s'établirent en Oc-

cident, les sous d'or impériaux et leurs subdivisions jouissaient

dans le monde romain d'un immense crédit. La monnaie d'or,

ainsi que l'ont démontré M. Mommsen 1

et M. Fr. Lenormant,

avait été, sous la République, le privilège des hommes revêtus

de l'impcrium, et avait toujours été considérée depuis comme un

attribut exclusif du principat; intéressant les finances de l'Etat

et la fortune des classes élevées, elle n'avait pas, comme la

monnaie d'argont, subi, pendant la durée de l'empire, les in-

croyables altérations qui, à certaines époques, changèrent cette

dernière en billon et même en cuivre blanchi. Aux époques

' Hist. de lu monn. rom. (trad. de Blacas et de VVitte), I. III, p. 17.
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où la monnaie d'or romaine ne représenta pas rigoureusement

sa valeur nominale, ce fut, non par l'altération de son titre,

mais en raison d'un poids trop faible qui lui fut assigné. En

un mot, à Rome, pendant toute la durée de l'empire, l'or fut

considéré comme le signe d'échange par excellence. Ce numé-

raire privilégié avait même revêtu, aux basses époques, un ca-

ractère spécial qui en avait augmenté le prestige; l'effigie im-

périale respectée de tout temps, avait en effet fini par prendre,

aux yeux des populations, quelque chose de sacré et de talis-

manique. Cassiodore, contemporain de Clovis, nous dit que

les espèces d'or devaient conserver un titre élevé par cela même
que le visage impérial y était représenté; il ajoute que, si cette

image vénérée venait à disparaître des flans d'or, il y aurait

sacrilège et péril public 1

.

L'arrivée des barbares en Gaule ne fit pas supprimer la

fabrication d'un numéraire dont la circulation était si bien

assurée; loin de là, cette fabrication, limitée jusqu'alors à de

rares ateliers officiels
2

, se répandit de tous côtés, et l'on vit

surgir des quantités considérables de sous d'or et de tiers de

sou d'or pseudo-romains, chez les Francs aussi bien que chez

les Bourguignons et les Wisigoths.

C'est surtout au temps d'Anastase (4()i-5i8) que le numé-

raire d'or pseudo-romain fut abondant en Gaule. Le type

adopté par les Francs montait, d'un côté, le buste impérial

1 Variwum, lib. VII, 32 (édit. Migne, pour les Gaules, que trois ateliers ofti-

t. I, p. 726). ciels placés sous des procurateurs (éd.
5 La Notice des dignités, document dont Boeking-, t. II, p. â8). Il est probable que

la recension parvenue jusqu'à nous men- la fabrication des monnaies d'or romaines

tionne un corps de troupes créé ou réor- était, aux basses époques, monopolisée

ganisé par Valentinien III, et, par consé- dans les rares ateliers, tandis que celle

quent, ne remonte pas au delà du prin- des monnaies d'autres métaux était libre

cipat de ce prince (425-455), n'indique, ou à peu près.

53.
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casqué et armé, de l'autre, une Victoire clans diverses attitudes.

Les monnaies de ce type continuèrent à se frapper, mais en

moins grande abondance, au nom de Justin (5 18-527) et de

Justinien (527 565), dans les royaumes mérovingiens. Il en

fut de même chez les Wisigoths; quant aux Bourguignons,

dont la vie politique s'éteignit vers 532, ils n'eurent guère

le temps d'imiter les espèces de Justinien.

Les monnaies au type de la Victoire et aux nomsd'Anastase,

de Justin et de Justinien, furent des copies serviles, tantôt de

bon style, tantôt d'exécution barbare, suivant les ateliers
1

, ou

bien des imitations particularisées, soit par le nom ou le mono-

gramme d'un roi, soit par le nom ou les initiales d'un atelier.

Quatre noms de roi se sont rencontrés, en toutes lettres, sur

les monnaies d'or pseudo-romaines au type de la Victoire et

à l'effigie impériale; ce sont ceux de Théodebert I
er2

, de Sige-

bert 1
er3

, du wisigoth Léovigilde et de son fils Herménégilde 4
.

Ce n'est pas ici le lieu de citer les ateliers indiqués en toutes

lettres sur les monnaies pseudo-romaines frappées par les di-

vers barbares au type de la Victoire et aux noms d'Anastase,

de Justin et de Justinien.

Plus tard, le type de la Victoire disparut dans les royaumes

francs. Vers la fin du vi
e
siècle, une croix, empruntée égale-

ment aux types impériaux, le remplaça d'ordinaire sur les

quelques monnaies pseudo -romaines qui se frappèrent encore

en Gaule, au nom des successeurs de Justinien, sur les mon-

naies royales devenues moins rares et enfin sur ces nom-

breuses pièces propres aux Mérovingiens, qui ne portent plus

' Cf. P. Charles Robert, Le trésor de
3

Cf. P. Charles Robert, Études num.

Chinon {Annuaire de la Soc.fr. de num., sur le nord-est de la France, i8&2, p. 98,

1882). pi. II, fig. 9.

5
Cf. d'Amécourt, Monnaies exposées au ' A. Ileiss, Monnaies des rois wisigoths

Trocadéro, en 1878, br. iu-8°, p. 22. d'Espagne, 1872 , pp. 81 et 87, pi. II.
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que le nom d'un monétaire 1

et le nom d'un lieu, souvent in-

fime 2
. En même temps l'image de l'empereur casqué et armé

se vit remplacée par une figure en buste, dont la tête était

drapée et ceinte d'un bandeau; puis ce dernier type préva-

lut. Cbez les Wisigotbs, le revers se transforma de la même
façon. Ce fut le roi Léovigilde qui, après avoir conservé d'abord

l'ancien type de la Victoire, adopta celui de la croix dans

plusieurs ateliers voisins de la Gaule, tels que Saragosse et

Rhoda. Mais, cbose remarquable, cbez les Francs, jusqu'à la

fin de la première race, et cbez les Wisigotbs, jusqu'à l'inva-

sion des Arabes au commencement du vme siècle, la monnaie

d'or qui se frappa eut toujours, même après l'altération du

type, un aspect romain ou byzantin par son épaisseur ou par

le relief de ses lettres, si bien qu'elle est classée dans les col-

lections, comme la monnaie impériale elle-même, sous le litre

de sous d'or ou de tiers de sou d'or
3

.

11 faut se demander maintenant comment les monnaies à

effigie et à nom d'empereur, furent non seulement adoptées

par les barbares au moment de leur arrivée, mais si longtemps

conservées dans leurs ateliers. Les uns veulent que les rois

barbares n'aient fait, dans cette circonstance, qu'obéir à la

cour de Byzance; les autres admettent que, s'ils ont conservé

le type romain, c'était pour ne pas rompre avec les habitudes

des provinciaux, pour faciliter le cours du signe d'échange et

1

Cf. A. de Barthélémy, Liste des noms lieux inscrits sur Us monnaies mérovingiennes,

d'hommes gravés sur les monnaies de l'époque in-8°, Paris, 1 865.

mérovingienne, in-8", Paris, 1881.
3

C'est seulement sous Pépin que les

5
Cf. P. Charles Robert. La numisma- flans monétaires s'élargirent et s'aplati-

tique mérovingienne considérée dans ses rap- rent , en même temps que l'argent se suh-

portsavec la géographie, broch. in-8", i846. stitua définitivement à l'or comme métal

— A. de Barthélémy, Liste des noms de étalon.
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surtout pour assurer au fisc les bénéfices d'une fabrication mo-

nétaire que son type faisait accepter au loin. Quant aux Mé-

rovingiens, aucun numismate n'a, que je sache, attribué leurs

innombrables copies du type romain de la Victoire à des sou-

lèvements en faveur de Byzance ou à des succès militaires

remportés en Gaule par des troupes ou des agents de l'empe-

reur.

Les partisans du premier système sont ceux qui admettent

que les chefs barbares se sont considérés comme rattachés au

fonctionnement de l'empire, et ont subi la domination effec-

tive de Byzance. J'ai montré plus haut que, si d'autres peuples

avaient plus ou moins dépendu de l'empire, les Mérovingiens

étaient en fait autonomes depuis les conquêtes de Glovis. Si

des traités monétaires sont intervenus entre les royaumes mé-

rovingiens et la cour de Byzance, ils n'avaient pas pour but d'im-

poser aux ateliers de la Gaule la fabrication des espèces impé-

riales proprement dites, mais d'y maintenir un type admis de

tous et qui devait rendre facile la circulation internationale. Il

esta remarquer que les Mérovingiens, lorsqu'ils signèrent eux-

mêmes la monnaie d'or, n'ont jamais associé en toutes lettres

dans les légendes le nom des empereurs au leur, comme l'ont

fait, sur l'argent et le bronze, les Goths d'Italie après Théo-

doric le Grand, et, sur l'or, les Wisigoths d'Espagne au temps

du roi Léovigilde. Le seul passage qu'on ait invoqué est celui

où Procope, à l'occasion des sous d'or encore tout romains sur

lesquels Théodebert avait mis son nom à la place de celui de

l'empereur, ajoute : Taûra (ièv ovv rySe <&pdyyois èyjùpyiasv,

ce que M. de Pétigny traduisait ainsi, en 1 837 :« Cependant cela

«Tut alors accordé aux Francs '
; » mais, dans l'édition de Bonn

parue dès 1 833 , cette phrase est exactement rendue par Ibi

1 Revue de la num. française , t. II, i83y, p. 333.
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Francis res ila ccsscrat
1

; et plus tard, dans un article de Charles

Leuormant, par: « (Ce que les Perses n'auraient osé faire) les

« Francs y ont réussi dans la Gaule a
. » Je pense donc que les

Francs ont fait de la monnaie à la romaine, et non de la

monnaie romaine.

Quant à ce fait que les barbares d'Europe, autres que les

Francs, ont quelquefois associé leur nom en toutes lettres à celui

des empereurs, il est à remarquer, et ceci tend à prouver aussi

leur indépendance au moins momentanée, que parfois le prince

byzantin représenté et nommé était mort depuis longtemps; par

exemple, une monnaie de Richiaire, roi des Suèves, porte au

droit le type et les dénominations d'Honorius, bien que ce

prince fût mort depuis un demi- siècle; de même un tiers de

sou d'or de Léovigilde, frappé du temps de Justin II ou de Ti-

bère Constantin, conserve le nom de Justinien. S'il y avait eu

dépendance constante des barbares par rapport à Byzance, les

empereurs grecs auraient fait mettre sur les pièces frappées en

Occident leurs propres effigies, et non celles de leurs prédé-

cesseurs.

Les partisans du second système, le meilleur à mon avis,

admettent bien que la cour de Byzance, sans avoir pu imposer

aux Francs la conservation des types romains, avait dû les y

encourager; ils ajoutent que les empereurs, dépouillés de leurs

plus belles provinces et privés du bénéfice de la fabrication

monétaire, se consolaient en voyant leur image et leurs titres

s'étaler encore sur les espèces qui circulaient en Occident. Au

reste le second système s'appuie surtout sur des considérations

économiques; en effet, dans l'antiquité, les monnaies, du moins

chez les peuples secondaires, étaient avant tout des éléments

1 Procopius, De bello çjothico, III, 33 (vol. IF, p. ai"]) — 2
Rev. num., t. XIII, 18/18,

p. i84.
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commerciaux; si elles reproduisaient les types des peuples plus

riches ou plus avancés dans la civilisation, c'était, je le répète,

pour faire circuler le numéraire plutôt que pour faire acte

d'obéissance. Divers peuples, indépendants de l'Attique, mais

chez qui le commerce avait amené les drachmes athéniennes

au type de la chouette, contrefirent ces pièces dans un but pu-

rement lucratif. Les dynastes d'Asie imitèrent les statères de

Philippe de Macédoine; les chefs gaulois d'entre les Alpes et

l'Océan en firent autant; et certes, en reproduisant exactement

dans les coins de l'or le nom de Philippe, le bige et la tête

d'Apollon, nos pères n'entendaient pas témoigner de leur

obéissance au roi de Macédoine. Les monnaies d'or de Venise

et de Florence furent contrefaites sur divers points en Europe

et même en Afrique, à poids et à titre affaiblis; loin de con-

sidérer cette fabrication comme un hommage rendu aux deux

républiques, il faut y voir des tentatives plus ou moins légi-

times de lutte commerciale. Enfin on sait qu'au moyen âge

plusieurs États furent obligés de changer leurs types parce que

les États secondaires les avaient contrefaits à titre et à poids

inférieurs.

Nous croyons donc que les sous d'or romains demeurèrent,

comme l'avaient été les pièces d'argent au type de la chouette

et les espèces d'or de Philippe, une véritable monnaie interna-

tionale, et que les Francs, en les copiant jusqu'au commence-

ment du VII
e
siècle, souvent à titre et à poids réduits, n'ont

pas accompli un acte de subordination à l'empire. C'était pour

eux la seule manière de faire accepter leurs espèces par les

vieux Gallo-Romains, et d'établir un double courant de cir-

culation entre le monde mérovingien et ses voisins de la Sep-

timanie, de l'Espagne et de l'Italie. Ajoutons que cette manière

de voir est confirmée, jusqu'à un certain point, par Procope
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lui-même, qui déclare 1 que le commerce, même chez les

barbares, n'acceptait que les monnaies à l'effigie impériale.

Lorsque Théodebert, après sa victoire, jugea que la présence

du nom de l'empereur n'étail plus nécessaire à la circulation

de ses monnaies, ce n'est pas sa propre effigie qu'il fit repré-

senter, mais il maintint fidèlement celle de l'empereur byzan-

tin, et ce fut plus tard seulement que la longue chevelure des

princes mérovingiens apparut sur leurs espèces. Le fait de

l'emploi, du reste décroissant, des types romains dans les ate-

liers francs, s'explique, comme on le voit, même dans le pre-

mier système, sans qu'il soit besoin, pour justifier telle ou telle

émission de cette nature, de supposer une intervention armée

des Grecs, ou une insurrection en leur faveur.

S II. LES SOUS D'OR ET LES TIERS DE SOL D'OR AU NOM DE MAURICE TIRERE NE FONT PAS

EXCEPTION À LA RÈGLE GENERALE. A QUI IL FAUT ATTRIBUER LEUR FABRICATION.

Les généralités qui précèdent me permettront de serrer la

question de plus près et de montrer que les espèces d'or au

nom de Maurice Tibère fabriquées dans la Province et sur les

bords du Rhône ne sortent pas du système d'imitation adopté

par les Mérovingiens.

Au temps de Bonamy, et récemment encore, on ne con-

naissait aucune pièce pseudo-romaine à classer entre Justi-

nien et Maurice Tibère; aussi s'étonnait-on que l'image et

les dénominations impériales, disparues des coins depuis le

premier de ces princes, eussent fait leur réapparition dans la

Province au temps du second sur des sous d'or et des tiers

de sou au nouveau type de la croix haussée. Ce fait sem-

blait même ne pouvoir s'expliquer que par quelque événe-

' Bell, çotli., 111, ixxm ; cil. de Bonn. vol. II, p. /117.

tome xxjs, 2
e
partie. 5/1
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ment politique ou militaire qui aurait rétabli sur les bords du

Rhône la domination de Byzance; de là l'intervention prêtée à

Gondovald. Tel était l'avis de Charles Lenormant et de Sauley;

tel est encore celui de plusieurs numismates et de mon savant

confrère M. Deloche. Or il est démontré aujourd'hui par des

trouvailles faites sur divers points, que c'est sous Justin 11

(565-578) que le type de la croix haussée s'est introduit en

Gaule. On a découvert d'abord un tiers de sou au nom de ce

prince sans indication d'atelier, qui a été publié par M. Fillon;

puis un autre spécimen frappé dans la cité des Gabales, au

type de la croix et que M. Deloche serait disposé à faire re-

monter à Justin 1
er

; mais les monnaies d'or byzantines attri-

buées à ce dernier prince par Sabatier sont toutes au type de la

Victoire
1

; en outre, les pièces do fabrique mérovingienne ou

wisigothe qui sont classées à Justin I
er

, dans les médailliers pu-

blics et dans divers ouvrages, présentent cette même Victoire;

les unes et les autres sont, d'ailleurs, généralement plus pe-

santes que les pièces à la croix. Des monnaies mérovingiennes

à la croix et à l'effigie de Justin II ont pris place dans plusieurs

collections. J'ai consulté les cartons du Musée de Marseille et

j'y ai trouvé, classés à Justin II par l'habile conservateur de

cet établissement, des tiers de sou au type de la croix, frappés

l'un à Arles, l'autre à Viviers; un nouveau spécimen d'Arles,

présentant des variétés de détail, a été publié dans la Revue

numismatique 2
, tandis qu'un triens de Viviers, tout différent de

celui du musée de Marseille, a trouvé place dans les planches

de la Société des antiquaires du Pihin
3

. Je ne doute pas que

1 Description générale dvs monnaies by-
3 Janssen, Der mcivwingischc (iold-

zantincs, t. I, 1862, pi. IX. schmuck ans Wienwerd (Juhrbûchcr des

5 Nouvelle série, t. VIII, page 2 63 el Vereins von Alterthumsfreundcn im Rhcin-

pl. XIII, f.g. 2. lande, Heft XLI1I, p. 68, pi. VI, tf l4).
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les collections qui existent en France ne renferment d'autres

spécimens des imitations de la monnaie de Justin II. Je re-

connais qu'on n'a pas retrouvé jusqu'à présent de sous d'or

ou de tiers de sou frappés en Gaule au nom de Tibère Con-

stantin; mais le règne de ce prince a été court, tandis que ce-

lui de son successeur, Maurice Tibère, a duré vingt ans,

de 582 à 602; en outre il y a bien peu d'années que l'on

surveille avec quelque attention les trouvailles monétaires,

et l'on comprend combien de spécimens ont disparu dans le

creuset de l'orfèvre pendant douze siècles d'indifférence. Ajou-

tons que toutes les imitations de la monnaie byzantine par les

Mérovingiens ne portent pas l'indication de leur lieu d'ori-

gine; cette indication est même un fait exceptionnel pendant

la première période, tant que domine exclusivement le type

à la Victoire. Or il existe des tiers de sou au nom de Tibère

Constantin qui appartiennent évidemment au monde barbare,

par leur /aire et leur style, et qu'il faut peut-être revendiquer

pour la Gaule l
.

Si l'on remarque maintenant qu'on a déjà retrouvé des spé-

cimens d'imitations du tiers de sou d'or de Phocas frappés à

Marseille et à Uzès, d'Heraclius à Marseille et à Viviers
2
, on

reconnaîtra, comme je l'ai avancé plus haut, que le système

d'imitation des monnaies impériales par les Mérovingiens,

commencé sous Anastase ou au moins développé au temps de

ce prince, s'est prolongé jusque vers le milieu du vn e siècle,

sans présenter cette longue interruption à laquelle on avait

1

Sabatier, Descr. gén. des monnaies by- — Carpentin, Rev. num., i863, pp. 2 65

tontines, t. I, pi. XXII, tig. 18 et 19. et 266, pi. XIII, lig. 3, k et 5. — De

' Cf. d'Amécourt, Monnaies exposées au Salis, Num. chronicle, 1861, t. I, pi. 111.

Trocudéro en 1878, brocli. in-8°, p. 20.— — J- Quicherat, Bull, de la Société des

De Longpérier, Rev. num., i863, p. 77. antiq. de France, i863, p. 71.

5A.
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toujours cru. Seulement l'abondance de ces produits d'imitation

a été beaucoup moindre dans la seconde période, avec l'em-

blème de la croix, que dans la première avec celui de la Vic-

toire; aussi une monnaie frappée en Gaule au nom de Mau-

rice Tibère est-elle encore d'une valeur assez considérable,

tandis que les sous d'or et les tiers de sou au nom d'Anastase,

et même de Justin 1
er

, sont si abondants qu'on peut, lorsqu'ils

ne portent aucune indication spéciale, se les procurer presque

au poids du métal. Il était naturel qu'il en fût ainsi, car les

peuples nouveaux, à mesure qu'ils progressent, remplacent

les œuvres d'imitation par des produits nationaux.

Les numismates qui attribuent à Gondovald les monnaies

au nom de Maurice et au type de la croix, font remarquer que

ces pièces ont été exclusivement frappées à Marseille et sur les

bords du Rhône inférieur; mais ce fait a une explication toute

naturelle. En effet, comme on le sait, c'est justement vers cette

époque que l'étrange système propre aux Mérovingiens, qui

consiste dans la garantie du signe d'échange par la signature

d'un simple monétaire, s'est introduit dans un nombre énorme

de localités en Austrasie, en Bourgogne, en Neustrie et en Aqui-

taine. Or ce système de dissémination, auquel nous devons déjà

la connaissance au moins d'un millier de noms de lieu
1

, a lait

disparaître, dans la partie de la France qui correspondait aux

trois Gaules, le monnayage pseudo-romain, et y a rendu l'émis-

sion desmonnaies royales excessivement rare. Au contraire, la

1 Depuis que les découvreurs ont in- de ces tiers de sou d'or à nom de nione-

térêt à ne plus livrer les trésors à la taire et à nom de lieu, le nombre des

fonte, il n'est pas d'année où de nou- pièces nouvelles était souvent plus eonsi-

veaux noms de lieu ne se rencontrent sur dérable que celui des pièces connues,

des tiers de sou d'or mérovingiens, signés [Lettres sur des monnaiesfrançaises inédites,

par de simples monétaires. M. R. Fillon a l853, p. 32.)

même constaté que, dans les trouvaille?
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Province, si longtemps habituée aux institutions romaines, et,

par conséquent, à la centralisation monétaire et à la garantie

des espèces par un nom de souverain, n'a que tardivement et

jamais complètement adopté le système des monnaies frappées

hors des grands centres et garanties parla signature de simples

monétaires; mais, se limitant aux grands ateliers, elle a con-

servé pendant un certain temps l'ancien monnayage pseudo-

impérial, puis l'a remplacé par le monnayage royal. C'est ainsi

qu'on fit d'abord, à Marseille et dans les cités des bords du

Rhône, des espèces d'or, à la croix, portant les noms de Jus-

tin II, de Maurice Tibère, de Phocas et d'Heraclius; ensuite

des monnaies royales en nombre relativement considérable, à

partir de Clotaire II, jusqu'à la fin de la dynastie mérovin-

gienne 1

.

On dira peut-être que, si des monnaies au type de la croix

n'avaient pas eu pour s'introduire dans la Province un motif

politique spécial, c'est-à-dire le retour à la domination impé-

riale, les Wisigoths, si voisins des Francs, et qui avaient,

comme eux, émis des monnaies aux noms d'Anastase, de Jus-

tin I
er

et de Justinien avec le type de la Victoire, auraient dû

également frapper des monnaies aux noms de Justin II et de

Maurice Tibère, avec le type de la croix; mais, et j'insiste sur

cette circonstance, au moment même où le numéraire méro-

vingien gardait clans la Province le nom impérial, tout en

changeant de type, et où celui qui s'émettait dans les trois

Gaules allait ne plus porter que des signatures de monétaire,

avec d'innombrables noms de lieu, le numéraire wisigoth,au

contraire, adoptait la signature royale, pour ne plus y re-

noncer, et ne devait se fabriquer désormais qu'à Narbonne

Voir, au Cabinet des médailles, la série des espèces royales en or sorties de l'atelier

de Marseille.
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et dans les chefs-lieux des provinces ibériques. C'est, comme

nous l'avons vu, sous Léovigilde, celui-là même qui abandonna

le type de la Victoire pour prendre celui de la croix, que le

nom royal s'implanta dans les coins wisigoths. Les imitations

de la monnaie impériale n'ont donc pu avoir lieu, chez les Wi-

sigoths, qu'à l'ancien type de la Victoire.

Il me reste à dire quelques mots du poids qu'eurent les

monnaies d'or pseudo-impériales frappées dans la Province au

type de la croix. Ce poids, ainsi qu'on l'a constaté depuis long-

temps en ce qui concerne les monnaies pseudo-romaines à la

croix portant le nom de l'empereur Maurice, les seules alors

connues, est sensiblement inférieur à celui des pièces de ce

prince frappées à Constantinople. Ces dernières pèsent, d'après

les constatations récentes de M. Ernest Muret, de quarante à

cinquante centigrammes de plus, lorsqu'il s'agit de l'unité prin-

cipale, c'est-à-dire du sou; uneproportion analogue existe entre

les tiers de sou. Charles Lenormant a même cru pouvoir éta-

blir que les sous d'or au type de la croix devaient se tailler,

dans la Gaule, à raison de quatre-vingt-quatre à la livre au

lieu de soixante-douze, comme on le faisait à Byzance; ce chan-

gement aurait eu pour but de mettre la monnaie en rapport

avec un poids germanique 1

. De son côté, Duchalais a proposé

de voir, dans les indications numérales XXI et VII que portent

des sous et des tiers de sou frappés dans la Province au type

et au nom de Maurice, l'expression en siliques du poids de

ces monnaies 2
. M. d'Amécourt et M. Deloche ont confirmé

l'observation de Duchalais; le premier
3
a reconnu que des tiers

de sou d'or mérovingiens à nom de monétaire portaient DE

1 Rev.num., i84o, p. 2&4. de Chalon-sur-Saône , vol. in-8°,p. 17, noie.

2
fieuî nnm., i854, p. 323. (Extrait de l'Annuaire de la Soc. franc, de

1 Description des monnaies mérovingiennes nom. (t. IV, 1874)-
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SELEGAS, mais n'a pas expliqué le sens de ce mot; le second 1

a établi que DE SELEGAS était là pour DE SILIQVAS (c'est-à-

dire de sdiquis) ;et, comme ce mot estsuivi d'un nom de nombre,

il en a conclu avec raison que le monétaire déclarait ainsi quel

poids il avait donné à la monnaie sortie de son atelier. S'il

existe encore quelques tiers de sou mérovingiens ayant le

poids adopté à Byzance, les sous et les tiers de sou pseudo-im-

périaux qui nous occupent étaient taillés sur le pied de XXI et

de VII siliques, lorsqu'ils en pesaient XXIV et VIII à Con-

siantinople; ils étaient donc affaiblis d'un huitième.

Ainsi, en même temps qu'on adoptait en Gaule le type

chrétien de la croix, qui avait déjà paru avec plusieurs variétés

de forme sur les monnaies des derniers empereurs d'Occident,

et qui se montrait depuis longtemps en Orient concurrem-

ment avec le type de la Victoire, on inaugurait une nouvelle

taille qui s'étendait à toutes les monnaies mérovingiennes,

qu'elles fussent à nom d'empereur, à nom de roi ou à nom
de monétaire. Il y avait là, par conséquent, tout un système

national dont on ne saurait attribuer la création à un mouve-

ment insurrectionnel. Ce système était évidemment l'œuvre

de l'administration monétaire des royaumes francs, qui était

régulièrement constituée.

On comprend, en outre, que les Mérovingiens, suivant l'usage

des imitateurs, aient contrefait la monnaie romaine à poids ré-

duit, mais on se demande quel intérêt aurait eu Maurice à

faire frapper à Marseille des monnaies qui, moins pesantes

que celles d'Orient, seraient venues leur faire, sur les marchés

de la Méditerranée, une concurrence onéreuse, car une honne

partie de ces pièces de poids affaibli ne portent pas d'indica-

Exphcution d'uneformule inscrite sur plusieurs monnaies mérovingiennes. (Revue arshéo-

logique, 1880, vol. XL, pp. 171-176.)
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lion numérale, ainsi qu'on peut le voir aux n ' 8 et 9 de la

plancl 1e.

Les monnaies au nom de l'empereur Maurice et au type

de la croix, dont on faisait honneur à l'aventurier Gondo-

vald, doivent donc être rendues à la fabrication autonome des

rois mérovingiens qui possédaient la Province. Les plus an-

ciennes, celles du meilleur style, remontent aux princes qui

régnaient au moment où Maurice prit possession du trône im-

périal, c'est-à-dire à Gontran et à Childebert II, suivant que

les villes dont elles portent le nom appartenaient à l'un ou à

l'autre de ces princes 1

. Les espèces d'or au nom de Maurice

dont le style paraît dégénéré et qui se rapprochent intimement

des monnaies royales frappées dans le Midi par Clotaire II, Da-

gobert I
er ou Sigebert II , et d'un grand nombre de pièces à la

croix signées dans le centre et le nord de la France par de sim-

ples monétaires, ont dû être frappées comme type immobilisé,

après la mort de Maurice.

Une origine également nationale doit être attribuée au tiers

de sou d'or portant le nom de Maurice et le type de la croix

chrismée, qu'on croyait frappé, pour le compte de l'empereur,

à l'instigation de Syagrius. C'est, comme les autres monnaies

à la croix, une pièce pseudo-romaine; seulement elle a été fa-

briquée dans l'atelier de Vienne à une époque où les moné-

taires mettaient leur nom à côté d'un nom de souverain, avant

de signer seuls les espèces courantes.

Je crois avoir établi plus haut que tous les faits historiques

1 Au sujet des princes mérovingiens au vu', cf. Longnon, Géogr. de la Gaule

qui on! possédé Marseille, Arles , Vienne, au ri' siècle, patsim.

Uzès et Viviers , a la lin du vi* siècle et
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et que les documents écrits, sauf le discours attribué au

traître Boson, démentent les tentatives prêtées à Maurice Ti-

bère sur l'ancienne Province romaine. Les considérations nu-

mismatiques dans lesquelles je viens d'entrer ont montré éga-

lement, je l'espère, que les monnaies portant le nom de ce

prince ne justifient pas la prétendue restauration de son pou-

voir sur les bords du Rhône.

tome sxx, 2
e
partie. 55
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EXPLICATION DES MONNAIES.

On a réuni dans la planche quelques spécimens des sous d'or et des tiers de sou

mérovingiens présentant d'un côté un buste de profil, la tète ceinte d'un bandeau

,

de l'autre, une croix haussée sur un globe ou sur des degrés et accompagnée

de divers accessoires. Ce type s'était montré en Orient et en Occident dès avant

que l'Italie échappât aux successeurs d'Honorius; mais ce n'est qu'au milieu du

vi
c
siècle qu'il fit, à l'ancien type du buste armé et de la Victoire, une concurrence

sérieuse clans le monnayage impérial , alors réduit aux ateliers de l'Orient. Il com-

mença, vers le même temps, à remplacer, chez les barbares de Gaule, ce même

type du buste armé et de la Victoire, sur les rares sous d'or et tiers de sou h noms

d'empereur qui s'y frappaient encore, par imitation. Le buste impérial drapé, la

tête ceinte d'un bandeau, et la croix de diverses formes, ainsi introduits en Gaule,

se maintinrent jusque vers la fin de la dynastie mérovingienne sur les espèces

d'or à légendes nationales, c'est-à-dire sur celles qui portèrent un nom de roi

ou un nom de simple monétaire.

Nota. Parmi les pièces qui vont être décrites, il en est dont je n'ai pas eu les

originaux sous les yeux; empruntées à d'anciennes planches, elles ne présentent

pas toutes les garanties désirables au point de vue, sinon de la lecture de leurs

inscriptions, du moins du caractère des têtes et de la forme des lettres.

MONNAIES AU NOM DE JUSTIN II (565-578).

N" I. — Viviers.

DN IVSTIUVI-PP AV. Buste tourné à droite, la tète ceinte d'un bandeau perle.

R/. VICTORIA AVGVSTORV . Croix élevée sur un globe; dans le champ VIVA :

à l'exergue, ONO.
Tiers de sou d'or-, Janssen, Jakrbûcher des Venins ion Alterthumsfreunden im Rhein

lande, 1867, p. 68, pi. VI, n° 1 '|.

La formule du revers se retrouvera sur les n" 2,3,5,6,7, 8, 9, 11 et 12, ' laPPes

également à nom d'empereur. C'est la légende impersonnelle qui, chez les Byzantins,

accompagna d'abord le type de la Victoire, puis celui de la croix.

N' 2. — Variété du N° 1

.

DN IVST1 Buste à droite.
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IV. V1TOR1A AVTO.WM. Croix au-dessus d'un globe; dans le champ VIVA.
abréviation du nom de l'atelier, et VII, indication de la valeur; à l'exergue, COMOB.

Tiers de sou d'or du musée de Marseille ; dessin de M. Laugier, reproduit avec de lé-

gères inexactitudes; c'est à tort que la planche montre un point dans le champ après le

chiffre VII.

N° 3. — Arles.

DN IVSTINVS PP AVG. Buste à droite.

IV- VICTORIA AVGVSTORV. Croix au-dessus d'un globe; dans le champ AR ,

à l'exergue, CONOB.
Tiers de sou d'or; musée de Marseille; dessin dû à M. Laugier.

N° k. — Cité des Gabales.

DN IVSTINVS PF AVG. Buste à droite.

R-. GABALORK. Croix au-dessus de trois degrés.

Tiers de sou d'or. A. de Barthélémy, Bévue archéologique, i865, t. I, p. i4, pi- I-

MONNAIES AU NOM DE MAURICE TIBÈRE (582-002).

N° 5. — Marseille.

DN MAVS»!S PP AVG. Buste à droite.

Fv. VICTORIA AVGGV. Croix au-dessus d'un degré et d'un globe ; dans le champ

,

MA, abréviation du nom de la ville, et XXI, indication de la valeur; à l'exergue

CONOB.
Sou d'or. Ch. Lenormant, Lettres à M. de Saulcy, pi. XIII, fig, 6.

11 est à remarquer que cette pièce, ainsi que les n" 6, 7, 8, 9 et 10, ne donne au suc-

cesseur de Tibère Constantin que le nom de Maurice. Les exemplaires publiés par

Bonamy ajoutent à ce nom celui de Tibère, ainsi que le font plusieurs sous ou tiers de

sou frappés dans les ateliers d'Orient.

N° 6. — Marseille.

DN MAVRICIVS PP A. Buste à droite.

IV- VICTORIA AVSTOR. Croix au-dessus d'un globe; dans le champ, MA et

VII ; à l'exergue, CONOB.
Tiers de sou d'or; Ch. Lenormant, Lettres à M. de Saulcy, pi. XIII, fig. 2.

N" 7. — Arles.

DN MAVRIC »M PP AV. Buste à droite.

Iy. VICTORVI VAOIVSO, Plusieurs des lettres composant cette légende n'ont

pas été poinçonnées à leur place ou ont été échangées entre elles dans le coin de la mon-

naie. Croix au-dessus d'un globe; dans le champ, AR et VII ; à l'exergue, CONOB.
Tiers de sou d'or. Ch. Lenormant, Lettres à M. de Saulcy, pi. XIII, fig. 5.

55.
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N" 8. — Viviers.

DN MAVCRI PP AVG. Buste à droite.

R/. VITORIA A-VVVCCV. Croix au-dessus d'un globe; dans le champ, VIVA,

sans indication de la valeur.

Sou d'or. D'Arntcourt , Essai sur lu numismatique mérovingienne , p. i84 , sur un exem-

plaire de sa collection; P. Charles Robert, Numismatique de la province de Languedoc,

pi. VII, fig. 3.

Il est à remarquer qu'on a mis la syllabe RI après le C, au lieu de la mettre avanl

dans le nom de l'empereur.

N° 9. — Uzès.

DN MAVIUVS PP V. Buste à droite.

R. VICAOA1 AVTOAV. Croix au-dessus d'un globe et de deux, degrés ; dans le

champ, VC ; à l'exergue, CONO.
Tiers de sou d'or; musée de Lyon. P. Charles Robert, Numismatique de la province de

Languedoc, pi. VII, fig. 9.

N« 10. — VlENNK.

DN MAVRI no CIVS PP AV. Buste à droite.

B/. -j- VIENNA DE OFFICINA LAVRENTI. Croix chrismée élevée au-dessus

d'un globe; dans le champ, les lettres A et Q.

Tiers de sou d'or. Cabinet des médailles.

Spécimen sur lequel on avait vu l'initiale du nom de Syagrius.

M. C\\. Lenormanl (Lettres à M. de Saulcy, pi. XIII, fig. 12) a attribue dubitativement

à Valence un exemplaire qui porte également le nom de Maurice Tibère et un nom de

monétaire. Dans d'autres parties de l'empire mérovingien, il y a eu des noms de moné-

taire associes à des noms de roi.

Ces divers sous d'or ou tiers de sou sont des pièces de transition où le nom du moné-

taire est associé à un nom de souverain avant de figurer seul dans la légende, comme sur

le V 18.

MONNAIES AU NOM DE PHOCAS (602-610).

V 11. — Marseille.

DN FOCAS PRET (pour PERP) AVG. Buste à droite.

R/. VICORIA AVCCV. Croix élevée sur un globe; dans le champ, MA el XXI;

à l'exergue, CONOB.
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Sou d'or du Musée Britannique. Revue numismatique, 1 863 , pp. 77 cl 265, pi. XIII.

% 3.

Un tiers de sou d'or au nom de Phocas et frappé également à Marseille est conserve

au musée de cette ville. M. D'Amécourt en possède un autre frappé à Uzès (
Monnaies ex-

posées au Trocadéro, p. 20).

MONNAIES AU NOM D'IIEIUCLIUS (OIO-Gil).

N" 12. — Viviers.

ERACLIVS. . . . Buste à droite; les trois lettres qui suivent le nom de l'empereur

sont peu visibles.

R. 10AOR AVTIAN. Croix sur un globe; dans le champ, VIVA et VII; à

l'exergue, CINOB.
La légende du revers est , comme on le voit , tout à fait corrompue.

Tiers de sou d'or. Musée Britannique. Caipentin, Revue numismatique, i8G3, p. 266,

pi. XIII, %. 5.

Un tiers de sou de Phocas, frappé à Marseille, fait partie de la collection de M. d'Amé-

court.

Les pseudo-romaines réunies dans la planche du N° 1 au IV 12 ne sont pas toutes du

temps même des empereurs dont elles portent le nom.

MONNAIES DE CLOTAIRE II (613-628).

N° 13. — Marseille.

CHLOTARIVS REX. Buste à droite.

R. CHLOTARIVS REX. Croix au-dessus d'un globe; dans le champ, MA.
Tiers de sou d'or. Ch. Lenormant, Lettres à M. de Saulcy, p. i53, pi. XIV, fig. à-

N° 14. — Arles.

CLOTHARIVS REX. Buste à droite.

R. VICTVRI CHLO, suivi de trois lettres irrégulières; croix sur un globe ; dans le

champ, ARet VII.

Tiers de sou d'or. Ch. Lenormant, Lettres à M. de Saulcy, p. 1 54 , note ; pi. XIV, fig. 7.

N° 15. — Viviers.

CLOTHARIVS REX. Buste à droite.

R. VIHTORIA CLOTAR; le premier de ces mots écrit de droite à gauche. Croix

sur un globe; dans le champ, VIVA et VII.
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Tiers de sou d'or. Cabinet des médailles. P. Charles Robert, Numismatique de la pro-

vince de Languedoc, pi. VII, fig. 4.

N° 16. — UzÈs.

CLOTH-ARIVS REX. Buste à droite.

R. HINCLITVS ET PIVS. Croix sur un degré et un globe ; dans le champ , VC.

Tiers de sou d'or. Collection d'Amécourt. P. Charles Robert, Numismatique de la pro-

vince de Languedoc, pi. VII, fig. 10.

MONNAIES DE DAGOBERT I" (028-038.)

N" 17. — Uzès.

DAGOBERTVS. Buste à droite.

R. DEVS REX. Croix sur un degré et un globe; dans le champ, VC.

Tiers de sou d'or. Cabinet des médailles. P. Charles Robert, Numismatique de la pro-

vince de Languedoc, pi. VII, fig. 1 1.

MONNAIES SIGNÉES PAR UN SIMPLE MONÉTAIRE.

N° 18.

Buste à droite, entouré, non plus d'un nom royal, mais d'un nom de ville.

R. Croix au-dessus d'un globe; en légende, un nom de monétaire.

C'est un spécimen des tiers de sou d'or, sans nom de roi, qui furent frappés dans un

nombre si considérable d'ateliers, et particulièrement en Austrasie, à partir de l'époque

où l'on cessa de reproduire le type de la Victoire avec le nom de l'empereur.



DEUXIÈME MÉMOIRE

SUR

LE MONNAYAGE EN GAULE
AU NOM

DE L'EMPEREUR MAURICE TIRÈRE,

PAR M. DELOCHE.

Dans un savant travail, communiqué récemment à l'Acadé- Première lecture

mie 1

, M. Ch. Robert a combattu les conclusions de mon mé- »"«*•«"»*

moire sur le monnayage en Gaule au nom de l'empereur Maurice, septembre

en ce qui touche les questions suivantes :

i° Maurice a-t-il patronné l'entreprise de Gondovald et y
a-t-il concouru par des subsides?

2° Le prétendant et ses partisans ont-ils occupé les cités

riveraines du Rhône où ont été frappées les monnaies gau-

loises au nom de cet empereur?

3° Y a-t-il eu interruption du monnayage en Gaule au nom
de l'empereur régnant à Constantinople, interruption partielle

sous Justin II, complète sous Tibère Constantin? Y a-t-il eu

reprise de ce monnayage sous Maurice?

Sur la prétendue restauration du pouvoir de Maurice Tibère dans la Province et sur les

monnaies qui en seraient la preuve.
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I.

J'avais fait observer, dans le sens de l'affirmative sur le pre-

mier point : i° que les ressources nécessaires pour l'expédition
,

et surtout les trésors immenses que Gondovald avait apportés de

Constan linople en Gaule, ne pouvaient provenir que de sub-

sides de la cour byzantine, où il avait été accueilli avec une très

grande bienveillance, benignissime; 2° que ce fait était histori-

quement d'autant plus admissible, que, deux ans après l'échec

de Gondovald, Maurice avait renouvelé, sous une autre forme,

la tentative de rétablissement de la suzeraineté impériale, par

l'élévation de Syagrius au patriciat des Gaules; 3° que les

contemporains et Gondovald lui-même avaient attribué ce

caractère à son expédition.

i° Au premier de ces arguments, M. Robert objecte que

l'accueil bienveillant qui lui aurait été fait à Constantinople

n'est attesté que par Gondovald lui-même; que l'expédition a

pu être peu coûteuse; que d'ailleurs tous les grands avaient, à

cette époque, un trésor; qu'enfin le prétendant avait peut-être

reçu des libéralités de ses oncles, frères de Clotaire I
er

.

Si l'on a suspecté l'exactitude des énonciations attribuées à

Gondovald dans une partie des récits de Grégoire de Tours 1

,

cette suspicion ne saurait s'étendre à un fait qui n'est contredit

par aucun témoignage ni par aucun document historique, et

que rend d'ailleurs très vraisemblable l'hospitalité que Gon-

dovald reçut des empereurs byzantins pendantquatorze années

consécutives 2
.

' M. G. Monod , Etudes critiques sur les
s

II importe de faire observer que Gré-

sourees de l'hisloire mérovingienne. Bibl. de goirc de Tours , loin de tenir en suspicion

l'Ecole pratique des limites éludes, 8
e
fas- la sincérité de Gondovald, lui parût au

contraire sympathique , ainsi d'ailleurs que
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Relativement aux frais de l'entreprise, on acceptera diffici-

lement, je crois, qu'une expédition de cette sorte, à la dis-

tance et à l'époque dont il s'agit, se soit effectuée sans une

dépense considérable.

Quant aux énormes richesses dont il faut, en tout cas, ex-

pliquer l'existence aux mains de l'ancien peintre décorateur,

les grands de ce temps-là, comme ceux de tous les temps, n'a-

vaient de trésor que lorsqu'il leur était échu en patrimoine ou

qu'ils avaient eu l'occasion et le moyen d'en acquérir. C'est ce

qu'on ne trouve dans aucune des phases de la vie dure et agitée

de Gondovald. De patrimoine, il n'en eut point : désavoué et

rebuté par son père naturel Clolaire 1
er

, il fut, à la prière de

sa mère, recueilli par son oncle Childebert; mais il fut bientôt

réclamé par Clotaire, à qui il fut livré et qui lui fit raser les

cheveux. Quelque temps après, il trouva asile auprès de Chari-

bert, fils aîné de Clotaire. Un autre fils de ce prince, Sigeberl,

s'étant emparé de lui, le fit tonsurer et le relégua à Cologne.

Gondovald s'échappa de cette ville et se réfugia dans le Nord

de l'Italie et de là à Constantinople 1
. Le malheureux jeune

homme (et ce fut plus tard un sujet de railleries de la part de

ses ennemis) avait péniblement gagné sa vie à faire des pein-

tures décoratives
2

.

On voit qu'il n'y a rien là de nature à expliquer la posses-

sion de ces immenses trésors dont parle Grégoire de Tours. On

la plupart des représentants de l'Eglise. «ruse ni aucune méchanceté, je te confie

C'est bien lui qui met dans la bouche de «ma cause, en te priant de me venger

l'infortuné les mots touchants qu'il pro- « promptement de ceux qui m'ont livre,

nonça au moment où il se vit livré par «moi innocent, aux mains de mes enne-

Mummole à ses ennemis : « Juge éternel, « mis. » (Greg. Tur. , Histor. eccl. Francor.,

« véritable vengeur des innocents, Dieu de VII, xxxvm.)

« qui procède toute justice, à qui le men- ' Ilnd. , \ I, xxiv.

«songe déplaît, en qui ne réside aucune
2

lbid., Vil, x.

tome xxx, 2
e partie. 56
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ne peut non plus soutenir que le prétendant eût reçu des dons

des chefs austrasiens dont Contran Boson lui portait la pro-

messe de concours. Loin de là : c'est lui qui fit de riches pré-

sents à ce triste et odieux personnage l
.

2° Au sujet de l'élévation du comte Syagrius au patriciat,

M. Robert nous oppose que cette dignité avait alors peu ou

point d'importance.

Le rôle considérable tenu, à cette époque, par le célèbre

patrice Mummole, est là pour prouver le contraire. Je ne

saurais d'ailleurs m'empêcher de penser que l'annaliste Frédé-

gaire, qui écrivait à une époque encore peu éloignée de la date

des événements, et qui a qualifié cet acte de tentative/Wm^it-

kuse*, était mieux placé que ne le sont les modernes pour ap-

précier la portée qu'on y attachait et qu'on devait lui attribuer.

Cette collation du patriciat, c'est-à-dire de la première di-

gnité et de la plus haute fonction dans les Gaules, M. Robert

ne croit pas qu'on puisse en induire une tentative de la part

de la cour de Byzance. Et pourtant il est bien difficile de ne

pas voir dans cet acte la négation de l'indépendance des rois

francs et l'athrmation de la suzeraineté impériale.

« Dans tous les cas, conclut notre savant confrère, s'il y a eu

u tendance, il n'y a pas eu effet. »

Mais nous ne disons pas autre chose. A fencontre de M. Ch.

Lenormant, nous avons nié, dans notre mémoire sur le C gut-

tural, l'existence d'un mouvement sérieux, si même il s'en pro-

duisit aucun, sous l'impulsion de Syagrius. Il n'y a donc pas

eu d'effet; mais la tendance de la cour impériale à ressaisir son

' Loc. cit., VI, xxiv ; VII, xxxvi. degarii Scholastici Cliromcon., cap. vi;

' «Cœpta quidem est, sed ad perfec- dans Bouquet, Historiens de France, t. II,

« tionem hœc fraus non peraccessit. » Frc- p. lx 18.
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pouvoir sur la Gaule se manifeste ici, et, venant deux ans après

la tentative de Gondovald, elle en fait voir les mobiles et con-

tribue à lui imprimer son véritable caractère 1

.

3° Tout en reconnaissant la gravité du témoignage de

Gontran-Boson, qui reprochait à l'évêque de Marseille d'avoir

voulu, en favorisant le prétendant, remettre le royaume des

Francs sous la domination impériale 2
, mon contradicteur, afin

d'en atténuer l'importance, suppose que Gontran-Boson tenait

ce langage pour se disculper de toute connivence personnelle

en rendant Gondovald plus odieux.

On n'aperçoit vraiment pas comment ce personnage se se-

rait ainsi justifié mieux qu'il ne l'aurait fait en se bornant à

accuser le prélat d'avoir compromis la sécurité du trône de son

maître par l'accueil trop bienveillant dont le prétendant avait

été l'objet de sa part. Il importait fort peu, au point de vue

de sa justification, que celui-ci fût plus ou moins odieux. En

réalité, Timputatiou relative aux projets de restauration du

pouvoir impérial était sans utilité pour lui, et, s'il l'a énoncée,

c'est qu'elle répondait à une préoccupation du roi et à une

idée répandue dans le public.

1 A cg propos, parlant du triens de.

Vienne au nom de Maurice Tibère, dont

je m'étais occupé dans mon mémoire

précité sur le C guttural, et où se Ht

le vocable impérial ainsi gravé : MAV-
Rl'M CIVS, M. Robert a exprimé la pen-

sée qu'au lieu d'un S couché, on pou-

vait y voir un trait composé d'une double

courbure en sens inverse. J'ai examiné,

à plusieurs reprises, au Cabinet des mé-

dailles, la légende du droit de cette mon-

naie, ijui est dans un bel état de conser-

vation, et j'ai constaté que la lettre S cou-

chée y apparaît très distincte. Pour mettre

d'ailleurs le lecteur à même d'en juger,

nous reproduisons la remarquable pièce

dont il s'agit, dessinée par M. Dardel avec

le plus grand soin.

Greg. Tur. , VI , xxiv.

56



444 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

Le témoignage de Gontran-Boson n'est d'ailleurs pas isolé;

nous en trouvons un second, encore plus décisif, clans un

autre passage de Grégoire de Tours. Palladius, évêque de

Saintes, qui avait, comme plusieurs de ses collègues, pris parti

pour Gondovald, procéda, sur l'ordre du prétendant et en

vertu d'une délégation de l'archevêque de Bordeaux Bert-

chramnus, au sacre de Nicetius comme évêque de Dax. Après

l'échec et la mort de Gondovald, il fut, ainsi que divers

prélats, traduit devant le Concile réuni à Maçon par le roi

Contran , à raison de sa participation à l'entreprise du fils na-

turel de Clotaire I
er

. Et là, Palladius répondait à l'accusation

en disant : « Je n'ai pu faire autrement que d'obéir aux ordres de

« celui qui se déclarait hautement pourvu Je tout le principal des

« Gaules. » — « Non potui aliud facere nisi quae ille qui omnem

«principatum Galliarum se tcslabalur acciperc, imperahat '. »

Gondovald agissait donc, on le voit, non pas seulement

comme ayant droit à l'héritage de Clotaire, mais comme pourvu

de tout le principal, c'est-à-dire du gouvernement général des

Gaules. Or, ce principat, ce gouvernement général, de qui pou-

vait-il le tenir, ou tout au moins pouvait-il affirmer qu'il le

tenait, si ce n'est d'une puissance supérieure aux trois des-

cendants de Clovis qui régnaient en Gaule? El cette puissance

supérieure, quelle était-elle, je le demande, sinon l'empereur

de Constantinople 2
?

1

VIII, h, cf. VII, xxvi.

* Les historiens modernes sont unanimes

à reconnaître que la cour de Constantinople

donna à Gondovald son patronage et son

appui; M. Robert croit pouvoir en excepter

M. Henri Martin : «mieux éclairé, dit-il,

« il se garde bien de la faire intervenir dans

t l'entreprise. » L éminent auteur de l'His-

toire de France parle pourtant , à la page 1 1

5

du tome II , de « {'exilé (Gondovald ) , encou-

« raijr par la politique byzantine u , et quel-

ques lignes plus loin , des riches dons que la

cour de Byzance lui aurait faits. Il faut donc

ajouter le nom de notre savant et éloquent

confrère à ceux de Fauriel et de Sïsmondi

,

pour ne citer que les modernes
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II.

Sur la deuxième des questions posées en tête de la présente

discussion, M. Robert soutient que Gondovald ne fut point

reconnu dans la Province, qu'il n'y fit même, suivant toute ap-

parence, aucune tentative, et s'y présenta comme simple parti-

culier; qu'il ne put donc faire frapper monnaie dans les cités

gauloises dont les noms ou les initiales figurent sur des pièces

de Maurice et qui sont presque toutes dans la vallée du Rhône.

Je répondrai successivement au sujet de chacune des cinq

villes suivantes de la contrée rhodanienne : Marseille, Avignon,

Arles, Valence et Vienne.

Marseille. — D'après le récit de Grégoire de Tours déjà

cité, Gondovald, à son débarquement à Marseille, fut reçu par

l'évêque Théodore : « Massiliam adpulsus, a Theodoro episcopo

« susceptus est '. » Et le prétendant lui-même racontait plus tard

l'accueil très bienveillant du prélat: «Veni enim Massiliam;

inique me episcopus summa benignitate suscepit
2

. »

Théodore fut persécuté, incarcéré, et accusé, ainsi que nous

l'avons dit plus haut, d'avoir voulu replacer la Gaule sous la

suzeraineté de l'empereur de Gonstantinople 3
.

A la vérité
,
quand il fut , en 588 , traduit au concile de Mâcon

,

il n'eut point à subir de condamnation, comme plusieurs de

ses collègues, et il rentra dans sa cité épiscopale, où il était,

paraît-il, très populaire''. Mais le fait de son adhésion au

parti du prétendant n'en reste pas moins avéré.

1

VI, xxiv. ' Ibid., VI, xxiv.

!
Ibid., VU, xxxvi. Et Grégoire ajoute ' Greg. Tur. VIII, xx. M. Robert lire un

que l'évêque avait des instructions écrites argument de ce fait que l'évêque Théodore

des principaux seigneurs d'Austrasie. n'eut à subir aucune peine, non plus que
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Avignon. — Ici également les énonciations de notre histo-

rien sont formelles : « . . .Mummolo duci conjunctus est (Gun-

* dovaldus) in civitate Avennica 1

.» Et Gondovald disait plus

« tard : Avenioneni accessi juxta placita patricii Mummoli 2
.

»

Gontran Boson, répondant aux reproches irrités du roi de

Bourgogne touchant sa connivence avec le prétendant, lui dit :

« Ton duc Mummole lui-même a reçu Gondovald et l'a gardé

« auprès de lui à Avignon ». — « Mummolus , dux tuus, ipse sus-

«cepit eum et in Avenionc secum retinuit
3
;» et plus loin,

après avoir offert au roi de saisir Mummole et de le lui ame-

ner, il donne son jeune fils en otage : « Et nisi Mummolum

tous les autres prélats de Bourgogne. Mais

,

d'une part, Frédégaire, ainsi qu'il le rap-

pelle lui-même, dit expressément que tl«u\

évèques de ce royaume avaient adhéré à

la cause du prétendant. D'autre pari et rela-

tivement à Théodore , l'absence de condam-

nation par le concile n'était pas conforme

aux idées et aux désirs du roi Gontran

,

car le chapitre consacré par Grégoire de

Tours à ce concile se termine ainsi : His

« autem diebus Guntcliramnus rex graviter

«œgrotavit, ita ut putaretur a quibusdain

« non posse prorsus evadere. Quod , credo

,

u providentia Dei fecisset. Cogitabal enim

» inidtos episcoporum cxsiho detradere. » Et

c'est immédiatement après cette révéla-

tion des intentions royales, que Grégoire

fait connaître quel'evêque Théodore rentra

à Marseille « favenle omni populo. » Ce

prélat était fort probablement un de ceux

que Gontran voulait envoyer en exil. Il le

tenait , en effet , depuis longtemps pour un

ennemi, comme il est dit dans un cha-

pitre précédent, où le roi s'écrie: « Tru-

t daturexsilio inimicus reyiii nostri,ne nobis

• nocère amplius valeat.» (VI, xi.) Mais

Théodore était aimé des habitants de la

ville de Marseille, que Gontran occupait

et dont son neveu Childebert réclamait

la moitié par lui cédée à son oncle après

la mort de son père et qu'il entendait

reprendre. Conduit en présence de Gon

Iran, il ne fui pas alors jugé coupable

des méfait» dont l'accusait Dynamius.

gouverneur de la Province, « rector Pro-

« vinriœ , » et il fut autorisé à retourner

dans sa ville, où il fut reçu avec grand

honneur, « cum grandi est à civibus laude

susceptus.» (Ibid.) Et Grégoire de Tours

ajoute: «Ex hoc autem gravis inimicitia

«inter Gunlchramnum regem et Childe

« bertum nepotem suum exoritur. » (Ibid.)

Tout cela explique à la fois les ménage-

ments intéressés de Gontran maigre ses

défiances à l'égard de l'évèque, et les

sentiments hostiles que celui-ci nourris-

sait à son égard et qui l'inclinaient natu-

rellement à favoriser le prétend mt Gondo-

vald.

1 VI, xxi\.

2
Vil. XXXVI

3 VI, xxvi.
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« adclucam tibi, perdam parvulum meum 1

.» Ce personnage

lève une armée et va assiéger, mais sans succès, le patrice dans

Avignon. Sur ces entrefaites, le duc Gondulfe, envoyé par le

roi Childebert au secours de Mummole, le dégage et va avec

lui en Auvergne, d'où celui-ci retourne, peu de jours après, à

Avignon 2
. Il y était encore avec Gondovald, lorsque le duc

Didier, qui commandait à Toulouse, vint en toute hâte l'v

rejoindre: « Ipse vero ad Mummolum properavit. Morabatur

« tune Mummolus infra muvos A venionis urbis,cum Gundovaldo 6
. »

Ces textes sont concluants et me dispensent d'insister davan-

tage sur ce point.

Arles. — Il suffit de jeter un regard sur la carte des régions

du Sud-Est de la Gaule, pour reconnaître que le parti qui

tenait Marseille et Avignon devait tenir aussi la ville d'Arles,

située sur le Rhône, entre ces deux cités, et à faible distance

de l'une et de l'autre.

Valence et Vienne. — Ces deux villes sont, comme on le

sait, en amont d'Avignon, dans la vallée du Rhône. Grégoire

de Tours, sans aucune indication d'étape intermédiaire, trans-

porte Gondovald et ses adhérents, des bords de ce fleuve à une

grande distance dans le Limousin, où le prétendant fut élevé

sur le pavois \

Nous avons à rechercher la route qu'ils durent suivre pour

parvenir dans cette province.

Si l'on consulte la carte générale des anciens itinéraires,

planche IV de l'Atlas qui accompagne l'ouvrage de Walcke-

naër sur la Géographie ancienne des Gaules, et la carte de

' VI, xxvi. » vil, x.

2
Ibid. " VII, x et xiv.



k!i8 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

redressement ,
jointe à l'édition de la Table de Peutinger de notre

confrère M. E. Desjardins, on constate que deux voies se pré-

sentaient. L'une, de beaucoup la plus longue, descendant

d'abord au sud, remontait ensuite vers le centre et se diri-

geait vers Augiistoritum , Limoges [Ausrilo des Itinéraires), par

Vesanna, Périgueux. Or nous savons avec certitude, par les

récits de Grégoire de Tours, que Gondovald ne se rendit à Pé-

rigueux qu'après son passage en Limousin l

. Ce n'est donc pas

cette ligne qu'il suivit pour aller dans ce pays.

La seconde voie, beaucoup plus courte, est celle qui, de

Feurs [Foro Segusiavorum) , conduisait à Aatodunum, Ahun, en

Limousin, et à Augnstoritum, Limoges, par Augustonemetum,

Clermont-Ferrand. Il convient de rappeler ici qu'après avoir,

sur l'ordre de Ghildebert, forcé Gontran Boson à lever le siège

d'Avignon, le duc Gondulfe avait amené avec lui Mummole

en Auvergne, d'où celui-ci, après un court séjour, était retourné

à Avignon 2
. Quand le patrice alla en Limousin avec Gon-

dovald et ses autres partisans, il est grandement à présumer

qu'ils passèrent par ce même pays d'Auvergne, qui appartenait

à Childebert, alors ennemi du roi Gontran, où ils savaient

trouver des facilités, voire même des ressources de toutes

sortes, et où Mummole avait sans doute tout préparé dans

cette intention.

La ligne de Feurs à Limoges n'est séparée, à Feurs, de

la vallée du Rhône, que par l'arête des Cévennes qui borde la

droite du fleuve. Pour rejoindre le point de départ de cette

1

Greg. Tur. , Histor. ecclesiast. Franco- d'une forte armée. (VII. x, xxvi et xxtii.)

rum , VII, XXVI. C'est également après
2
(Qui, aniota obsidione, Mummolimi

son passage en Limousin que Gondo- Arvenis adduxit : sed post paucos dies

vald se rendit à Toulouse, qui n'ouvrit « Avenionem regressus est.» (Greg. Tur..

ses portes qu'en cédant au\ menaces Historiu ecclesiast. Francorum, M, xxvi.)
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ligne, Gondovald et ses adhérents durent passer par Valence

et Vienne.

Et ce qui rend ie fait encore plus probable, c'est qu'à

Vienne s'arrête ie monnayage au nom de Maurice Tibère, el

qu'on n'en connaît pas un seul produit dans les autres villes du

royaume de Bourgogne , telles que Lyon , Mâcon , Autun , Chalon-

sur-Saône, Dijon el Besançon, qui eurent pourtant de bonne

heure des ateliers monétaires fort actifs.

D'après cela, non seulement Gondovald occupa Marseille,

Arles et Avignon, mais, suivant toutes les vraisemblances, il

dut occuper aussi Valence et Vienne. Et, comme il séjourna

longtemps dans la contrée rhodanienne, on s'explique que

nous y trouvions la plupart des pièces du nouveau monnayage

au nom de l'empereur Maurice, tandis que nous n'en avons

qu'un seul produit dans l'Aquitaine, où le prétendant, au plus

lbrtde la lutte, ne faisait que de courtes haltes
1

.

Mon savant contradicteur est allé jusqu'à prétendre que

Gondovald se présentait dans les villes de la vallée du Rhône

comme un simple particulier, et qu'il n'était point considéré

ni traité comme chef de parti.

Mais tous les textes, toutes les circonstances de cet événe-

ment protestent contre une telle assertion.

Si Gondovald s'était présenté comme un simple voyageur à

l'évêque de Marseille, celui-ci aurait-il été incarcéré et accusé

de complicité dans une tentative destinée à replacer les Gaules

1 Et encore i'aut-il remarquer que la province d'Arles et de la vallée du Rhône;

seule monnaie de cette contrée qui porte cette pièce appartient au riche médaillier

la légende impériale de Maurice Tibère est de M. le vicomte de Ponton d'Amécourt.

sortie de Rodez (Rutcnis)
,
qui était à l'ev- Voir ïAnnuaire de la Société française de

trémité orientale de l'Aquitaine, c est à-dire numismatique et d'archéologie , année 1880,

dans la partie la plus rapprochée de la p. 35a.

tome xxx, 2
e partie. 07
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sous la domination impériale? Le prélat se serait-il excusé

en arguant d'ordres à lui donnés par les chefs austrasiens?

Lorsque Mummole recevait et gardait auprès de lui le préten-

dant, et bravait ainsi le ressentiment du roi Gontran, faisait-il

accueil à un simple particulier? Et quand le roi menaçait de

sa colère Gontran Boson, et que celui-ci, rejetant la faute sur

Mummole, offrait d'aller, avec une armée, l'assiéger dans Avi-

gnon, ce qu'il fil, s'agissait-il encore là d'une personne sans

litre et sans importance?

C'est contre Mummole, objecte-t-on, et non contre Gondo-

vald que se firent l'expédition et le siège d'Avignon. Mais pour

quelle cause et en quelle qualité le patrice était-il ainsi attaqué

,

si ce n'est parce qu'il était le plus puissant et le plus dange-

reux partisan du prétendant?

Est-ce enfin un simple parliculier que Mummole, les durs

Didier et Bladasle, et Waddon, maire du palais de la reine

Rigunthe, accompagnèrent des bords du Rhône en Limousin,

où les troupes l'élevèrent sur le bouclier?

Et je ne parle, on le voit, que des actes antérieurs à cette

proclamation officielle. Je ne parle ni de ce fait même, qui est

capital, ni des alliances de Gondovald, ni de ses déclarations

réitérées, affirmant son droit à la couronne '.

Prétendant et chef de parti, il le fut, cela est de toute évi-

dence. Seulement son éducation avait été essentiellement litté-

raire, « litteris eruditus», dit Grégoire de Tours 2
; il ne s'était

1 Gonrlovald ne cessait d'invoquer son toujours désiré régner avec le concours

litre de lils de Clotaire 1" (Greg. Tur. , VI , des grands qui avaient embrassé sa cause :

xxiv ); il disait avoir été élu roi : iNoveritis « Per vos rognare semper optavi. • VII,

o me. . . electum esse regem. » VII , xxxiv ; il xxxvni ; il déclarait avoir tout le principal

demandait qu'on le reconnût en cette qua- des Gaules : « Omnem principaluni Gallia-

lité : « Nune autem recognoscile quia ego « rum. <> VIII, II.

isura re\. » VII, xxxvi; il affirmait avoir ' Greg. Tur., VI, xxiv.
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adonné que peu ou point au métier des armes; peut-être

même était-il pusillanime : nulle part il n'est fait mention

de sa vaillance, et Ton ne cite de lui aucun acte de courage

personnel.

Au milieu de cette société de barbares, dont la plupart

n'avaient emprunté à la civilisation romaine que ses vices, et

qui avaient conservé l'admiration et le culte de la force bru-

tale et de la bravoure militaire, c'était là, pour un prétendant,

un grave défaut, une grande faiblesse, et ce fut probablement

la cause principale de son échec définitif et de sa perte.

Mais ce serait méconnaître étrangement la vérité historique

que de traiter comme une aventure sans importance un évé-

nement où nous voyons engagés, avec plusieurs prélats de la

Province et de l'Aquitaine, les plus puissants et les plus célè-

bres personnages du temps, le roi Cbildebert lui-même, et, à un

moment, la reine Brunehaut; un événement qui agita pendant

une année tout le midi de la Gaule, et auquel Grégoire de

Tours a consacré la plus grande partie du livre VII de son his-

toire et de nombreux chapitres des livres VI, VIII et IX.

M. Robert a invoqué un passage de notre vieil historien,

d'après lequel Gondovald ne recevait, en son propre nom, que

les serments des cités qui avaient appartenu à Chilpéric et à

Contran, et recevait, au nom de Cbildebert, le serment des

populations qui avaient été sujettes du roi Sigebert; et, à ce

propos, il est entré dans beaucoup de détails sur les partages

successifs des cités de la Gaule entre les trois royaumes d'Or-

léans, d'Àustrasie et de Bourgogne, partages dont l'étude a

été si remarquablement faite par M. A. Longnon '.

Le texte cité par mon confrère prouve d'une laçon irrécu-

' Géographie de la Gaule au ri' siècle. Paris, 1878, 1' partie, chap. m, pp. i2'i ei
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sable que le prétendant exigeait partout le serment de fidélité;

qu'il l'exigeait même des cités sur lesquelles il ne se croyait

point appelé à régner directement '
; d'où ressort la confirmation

du fait considérable par nous signalé plus haut, à savoir que

Gondovald agissait non seulement en qualité d'héritier de

Clotaire I
er

, mais à un titre plus élevé et en vertu d'un pouvoir

beaucoup plus étendu, celui de délégué de l'empereur Maurice

au Gouvernement général de la Gaule, <> omnem principatum

Galliarum »
2

; il est à peine besoin d'ajouter que, loin de con-

tredire notre thèse, cette circonstance fournit encore un nouvel

argument en sa faveur.

III

Sur la troisième question, M. Robert conteste qu'il y ail

eu, après Justinien, interruption dans la fabrication en Gaule

de monnaies au nom de l'empereur régnant, et conséquem-

ment reprise de ce monnayage sous Maurice.

Je vais examiner successivement les arguments dont il a

appuyé son opinion :

i° Il croit pouvoir ajouter aux dent monnaies déjà attri-

buées à Justin II deux pièces que possède le musée de Marseille.

11 remarque, en outre, qu'il existe des monnaies de Justin, dont

le faire lui paraît être plutôt celui des officines gauloises que

celui des fabriques byzantines.

Ces additions et cette observation sont à nos yeux mal justi-

fiées. Il faudrait, d'une part, prouver que les deux pièces de

1

Voici le passage de Grégoire de Tours «varent, jurabant. Posl hic Egolismain

dont it s'agit: «In civititibus enim qua>. «accessit, susceptisque sacramentis
,
mu

« Sigiberti régis fuei ant , ex nomme Childe- « neratisque prioribus, Petragoricum adgre-

i berti sacramentel suscipiebat; in reliquis ditur. » (Ml.xxvi.
)

« vero quas aut Guntchramni aut Chilpe-
!
Greg. Tur. ,

Mil, II.

« rici fuerant, nomine suo, quod fidem ser-
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Marseille sont de Justin II et non de Justin I"; ce que Ton ne

fait pas.

Sans être aussi rigoureux que M. de Saulcy 1

, nous pensons

que les espèces portant le nom de Justin doivent être a priori

considérées comme des pièces ou (du moins partiellement) des

imitations de Justin 1
er

, semblables à celles d'Anastase et de

Justinien. D'autre part, il paraît bien imprudent de se fier,

pour déterminer l'origine gauloise des monnaies de Justin, à

de simples appréciations du faire, qui sont à peu près arbi-

traires, et sur lesquelles les archéologues peuvent aisément va-

rier et se trouvent souvent en désaccord. Aussi je doute fort

que les numismalistes consentent à suivre mon savant con-

frère dans la voie où il s'engage 2
.

A l'égard du tiers de sou qui porte, au droit, le nom d'un

Justin, et, au revers, une croix sur un globe avec la légende

GABALOR, M. Robert, qui la donne à Justin II, suppose que

je la fais remonter à Justin I
e
', et il combat cette idée par la

raison que les monnaies d'or attribuées à ce dernier prince

« sont toutes au type de la Victoire. »

Nous ferons observer, tout d'abord, que l'on trouve des

exemples de la croix haussée sur un globe sous Justin I
er

, et

je citerai le n° 3 1 de la j>lanche III de l'ouvrage de M. Sabatier,

intitulé : Iconographie de 5,000 médailles romaines, byzantines et

celtibérienncs. En second lieu, loin de faire remonter la fabrica-

tion de la pièce dont il s'agit au règne de Justin le Thrace ou

Ce regrettable savant, qui avait fait une émise dans le sens de son propre avis par

étude spéciale de la numismatique bvzan le conservateur du Musée de Marseille.

tine, n'admettait comme étant de Justin le Mais on sait combien les fonctionnaires

Jeune, que les monnaies où ce surnom lui chargés de la garde de collections départe-

était donné. Essai de classification des suites mentales sont enclins à enrichir leur nu-

monétaires byzantines, p. 36. mismatique locale par des attribution-, fni

' M. Robert mentionne une opinion blement motivées.
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Justin I
er (5i8-527), j'ai, dans mon premier mémoire sur Le

Monnayage en Gaule au nom de Maurice Tibère, exprimé la pensée

qu'elle avait dû être frappée à la fin du vi
e siècle ou au com-

mencement du vu siècle, avec deux coins, dont l'un, celui du

droit, aurait été imité d'un Irions de Justin 1", et l'autre, celui

du revers, grave à l'époque indiquée.

Enfin, M. Robert manifeste l'espoir qu'on découvrira peut-

être de nouvelles monnaies gauloises attribuables à Justin*ll.

Nous ignorons si les temps à venir révéleront ce que les siècles

passés ont tenu si bien caché : mais ce que nous croyons pou-

voir dire, quant à présent, c'est qu'il faut s'en tenir à ce que

l'on connaît et que les quelques pièces douteuses dont on ex-

cipe ne sauraient être une base solide d'argumentation.

2" Dans l'antiquité, dit mon savant confrère, la monnaie,

du moins chez, les peuples secondaires, était, avant tout, un

clément commercial et non un signe de souveraineté. Dans la

Gaule anté-roinaine, on fabriquait des pièces d'or, imitées et

portant la légende des statères de Philippe roi de Macédoine,

sans que les Gaulois se crussent pour cela sujets de ce prince

ou de ses successeurs. H y a, au moyen âge, des exemples

semblables. On frappait de même, en Gaule, des monnaies en

imitation et aux légendes des empereurs byzantins, sans que

les princes germains qui \ léguaient vissent là une marque de

sujétion à l'empereur. Consequemment, conclut M. Robert,

le monnayage gaulois au nom de Maurice n'avait pas cette si-

gnification.

La monnaie est essentiellement (cela n'a jamais été contesté)

un instrument d'échange, un élément commercial. C'est même

sa seule raison d'être; mais elle porta le plus souvent, comme

elle porte de nos jours, dans les États organisés, la marque du
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prince, de la famille, du chef politique, ou de la ville domi-

nante. Les exemples cités par mon honorable contradicteur, el

notamment celui de l'imitation, dans la Gaule autonome, des

statères de Philippe de Macédoine, n'ont vraiment aucun rap-

port avec la question. 11 ne s'agit point ici de la Gaule anté-

romaihe et d'un souverain qui n'y avait jamais régné; il s'agit de

la Gaule du vi
c
siècle de notre ère, et de populations romanisées

par une longue occupation.

Dans l'empire romain, les monnaies frappées au nom el à

l'effigie de l'empereur étaient, aux termes de la législation el

dans les habitudes des peuples, un objet de vénération et de

culte presque superstitieux. Non seulement la contrefaçon mais

le simple refus d'acceptation en payement d'une monnaie re-

vêtue de cette image et de cette légende sacrées étaient pas-

sibles de la peine capitale
1

. Un édit de 356 déclare coupable

de sacrilège et punit de mort celui qui a fabriqué des monnaies

ou les a transportées en divers lieux pour les vendre 2
. Aussi,

dans la pensée des sujets de l'empire, l'image et la légende im-

périales gravées sur les espèces monnayées étaient inséparables

de la souveraineté.

M. Robert a lui-même très justement constaté qu'à Rome et

à Constantinople on regardait toujours la monnaie « comme une

« conséquence de Yimperium, ou, si Ton veut, comme une éma-

« nation du pouvoir souverain >> , et que les Francs lui avaient

d'abord, ainsi que les autres Barbares, reconnu ce caractère".

1 Décrets de Constantin, de l'an 3 17. « veï ad diversa vendendi causa ,
transferre

Cod. Theodos., lib. IX, tit. xxn , 1. 1; «detegitur, sacrilegii sententia subèat, el

an 019, ilud. , tit. xxi , 1. 1 ; an 3 2 1 , ibid.

,

« capite plectatur* » Édit de Constantin
,
de

1. 2; an 343, ibid., I. 5. Ce dernier édit l'an 356. Cod.Theod.Jib. IX,tit.xxm I. I.

inflige la peine de mort par le léu aux
3 Numismatique delà pnpvmce de Langue-

faux rnonnayeurs doc, Période wisigothe et tianque. tirage

-' «Quicumque vel conflare pecunias, à port, p. 37.
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Il s'opéra plus tard un changement dans les dispositions des

chefs des Etats francs, mais ce changement était sans effet sur

la cour de Byzance, qui ne cessait de voir dans l'émission de la

monnaie d'or l'exercice et la manifestation àeYimperium, comme

à l'égard des populations gallo-romaines et de leurs relations

avec cet empire, auquel elles avaient obéi durant près de cinq

siècles et dont la grandeur dominait encore les esprits.

C'est sous l'influence de cette idée de souveraineté qu'au 111
e

et au iv
e siècle, les tyrans ou usurpateurs qui surgirent en

Gaule si nombreux età des intervalles si rapprochés, se hâtaient

de faire battre monnaie à leur nom, mettant ainsi sous les

yeux et aux mains des Gaulois le signe matériel de leur entrée

en possession du pouvoir, et d'un règne souvent bien éphémère.

C'est pour cela qu'au vi
c siècle Théodebert, roi d'Austra-

sie, substituait sa légende à celle de l'empereur Justinien. et

que cet acte, qu'il n'osa accomplir qu'à la suite de ses victoires

en Italie, et qui fut considéré comme un acte d'audacieuse et

presque sacrilège révolte, causa une si vive émotion à la cour

de Constantinople.

. C'est pourquoi l'historien Procope, témoin de l'incident, le

lie à la question de souveraineté des Francs sur la Gaule, et

traite à la foi les deux sujets comme n'en laisant qu'un

seul
1

.

C'est pourquoi enfin, au temps de Justin II et de Tibère

Constantin, les rois francs, soucieux, d'une part, de ne pas

heurter de vives répugnances, mais ne voulant point, d'un

autre côté, renoncer à un droit acquis, firent ou laissèrent

frapper, avec la légende immobilisée d'empereurs défunts ou

' De bello Go thico, lib. III , cap. xxxm , sage, reproduit dans notre premier ine-

dans le Corpus Historiœ Byzant. Bonnse. moire sur Le Monnayage en Gaule au nom

in-8°, t. II, p. 4i6-4i7- Voir ce pas- <U l'empereur Maurice Tibère.
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même avec des légendes confuses et souvent illisibles qui réser-

vaient tout, la masse de monnaies qui se produisit alors.

Loin donc d'être sans importance et sans influence au regard

des populations, le fait de l'inscription, sur les monnaies gau-

loises, de la légende de l'empereur Maurice, de l'empereur ré-

gnant à Byzance, après l'éclipsé qu'elle avait subie sous les

deux règnes précédents, avait une importance politique de

premier ordre. Et cette importance était encore accrue par les

circonstances particulières de l'expédition d'un prétendant,

client subventionné de la cour de Constantinople, et se pré-

sentant comme muni, par délégation impériale, du principal

des Gaules.

3° «Mais, objecte M. Robert, la monnaie de l'empereur

« Maurice n'a rien de particulier : elle a été frappée comme

« celles de tous ses prédécesseurs depuis Anastase, en vertu

du système d'imitation des espèces byzantines. Seulement ce

« monnayage d'imitation n'a pas toujours eu la même abon-

«dance; il a été en décroissant à mesure que le temps mar-

« chait. »

Ce principe de la décroissance graduelle du monnayage ro-

main, est, en effet, conforme à la logique et à l'histoire, et per-

sonne ne l'a mis en doute. Mais c'est précisément parce que

les faits de la période qui nous occupe sont en contradiction

manifeste avec ce principe, que nous devons rechercher la

cause de ce phénomène.

Que s'est-il passé en effet?

Les espèces frappées en Gaule au nom de l'empereur de Con-

stantinople, dans les Etats des Erancs comme chez les Bur-

gundions et les Wisigoths, pendant les règnes d'Anastase, de

Justin I
er

et de Justinien, sont en nombre très considérable.

tome xxx, :>.° partie. ">8
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Avec le successeur immédiat de Justinien lout change, et

subitement on tombe d'un effectif énorme à un chiffre presque

imperceptible.

Avec le deuxième successeur de ce prince, Tibère Constan-

tin, le phénomène s'accentue encore davantage, car on ne

trouve pas un seul produit monétaire de ce règne en Gaule.

Est-ce là, je le demande, une décroissance graduelle? Evidem-

ment non : c'est une cessation presque entière d'abord , et com-

plète ensuite.

Poursuivons: le fait postérieur à cette cessation absolue est

encore plus frappant. Après elle, en effet, en vertu du principe

fort juste rappelé par mon contradicteur, il ne devrait plus y

avoir que néant. Que voyons-nous en fait? Absolument le con-

traire : au lieu des quelques monnaies douteuses de Justin II

et du chiffre zéro de Tibère Constantin, nous avons, sous Mau-

rice, un monnayage gaulois à sa légende, abondant et géné-

ralement de bonne facture, tellement considérable que le cabi-

net de France et le médaillier de M. de Ponton d'Amécourt en

possèdent, à eux seuls, vingt-huit ou trente exemplaires.

Enfin, après Maurice, sous Phocas et Heraclius, l'effectH à

la légende de l'empereur régnant à Constantinople retombe

à une ou deux pièces.

Le monnayage de Maurice en Gaule est donc une exception

entre deux périodes de disette, une sorte d'accident dans l'his-

toire monétaire de cette époque, un double démenti à la règle

de décroissance graduelle de l'émission, sur notre sol, d'espèces

frappées au nom de l'empereur régnant.

Dans notre premier mémoire, nous avions constaté que, chez

les Wisigoths, le monnayage au nom de l'empereur régnant

avait cessé après Justinien, comme dans les Etats des rois francs,
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et qu'elle y avait cessé définitivement et sans retour, tandis que,

dans le sud-est de la Gaule franque, se produisait la reprise du

monnayage au nom de Maurice.

M. Robert nous répond 1 que cela tient à ce que les Wisi-

goths avaient, dès le règne de Léovigilde, inscrit sur leur nu-

méraire le nom royal; ce qui s'est continué sous les succes-

seurs de ce prince.

Deux remarques sont à faire sur cette réponse :

La première, que, Justinien étant mort en 565, et Léovi-

gilde n'ayant commencé à régner seul qu'en 572, il y a entre

les espèces qui portent sa légende et Justinien un intervalle de

sept ans, pendant lequel a régné l'empereur Justin II, et où

l'on ne trouve pourtant aucune pièce wisigolhc à son nom; ce qui

concorde d'une manière frappante avec ce qui s'est passé, à

la même date, dans la Gaule franque.

La deuxième remarque est celle-ci : cette particularité que

le monnayage à légende impériale a été remplacé, sur le ter-

ritoire wisigoth, par le monnayage à la légende de Léovigilde

et de ses successeurs, note rien de son importance au contraste

existant entre ce royaume et la partie sud-est de celui des

Francs : celui-là continuant de ne plus frapper au nom de

l'empereur de Constantinople, celle-ci, au contraire, reprenant

ce mode de fabrication. C'est donc bien là un fait spécial à la

région qui nous occupe; fait précis, indéniable, qu'il faut ex-

pliquer et dont notre système donne seul la raison.

La monnaie de Maurice Tibère en Gaule n'offre, dit-on, rien

de particulier, comparativement aux types de Constantinople.

Elle n'a rien, en effet, et ne devait rien avoir de particulier

1 Nous lisons dans la communication de M. Robert: «On dira peut-être que, etc.»

Notre confrère aura perdu de vue ce que nous avions dit dans notre premier mémoire.

58.
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à ce point de vue : c'était la conséquence de la frappe au nom

de Yernpercur régnant. Les fabricants gaulois prenaient une des

pièces sorties des ateliers byzantins et faisaient graver des coins

reproduisant l'effigie, le type du revers
1

, et (jusqu'à Jusinuen

inclusivement) la légende de l'empereur régnant.

La monnaie gauloise de Maurice ne présente donc pas de

différence à cet égard. Elle ne diffère que par la légende du re-

vers, et par les lettres du cbamp, qui marquent le lieu d'ori-

gine, ou bien par une seule de ces circonstances.

Mais, comparativement aux monnaies de Justin II et de Ti-

bère Constantin, les monnaies gauloises de Maurice sont fort

à remarquer : elles ont cela de particulier qu'elles existent et

sont abondantes, tandis que les pièces gauloises de Justin II

paraissent à peine, et celles de Tibère Constantin pas du tout.

4° Enfin mon contradicteur a rappelé que plusieurs mon-

naies d'or frappées, en Gaule, au nom de Maurice Tibère, por-

tent, dans le champ, les lettres numérales XXI pour les sous,

et VII pour les triens, lettres exprimant le nombre de siliques

d'or que chaque pièce représente 2
; et il lait observer que cer-

taines pièces de même origine et de même valeur, mais non

pourvues de marques numérales, auraient fait à celles des ateliers

d'Orient, dont les sous et tiers de sou avaient respectivement

la valeur légale de XXIV et VIII siliques, une concurrence

onéreuse sur les marchés de la Méditerranée, ce qui devait

éloigner l'empereur byzantin d'en encourager la fabrication.

' M. Robert s'est beaucoup appesanti ' Voir notre mémoire contenant l'ex-

sur cette imitation, en Gaule, du type du plication de la formule DE SELEGAS,

revers des monnaies de Constantinoplc; inscritesur un certain nombre de monnaies

cela est, comme je l'ai déjà dit et comme mérovingiennes. (Revue archéologique, an-

on le voit par mon argumentation, absolu- née 1880, t. Il, p. 171.)

ment sans intérêt dans le débat.
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Je réponds, en premier lieu, que cette différence, quant à

la valeur effective des espèces, ne faisait aucun obstacle à ce

qu'elles entrassent en compte sur tous les marchés indistinc-

tement, sur ceux d'Orient et de la Méditerranée comme sili-

ceux de la Gaule, la monnaie étant, à cette époque, suivant

l'expression fort juste de M. Th. Mommsen, « plutôt ênoncialive

«que dispositive* 1
, et les supputations s'effectuant d'après la

proportion de sa valeur réelle
2

. La fabrication byzantine était,

dès lors, complètement désintéressée dans cette affaire.

En second lieu, les pièces frappées à Marseille, Arles, Va-

lence, Vienne, Viviers, Uzès et Rodez, étaient faites princi-

palement pour la Gaule, en vue des besoins de la population

gauloise, chez laquelle les valeurs correspondantes à XXI et

VII siliques étaient établies et régulièrement admises; il était

donc naturel que certaines officines de ce pays, tout en repro-

duisant (sauf les restrictions indiquées ci-dessus) la gravure

des coins byzantins, continuassent de fabriquer leur monnaie
dans les mêmes conditions.

Avant de clore cette discussion, je dois relever, dans l'inté-

ressant et savant mémoire de M. Robert, le passage où, parlant

des marques numérales d'espèces gauloises qui expriment une
valeur inférieure à la valeur légale de Yaureus et de ses division-

naires, il a cru y trouver un des éléments d'un système nou-
veau, lequel « était évidemment, ajoute-t-il, l'œuvre de l'admi-

« nistration mérovingienne des royaumes francs, qui était ré-

« gulièrement constituée. »

Histoire de la monnaie romaine, tra- lois était taxée à un huitième an-dessous
duction de M. le duc de Blacas, annotée de la valeur des monnaies de Constanti-

par M. le baron J. de Witte, t. III, p. i5 7 . nople et des autres régions. Voir notre

Cette valeur du sou et du triens gau- mémoire cité plus haut.
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Je ne m'étendrai pas ici sur la question générale d'organi-

sation du monnayage de la Gaule franque, question très com-

plexe et qui ne touche qu'indirectement à notre sujet. Je me

bornerai à dire qu'il n'y a pas eu à proprement parler, en cette

matière, de système conçu et édicté par l'administration mérovin-

gienne. Non seulement on ne connaît pas une seule loi, un seul

décret émané des rois francs, qui ait réglé le fait des monnaies,

ou même dont on puisse induire l'existence de dispositions de

cette nature; mais, sauf la Vie de saint Eloi, par saint Ouen 1

,

qui nous montre encore en vigueur, au vn c
siècle, les pres-

criptions d'un édit des empereurs \ alcntinien et \alens, du

mois d'août 367 2
, les divers monuments de cette période ne

nous fournissent aucune lumière. D'après cela, on doit penser

qu'il n'y a jamais eu, sous la première dynastie, de réglemen-

tation nouvelle, et que, sous ce rapport comme sous beaucoup

d'autres, la société gallo-romaine continua de vivre avec les,

institutions et sur les errements du passé. Seulement, à la suite

dp la conquête du royaume de Bourgogne par les Francs (53/i)

et du traité de cession consenti par Justinien en leur faveur

(538) , traité qui rompait le dernier lien politique entre la Gaule

et le gouvernement impérial, il s'introduisit dans la fabrication

de la monnaie, et particulièrement dans l'action des mon-

nayers, des pratiques dont les unes lurent imposées par les

nécessités des temps, les autres suggérées par l'intérêt person-

1 Apud D. Dacherii Spicikgium, édit. au Trésor. Et, quand M. Robert à exprimé

in-4°, (. V, p. 170. l'idée «qu'à l'époque des monnaies dites

2 Cod. Theodos. . lib. XII, lit. Vil , 1. 3. o monétaires (c'est le vn c
siècle), les produits

Cet édit prescrit de refondre sur place «du cens durent être versés, non en lingots

tout l'or versé dans les caisses publiques, «d'or, mais en monnaies d'or» (Observa-

soit en espèces, soit en lingots, pour im- lions sur les monnaies mérovingiennes. Kxtrait

pots, confiscations, amendes, ou pour des Mélanges de numismatique, 1882, p. 21),

toute autre cause. La masse d'or pur ré- il s'est mis ouvertement en opposition avec

sultant de celte fonte était seule transmise les textes précili >.
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nel. Ces pratiques, isolées au début ou restreintes à certains

points du territoire, se généralisèrent peu à peu, et aboutirent

finalement, vers les dernières années du vi
c
siècle, à un état

de choses dans lequel la légende du souverain fut l'exception,

et où le numéraire mis en circulation n'avait pour garants que
la signature d'un monnayer attitré et la mention de la localité

ou de la cité dans lesquelles cette signature était accréditée, de

l'église ou du monastère au compte desquels on avait frappé.

Nous ne saurions donc admettre la théorie de M. Robert sur

ce point. Nous préférons la formule qu'un de nos plus habiles

numismatistes, M. An. de Barthélémy, a employée pour carac-

tériser le régime des monétaires mérovingiens: •< Liberté complète

« dans l'exercice de leur métier, pourvu qu'ils fabriquent de

« bonnes espèces au poids légal et en bon or 1

» ; formule à la-

quelle j'ajoute :"« Liberté progressivement établie sans l'inter-

vention d'aucun règlement administratif»; et qu'il convient

aussi d'amender en ce sens que la signature du monnayer
devait être accréditée au lieu et dans le pays où il exerçait

son industrie 2
.

Quant à la valeur plus faible des monnaies gauloises compa-

Elu.de sur les monnayers, les noms de

lieux et la fabrication de la monnaie méro-

vingienne; dans la Revue archéologique,

année i865, tome I, p. 10; tiré à part,

p. 12.

M. de Barthélémy, depuis la publica-

tion de l'Etude précitée, a sensiblement

modifié son opinion touchant les mon-
nayers mérovingiens, car, au lieu d'in-

dividus exerçant librement leur métier, il a

vu plus tard en eux des officiers publics.

(
Liste des noms d'hommes inscrits sur les mon-

naies mérovingiennes; dans la Bibliothèque

de l'Ecole des chartes, t. XLII, année 1881 ;

tiré à part, p. 3.) Il ajoute, à la vérité,

qu'ils sont d'un rang assez modeste : mais,

à part ceux qui étaient officiellement char-

gés de la direction d'un atelier public,

comme Abbon l'était à Limoges ', nous es

timons que le savant archéologue est en

core allé trop loin en les qualifiant « d'offi-

« ciers publics. »

' jln urbe Lemovica publicam Gscalis monctœ officinaoi gerebot.» Vit. S. Eligii episc. Noviomcnsis. Apu I

Dacbcrii Spicileginm , ëdit in-4", l. V, p. i5 7 .
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rées à ïaureus de Constantin et à ses subdivisions, que M. Ro-

bert semble considérer comme une innovation contemporaine

ou du moins voisine du règne de Maurice Tibère 1

, c'est un fait

qui remonte plus haut, et qui est, suivant nous, antérieur à

l'occupation de la Gaule centrale et méridionale par la dynastie

mérovingienne, dont conséquemment il ne peut être l'œuvre.

J'ai terminé l'examen des objections de mon savant confrère

et ami: je crois y avoir répondu d'une manière satisfaisante,

et avoir montré, en outre, que plus on pénètre dans l'étude

des faits, plus on y trouve la justification d'une thèse qui, en

plaçant sous son véritable jour un grave événement de l'histoire

politique du vi
e
siècle, explique rationnellement le remarquable

monnayage gaulois à la légende de l'empereur Maurice.

1 D'autres numismatistes paraissent avoir p. it\- (E\lrait du tome IV de ['Annuaire

eu la même idée. Voir d Amécourt, Des- de la Société française de numismatique et

cription raisonnée des monnaies mérovin- d'archéob>

(fuîmes île Chalon-sur-Saône, in-8°, 1 8-j^l

.



PUBLICATIONS

DE

L'ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTIŒS.

Mémoires de l'Académie. Tomes I à XJI épuisés; XIII à XXX, 1" partie; chaque
tome en 2 parties ou volumes in-4°. Prix du volume i5 fr.

Le tome XXII (demi-volume), contenant la table des dix volumes précé-

dents 7 fr. 5o

MÉMOIRES PRÉSENTÉS PAR DIVERS SAVANTS À l'AcADÉMIE :

i
M série : Sujets divers d'érudition. Tomes I à VIII; IX, i

re
partie.

2
e

série : Antiquités de la Fiance. Tomes I à VI.

A partir du tome V de la 1" série et du tome IV de la 1" série, chaque
tome forme 2 parties ou volumes in-4°. Prix du volume i5 fr.

Notices et Extraits des manuscrits de la Bibliothèque nationale et autres
bibliothèques, publiés par l'Institut de France. Tomes I à X épuisés;

XI à XXIII; XXIV, 1™ et 2
e partie; XXV, i

r° et 1" partie; XXVI, 2' partie;

XXVII, 2
e partie; XXVIII, 2

e
partie, et XXIX, 2

e
partie, in-4°. Prix des tomes

XI à XIII, chacun i5 fr

A partir du tome XIV jusqu'au tome XXX, les Notices et Extraits se di-

visent en deux sections, la première orientale, et la seconde grecque et latine.

Chaque section forme un volume à part, au prix de i5 fr.

Le tome XVIII, 2
e
partie (Papyrus grecs du Louvre et de la Bibliothèque

nationale), avec allas in-fol. de 52 planches de fac-similés, se vend. . 45 fr.

DlPLOMATA, CHART.E, EPISTOL.E, LEGES ALIAQUE INSTRUMENTA AD RES GALLO-FRAN-
cicas spectantia, nunc nova ratione ordinata, plurimumque aucta jubente
ac modérante Academia Inscriptionum et Humaniorum Litterarum. In-

strumenta ab anno cdxvii ad annum dccli. 2 volumes in-fol. Prix du vo-

,ume
3o fr.

Table chronologique des diplômes, chartes, titres et actes imprimés concer-
nant l'histoire de France. Tomes I à IV épuisés; V à VIII, in-fol. (l'ouvrage

est terminé). Prix du volume 3o fr.

tome xxx, 2
e
partie. 5 M
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Ordonnances des rois de France de la troisième race, recueillies par ordre

chronologique. Tomes I à XIX épuisés; XX, XXI et volume de table, in-fol.

Prix du volume 3o fr.

Recueil des historiens des Gaules et de la France. Tomes I à XIX épuisés ;

XX à XXIII, in-fol. Prix du volume 3o fr.

Recueil des historiens des Croisades :

Lois. (Assises de Jérusalem.) Tomes I et II, in-fol. Prix du volume. 3o fr.

Historiens occidentaux. Tome I en 2 parties, in-fol 45 fr.

Tomes II, III et IV. Prix du volume 3o fr.

Historiens arabes. Tome I, in-fol 45 fr.

Tome II, 2 partie, in-fol 22 fr. 5o

Historiens arméniens. Tome I, in-fol 45 fr.

Historiens grecs. Tome I et II, in-fol. Prix du volume 45 fr.

Histoire littéraire de la France. Tomes XI à XXVIII (tomes XIV, XVII, XXI,

XXIII épuisés), in-4". Prix du volume 2 1 fr.

Gallia cnnisriAXA. Tome XVI, in-fol. Prix du volume 37 fr. 5o

Œuvres de Borghesi. Tomes VII et VIII. Prix du volume 20 fr.

Toma IX, i
rc

partie. Prix du demi-volume 12 fr.

Cnopvs iNSCRiPTioNVM ssmiticarvm. Tome I, fascicules 1 et 11. Prix du fasci-

cule 2 5 fr.

EN PRÉPARATION :

Mémoires de l'Académie. Tome XXX, 2
e partie; tome XXXI, 2

e
partie.

Mémoires présentés par divers savants. Tome IX, 2
e partie.

Notices et Extraits des manuscrits. Tomes XXVI, i
rc partie; tome XXXI, i

re
et

2° partie.

Recueil des historiens des Gaules et de la France. Tome XXJV.

Recueil des historiens des Croisades : Historiens occidentaux. Tome V.

Historiens arméniens. Tome II.

Historiens arabes. Tomes II, impartie, et III.

Histoire littéraire. Tome XXIX.

OEuvres de Borghesi. Tome IX, 2" partie.

Coispus f.yscitiPTioiw.v semiticaiwm. Tome I, fascicule m.
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